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de droite alimentent l’hystérie liée au déficit. 
Leur réponse consiste à revenir aux politiques 
de , qui furent un échec, en exhortant nos 
gouvernements à vendre les biens de la Couronne 
et à réduire radicalement les dépenses publiques. 
Heureusement, comme le montre l’Alternative 
budgétaire pour le gouvernement fédéral de cette 
année, l’ , il y a plus d’une façon pour 
un pays de se sortir d’un déficit.

Un autre problème, c’est qu’il n’y a pas suf-
fisamment de revenus pour payer pour les pro-
grammes et services auxquels les Canadiens tien-
nent le plus; mais cela est également un problème 
politique qui est enraciné dans des années de ré-
ductions d’impôt pour les sociétés et les riches. 
L’  propose une façon d’aller de l’avant 
qui renforce le trésor public, améliore les services 
publics et maintient la compétitivité du Canada.

Ce qui est plus pressant, c’est le problème social 
que constitue le trop grand nombre de Canadiens 
à la force de l’âge qui sont capables de travailler, 
mais qui sont au chômage et qui découvrent que 
leur système d’assurance-emploi (AE) n’est pas à 
l’épreuve d’une récession. Jusqu’à   Ca-
nadiens qui ont présenté une demande d’AE en 
 épuiseront leurs prestations avant d’avoir 

Introduction
Les pires moments de la récession mondiale com-
mencent à s’estomper, et déjà les pressions se re-
nouvellent de partout sur le gouvernement pour 
qu’il tienne la barre d’une main ferme pour guider 
le pays vers une reprise économique sans heurt.

Le Canada n’a pas été touché aussi durement 
que d’autres pays, mais le pays souffre d’une des 
pires crises de l’emploi de son histoire. Lorsque la 
récession a culminé au Canada,   emplois 
à plein temps se sont tout simplement évaporés. 
Des centaines de milliers de Canadiens se sont 
retrouvés sans travail, et bon nombre attendent 
toujours du secours. Il est temps de remettre les 
Canadiens au travail.

La tâche qui attend le Canada est redoutable, 
mais pas insurmontable.

Nous sommes confrontés au problème poli-
tique que sont les déficits gouvernementaux. Il y 
a un an, les Canadiens ont fermé les yeux sur la 
perspective de déficits, sachant que la récession 
mondiale nous avait frappés de tout son poids, et 
ils sont convenus qu’il incombait à nos gouverne-
ments de nous protéger contre les pires effets de 
la tempête. Mais à présent que les pousses vertes 
de la reprise commencent à pointer, les pontes 

introduction 
 

Alternative budgétaire pour le 
gouvernement fédéral 2010 :  
Bien faire le travail
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nées au Canada pour retrouver les emplois à 
plein temps qui avaient été perdus lors de la ré-
cession de –.

Dans ce qui s’est révélé être une décennie 
perdue, une grande partie des efforts de reprise 
économique du Canada ont été éclipsés par une 
concentration politique survoltée sur l’élimination 
du déficit au moyen de coupures colossales des 
services publics, d’attaques sur les travailleurs 
du secteur public et sur les pauvres et les vul-
nérables. La qualité de services aussi variés que 
les soins de santé, la garde d’enfants, l’eau pro-
pre, les bonnes routes et les transports en com-
mun en ont souffert. Le remède était pire que la 
maladie. Si nous adoptions la même approche 
à présent, nous ferions un pas vers l’arrière, et 
nous serions un boulet pour les efforts de reprise 
économique du Canada.

Les Canadiens recherchent des solutions qui 
remettront le Canada au travail. L’  
reconnaît que le Canada aborde probablement 
une période de lente croissance économique 
et de chômage tenace. Contrairement au gou-
vernement Harper, qui projette de fermer le ro-
binet des dépenses de stimulation, l’  
met en œuvre une stratégie de création d’emplois 
déterminée conçue pour contribuer à transformer 
une reprise fragile en une reprise robuste.

L’  adopte une approche réaliste à 
l’égard du déficit fiscal fédéral. Le gouvernement 
fédéral a sans cesse poussé pour baisser l’impôt 
sur le revenu des sociétés, la  et l’impôt des 
riches et a ainsi affaibli dangereusement sa capac-
ité à engendrer un revenu. Le prix du maintien 
du statu quo est trop élevé pour les Canadiens.

On prévoit qu’au lieu de réinvestir dans 
l’infrastructure sociale et matérielle, le gou-
vernement Harper commencera un cycle de 
réduction des dépenses afin de préserver son 
programme de réduction des impôts. Comme 
les recettes et les dépenses de l’État ont atteint 
des planchers presque historiques, il reste peu à 
couper sans éroder davantage encore la qualité 
des services sur lesquels comptent les Canadiens.

trouvé un nouveau travail. De nos jours, seule-
ment la moitié des chômeurs du pays touchent 
des prestations d’assurance-chômage, et c’est 
grâce à l’assouplissement modeste et temporaire 
des règles de l’AE de l’année dernière.

Au cours des prochains mois,   pr-
estataires de l’AE supplémentaires pourraient 
rejoindre les rangs de ceux qui recherchent 
désespérément n’importe quel genre de travail, 
n’importe quel montant de revenu. Les postes 
qu’ils occupaient jadis, postes qui payaient leur 
hypothèque, nourrissaient leurs enfants et con-
tribuaient de l’impôt, ne seront pas remplacés 
dans un avenir prévisible, s’il n’y a pas le plan 
pour que cela se produise. L’  présente 
un tel plan.

La reprise économique du Canada est frag-
ile. Ce que feront nos gouvernements au cours 
des prochains mois déterminera profondément 
si la reprise fonctionnera seulement pour ceux 
qui investissent dans les marchés boursiers ou si 
elle fonctionnera pour chaque ménage canadien : 
riche, pauvre ou de classe moyenne.

Le défi qui attend notre gouvernement fédéral 
ne consiste pas à terrasser le déficit, mais à créer 
une croissance économique largement partagée 
et durable. L’  montre que la tâche de 
réduire les déficits sera bien plus réalisable lor-
sque nous aurons remis les Canadiens qui ont 
perdu leur travail au travail pour leur permettre 
de contribuer de nouveau.

La pire chose que puissent faire les gouverne-
ments fédéral, provinciaux, territoriaux et mu-
nicipaux du Canada, c’est de répéter les erreurs 
des années . Dans les années , un en-
semble de gouvernements fédéral et provinciaux 
a mis en œuvre de colossales réductions qui ont 
ramené les dépenses du Canada pour les services 
publics au niveau de .

Le fait d’avoir fait des coupures quand les 
gouvernements auraient dû investir pour créer 
des emplois signifie que la reprise économique 
du Canada au cours des années  était une 
reprise sans emploi. Il a fallu sept longues an-
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les Canadiens. En une seule année, l’  
crée ou maintient   emplois à plein temps 
au moment où le secteur privé léthargique offre 
principalement du travail à temps partiel et oc-
casionnel. Lorsque ce plan sera en place, le chô-
mage tombera à ,  en l’espace d’une année.

Fondamentalement, la stratégie de création 
d’emplois de l’  réalise trois princi-
paux objectifs :

. Protection des chômeurs : Elle améliore le 
soutien pour plus de deux millions et demi de tra-
vailleurs qui sont toujours au chômage en modi-
fiant les exigences en matière d’admissibilité de 
l’AE, en augmentant la durée pendant laquelle 
les prestataires d’AE peuvent rester protégés et 
en améliorant le niveau des prestations.

. Création de nouveaux emplois à plein temps : 
Elle suit le conseil de l’ et de la Banque 
mondiale pour les gouvernements de maintenir 
les dépenses de stimulation pendant les journées 
fragiles de la reprise économique mondiale, faute 
de quoi elle risque de replonger dans la récession. 
Elle libère également la Stratégie pour l’emploi 
industriel et multisectoriel qui aurait dû être 
mise en œuvre depuis longtemps afin de rétablir 
les emplois de la classe moyenne bien rémunérés 
et d’améliorer la compétitivité du Canada dans 
l’économie mondiale.

. Leadership pour les emplois verts : Elle fait 
du Canada un chef de file de la création d’emplois 
verts, en l’occurrence d’emplois qui améliorent 
l’efficacité énergétique du Canada et accepte notre 
responsabilité à nous attaquer aux changements 
climatiques. Elle investit dans la production du-
rable, la fabrication à partir de la biomasse et le 
perfectionnement des compétences écologiques.

Cette approche pratique de la reprise 
économique est bonne pour l’économie, elle 
est bonne pour les collectivités et elle est bonne 
pour les Canadiens. En plaçant solidement les 
mains du gouvernement fédéral sur la barre, 

Au lieu de réduire les dépenses publiques, ce 
qui pourrait replonger le Canada dans la réces-
sion, l’  remet les Canadiens au travail et 
transforme les collectivités frappées par la réces-
sion en centres florissants et prospères. Il prend 
au sérieux les avertissements du Fonds monétaire 
international () et de la Banque mondiale 
que la fragile reprise économique mondiale 
s’étiolerait si les gouvernements revenaient trop 
rapidement sur les efforts de stimulation. L’ 
 réoriente les fonds de stimulation et dével-
oppe des investissements dans l’infrastructure 
et les services publics qui créeront des emplois et 
amélioreront les collectivités de tout le Canada.

Qu’il s’agisse d’un professionnel de 
l’apprentissage de la première enfance nouvel-
lement embauché qui allège le fardeau d’une mère 
laborieuse ou d’un travailleur de la construction 
qui restaure les ponts et les routes vieillissants 
du Canada, l’argent fédéral dépensé pour em-
ployer les Canadiens est un investissement dans 
notre avenir collectif. Les investissements dans 
l’infrastructure matérielle et sociale sont des 
leviers clés pour créer des emplois et réduire le 
chômage dans l’ . Si nous investissons 
 milliards de dollars sur trois ans pour amélior-
er l’infrastructure matérielle des villes de tout le 
Canada et que nous élargissons l’infrastructure 
sociale, notamment les soins de santé ( milli-
ards de dollars) et la garde d’enfants ( milliards 
de dollars), nous créerons des emplois et amél-
iorerons l’accès à ces services publics qui tien-
nent à cœur à tous les Canadiens. L’  
investit également  milliards de dollars sur trois 
ans dans les arts, la culture et les communica-
tions pour permettre aux Canadiens de rester en 
contact les uns avec les autres, avec leur histoire 
et avec leur culture.

En faisant de ces investissements de stimula-
tion et des efforts en matière de création d’emploi 
les principales priorités de la reprise économique 
du Canada, l’  établit un plan stratégique 
pour renforcer notre  et réduire le déficit 
fédéral sans créer de souffrances inutiles pour 
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qu’aucun Canadien ne doive dormir à la belle 
étoile, d’ici deux ans. Elle investit dans des lo-
gements à prix abordable pour mettre fin à 
l’itinérance d’ici . Elle réduit la proportion 
de Canadiens qui sont confrontés à « un besoin 
impérieux de logement » de moitié au cours des 
cinq prochaines années. L’  améliore 
les soutiens au revenu des Canadiens, s’attaque 
à la pauvreté des aînés en accroissant le Supplé-
ment de revenu garanti pour les aînés à faible 
revenu de  . Elle double le crédit pour la  
remboursable pour les Canadiens à faible rev-
enu et elle augmente la Prestation fiscale cana-
dienne pour enfants afin d’arracher les familles 
avec enfants des griffes de la pauvreté. Le plan de 
réduction de la pauvreté de l’  redou-
ble également d’effort pour les groupes affichant 
les taux de pauvreté les plus élevés, notamment 
les Autochtones, les personnes handicapées et 
souffrant de maladies mentales, les nouveaux 
immigrants et les réfugiés, les mères célibataires 
et les femmes aînées célibataires.

S’attaquer au déficit fiscal :  
moins de douleur, plus de gains
Pour boucher le déficit structurel ainsi que pour 
organiser un recouvrement de l’emploi pour les 
Canadiens, l’  éponge le manque à gag-
ner du gouvernement fédéral grâce à plusieurs 
mesures stratégiques. Elle prend le leadership 
environnemental en introduisant une tarifica-
tion du carbone de   la tonne en , ce qui 
permet de recueillir un revenu considérable sur 
trois ans. Elle tente de rétablir la nature ancien-
nement progressiste du régime fiscal du Canada 
en rétablissant le taux d’imposition des sociétés 
à son niveau de  et en faisant en sorte que 
les Canadiens riches qui sont les principaux 
bénéficiaires de la baisse considérable de l’impôt 
sur les gains en capital soient imposés au même 
taux que les Canadiens qui travaillent. Cette 
mesure à elle seule engendrera  milliards de 
dollars de recettes au cours de trois années, ce 

l’  emmène le Canada sûrement vers la 
reprise économique, et elle fait bien davantage.

L’  reconnaît que, particulière-
ment à une époque de bouleversement social et 
économique, le premier devoir d’un gouvernement 
consiste à protéger les personnes vulnérables. 
Lorsqu’il s’agit de soutenir les chômeurs et les 
Canadiens pauvres, notre gouvernement fédéral 
a perdu sa voie. Le Canada possède la neuvième 
économie par ordre d’importance de la planète, 
mais ses taux de pauvreté se classent parmi les 
pires des  pays développés de pointe. Plus de 
  des Canadiens en âge de travailler vivent 
dans la pauvreté, et plus d’un enfant sur sept est 
pauvre au Canada, malgré de nombreuses années 
de croissance économique et d’opulence. Faute 
d’un plan national pour réduire, et finalement 
éradiquer la pauvreté, la récession ne fera que 
faire enfler les rangs des pauvres de notre pays.

Six province, en l’occurrence le Québec, Terre-
Neuve-et-Labrador, la Nouvelle-Écosse, l’Ontario, 
le Manitoba et le Nouveau-Brunswick, ont mis 
en place des plans de réduction de la pauvreté 
ou sont en train d’en élaborer. Les provinces re-
stantes ont fait savoir qu’elles ont l’intention de 
s’attaquer à la pauvreté, particulièrement depuis 
que la récession s’est enracinée au Canada il y a 
un an. Les gouvernements provinciaux mènent 
la charge, mais le travail ne peut être accompli 
sans le partenariat énergique du gouvernement 
fédéral. En fait, il incombe au gouvernement du 
Canada d’être le fer de lance en matière de ré-
duction de la pauvreté pour ce qui est de la pau-
vreté des Autochtones, la pauvreté des aînés, la 
pauvreté chez les enfants et la pauvreté des nou-
veaux immigrants et des personnes handicapées. 
La sécurité économique de ces personnes et celle 
de tous les citoyens ne devrait pas être tributaire 
de la partie du Canada qu’elles habitent.

L’  investit dans un plan pour ré-
duire le taux de pauvreté du Canada de   
au cours des cinq prochaines années et de   
d’ici . Elle s’engage à mettre en œuvre une 
Stratégie nationale du logement qui garantit 
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tre classe moyenne et laborieuse, et en soutien 
pour les chômeurs, les pauvres et les personnes 
vulnérables, ainsi qu’en durabilité pour notre 
économie et notre environnement. L’  
réalise tout ceci et place le Canada dans une sit-
uation économique saine en reconnaissant qu’il 
y a plus d’une façon pour un pays de sortir d’un 
déficit et en assumant le leadership nécessaire 
pour accomplir la tâche. Grâce à cela, le Canada 
émergera de la récession plus prospère, plus sain 
et plus égalitaire.

qui contribuera considérablement à la reprise 
économique du Canada et aux efforts de réduc-
tion du déficit. Elle demande également qui sont 
les personnes les mieux placées pour contribuer 
à l’avenir du Canada en établissant une nouvelle 
tranche d’imposition de ,  pour les ,  
de Canadiens qui ont des revenus supérieurs à 
  .

Ces stratégies productrices de revenus se 
transforment en puissants investissements dans 
les emplois canadiens, en santé et en dynamisme 
pour nos collectivités et en stabilité pour no-
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icit, le maintien des dépenses de programme à 
une croissance annuelle de ,  tout en con-
servant les réductions d’impôt sera la mesure 
correctrice de prédilection.

L’Alternative budgétaire pour le gouvernement 
fédéral () de l’année dernière présentait 
un plan de stimulation qui était plus audacieux 
que celui adopté par le gouvernement fédéral, 
un plan qui aurait créé davantage d’emplois au 
cours des pires mois de la récession et qui aurait 
laissé aux collectivités un système plus solide 
d’infrastructure sociale et physique après des 
années de négligence gouvernementale. L’ 
de cette année reconnaît que le Canada aborde 
probablement une période de faible croissance 
économique et de chômage tenace. Elle pro-
pose un plan pour mettre en œuvre un train de 
mesures de stimulation bien conçu en  afin 
de transformer la reprise fragile en reprise ro-
buste. Plutôt que de réduire les dépenses pub-
liques, ce qui pourrait replonger le Canada dans 
la récession, l’ de cette année remet les Ca-
nadiens au travail et transforme les collectivités 
frappées par la récession en centres florissants 
et prospères.

Introduction
Le budget fédéral de l’année dernière a été présenté 
à une époque de bouleversement économique 
historique. Les marchés boursiers du monde 
entier s’effondraient. De gigantesques banques 
internationales, que l’on considérait jadis com-
me les maîtresses du monde financier, n’étaient 
plus que des pupilles de l’État. Le commerce in-
ternational, qui avait été l’âme de la mondiali-
sation, s’évaporait. Ici au Canada, des centaines 
de milliers d’emploi à plein temps de la classe 
moyenne avaient disparu pour ainsi dire du jour 
au lendemain.

Un an plus tard, les pontes de Bay Street 
prévoient un retour à la normale économique 
d’ici . La Banque du Canada prévoit une cr-
oissance économique plus rapide que prévu au 
départ, et le gouvernement fédéral songe déjà à 
fermer le robinet des fonds de stimulation qui 
sont arrivés trop tard l’année dernière pour être 
dépensés. Le ministre des Finances Jim Flaherty a 
minimisé les rumeurs voulant que d’importantes 
réductions des dépenses soient effectuées cette 
année, mais laisse entendre qu’il y a de fortes 
chances que des réductions radicales soient ap-
portées en –. S’il reste toujours un déf-

Cadre macroéconomique et fiscal
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du secteur de l’habitation résidentielle, qui a crû 
de  . Les exportations ont joué un rôle im-
portant, car leur valeur a augmenté de   à la 
fin de la récession. Comme les dépenses de con-
sommation étaient la composante la plus impor-
tante du , une croissance de   de celles-ci 
a eu un effet sous-jacent important.

La récession du Canada de –, qui fig-
ure dans le graphique , était une récession faite 
au Canada, déterminée par des facteurs intérieurs, 
notamment des taux d’intérêt vertigineux. L’effet 
fut un coup dévastateur pour la construction 
domiciliaire, qui a fait baisser l’investissement 
des entreprises de  . La plus grande portion 
du , soit les dépenses de consommation, a 
également fortement souffert, chutant de  . 
Pendant la reprise faisant suite à la récession, les 
exportations ont bondi de  . Les dépenses de 
consommation se sont envolées de  , faisant 
grimper le  réel. Au cours des deux années 
qu’il a fallu au  pour se rétablir de la récession 
de –, l’investissement des entreprises a 
continué de fondre de   supplémentaires, bien 

Anatomie d’une récession
Chaque récession a ses propres précurseurs par-
ticuliers et ses moteurs de la reprise lorsque le 
pire est passé. Si l’on examine les précédentes 
récessions du Canada, on peut y trouver des in-
dices quant à la façon de gérer au mieux les re-
tombées de la récession actuelle et vers quoi il 
faut tourner les regards pour la croissance future.

La première des trois plus récentes réces-
sions du Canada (indiquée au graphique ), qui 
s’est produite en –, a été caractérisée 
par une régression de   de l’investissement 
global des entreprises, entraînée par des chutes 
de la construction domiciliaire et des investisse-
ments dans le matériel. La récession de – 
a également enregistré une baisse considérable 
des dépenses de consommation, bien que les 
dépenses gouvernementales soient restées posi-
tives. Une réduction massive des importations 
a compensé le ralentissement des exportations 
et a quelque peu protégé l’économie canadienne 
d’une récession plus dure. La reprise de –
 était fondée en grande partie sur un boom 

graphique 1 Passage du PIB réel de sommet à creux (en dollars enchaînés 2002) par composante (1981 1982)

source  Statistique Canada: 13-019-X
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graphique 2 Passage du PIB réel de sommet à creux (en dollars enchaînés 2002) par composante (1990 1993)

source  Statistique Canada: 13-019-X
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graphique 3 Passage du PIB réel de sommet à creux (en dollars enchaînés 2002) par composante (2008 2009)

source  Statistique Canada: 13-019-X
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aux États-Unis, limiteront davantage une re-
prise axée sur les exportations au Canada. De 
récentes augmentations du commerce avec les 
États-Unis sont encourageantes, bien qu’elles ne 
représentent que   des exportations globales, 
mais elles ont un long chemin à parcourir pour 
compenser les baisses américaines.

La chute spectaculaire des exportations est 
liée à une désindustrialisation massive en Ontario 
et au Québec. Si nous examinons la croissance 
du  réel par secteur, nous découvrons qu’un 
seul secteur, en l’occurrence la fabrication, est 
responsable de plus de la moitié de la baisse du 
 réel depuis septembre . Des gouverne-
ments fédéraux successifs ont présidé au démem-
brement de la base manufacturière du Canada, 
et les crevasses apparaissent clairement. Les 
travailleurs à plein temps de ce secteur ont été 
touchés de façon disproportionnée par la réces-
sion actuelle. Qui plus est, l’érosion de la base 
industrielle du Canada contribuera au maintien 
d’une faible croissance de la productivité du tra-
vail, se soldant par une croissance plus faible du 
 à moyen et à long termes, particulièrement si 
les secteurs à moindre valeur ajoutée comblent 
les vides laissés par le secteur manufacturier 
lors de la reprise.

La récession du Canada a au départ provo-
qué une chute du dollar à une valeur inférieure à 
 cents américains pour la première fois depuis 
, ce qui a atténué la pression qui s’exerçait 
sur les exportateurs canadiens. Ce répit était ce-
pendant de courte durée, car le dollar canadien 
a rebondi à environ  cents américains en juil-
let  et il s’est maintenu à ce niveau depuis. 
Le statut du dollar canadien comme pétro-devise 
refait surface, à mesure que le prix du pétrole se 
rétablit. Les exportateurs canadiens, qui sont 
confrontés à la faiblesse économique qui per-
dure aux États-Unis et à la politique non inter-
ventionniste de la Banque du Canada, ont peu de 
chances de voir le taux de change baisser à des 
niveaux plus gérables dans un avenir prévisible.

qu’il ait été quelque peu amorti par la construc-
tion de logements neufs.

Les perspectives de reprise
Nous avons constaté que jusqu’à présent, lors de 
la récession de – (qui figure au graph-
ique ), les dépenses de consommation se sont 
relativement bien comportées comparativement 
aux récessions précédentes, ne fléchissant que de 
 . On ne peut en dire autant des exportations, 
qui ont dégringolé de   depuis le troisième 
trimestre en . Les importations ont égale-
ment reculé de  . Lors d’aucune des réces-
sions précédentes n’a-t-on constaté ces niveaux 
d’effondrement du commerce international. Le 
plongeon de   de l’investissement des entre-
prises est pire aujourd’hui qu’il l’était au cours 
de la récession de –. Comme lors de 
la récession de –, les investissements 
des entreprises dans les machines et le matériel 
ont pris une raclée, dégringolant de  . Cette 
fois-ci, cependant, la construction résidentielle 
n’a pas été aussi fortement endommagée qu’elle 
le fut en – ou en –, enregistrant 
une baisse d’à peine de  .

Au cours des deux dernières récessions, une 
croissance explosive des exportations d’au moins 
  lors de la période faisant suite à la récession 
a joué un rôle de premier plan dans la reprise. 
Même lors de la récession de –, lorsque 
l’investissement des entreprises a continué de 
baisser pendant la période de reprise, les expor-
tations ont ramené le Canada à des niveaux de 
 réel antérieurs à la récession. Contrairement 
à ce qui fut le cas lors de récessions précédentes, 
un ralentissement rapide des exportations a al-
imenté la récession actuelle. La reprise des ex-
portations du Canada est étroitement liée à la 
reprise américaine. Bien que la dégringolade de 
  des exportations aux États-Unis ait cessé, 
elles continuent de stagner. Historiquement, 
un chômage élevé au sud de la frontière, à quoi 
s’ajoute une reprise historiquement craintive 
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l’année précédente. Comme le gouvernement 
a tergiversé pour distribuer les fonds de stimu-
lation, le plein montant des fonds de stimula-
tion n’a pas été dépensé à temps pour la saison 
de construction . Une grande partie de la 
construction prévue en  ne commencera 
en fait pas avant cette année.

Les perspectives d’emploi
La chute spectaculaire des exportations s’est ac-
compagnée d’une baisse tout aussi spectaculaire 
de l’emploi : au cours des huit premiers mois de 
la récession, les Canadiens avaient perdu   
emplois. Au cours de la récession de –, ils 
ont perdu tout autant d’emplois, mais seulement 
après  mois. Lors de la récession de – 
on a également atteint le chiffre de   après 
neuf mois, bien que les pertes d’emplois lors des 
premiers mois n’aient pas été aussi graves que 
dans les circonstances actuelles.

Le tableau  montre le nombre d’emplois per-
dus lors de chacune des trois dernières réces-

Des dépenses de consommation relativement 
stables peuvent être un rempart important lors 
de cette récession, car elles ont mieux tenu bon 
que lors des précédentes récessions. Les données 
du  du troisième trimestre de  indiquent 
que les dépenses de consommation sont déjà re-
montées à leur niveau antérieur à la récession. 
Cependant, les niveaux d’endettement historique-
ment élevés des Canadiens, en l’occurrence   
du revenu des ménages, donnent à penser que 
l’on ne peut pas compter sur les dépenses de con-
sommation pour qu’elles mènent la reprise. Une 
dette plus élevée dans un environnement de fort 
chômage a poussé davantage de Canadiens à la 
faillite, soit   de plus qu’à la même époque 
l’année dernière.

Les dépenses gouvernementales pendant cette 
récession ont été le pilier central. La croissance 
des dépenses gouvernementales est demeurée 
positive, contrairement à toutes les autres com-
posantes du . Même dans ce cas, cependant, 
les taux de croissance ont ralenti à ,  au cours 
de l’année dernière, comparativement à ,  

graphique  4 Emplois perdus lors des trois dernières récessions

source  Statistique Canada, Enquête sur la population active
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la perte d’emplois, comme nous le présentons 
dans le graphique .

Au cours du deuxième trimestre de , les 
Canadiens bénéficiaient d’un taux de chômage 
plus bas que jamais, de l’ordre de   et  . C’est 
à partir de cette faible base que les Canadiens 
ont plongé dans la récession actuelle. Lors de la 
récession de –, le chômage avait atteint 
un sommet troublant de  , mais l’on n’a pas 
encore constaté de chiffres semblablement élevés 
lors de la présente récession.

Il ne semble pas y avoir de pic manifeste du 
chômage pendant cette récession. Le chômage 
semble s’être stabilisé. En ce sens, les circon-
stances actuelles semblent ressembler davan-
tage à la reprise sans emploi du début des an-
nées . Si l’on ne fait pas grand-chose pour 
concentrer l’attention sur la crise de l’emploi, le 
 pourrait fort bien se rétablir, mais cela aura 
peu d’effet sur les centaines de milliers de Cana-
diens qui cherchent toujours du travail.

sions. Il est manifeste, en termes du nombre de 
Canadiens touchés, que la récession de l’année 
dernière a frappé plus durement et plus rapide-
ment que celle de – ou celle de –.

Il y a cependant des similitudes déconcer-
tantes avec la récession de . Dans les deux 
cas, le plateau des pertes d’emplois a été atteint 
relativement vite, puis la croissance de l’emploi 
a commencé à stagner. Il a fallu cinq ans pour 
se remettre des pertes d’emplois de . Faute 
d’une action concertée sur le front du travail, 
les Canadiens au chômage risquent d’être con-
frontés à un semblable casse-tête à présent. Il faut 
que le gouvernement agisse pour faire baisser de 
nouveau le taux de chômage avant que la réces-
sion actuelle devienne une réplique fidèle de la 
reprise sans emploi précédente.

Comparativement aux récessions précédentes, 
bien plus de Canadiens travaillent aujourd’hui. 
Le nombre d’emplois perdus produit des chiffres 
exorbitants, mais un examen des taux de chô-
mage laisse deviner un tableau plus nuancé de 

graphique  5 Le chômage lors des trois précédentes récessions

source  Statistique Canada, Enquête sur la population active
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l’impôt des riches et de réduire la ) ont dan-
gereusement entamé la capacité d’engendrer du 
revenu du gouvernement fédéral.

Scénario de référence macro-économique
Pour envisager des voies que pourrait emprunter 
à l’avenir l’économie canadienne, nous présentons 
deux scénarios dans cette section. Le premier 
est le scénario de statu quo estimé par le Bureau 
parlementaire du budget () au moyen des es-
timations de la croissance du  formulées par 
les économistes de Bay Street. Le second scénario 
est ce que propose l’Alternative budgétaire pour 
le gouvernement fédéral, qui comprend des in-
vestissements intelligents dans l’infrastructure 
communautaire dont on a grandement besoin 
et des améliorations de l’efficacité énergétique, 
qui créent des emplois et engendrent des rev-
enus, tout en jetant des fondations plus solides 
pour l’expansion du secteur privé à moyen terme.

Les lignes du  nominal au tableau  mon-
trent la vision consensuelle de Bay Street. Le point 
de vue consensuel, tel qu’il a été réuni par le , 
est quelque peu trompeur, car il ne représente 
qu’une moyenne des prévisions divergentes des 
banques et des cabinets de prévisionnistes. On 
constate particulièrement en  un désaccord 
considérable entre les prévisionnistes.

Le  prévoit un taux de croissance moy-
en du  réel de ,  en . Cependant, au-
cun prévisionniste n’a fait une prévision de cr-
oissance qui se situe entre   et , . Parmi 
les dix prévisions intégrées à la moyenne du 
, quatre s’établissent à une croissance de 
  ou inférieure. Les six autres prévisionnistes 
estiment la croissance à ,  ou supérieure. Si 
nous ne prenons que les pessimistes, ils prévoi-
ent en moyenne une croissance de , , tandis 
que les optimistes voient en moyenne une cr-
oissance de , . La moyenne du  se situe 
au beau milieu, à , .

Dix prévisionnistes ont été utilisés en , 
mais il n’en reste que cinq pour , et l’on 

La « reprise » jusqu’à présent
Le  juillet , Mark Carney, gouverneur de 
la Banque du Canada, a déclaré que la récession 
était terminée. Malheureusement, l’économie 
canadienne n’est pas d’accord. La croissance du 
 au cours du troisième trimestre de  ne 
pouvait être plus faible, soit seulement , , ra-
justée à ,  pour annualiser la croissance. La 
Banque du Canada avait précédemment prédit 
une croissance de  . Lorsqu’elle commencera 
de nouveau à croître pour de bon, l’économie ca-
nadienne se hissera hors d’un trou très profond.

Lorsque nous regardons sous le capot de 
l’économie canadienne, la situation est bien 
plus troublante. Le rendement du Canada au-
rait été bien pire si les gouvernements provin-
ciaux n’avaient pas couvert l’effondrement de 
l’investissement des entreprises et des exporta-
tions. La croissance de ,  du  réel au tr-
oisième trimestre a été rendue possible par des 
dépenses provinciales dans les secteurs de la 
santé, de l’éducation et de l’aide sociale. Faute de 
celles-ci, il aurait été inévitable que le  baisse 
davantage. Le secteur financier a en fait enreg-
istré une croissance de ,  tout au long de la 
récession grâce à l’intervention gouvernemen-
tale, Pendant le même temps, le secteur de la 
fabrication, qui est la principale victime de ce-
tte récession, s’est rétréci de  . Les déclara-
tions selon lesquelles la récession canadienne 
est terminée sont manifestement prématurées. 
L’investissement des entreprises et la croissance 
des exportations ne sont tout simplement pas en 
place pour rattraper les pertes.

Entre-temps, on a manipulé les revenus du 
gouvernement fédéral pour qu’ils tombent à leur 
plus faible niveau, exprimés comme proportion 
du , depuis  ans. Ni la récession de –
 ni celle de – n’a réduit les revenus 
du gouvernement fédéral à un niveau qui se rap-
proche de près ou de loin de leur niveau actuel 
de ,  du  en –. La poussée in-
cessante pour abaisser les taux de l’impôt sur 
le revenu des sociétés (ainsi que pour abaisser 
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premier lieu, du côté des dépenses, le cadre du 
ministère des Finances intègre environ  milliards 
de dollars par an de réductions des dépenses non 
identifiées que le  élimine. En second lieu, 
du côté du revenu, le  estime des recettes in-
férieures de   de l’impôt sur le revenu des so-
ciétés d’ici –, compte tenu de la récente 
tendance de la croissance du revenu de l’impôt 
sur le revenu des sociétés. L’ abonde dans 
le sens de ces deux rajustements.

La croissance moyenne du  indiquée par 
les prévisionnistes réduit peu à peu le déficit à 
un peu plus de  milliards de dollars dans cinq 
ans, laissant le ratio de la dette par rapport au 
 en grande partie inchangé, à  . Le chô-
mage, quant à lui, redescend également lente-
ment sous la barre de   d’ici – et se 
stabilise à , .

Le déficit s’éternise, malgré quatre années 
de croissance de   à   du  nominal. Les 

n’utilise que les avis de deux prévisionnistes pour 
produire les chiffres du  de . Compte 
tenu de la vaste divergence d’opinions en , la 
pénurie de prévisionnistes dans deux ans à peine 
risque de nuire sérieusement à la crédibilité des 
estimations de croissance du .

La méthode du  consistant à établir une 
moyenne des prévisions est la même que celle qui 
est utilisée par le ministère des Finances, et elle 
camouffle de profondes divergences d’opinions 
entre les prévisionnistes. Si l’on creuse un peu 
plus profondément, on trouve qu’il n’y a pas de 
« bonne réponse » pour la croissance autour de 
laquelle les économistes se regroupent. Au lieu 
de cela, on peut les séparer en deux par le mi-
lieu, comme c’est le cas en .

Il convient de noter que les estimations des 
recettes et des dépenses du gouvernement établies 
par le  sont différentes de celles du ministère 
des Finances sous deux aspects importants. En 

tableau 1 Scénario 1 : Scénario de référence du statu quo

Indicateurs macro-économiques 2009 2010 2011 2012 2013 2014

PIB nominal (en millions de $) 1 527 512 1 588 612 1 675 986 1 774 869 1 868 937 1 960 515
Croissance du PIB nominal -4,6 % 4,0 % 5,5 % 5,9 % 5,3 % 4,9 %
Taux de chômage 8,4 % 8,9 % 8,5 % 7,7 % 7,1 % 6,8 %
Chômeurs (en milliers) 1 542 1 654 1 598 1 468 1 367 1 330

 
Opérations budgétaires (en millions de $) 2009–2010 2010–2011 2011–2012 2012–2013 2013–2014 2014–2015

Recettes 219 798 234 118 250 634 265 135 280 731 294 077
Dépenses de programme 242 800 245 000 241 500 247 700 257 100 265 279
Service de la dette 31 100 32 200 36 900 40 600 42 600 43 878
Solde du budget (54 129) (43 082) (27 766) (23 165) (18 969) (15 079)
Dette de clôture (déficit accumulé) 517 829 560 911 588 676 611 841 630 810 645 890

Indicateurs budgétaires exprimés 
comme pourcentage du PIB 2009–2010 2010–2011 2011–2012 2012–2013 2013–2014 2014–2015

Revenu/PIB 14,4 % 14,7 % 15,0 % 14,9 % 15,0 % 15,0 %
Dépenses/PIB 15,9 % 15,4 % 14,4 % 14,0 % 13,8 % 13,5 %
Solde budgétaire/PIB -3,5 % -2,7 % -1,7 % -1,3 % -1,0 % -0,8 %
Dette/PIB 33,9 % 35,3 % 35,1 % 34,5 % 33,8 % 32,9 %
Taux d’intérêt effectif 6,3 % 6,0 % 6,4 % 6,8 % 6,9 % 6,9 %

source  Estimations du BPB8, estimations du CCPA9
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de programme qui provoquent le déficit struc-
turel fédéral, des investissements de stimula-
tion risquent paradoxalement de se solder par 
des dépenses d’infrastructure gouvernementale 
bien plus basses que lorsque la récession a frappé.

Dans le scénario de base du statu quo, le gou-
vernement n’utilise pas les taux d’intérêt his-
toriquement bas pour bâtir un Canada qui est 
mieux préparé pour l’avenir. Après –, 
il s’agira d’une reprise selon le système D, qui 
prolongera les souffrances pour de nombreux 
chômeurs canadiens.

Cadre financier de l’ABGF
L’ de cette année utilise les leviers gou-
vernementaux pour améliorer la vie des Cana-
diens. Elle se concentre sur l’aide qu’elle apporte 
aux Canadiens pour qu’ils retournent au travail 
en leur donnant une meilleure éducation, de 
meilleures possibilités de travail, une meilleure 
garde d’enfants et une croissance économique 
soutenue qui préservent notre environnement 
au lieu de le détériorer.

Il n’est pas mutuellement exclusif de se con-
centrer sur les gens et de mener une politique 
financière responsable. Les gouvernements ne 
peuvent pas, par leurs propres moyens, sortir le 
Canada de la stagnation économique; les con-
sommateurs et les entreprises doivent leur prêter 
main-forte. Cependant, comme les consomma-
teurs assument un endettement record et que les 
entreprises ont du mal à exporter leurs produits, 
les gouvernements doivent faire preuve de lead-

prévisions ci-dessus, auxquelles s’ajoute l’analyse 
supplémentaire du , exposent le déficit struc-
turel que le gouvernement Harper a créé dans 
les finances publiques. La poursuite des réduc-
tions de l’impôt des sociétés et une réduction de 
deux points de pourcentage de la  ont réduit 
à néant l’excédent financier du Canada et créé 
un écart structurel à long terme dans les financ-
es publiques.

Le tableau  montre la taille du trou du revenu 
créé par le gouvernement Harper depuis . 
Si les taux d’imposition avaient été maintenus 
à leur niveau de , le déficit aurait disparu 
en –, au lieu de se poursuivre indéfini-
ment à l’avenir. En –, il y aurait eu un 
excédent colossal de  milliards de dollars qui 
pourrait avoir prolongé l’ensemble de mesures de 
stimulation ou être investi dans l’infrastructure 
sociale pour continuer à créer des emplois.

On prévoit que le gouvernement Harper, au 
lieu de réinvestir dans l’infrastructure sociale 
et matérielle, reportera son attention sur la ré-
duction du soutien pour cette infrastructure au 
moyen de coupures de dépenses. Comme les re-
cettes et les dépenses du gouvernement ont at-
teint ou s’approchent de planchers historiques, il 
ne reste pas grand-chose à couper sans toucher 
les services. Pourtant, le déficit structurel créé 
en augmentant les réductions de l’impôt des 
sociétés sera utilisé comme munition pour dé-
sosser une fonction publique déjà décharnée 
qui n’avait rien à voir avec le déficit structurel 
en premier lieu. Faute de reconnaître que ce 
sont les réductions d’impôt et non les dépenses 

tableau 2 Coût des réductions d’impôt depuis le budget de 2006 (En milliards de $)

2008–2009 2009–2010 2010–2011 2011–2012 2012–2013 2013–2014 Total

TPS 11,6 11,5 12,2 13,1 13,8 14,6 76,8
Impôt sur le revenu des particuliers 12,0 15,3 13,1 13,6 14,2 14,9 83,1
Impôt des entreprises 5,3 7,1 8,6 10,4 13,8 14,9 80,2
Total 28,9 33,9 33,9 37,1 41,8 44,4 220,0

source  Budget fédéral 2009, p. 255.
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avec détermination pour adopter une stratégie 
de croissance de l’emploi.

Le cadre financier de l’ pose comme 
hypothèse qu’une grande partie des prêts du 
secteur automobile seront remboursés au cours 
des prochaines années. Le U.S. Government Ac-
countability Office a signalé qu’environ / des 
investissements dans le secteur de l’automobile 
seront vraisemblablement remboursés. Les 
prêts canadiens à l’industrie automobile étaient 
directement proportionnels aux efforts consentis 
par les États-Unis et par conséquent, bien qu’il 
n’existe pas d’étude canadienne semblable, il est 
probable qu’Ottawa constatera un rendement 
semblable. Le gouvernement Harper a présumé 
que   des prêts seraient remboursés. Les in-
vestissements actuels du gouvernement fédéral 
dans le secteur de l’automobile devraient total-

ership en créant et en maintenant l’élan de la re-
prise. L’ de cette année accroît les dépenses 
gouvernementales, mais les oriente sur la création 
d’emploi. Si davantage de Canadiens travaillent, 
cela signifie que davantage de Canadiens con-
tribuent des impôts, et davantage de dépenses 
signifie une plus forte croissance du .

L’embauche de Canadiens pour travailler au 
Canada présente le plus fort potentiel de créa-
tion d’emplois. Qu’il s’agisse d’un profession-
nel de la garde d’enfants nouvellement embauché 
qui allège le fardeau d’une mère laborieuse ou 
d’un ouvrier de la construction qui restaure 
les ponts et les routes vieillissants du Canada, 
l’argent dépensé pour employer des Canadiens 
crée directement des emplois. Dans le futur mi-
lieu caractérisé par une faible croissance et un 
chômage élevé, le gouvernement fédéral doit agir 

tableau 3 Cadre financier de l’ABGF

Recettes (en millions de $) 2009–2010 2010–2011 2011–2012 2012–2013 2013–2014 2014–2015

Scénario de base  219 798  234 118  250 634  265 135  280 731  294 077
Mesures de revenu net de l’ABGF  4 605  29 798  48 965  55 077  58 365
Effet multiplicateur  5 602  3 927  2 270  3 653  6 100
Total  219 798  244 326  284 359  316 370  339 461  358 542
   
Dépenses (en millions de $)  

Scénario de base  242 800  245 000  241 500  247 700  257 100  265 279
Mesures de programme net de l’ABGF  30 944  45 028  47 913  50 221  50 907
Total  242 800  275 944  286 528  295 613  307 321  316 186
Service de la dette  31 100  32 831  38 679  42 879  44 647  45 491
Solde du budget (déficit)  (54 102)  (64 450)  (40 847)  (21 122)  (12 507)  (3 135)
Dette de clôture (déficit accumulé)  517 802  582 252  623 099  645 222  657 729  660 864
   
Indicateurs budgétaires formulés comme pourcentage du PIB 

Revenu/PIB 14,4 % 15,0 % 16,6 % 17,7 % 18,1 % 18,2 %
Dépenses/PIB 15,9 % 16,9 % 16,7 % 16,5 % 16,4 % 16,1 %
Solde budgétaire/PIB -3,5 % -3,9 % -2,4 % -1,2 % -0,7 % -0,2 %
Dette/PIB 33,9 % 35,6 % 36,4 % 36,1 % 35,0 % 33,6 %

  2009 2010 2011 2012 2013 2014

Emplois créés par l’ABGF (en milliers)  324  328  180  88 6
Nombre de chômeurs (en milliers) 1 542  1 330  1 270  1 289  1 280  1 324
Taux de chômage 8,4 % 7,2 % 6,7 % 6,7 % 6,6 % 6,7 %
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iser une augmentation nette des emplois et une 
croissance nette du  tout en rétablissement 
les finances du gouvernement fédéral.

En se concentrant sur une reprise économique 
comportant de la création d’emplois au lieu de 
faire une fixation sur des budgets équilibrés, 
l’ réussit ce que n’a pas pu faire le gou-
vernement Harper : une augmentation de la cr-
oissance accompagnée d’un moindre déficit et 
un ratio comparable de la dette au  de  . 
Ce qui est plus important, comme le montre le 
graphique , le train de mesures de l’ créera 
davantage d’emplois plus tôt, faisant baisser plus 
rapidement le taux de chômage du Canada. En 
, le train de mesures de l’ aura créé ou 
maintenu   emplois. Grâce à ce coup de 
pouce, le chômage sera revenu à son taux normal 
de , . Cependant, la « stratégie d’emploi » du 
gouvernement Harper laisserait le chômage à , .

À mesure que l’économie se rétablit, l’ 
cédera lentement les responsabilités en mat-
ière de création d’emplois au secteur privé. La 
prévision sur cinq ans montre que l’écart entre 

iser environ  milliards de dollars d’ici la fin 
de l’année (ils s’établissent à l’heure actuelle à 
, milliards de dollars).

Les chiffres sur la création d’emplois de 
l’ proviennent des multiplicateurs d’emploi 
d’Informetrica Limited. En dépensant de l’argent 
dans des secteurs présentant un fort potentiel de 
création d’emplois, notamment l’infrastructure, 
et en évitant des mesures de création d’emplois 
timides, comme des réductions d’impôt, l’ 
optimise le nombre total d’emplois qui peuvent 
être créés en . L’ réussit à créer davantage 
d’emplois avec un déficit moindre en concentrant 
les nouvelles dépenses dans les secteurs qui créent 
de l’emploi et en réalisant un nouveau revenu. 
Plusieurs nouveaux programmes de revenu que 
nous introduisons taxent plus particulièrement 
des secteurs comme les industries financières et 
du pétrole et du gaz, afin qu’elles contribuent à 
l’effort de réduction du déficit du Canada. Par la 
même occasion, nous concentrons les dépenses 
des secteurs qui créent le plus d’emplois par dol-
lar dépensé. Ce changement nous permet de réal-

graphique  6 Le chômage lors des précédentes récessions et projections pour l’avenir

source  Enquête sur la population active, tableau 1, tableau 3.
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dernière, mais les prestations actuelles de l’AE 
ne suffisent pas à relever le défi de la présente 
récession. L’ consacrerait  milliards de 
dollars sur trois ans aux améliorations de l’AE.

L’infrastructure matérielle et sociale est le 
levier principal dont tire parti l’ cette an-
née pour créer des emplois et réduire le chô-
mage. L’investissement de  milliards de dollars 
pour améliorer l’infrastructure matérielle des 
villes de tout le Canada, ainsi que l’expansion de 
l’infrastructure sociale, notamment les soins de 
santé ( milliards de dollars) et la garde d’enfants 
( milliards de dollars) créeront des emplois et 
sont classés en tête de la liste des priorités de 
l’. Bon nombre des dépenses supplémen-
taires pour les villes seraient financées par une 
augmentation d’un point de pourcentage de la 
, comme le décrit le tableau .

Le maintien de la croissance économique ne 
devrait pas se faire aux dépens de l’environnement, 
notamment par l’accroissement des émissions 
de gaz à effet de serre. L’ est en faveur d’un 
solide système de tarification du carbone. Une 
grande quantité du revenu sera recyclée au moyen 
de l’harmonisation avec les provinces ( milli-
ards de dollars) et le remboursement de la taxe 
sur le carbone pour l’énergie de biomasse ( mil-
liards de dollars).

l’ et le statu quo se rétrécit. Entre-temps, 
la Stratégie pour l’emploi de l’ a réussi à 
raccourcir considérablement les effets réces-
sionnaires pour les Canadiens. La reprise sans 
emploi a été transformée par le plan de l’ 
en un marché du travail solide doté d’une meil-
leure infrastructure, de programmes sociaux 
plus forts et d’un déficit plus faible.

Programmes de l’ABGF
L’ de cette année couvre  secteurs priorit-
aires distincts assortis d’un budget complet pour 
améliorer la vie des Canadiens. Ils sont détail-
lés au tableau . Bien qu’il reste de nombreuses 
nouvelles priorités, quelques-unes se détachent 
de la masse. Les tableaux  et  dérivent les dix 
principales priorités en matière de dépenses et 
les cinq principales priorités en matière de rev-
enu/économies pour l’ .

Le tableau  montre à quel point l’ se 
concentre sur la réduction de la pauvreté, en con-
sacrant plus de  milliards de dollars à cet ob-
jectif sur trois ans. À une époque de croissance 
économique anémique, les Canadiens les plus 
durement touchés par la récession ont encore 
besoin de soutien. L’assurance-emploi, plus par-
ticulièrement, soutient ceux qui sont directe-
ment touchés par les pertes d’emploi de l’année 

tableau 4 Les dix principales priorités en matière de dépenses de l’ABGF (trois premières années)

Coût sur trois ans 
(en millions de $)

Pourcentage de la variation 
totale des dépenses de l’ABGF

Réduction de la pauvreté 25 096 $ 20 %
Villes et collectivités 14 867 $ 12 %
Soins de santé 12 310 $ 10 %
Harmonisation provinciale de la taxe sur le carbone 11 835 $ 10 %
Assurance-emploi 10 100 $ 8 %
Garde d’enfants 8 300 $ 7 %
Remboursement de la taxe sur le carbone pour l’énergie de biomasse 7 480 $ 6 %
Logement à prix abordable 5 889 $ 5 %
Arts, culture et communications 5 251 $ 4 %
Développement sectoriel 4 886 $ 4 %
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En même temps, pendant que les déficits aug-
mentent, le taux de l’impôt sur le revenu des so-
ciétés continue de baisser. Les sociétés devraient 
contribuer leur juste part. Les Canadiens riches 
qui sont les principaux bénéficiaires de la baisse 
considérable de l’impôt sur les gains en capital 
devraient également contribuer leur juste part 
et être imposés au même taux que les Canadiens 
qui travaillent. Une telle mesure permettrait de 
recueillir  milliards de dollars sur trois ans.

Les dépenses pour la Défense ont explosé 
depuis . Au lieu d’investir dans la garde 
d’enfants et dans nos villes, le gouvernement 
fédéral a investi dans des opérations de combat 
en Afghanistan. L’ réduirait les dépenses 
pour la Défense au niveau de , ce qui per-
mettrait d’économiser  milliards de dollars 
sur trois ans.

Conclusion
Il est faux de prétendre qu’une politique de ges-
tion responsable de la dette/du déficit ne peut 
aller main dans la main avec une forte création 
d’emplois. En fermant les yeux sur les investisse-
ments qui doivent être faits, le gouvernement 
Harper condamne les Canadiens à une croissance 
plus lente du  et à un chômage plus élevé pen-
dant des années à venir. Par contraste, grâce à 
des réformes fiscales et à des dépenses ciblées, 
les Canadiens peuvent sortir gagnants pour ce 

Le Canada manque de fonds pour le logement 
social depuis plusieurs années. L’ rectifiera 
cette situation au moyen de  milliards de dollars 
en nouveaux investissements sur trois ans, ce qui 
représente   de toutes les dépenses de l’.

Les arts, la culture et les communications 
permettent aux Canadiens de rester en contact 
les uns avec les autres, avec leur histoire et avec 
leur culture. Un investissement dans la connec-
tivité à large bande canadienne constitue la ma-
jorité de l’investissement de  milliards de dol-
lars sur trois ans dans ce secteur.

La e priorité de l’ de  est un change-
ment dans la façon dont la gestion économique se 
déroule au Canada. Au lieu de permettre que les 
Canadiens soient ballottés par les vents change-
ants du marché, l’ piloterait le dévelop-
pement sectoriel de façon plus consciencieuse 
grâce à un investissement de  milliards de dol-
lars sur trois ans.

Pour combler le déficit structurel ainsi que 
pour financer les investissements au tableau , 
l’ rééquilibre la fiscalité afin de réduire les 
inégalités. L’introduction de la tarification du 
carbone à   la tonne en  permet de re-
cueillir un revenu considérable sur trois ans. La 
plus grande partie de ce revenu est consacrée à 
des investissements pour les Canadiens à faible 
revenu et pour les provinces, comme le montre 
le tableau .

L’  relèverait également le taux 
d’imposition des sociétés à son niveau de . 

tableau 5 Les cinq principales priorités en matière de revenu ou d’économies de l’ABGF 
(trois premières années)

Revenu ou d’économies sur 
trois ans (en millions de $)

Pourcentage de la variation 
totale des recettes de l’ABGF

Taxe sur le carbone 23 670 $ 30 %
Taux de 22,12 % de l’impôt des sociétés 22 046 $ 28 %
Imposition de la totalité des gains en capital 12 920 $ 16 %
Dépenses pour la Défense 7 200 $ 9 %
Accroître la TPS à 6 % 5 175 $ 7 %
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7 Voir http://www.StatCan.gc.ca/daily-quotidien//
ta-fra.htm

8 Bureau du directeur parlementaire du budget,  novem-
bre , Mise à jour de l’évaluation économique et finan-
cière, Ottawa.

9 Les estimations du  comprennent tous les chiffres 
pour – (à l’exclusion du  nominal et de la crois-
sance du  nominal) ainsi que les estimations de la po-
pulation active et du chômage.

10 Ministère des Finances Canada, septembre , Mise à 
jour des projections économiques et financières.

11 Bureau du directeur parlementaire du budget,  jan-
vier , Estimation du  potentiel et du solde budgé-
taire structurel du gouvernement.

12 Voir Gouvernement du Canada, budget fédéral  : 
Année , p. ??.

13 United States Government Accountability Office, Financial 
Audit: Office of Financial Stability (Troubled Asset Relieve 
Program Fiscal Year  états financiers, décembre .

14 Voir http://www.thespec.com/News/Local/article/ 
et http://www.thestar.com/business/article/ 

qui est des emplois, du  et des déficits. L’ 
de  nous montre comment faire.

Notes
1 L’introduction de la croissance de ,  des dépenses de 
programme peut être retracée à un discours prononcé le 
 novembre  par le ministre des Finances. http://www.
fin.gc.ca/n/–_-fra.asp 

2 Statistique Canada, Commerce international de marchan-
dises du Canada,  novembre .

3 Pour une analyse des points faibles de cette reprise aux 
États-Unis, voir TD Economics, How will the Great Reces-
sion and Its Recovery Compare to the Past,  novembre .

4 Statistique Canada.  décembre . Compte du bilan 
national, troisième trimestre de . http://www.StatCan.
gc.ca/daily-quotidien//dqa-fra.htm

5 Variation en pourcentage de septembre  compara-
tivement à septembre , Bureau du surintendant des 
faillites Canada, Statistiques sur l’insolvabilité au Cana-
da – septembre 

6 Comparaison du  réel (chaîne ) T jusqu’à 
T à T jusqu’à T

http://www.thespec.com/News/Local/article/575893
http://www.thestar.com/business/article/632971
http://www.fin.gc.ca/n08/09-110_1-eng.asp
http://www.fin.gc.ca/n08/09-110_1-eng.asp
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tableau 6 Liste des programmes de l’ABGF (en millions de $)

Nom du programme 2010–2011 2011–2012 2012–2013

Autochtones
Éducation dans les collectivités des Premières nations 700 700 700 
Infrastructure d’éducation dans les collectivités des Premières nations 150 150 150 
Financement du soutien des bandes 65 65 65 
Autochtones urbains 122 122 122 
Initiative Sœurs par l’esprit 5 5 5 
Places en éducation pour les femmes autochtones 30 30 30 

Agriculture
Programme de juste revenu de transition agricole 333 333 333 
Programme de revenu agricole annuel garanti 500 500 500 
Programme de soutien à la résilience mondiale en agriculture 200 200 200 
Réductions des subventions aux biocarburants (200) (200) (200)

Arts, culture et communications
Les arts et la culture comme « troisième pilier » 25 25 25 
Investir dans une économie de la création 189 272 354 
Infrastructure culturelle 77 82 82 
Consultation sur la large bande 1 
Création de nouveaux points d’accès publics nationaux 40 40 40 
Élargissement de la large bande canadienne 2 000 2 000 

Tarification du carbone et environnement
Taxe sur le carbone 0 (9 593) (14 078)
Harmonisation provinciale 0 4 796 7 039 
Remboursement de l’impôt pour l’énergie de la biomasse 0 3 400 4 080 
Énergie renouvelable 551 551 551 
Écosystèmes et biodiversité 208 208 178 
Sauvegarde de l’eau douce et des bassins hydrographiques 854 854 854 

Garde d’enfants
Création d’un transfert social provincial pour la garde d’enfants 1 700 2 700 3 900 

Villes et collectivités
Secours pour la récession pour les organismes sans but lucratif 1 000 0 0 
Indexation du transfert de la taxe sur l’essence à 3 % 60 122 185 
Transformation des collectivités vertes 1 500 6 000 6 000 

Défense et développement international 
Ramener les dépenses à leurs niveaux antérieurs au 11 septembre (1 200) (2 400) (3 600)
L’APD doit être augmentée à 0,7 % du PNB 615 700 790 
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Nom du programme 2010–2011 2011–2012 2012–2013

Assurance-emploi
Admission universelle à 360 heures 1 500 1 300 1 300 
Les prestations sont égales à 60 % des 12 meilleures semaines 1 000 900 800 
Prolongement temporaire de 26 semaines des prestations 2 500 800 0 

Soins de santé
Expansion des services de santé 2 201 2 245 2 290 
Travail de fond pour l’assurance-médicaments 900 1 200 2 300 
Commission royale sur l’assurance-médicaments 10 10 0 
Reconnaissance des titres de compétences médicales étrangers 5 5 5 
Places en médecine pour les Autochtones 50 50 50 
Santé des travailleurs migrants 20 20 20 
Soutien à l’éducation des étudiants en médecine (dette, frais de scolarité, dette) 100 100 100 
Recyclage de l’AE pour les travailleurs des soins de santé 200 200 200 
Fonds d’innovation pour les ressources humaines en santé 10 10 10 

Logement
Approvisionnement de nouveaux logements abordables 1 700 1 700 1 700 
Stratégie des partenariats de lutte contre l’itinérance 135 135 135 
Programme d’aide à la remise en état des logements 128 128 128 

Immigration
Poursuivre le Programme de reconnaissance des titres de compétences étrangers 25 50 50 
Élargir le Programme de protection des salariés 40 30 30 
Stages pour les groupes d’équité 50 50 50 
Programme de contestation judiciaire 3 3 3 

Enseignement postsecondaire
Transfert de l’enseignement postsecondaire provincial aux provinces 300 600 900 
Créer de nouvelles subventions fondées sur le revenu 2 073 2 174 2 276 
Annuler le crédit d’impôt pour manuels scolaires (83) (84) (85)
Annuler le crédit d’impôt pour bourses d’études (39) (39) (40)
Annuler le crédit d’impôt pour frais d’études et pour études (1 025) (1 045) (1 065)
Annuler le REER (300) (340) (380)
Annuler la Subvention canadienne pour l’épargne-études (626) (666) (706)
Financement de l’éducation des Autochtones 240 240 240 
Accroître les subventions à la recherche fondée sur le mérite 250 250 250 

Réduction de la pauvreté
Transfert de la réduction de la pauvreté aux provinces 2 000 2 000 2 000 
Augmentation de la PFCE 1 537 3 105 3 136 
Doubler le crédit remboursable pour la TPS 3 720 3 772 3 825 
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Nom du programme 2010–2011 2011–2012 2012–2013

Développement sectoriel
Conseils du développement sectoriel 50 50 50 
Programmes de foresterie et de compétences durables 200 200 200 
Programme de responsabilités des producteurs pour les véhicules automobiles 300 300 300 
Prélèvement pour les voitures vertes (300) (300) (300)
Fonds pour la fabrication à partir de la biomasse 500 500 500 
Perfectionnement des compétences écologiques 100 100 100 
Établissement de la Banque canadienne de développement 1 000 1 000 0 
Améliorez le Programme d’emploi d’été pour les jeunes 112 112 112

Aînés
Accroître les prestations du SRG de 15 % pour les célibataires 847 880 922 
Réduire les exigences en matière de résidence 40 40 40 

Chapitre sur la fiscalité
Tranche supérieure de l’impôt sur le revenu des particuliers à 31,5 % (386) (1 639) (1 755)
Plafonnement des comptes d’épargne libres d’impôt (5) (50) (190)
Imposer la totalité des gains en capital 0 (4 920) (8 000)
Imposer les options d’achat d’actions à leur pleine valeur 0 (705) (1 050)
Accroître la TPS à 6 % 0 0 (5 175)
Taux d’imposition des sociétés à 22,12 % (661) (8 086) (13 300)
Impôt sur le revenu des sociétés de pétrole et de gaz à 29,12 % 0 (925) (1 308)
Pas de déduction pour repas/frais de représentation 0 (208) (314)
Taxe sur les opérations (316) (323) (329)
Plafonnement des cotisations à un REER (240) (293) (347)

Eau
Formation des exploitants de réseau d’eau potable et conservation 50 50 50 

Recherche sur les impacts sur les bassins hydrographiques 
et les changements climatiques 20 30 40 

Recherche sur la vérification de la qualité de l’eau 
+ augmentation du nombre de stations + GEMS 100 100 125 

Étude de la contamination de l’eau des sables bitumineux 30 

Variation total des dépenses de l’ABGF 30 944 45,028 47 913
Variation du revenu total de l’ABGF (3 355) (28 548) (47 715)
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à des mesures conçues pour faire baisser le chô-
mage et atténuer les afflux de capital spéculatif 
qui font grimper notre dollar.

L’ instruira la Banque du Canada de 
maintenir son taux à ,; augmenter sa cible 
d’inflation de  à  tel que recommandé par 
; et d’élargir ses objectifs stratégiques afin 
d’y inclure les bulles d’actifs, l’emploi et la cr-
oissance économique, de même que l’inflation, 
comme objectifs à court terme.

Réglementation du secteur financier
Depuis octobre , le gouvernement Harp-
er a acheté pour ,  milliards de dollars 
d’hypothèques résidentielles aux banques ca-
nadiennes, et les enchères se poursuivent jusqu’à 
un maximum éventuel promis de  milliards 
de dollars. Le montant des fonds dégagés pour 
fournir des liquidités aux banques est ahuris-
sant. Lorsque la nouvelle année a commencé, 
le gouvernement avait déjà acheté l’équivalent 
de près de la valeur totale du train de mesures 
de stimulation fiscale pour , y compris des 
contributions provinciales.

Presque immédiatement après l’effondrement 
financier mondial, la Banque du Canada a com-
mencé à abaisser son taux d’intérêt débiteur 
principal de   à ,  de septembre  à 
avril . Ce taux proche de zéro est le plus bas 
de l’histoire canadienne.

Faisant un geste sans précédent pour faire 
baisser par tous les moyens les taux d’intérêt 
à long terme, la Banque s’est engagée – sauf en 
cas de retour de l’inflation – de maintenir son 
taux principal à ce niveau jusqu’au milieu de 
. Même cette date risque d’être prématurée 
pour commencer à relever les taux d’intérêt, car 
l’inflation ne pointe nulle part à l’horizon. En fait, 
pour l’instant, la pire menace est la déflation. Qui 
plus est, si l’on examine uniquement les facteurs 
qui touchent les prix à la consommation (avec 
leur cible d’inflation rigide de  ), la Banque 
fait abstraction de l’inflation des prix des actifs 
et des graves effets qu’exercent les bulles de prix 
des actifs sur la véritable économie.

Le dollar canadien est à l’heure actuelle grave-
ment surévalué, et menace la reprise économique 
tout en causant un ralentissement supplémen-
taire des exportations canadiennes. La Banque 
du Canada devrait accorder la priorité absolue 

Politique monétaire  
et réglementation bancaire
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à . Les banques devaient payer leur juste part 
du coût de la reprise, plus particulièrement le 
coût du train de mesures de stimulation fiscales, 
sous forme de taxes supplémentaires (traité au 
chapitre de la fiscalité).

Pour protéger encore le système financier ca-
nadien de l’instabilité et des risques systémiques 
à l’avenir, l’ lance les mesures de réforme 
financière suivantes :

• Travailler avec les provinces afin de créer 
un organisme de réglementation national 
des valeurs canadiennes, chargé de 
réglementer toutes les institutions, tous les 
marchés et tous les instruments financiers.

• Autoriser le Bureau du surintendant des 
institutions financières () d’approuver 
tous les instruments financiers qui 
sont disponibles au Canada pour les 
Canadiens, en commençant par tous les 
instruments traités par les institutions 
financières sous réglementation fédérale. 
Lorsque l’organisme de réglementation 
des valeurs canadiennes sera établi, tous 
les instruments financiers devraient être 
réglementés, notamment les entreprises 
financières, les fonds spéculatifs, les fonds 
de capital privé et les fiducies.Ils sont 
tenus de disposer de réserves de capital 
suffisantes pour répondre à toutes leurs 
obligations.

• Faire en sorte que le  examine les 
régimes de rémunération des dirigeants 
d’entreprise pour faire en sorte qu’ils 
n’encouragent pas la prise de risque qui 
mettrait les institutions financières et, en 
fait, tout le système en péril.

• Toutes les institutions financières étant 
sous réglementation fédérale, des règles 
de fonds propres semblables à celles des 
banques et des sociétés d’assurance sous 
réglementation fédérale seront appliquées 
universellement. Une « charge de capital 

La Banque du Canada a également créé plu-
sieurs accords de prêts supplémentaires pour 
canaliser les fonds vers les entreprises finan-
cières, notamment des mécanismes de prise en 
pension à plus d’un jour, ainsi qu’une facilité de 
prêt à plus d’un jour, qui a permis aux entrepris-
es d’emprunter aux banques en ayant recours à 
une variété d’actifs financiers comme garanties.

Le but avoué du gouvernement, lorsqu’il four-
nit cette aide financière colossale (et abaisse les 
taux d’intérêt à près de zéro) était qu’il rendrait 
les prêts et les hypothèques plus disponibles et 
abordables pour les entreprises et les ménages 
canadiens. Cependant, parce qu’il n’a pas im-
posé de conditions ou d’exigences en matière 
de présentation de rapports aux banques, il est 
difficile de savoir si ces mesures ont en fait pro-
duit les résultats souhaités, en l’occurrence une 
augmentation des prêts aux entreprises et aux 
ménages. Au contraire, des indices donnent à 
penser que les conditions du marché du crédit 
continuent d’être serrées, malgré ces mesures 
extraordinaires. Le crédit à court terme aux en-
treprises s’est fortement resserré depuis que le 
train de mesures de sauvetage financier a été mis 
en œuvre. Le crédit à la consommation a con-
tinué d’augmenter, bien qu’à un rythme réduit.

Cette situation est inacceptable. Si le gou-
vernement et, en fin de compte, le contribuable 
doit fournir ce niveau élevé de soutien aux in-
stitutions financières, il incombe à celles-ci de 
fournir un crédit suffisant pour une véritable 
reprise économique. L’ fera en sorte que 
de telles conditions et exigences en matière de 
rapport soient appliquées à toute mesure de sau-
vetage future.

Par ailleurs, l’action gouvernementale a per-
mis aux six grandes banques d’enregistrer des 
profits très solides tout au long de  – soit 
un montant combiné de  milliards de dollars au 
cours du trimestre se terminant en octobre – et 
de distribuer des primes qui atteindront le chiffre 
record de , milliards de dollars pour l’exercice 
, soit une augmentation de   par rapport 
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• Le paiement par carte de crédit est devenu 
la principale méthode de paiement des 
consommateurs et une partie importante 
des opérations de vente au détail. Ce 
commerce est désormais dominé par deux 
sociétés indépendantes et en grande partie 
non réglementées, Visa et MasterCard. 
Pour des raisons de prudence et d’intérêt 
des consommateurs, l’ imposera à ces 
entreprises d’exploiter leurs entreprises 
canadiennes comme des institutions 
financières sous réglementation fédérale.

contracyclique » sera une première étape 
raisonnable pour le Canada.

• Les organismes d’évaluation du crédit 
fonctionnant au Canada seront placés sous 
surveillance rapprochée. On avait donné 
des cotes de solvabilité élevées aux actions 
d’, ce qui s’est soldée par de graves 
problèmes ici. Les organismes d’évaluation 
du crédit fonctionnent malgré des conflits 
d’intérêts manifestes, car ils sont payés 
par les émetteurs des titres qui sont 
évalués. L’ fera des cotes de solvabilité 
un bien public fourni par des analystes 
indépendants qui sont libres de conflits 
d’intérêts.
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ramènent le niveau projeté des revenus struc-
turels par rapport au revenu potentiel tout près 
de leur niveau le plus bas depuis – ». La 
durabilité des finances fédérales exige que l’on 
renverse ces réductions d’impôt et/ou qu’on ac-
croisse d’autres taxes.

L’année dernière, l’ est parvenue à 
l’équilibre entre l’enregistrement d’un déficit 
ayant un effet stimulant pendant la récession et 
l’évitement de déficits structurels par la suite. Elle 
proposait un ensemble d’augmentations d’impôt 
devant entrer en vigueur le er juillet . La 
plupart de ces augmentations s’appliquent aux 
revenus de placement, qui sont particulièrement 
sensibles au cycle économique et qui sont con-
centrés parmi les riches. Une telle réforme fis-
cale ferait contrepoids à l’inégalité du revenu et 
engendrerait considérablement plus de recettes, 
car les bénéfices des sociétés et les marchés fin-
anciers se rétablissent. Cette année, l’ ac-
tualise et poursuit cette approche.

L’impôt sur le revenu provincial s’applique 
généralement au revenu de la façon qui est dé-
terminée par le gouvernement fédéral. Bien que 
l’ ne fasse de prévisions que pour les re-
cettes fédérales, il est important de relever que 

La taxation progressive devrait être au cœur du 
débat sur le déficit du Canada. Exprimées com-
me proportion de l’économie, les dépenses fédé-
rales restent proches d’un plancher historique. 
Même si l’on était tenté de réduire les dépenses, 
il n’y a guère de place pour le faire. Ceux qui lut-
tent contre le déficit devraient au lieu de cela se 
concentrer sur le volet recettes du grand livre.

Le gouvernement prévoit qu’une reprise 
économique fera augmenter les recettes. 
L’Alternative budgétaire pour le gouvernement 
fédéral relève que, dans un contexte de fort chô-
mage, des programmes de création d’emplois ac-
croîtraient davantage les recettes fiscales. Comme 
il a été dit au chapitre précédent, les dépenses 
supplémentaires pour de tels programmes en-
traînent un déficit légèrement plus important 
au cours de l’exercice suivant, mais des déficits 
plus faibles à l’avenir.

Cependant, même si le chômage officiel était 
faible avant la crise économique, de fortes ré-
ductions d’impôt avaient déjà poussé le budget 
fédéral au bord du déficit. Comme l’a récem-
ment conclu le directeur parlementaire du budg-
et « les réductions de l’impôt sur le revenu des 
sociétés prévues par la loi et du taux de la  

Fiscalité
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jorité des gains réalisés grâce au  iront à la 
minorité fortunée de Canadiens qui disposent 
d’économies annuelles considérables dépassant la 
limite de contribution au . Finances Canada 
estime qu’à mesure que les  se multiplieront 
au cours des deux prochaines décennies, leurs 
coûts gonfleront à  milliards de dollars par an 
de revenus fédéraux perdus.

L’ maintient les droits de contribu-
tion de    accordés à chaque Canadien 
jusqu’à présent, mais n’y ajoutera rien au cours 
des prochaines années. Cette politique permet-
tra à des Canadiens à faible revenu d’épargner 
en franchise d’impôt sans perdre les presta-
tions du , mais ne permettra pas aux riches 
d’accumuler d’énormes bassins supplémentaires 
d’économies libres d’impôt aux frais de l’État. Le 
plafonnement des  permettra d’économiser 
, milliard de dollars au cours du premier des 
trois exercices et exponentiellement plus au cours 
des exercices suivants.

Imposer la totalité des gains en capital
L’impôt sur le revenu canadien s’applique à la 
pleine valeur des revenus d’emploi, mais seule-
ment à la moitié de la valeur des gains en capi-
tal. En , cette iniquité a coûté , milliards 
de dollars en impôt sur le revenu des particuli-
er et , milliards de dollars en revenu d’impôt 
des sociétés perdus. Elle a coûté presque deux 
fois plus avant l’effondrement du marché bours-
ier. La moitié des gains en capital imposables 
(, ) appartiennent au ,  les plus riches 
des déclarants, qui bénéficient de revenus an-
nuels supérieurs à   .

Les justifications prétendent que l’imposition 
légère des gains en capital encourage 
l’investissement et que la portion des gains en 
capital qui rend simplement compte de l’inflation 
ne devrait pas être taxée. Cependant, la négocia-
tion d’instruments financiers ou de propriétés 
ne débouche souvent pas sur un investissement 

l’élargissement de l’assiette fiscale afin d’y inclure 
davantage de gains en capital, d’autres revenus 
de placement et les options d’achat d’actions fe-
raient également augmenter considérablement 
les recettes provinciales.

Imposition des revenus élevés
À partir de l’année d’imposition , l’ 
créera une nouvelle tranche d’imposition de 
,  pour le revenu supérieur à   . Ce 
changement ne touchera que ,  de déclarants 
canadiens, en l’occurrence les plus riches, et coïn-
cidera avec l’expiration des réductions d’impôt 
du gouvernement Bush pour les Américains ay-
ant des revenus supérieurs à   . Elle per-
mettra de percevoir , milliards de dollars au 
cours de trois exercices.

L’ limitera les cotisations à un  à 
   par an, soit le maximum en vigueur 
pour l’année d’imposition . Comme la lat-
itude de cotisation à un  est égale à   
des gains, seuls les Canadiens gagnant plus de 
   par an seraient touchés. En réduisant 
modiquement les déductions fiscales pour le 
 dans la tranche supérieure, cette limite 
conservera , milliard de dollars de revenu sur 
trois exercices.

Plafonnement des comptes  
d’épargne libres d’impôt
Bien que la plupart des Canadiens n’aient pas suf-
fisamment d’économies pour maximiser leurs 
cotisations à un , le budget fédéral de  
a introduit un autre instrument d’épargne don-
nant droit à une aide fiscale. Les adultes auront le 
droit de contribuer jusqu’à concurrence de    
par an à des comptes d’épargne libres d’impôt.

Les partisans font valoir que les  aid-
eront les salariés à faible revenu, qui sont peu 
motivés à contribuer à un  parce que les 
retraits pendant la retraite sont récupérés sur 
le Supplément de revenu garanti. En fait, la ma-
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table économie. Keynes réclamait un impôt sur 
la négociation d’actions afin de réduire la bulle 
créée par un comportement spéculatif à court 
terme qui n’avait rien à voir avec le véritable in-
vestissement. James Tobin souhaitait donner 
un plus grand poids aux facteurs économiques 
fondamentaux et aux banques centrales lorsqu’il 
s’agissait d’établir les taux d’intérêt dans l’univers 
de possibilités spéculatives créé par les taux 
d’intérêt variables. Un faible impôt sur les opéra-
tions, a-t-on fait valoir, a peu ou pas d’effets sur 
les opérations utiles à long terme, mais limite 
la négociation « sur rumeur » et la spéculation 
aller-retour à très court terme.

La crise économique a créé un soutien général-
isé pour un impôt sur les opérations sur titres 
afin de récupérer le coût du sauvetage des insti-
tutions financières. Le taux d’imposition serait 
une faible fraction de   (,  pour être exact), 
suffisamment bas pour n’exercer essentielle-
ment aucun effet sur le financement de l’activité 
économique véritable. Cependant, il serait suf-
fisant pour dissuader une activité purement 
spéculative impliquant des volumes énormes 
d’opérations qui produisent de très faibles ren-
dements individuellement.

Les dirigeants européens proposent un impôt 
sur les opérations financières, et le G- a chargé 
le Fonds monétaire international d’étudier le 
concept. Malheureusement, le ministre des Fi-
nances du Canada a été l’adversaire le plus véhé-
ment. Alors que le gouvernement américain n’a 
pas encore avalisé un impôt sur les opérations, il 
impose un nouvel impôt sur les obligations des 
grandes institutions financières.

Divers types d’opérations financières peuvent 
être assujetties à l’impôt. Un impôt sur le change 
de devises est la méthode la plus généralement 
reconnue de ce genre d’opération. L’ recon-
naît que le Canada ne pourrait pas imposer de 
façon réaliste les opérations monétaires, à moins 
que les États-Unis et d’autres le fassent égale-
ment. Cependant, dans les forums mondiaux, 

vraiment productif, comme l’a douloureusement 
illustré la crise économique.

L’ imposera à leur pleine valeur les gains 
en capital qui dépassent l’inflation et qui sont 
réalisés après le er juillet . Cette approche 
fera augmenter les recettes fédérales de , mil-
liards de dollars sur deux exercices.

Imposer à leur pleine valeur  
les options d’achat d’actions
Le régime fiscal canadien traite les options 
d’achat d’actions des employés comme gains en 
capital plutôt que comme revenus d’emploi, et 
n’impose pas ces options jusqu’à ce qu’elles soi-
ent exercées. Le budget fédéral de  a intro-
duit certaines de ces dispositions en réponse à la 
prétendue « fuite des cerveaux » du Canada vers 
les États-Unis, une notion qui a été démythifiée. 
En , le traitement fiscal favorable des op-
tions d’achat d’actions a fait baisser les recettes 
fiscales de , milliard de dollars.

Les principaux bénéficiaires sont les cadres 
supérieurs grassement payés. Si on se fonde sur 
la valeur des options acquises ou exercées en 
, cette subvention fiscale valait en moyenne 
   pour chacun des chefs de la direction 
des  plus grandes entreprises du Canada.

À partir du er juillet , l’ imposera 
à leur pleine valeur les options d’achat d’actions 
des employés lorsqu’elles sont données. Les 
bénéficiaires déclareront les changements sub-
séquents de la valeur de ces options comme gains 
ou pertes en capital au moment de la réalisation. 
Cette approche permettra de recueillir , milli-
ard de dollars supplémentaire sur deux exercices.

Imposer les opérations financières
L’idée fondamentale d’un impôt sur les opéra-
tions consiste à recueillir de l’argent en percevant 
un impôt à faible tarif sur les activités du sect-
eur financier qui sont considérées comme étant 
d’utilité limitée, voire dommageables pour la véri-
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sociétés plus élevé aux compagnies pétrolières 
qu’aux autres entreprises.

Le gouvernement Conservateur actuel du 
Canada a adopté et augmenté les réductions de 
l’impôt des entreprises annoncées par le précédent 
gouvernement Libéral. Plus particulièrement, il 
a établi par la loi un taux d’imposition des so-
ciétés fédéral de   en .

Cependant, selon les chiffres de Finances 
Canada lui-même, les réductions d’impôt des 
sociétés sont la forme la moins efficace de stim-
ulant. On estime que chaque dollar de réduc-
tion de l’impôt des sociétés annuel n’ajoute que 
 cents au produit intérieur brut () au cours 
de l’année courante, et  cents l’année suivan-
te. En comparaison, chaque dollar de dépense 
d’infrastructure annuel ajoute un dollar au  
actuel et ,  au  de l’année suivante.

Les réductions de l’impôt des sociétés se sont 
également révélées inefficaces pour favoriser 
l’investissement à long terme. Comme le fait 
observer Statistique Canada, « Au cours d’une 
bonne partie de la dernière décennie, les sociétés 
ont, dans l’ensemble, réalisé des bénéfices records. 
Cependant, leurs investissements en capital fixe 
ont été relativement léthargiques ces dernières 
années ». Avant la crise financière, la Banque 
TD a relevé que le ratio de l’investissement des 
entreprises par rapport aux profits avait chuté 
à un plancher record.

L’Institut C.D.-Howe a bâti l’argumentaire en 
faveur des réductions de l’impôt des sociétés au-
tour de l’abaissement du taux effectif marginal 
d’imposition (), afin de faire la concurrence 
avec d’autres pays. Cependant, les taux margin-
aux d’imposition ne sont pas la bonne mesure de 
la compétitivité internationale. Un investisseur 
qui décide où il veut implanter une installation 
se préoccupe de l’assujettissement à l’impôt de 
l’investissement total (c.-à-d. le taux d’imposition 
moyen), non de l’impôt sur le dernier dollar in-
vesti (c.-à-d. le taux marginal).

Quoiqu’il en soit, l’Institut exagère le  du 
Canada. Plus particulièrement, ses calculs font 

le gouvernement canadien devrait défendre un 
tel impôt plutôt que de s’y opposer.

En l’absence d’un accord international sur 
le sujet, l’ mettra en vigueur un impôt sur 
les opérations sur titres au Canada. Chaque 
fois qu’une action change de mains, par exem-
ple, un petit droit de ,  sera prélevé. Ce type 
d’imposition s’inscrit dans le droit fil d’une taxe 
semblable imposée au Royaume-Uni, et n’exige 
pas le même genre de coordination internationale 
qu’un impôt sur le change de devises. Au cours 
de ses trois premières années, on prévoit de re-
cueillir un peu moins de  milliard de dollars.

Rétablir l’impôt des sociétés
L’ maintiendra le taux de l’impôt sur le rev-
enu des sociétés fédéral de  de   jusqu’au 
er juillet . Il rétablira ensuite le taux général 
de   et la surtaxe des sociétés de ,  qui 
était en vigueur de  jusqu’en , l’année 
avant le début de la récession. Même lorsqu’on 
l’ajoute à l’impôt provincial des sociétés, ce taux 
est bien inférieur à la moyenne américaine et 
inférieur à celui de la plupart des pays du G-.

Le taux d’imposition général des sociétés de 
l’ fera augmenter les recettes de  milliards 
de dollars au cours de trois exercices. En outre, 
le er juillet , l’ mettra fin à la déduction 
fiscale des sociétés pour les repas et les frais de 
représentation, ce qui permettra d’économiser 
, milliard de dollars sur deux ans.

Comme on l’a examiné au chapitre du dévelop-
pement sectoriel, l’ mettra en vigueur un taux 
d’imposition des sociétés de   pour l’industrie 
du pétrole et du gaz, prélevant , milliards de 
dollars sur deux ans. Il existe des précédents pour 
le taux d’imposition spécial pour le pétrole et le 
gaz. Alors que le gouvernement fédéral a com-
mencé à réduire son taux général à un niveau 
inférieur à   en , il a maintenu un taux 
de   pour les entreprises d’exploitation de 
ressources jusqu’en . Le Royaume-Uni ap-
plique actuellement un taux d’imposition des 
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taux d’imposition des sociétés d’un demi-point 
de pourcentage, il en coûterait deux fois plus 
que ce montant, mais cela ne réduit le  du 
Canada que de la moitié. Dans ce cas, la mesure 
ciblée était au moins quatre fois plus rentable que 
des réductions d’impôt généralisées.

Environ un tiers des recettes perdues par suite 
des réductions de l’impôt des sociétés sera simple-
ment répercuté sur le gouvernement américain, 
qui impose les sociétés américaines mondiale-
ment. Lorsqu’une société américaine rapatrie des 
profits du Canada vers les États-Unis, elle paie le 
taux d’imposition des sociétés fédéral américain 
de  , moins les impôts déjà payés au Canada. 
Si notre taux fédéral plus le taux provincial est au 
moins égal à  , ces entreprises ne doivent pas 
d’impôt américain sur leurs profits canadiens.

Les réductions continues de l’impôt des so-
ciétés fédéral et provincial réduisent notre taux 
combiné de   en  à   d’ici . Les 
entreprises américaines exploitées chez nous 
devront rembourser cette différence de taux à 
Washington, ce qui déplace jusqu’à  milliards 
de dollars par an du gouvernement canadien au 
Trésor américain. Si les gouvernements provin-
ciaux cessaient également de réduire leur impôt 
des sociétés, les propositions de l’ en mat-
ière d’impôt des sociétés fédéral seraient suff-

abstraction des taxes professionnelles locales, 
qui sont particulièrement basses au Canada, et 
des incitatifs fiscaux pour la recherche-dévelop-
pement, qui sont particulièrement généreux ici. 
Il inclut les stocks, que les règles canadiennes de 
déclaration fiscale assujettissent à un  par-
ticulièrement élevé. Cependant, l’objectif consiste 
certainement à promouvoir l’investissement dans 
le capital fixe par opposition à des stocks. Pour-
tant, même selon la mesure exagérée de l’Institut 
C.D.-Howe, le  du Canada est déjà harmo-
nisé avec la moyenne mondiale, si les pays sont 
pondérés selon leur taille économique.

Si la réduction du  du Canada était une 
priorité importante, des réductions de l’impôt du 
revenu des sociétés général ne seraient pas une 
façon rentable de le faire. L’Institut C.D.-Howe 
estime que le  du Canada a chuté de ,  
entre  et . Seulement ,  de cette ré-
duction rendaient compte de la réduction d’un 
demi-point du taux d’imposition des sociétés 
établi par la loi entre ces deux années. Les ,  
restants découlaient de la déduction pour amor-
tissement accélérée pour les ordinateurs intro-
duite dans le budget fédéral de .

Finances Canada estime que la déduction pour 
amortissement accélérée des ordinateurs coûte 
 millions de dollars par an. Si l’on réduit le 

tableau 7 Mesures fiscales de l’ABGF

2010–2011 2011–2012 2012–2013

Taux maximum d’imposition du revenu des particuliers - 31,5 % (386 $) (1 639 $) (1 755 $)
Plafonnement des contributions annuelles à un REER (240 $) (293 $) (347 $)
Plafonnement des comptes d’épargne libres d’impôt (5 $) (50 $) (190 $)
Imposition de la totalité des gains en capital (4 920 $) (8 000 $)
Imposition des options d’achat d’actions à leur pleine valeur (705 $) (1 050 $)
Impôt sur les opérations financières (316) (323) (329)
Taux général de l’impôt des sociétés - 22,12 %* (661 $) (8 086 $) (13 300 $)
Impôt des sociétés pour le pétrole et le gaz – 29,12 % (925 $) (1 308 $)
Pas de déduction pour repas et frais de représentation (208 $) (314 $)
Taxe sur les produits et services de 6 % (5 175 $)

*  Comprend également le maintien de 18 % jusqu’au 30 juin 2011.
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isantes pour retenir la majeure partie de ce rev-
enu au Canada.

Annuler partiellement  
la réduction de la TPS
La  est une taxe régressive, mais une source 
importante de fonds publics nécessaires. Le gou-
vernement Conservateur l’a réduite de   à  . 
L’ finira par rétablir un taux de   pour 
récupérer la moitié de la capacité fiscale perdue 
et pour compenser amplement les Canadiens à 
faible revenu en améliorant le crédit pour la  
remboursable. En termes plus généraux, l’effet 
progressif de l’augmentation des dépenses pub-
liques compensera amplement l’effet régressif 
de l’augmentation des taxes à la consommation.

Cependant, la récession s’est révélée pire que 
prévu et par conséquent, la stimulation de la de-
mande des consommateurs afin de relancer une 
reprise demeure une priorité élevée. Le milieu de 
 risque toujours d’être un mauvais moment 
pour accroître les taxes à la consommation. Par 
conséquent, l’ de cette année maintient le 
taux de la  à   jusqu’au er juillet . Ce re-
port donnera également aux résidents de l’Ontario 
et de la Colombie-Britannique plus longtemps 
pour s’adapter à la taxe de vente harmonisée (qui 
comprend la ) avant que le taux augmente 
de  . Pendant la partie de l’exercice – 
au cours de laquelle ce point supplémentaire de 
la  s’appliquera, il engendrera , milliards 
de dollars supplémentaires de recettes publics.
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section 1 
 

Assurer notre prospérité commune
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L’Alternative budgétaire pour le gouvernement 
fédéral de  retient deux secteurs interreliés 
pour y effectuer des investissements et une ré-
forme structurelle :

• L’éducation et le perfectionnement du 
capital humain des Premières nations

• Le soutien aux gouvernements des 
Premières nations.

Éducation
La façon dont le gouvernement du Canada gère 
le système d’éducation des enfants et des je-
unes gens des Premières nations a été et con-
tinue d’être une tragédie nationale. Le  juin 
, le premier ministre a présenté, devant 
la Chambre des communes, des excuses pour 
l’opprobre historique que nous a légué le sys-
tème de pensionnats; il est inutile de revenir 
sur les séquelles de ce legs dans le présent docu-
ment. Cependant, nous devons reconnaître les 
effets persistants que nous a laissés système de 
pensionnat et nous y attaquer, même après avoir 
fait amende honorable, tout comme nous dev-
ons le faire à l’égard de la négligence dont con-

Lorsque le climat est aux compressions budgétaires, 
il continue de relever du bon sens de faire des 
investissements stratégiques dans les gouverne-
ments et les populations des Premières nations.

Les coûts que nous engageons pour continuer 
d’agir de la façon dont nous le faisons actuelle-
ment, en l’occurrence gérer la pauvreté, main-
tenir des processus inefficaces et faire traîner le 
règlement et la mise en œuvre des revendications, 
sont élevés. Mais le progrès, bien qu’il comporte 
des coûts à court terme, finit par apporter une 
plus grande prospérité financière. Ainsi, le gou-
vernement de la Colombie-Britannique déclare 
que, rien que dans cette province, les avantag-
es totaux découlant de traités modernes et du 
règlement des revendications, notamment des 
règlements en espèces et une augmentation de 
l’investissement, pourraient atteindre  mil-
liards de dollars, à raison de  milliard à  mil-
liards de dollars par an au cours des  à  
prochaines années.

Pour financer les Premières nations, le gou-
vernement fédéral doit adopter des approches 
qui s’éloignent de la gestion des risques et du 
maintien du statu quo en faveur d’un système 
de transfert de fonds juste et prévisible.

Premières nations
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communs dans les salles de classe des écoles des 
Premières nations qu’ils le sont dans d’autres 
écoles. Cela signifie que l’éducation pour l’enfance 
en difficulté qui s’adresse aux enfants ayant des 
besoins particuliers n’est pas nécessairement 
disponible, et que le matériel de formation pro-
fessionnelle n’est pas généralement à portée de 
main. Cela signifie que les salaires des institu-
teurs sont plus bas, ce qui rend d’autant plus dif-
ficile d’attirer et de retenir des enseignants de 
qualité. En outre, bon nombre des circonstances 
uniques des étudiants des Premières nations ne 
sont pas prises en compte, notamment le fait que 
de nombreux étudiants apprennent l’anglais ou 
le français comme langue seconde, mais non la 
langue de leur Première nation. Le financement 
de l’instruction linguistique des Premières na-
tions doit devenir prioritaire.

La fourniture de moyens de soutien à 
l’éducation clés ancrés dans la culture prendrait 
appui sur l’esprit et l’intention de ce qu’a exprimé 
le premier ministre dans son excuse historique 
de juin . Sous prétexte de leur donner une 
éducation, les pensionnats ont arraché les en-
fants à leur famille, à leur terre, à leur culture et 
à leur langue. Le système d’enseignement devrait 
avoir comme objectif moderne, outre de perfec-
tionner le capital humain pour une économie de 
marché, de rétablir le lien des apprenants des 
Premières nations avec leur terre, leur langue 
et leur culture.

Dans le budget de ,  millions de dol-
lars destinés à l’infrastructure d’éducation des 
Premières nations ont été engagés sur deux ans. 
C’est un début, mais qui ne règle pas les carenc-
es tangibles de moyens de soutien des appre-
nants qui perdurent dans les collectivités des 
Premières nations.

Comme nous l’avons relevé, l’insuffisance 
permanente du financement de l’enseignement 
a pour conséquence des taux d’abandon scolaire 
plus élevés et un emploi plus faible. Plus géné-
ralement, il en résulte une pauvreté qui perdure 
et s’aggrave. Le Canada a besoin des Premières 

tinue de faire preuve le gouvernement fédéral 
à l’égard de l’éducation et de la formation axée 
sur les compétences des Premières nations. Le 
dernier pensionnat a fermé ses portes en , 
mais il reste à purger entièrement les échecs de 
ce système de l’approche adoptée par le Canada 
à l’endroit de l’éducation des Premières nations. 
Il faut reconnaître que certaines des attitudes 
qui ont concouru à l’établissement du système 
de pensionnats survivent de nos jours.

Le Canada doit adopter une nouvelle ap-
proche de la gestion du système d’éducation, qui 
respecte et soutient le rôle que jouent les gou-
vernements des Premières nations dans sa con-
ception et son fonctionnement, ainsi que con-
sentir un investissement plus important pour 
répondre aux besoins des enfants et des jeunes 
gens des Premières nations.

Dans l’état actuel des choses, les écoles des 
Premières nations ne sont pas financées d’une 
façon qui permet de fournir l’éventail complet 
d’apprentissage que reçoivent d’autres étudi-
ants. Par habitant, le financement des enfants 
des Premières nations est en moyenne de    
inférieur par an à celui des étudiants non auto-
chtones du Canada, en vertu d’une formule de 
financement élaborée en .

Dans son rapport de mai , intitulé Besoins 
de financement des écoles des Premières nations 
au Canada, le directeur parlementaire du budg-
et () du Canada a estimé que pour l’exercice 
–, « les plans de dépenses en immobi-
lisations d’Affaires indiennes et du Nord Cana-
da () sont sous-financés annuellement de 
l’ordre de  millions  dans le meilleur scénario 
et de  millions  dans le pire scénario... Par 
conséquent, les dépenses en immobilisations 
prévues annuelles... sous-estiment manifeste-
ment les dépenses vraisemblables compara-
tivement aux projections du meilleur scénario 
et du pire du  (de plus de  ) [les cara-
ctères gras figurent dans le texte d’origine] ».

Ce manque de financement signifie, par ex-
emple, que les ordinateurs ne sont pas aussi 
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ables. En , le Centre d’étude des niveaux 
de vie () a estimé que si, sur une période 
s’étendant de  à , les Autochtones avai-
ent été en mesure d’accroître leur niveau de sco-
larité pour atteindre celui des Canadiens non au-
tochtones, les personnes des Premières nations 
auraient contribué de  milliards à  milli-
ards de dollars de plus à l’économie.

Dans une récente étude effectuée pour 
l’Assemblée des Premières Nations, Bert Waslander 
() a relevé que, bien que la parité ne soit pas 
encore à portée de main, « () si les 
taux d’obtention de diplômes [peuvent atteindre] 
la parité à partir de , on pourra réaliser une 
partie des gains du . Nous estimons que le 
 pourra grimper de , milliards de dollars 
à , milliards de dollars en  à la suite de 
l’amélioration du niveau d’éducation des mem-
bres des Premières nations, en posant la même 
hypothèse au sujet de l’économie que le  ».

Waslander relève par ailleurs : « () 
Parmi les   membres des Premières na-
tions âgés de  ans et plus en ,   sont 
titulaires d’un grade universitaire. Parmi le 
même nombre d’autres Canadiens,   sont 
diplômés ». Il conclut que les objectifs du pro-
gramme et les investissements qui en découlent 
doivent être établis de façon à combler le fossé 
en matière de scolarité et à engranger véritable-
ment les dividendes disponibles.

Par conséquent, l’Alternative budgétaire pour 
le gouvernement fédéral s’engage à accroître 
l’engagement permanent annuel du Canada de 
 millions de dollars pour soutenir l’éducation 
dans les collectivités des Premières nations, no-
tamment l’enseignement en langue autochtone 
et l’élaboration d’un programme de cours. Un 
montant supplémentaire de  millions de dol-
lars par an sur les cinq prochaines années a été 
recommandé en priorité pour l’infrastructure 
de l’enseignement, la construction de nouvelles 
écoles et l’entretien critique, les besoins devant 
être déterminés en partenariat avec les collec-
tivités des Premières nations.

nations pour prospérer. Le Canada a plus par-
ticulièrement besoin que les Premières nations 
participent au remplacement de la population 
active.

La population active du Canada vieillit. La 
génération du baby-boom approche rapidement 
de l’âge de la retraite, il y a des pénuries consid-
érables de travailleurs qualifiés pour remplacer 
ceux qui partiront. Faute de régler ce problème, 
la productivité et la prospérité en pâtiront. La 
proportion éventuelle de la population active 
canadienne représentée par les Premières na-
tions devrait tripler au cours des  prochaines 
années. Si l’on ne consent pas d’investissements 
afin d’accroître les compétences et les possibilités 
des Premières nations, le fossé entre les citoyens 
des Premières nations et les Canadiens se creuse-
ra, se soldant par des augmentations du taux de 
chômage du Canada, un effet d’entraînement 
à la baisse de la productivité, une pression à la 
hausse sur les dépenses sociales et une vaste mi-
gration vers les programmes d’aide sociale pro-
vinciaux, qui tous auront un effet néfaste sur la 
prospérité du pays.

L’alternative se présente comme suit : si l’on 
consent des investissements suffisants, un fort 
pourcentage des nouveaux venus sur le marché du 
travail sera constitué de citoyens des Premières 
nations sains et bien éduqués qui seront des con-
tributeurs nets à l’économie. On réaliserait un 
double avantage en réduisant les coûts afférents au 
maintien des Premières nations dans la pauvreté. 
Les pressions qui s’exercent sur les programmes 
de services sociaux seront réduites, le tissu so-
cial et la diversité culturelle de la société cana-
dienne s’en trouveront enrichis, et les ressources 
en main-d’œuvre de l’économie seront affectées 
plus efficacement, ce qui débouchera sur une cr-
oissance de la productivité et de l’innovation et, 
partant, sur l’amélioration de la prospérité pour 
l’ensemble du Canada.

Les avantages économiques découlant de 
l’amélioration des résultats de l’éducation et de 
l’emploi des Premières nations sont incontest-
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ciaux et territoriaux un fondement prévisible 
et sûr sur lequel ils peuvent prendre appui pour 
prendre des décisions stratégiques.

Les Premières nations, par contre, sont ob-
ligées de composer avec des transferts qui di-
minuent ou augmentent de façon extrêmement 
limitée. Le gouvernement fédéral traite les budg-
ets pour les services essentiels des Premières na-
tions comme des dépenses « discrétionnaires », 
ce qui signifie que les affectations budgétaires 
ne bénéficient d’aucune protection juridique. 
Depuis , Finances Canada a maintenu un 
plafond arbitraire de   des augmentations des 
dépenses pour les services essentiels – environ 
un tiers de l’augmentation dont la plupart des Ca-
nadiens bénéficieront grâce à la combinaison du 
 et du  lors de chacune des prochaines 
cinq années.

Les responsabilités et les fonctions des gou-
vernements des Premières nations ainsi que les 
coûts y afférents ont certes fortement augmenté 
au cours des dernières décennies, mais le finance-
ment est demeuré le même ou a diminué à cause 
de l’inflation. Comme nous l’avons relevé, les gou-
vernements des Premières nations fournissent 
un vaste éventail de programmes et de services 
à leurs citoyens – des programmes et des servic-
es qui sont partagés par des ordres de gouverne-
ments multiples pour les autres Canadiens, no-
tamment l’enseignement primaire et secondaire, 
les routes, le logement et l’infrastructure. Une 
étude des facteurs de coût effectuée par Affaires 
indiennes et du Nord Canada en  a estimé 
qu’il y avait au bas mot un manque à gagner de 
 millions de dollars dans le soutien clé de la 
gouvernance (plus particulièrement les coûts des 
vérifications et des élections) à l’époque. Il est 
remarquable qu’il n’y ait eu aucune augmenta-
tion pour la gouvernance depuis que l’étude a 
été effectuée, et aucune n’est prévue.

Le Groupe d’experts sur les programmes de 
subventions et de contributions a trouvé que les 
dispositions financières prises avec les Premières 
nations sont complexes, cousues de problèmes 

Soutien aux gouvernements  
des Premières nations
Des gouvernements forts, capables et bénéficiant 
d’un soutien convenable sont le fondement sur 
lequel tous les autres programmes s’appuient pour 
être exécutés, mais le sous-financement chronique 
et l’érosion structurelle des gouvernements des 
Premières nations ont concouru à affaiblir leur 
capacité à servir efficacement leurs citoyens. En 
fait, les gouvernements des Premières nations 
mettent en œuvre davantage de programmes et 
de services plus complets et à des niveaux plus 
variés que les gouvernements municipaux, pro-
vinciaux ou fédéral du Canada, mais ils le font 
dans des conditions extrêmement limitées et 
désavantageuses.

La plupart des Canadiens jouissent de la sécu-
rité que leur procure ce que l’on a fini par appeler 
le « filet de sécurité sociale »; les programmes et 
services essentiels qui empêchent que les Cana-
diens souffrent des excès de la pauvreté et qui les 
protègent contre ceux-ci. Il s’agit des programmes 
et des services sur lesquels les Canadiens compt-
ent pour répondre à leurs besoins en matière 
de santé, d’éducation et d’aide sociale. Le gou-
vernement fédéral fournit un financement aux 
provinces pour ces services essentiels au moyen 
de programmes de transferts non discrétion-
naires; citons notamment le Transfert canadien 
en matière de santé () et le Transfert canadien 
en matière de programmes sociaux () (qui 
étaient fusionnés dans le Transfert canadien en 
matière de santé et de services sociaux () 
avant ). Le Canada fournit également des 
transferts fiscaux à l’appui de ces secteurs aux 
provinces et territoires. Les niveaux de liquid-
ités du  et du  sont établis dans la loi 
jusqu’en – et comportent des indexa-
tions annuelles garanties (de   et   respec-
tivement).

Des indexations garanties (afin de tenir compte 
de la croissance démographique et de l’inflation), 
assorties d’une base de financement établie par 
la loi, fournissent aux gouvernements provin-



alternative  budgétaire  pour  le  gouvernement  fédéral  201 0 43

l’emploi, le revenu et l’état de santé. Près de la 
moitié de tous les enfants autochtones urbains 
vivent dans des familles monoparentales, et l’âge 
médian de la population autochtone est sensi-
blement inférieur à celui de la population non 
autochtone.

La durabilité à long terme des Centres 
d’amitié  – qui représentent une partie de 
l’infrastructure sociale axée uniquement sur 
les besoins et les aspirations des Autochtones 
urbains – exige des améliorations des niveaux 
de financement qui ont été établis il y a une dé-
cennie. Bien que la population autochtone ur-
baine ait plus que doublé dans certaines villes 
au cours de la dernière décennie, le financement 
de Patrimoine canadien qui s’inscrit à l’appui 
des activités essentielles des Centres d’amitié n’a 
pas augmenté. Pour protéger l’investissement du 
gouvernement fédéral et garantir la durabilité à 
long terme de ces institutions, l’ s’engage à 
examiner le niveau de financement dans le con-
texte des réalités d’aujourd’hui.

Les Autochtones urbains sont confrontés à 
des défis différents, selon (parmi d’autres choses) 
les collectivités particulières dans lesquelles ils 
habitent. On ne trouvera pas de solution unique 
qui s’appliquera à tous les Autochtones urbains. 
L’ fera par conséquent en sorte que le fi-
nancement par les organismes communautaires 
soit affecté de façon à répondre aux préoccupa-
tions locales des Autochtones urbains, prenne 
appui sur les liens entre le développement com-
munautaire, les centres culturels et les stratégies 
d’emploi et les renforce. Pour aider plus par-
ticulièrement les Centres d’amitié et faire en sorte 
qu’ils poursuivent leur travail vital et rentable, 
l’ investira  millions de dollars supplé-
mentaires sur trois ans pour les programmes et 
l’infrastructure.

Les femmes autochtones au Canada
Les femmes et les filles autochtones du Canada 
continuent d’être marginalisées sur les plans 

et aboutissent à un fardeau de présentation de 
rapports coûteux et souvent inutiles pour les 
Premières nations. Ce problème doit être réglé 
pour que les Premières nations puissent adé-
quatement servir leurs citoyens.

L’ accroîtra le Financement du sout-
ien des bandes de  millions de dollars afin de 
s’attaquer au manque à gagner cerné dans les 
exigences financières et légales des gouverne-
ments des Premières nations. Par ailleurs, l’ 
engage le gouvernement fédéral à collaborer 
avec les gouvernements des Premières nations 
et leurs représentants politiques délégués à la 
conception d’un système non discrétionnaire et 
sûr de transferts fiscaux, assorti d’indexations 
garanties pour assurer un financement adéquat, 
transparent et durable aux gouvernements des 
Premières nations pour ce qui est de la presta-
tion de services de qualité à leurs citoyens, quel 
que soit l’endroit où ils habitent.

Les Premières nations se trouvent dans une 
position unique qui leur permet de favoris-
er l’accès aux possibilités de développement, 
fournir un bassin de ressources humaines dans 
des régions éloignées et riches en ressources et 
travailler avec le gouvernement et l’industrie à 
des approches novatrices de l’énergie verte. Des 
gouvernements des Premières nations bénéficiant 
d’un soutien adéquat et approprié sont cruciaux 
pour que ce projet se réalise.

Autochtones urbains
La population autochtone hors réserve du Can-
ada affiche désormais un vaste ensemble de 
caractéristiques et de circonstances. Certains 
segments de la population autochtone urbaine 
sont bien situés, enregistrant de solides pro-
grès des indicateurs clés de bien-être social et 
économique. Cependant, cette population con-
tinue dans l’ensemble d’éprouver des conditions 
socio-économiques qui sont bien inférieures à 
celles de la moyenne de la population globale 
dans des secteurs clés, notamment l’éducation, 
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Ce que l’on passe aussi trop souvent sous si-
lence, c’est que les femmes autochtones apportent 
déjà une contribution vitale à l’économie et à la 
collectivité, mais que cette contribution n’est pas 
reconnue et tend à être entravée par de graves 
écarts économiques et sociaux entre les hom-
mes et les femmes autochtones. Il faut donc des 
initiatives fédérales qui s’efforcent avant tout de 
bâtir une image plus positive des femmes et des 
filles autochtones et qui les encouragent à jouer 
leur rôle en tant qu’actrices économiques impor-
tantes de plein droit, afin de jeter les fondations 
de leur prospérité économique.

Les ententes de financement doivent égale-
ment transcender les solutions temporaires. Il 
faudrait qu’une structure officialisée de finance-
ment adéquat et prévisible fournisse le soutien 
fondamental en matière de bien-être social à 
celles qui sont dans le besoin. 

Il faut des programmes et des services cul-
turellement significatifs et sexo-spécifiques pour 
les femmes autochtones afin de leur permettre 
de devenir véritablement des membres égaux de 
la société. Le véritable « investissement » dans 
la collectivité autochtone doit commencer par 
les femmes, parce que c’est avec elles que com-
mence la fondation de familles et d’une collec-
tivité stables. Au fil du temps, cet investissement 
sera un moyen bien plus efficace de s’attaquer 
aux résultats défavorables qui ont tourmenté les 
Premières nations, les Métis et les Inuits pendant 
des générations.

Investissement fédéral
Si l’on tient compte du niveau disproportionné 
de stress socio-économique auquel sont con-
frontées les femmes autochtones, il faut des 
dépenses ciblées pour leur fournir un logement 
sûr, approprié et abordable, des services de garde 
d’enfants, des programmes de santé et de bien-
être, des soutiens pour la santé mentale, des pro-
grammes d’éducation et de sensibilisation à la 
prévention de la violence, l’accès à la justice, des 
services de police impartiaux, de l’éducation et 

social et économique. Bien que l’on dépense des 
milliards de dollars chaque année pour financ-
er des programmes et des services aux Autoch-
tones, les femmes autochtones sont toujours en 
proie à des niveaux de pauvreté plus élevés, à 
une scolarité moindre, à un chômage plus élevé, 
à de la violence familiale, à une santé physique 
et mentale plus mauvaise et au manque de lo-
gement. Ces maux, ainsi que d’autres problèmes 
sociaux et économiques, condamnent bon nom-
bre d’entre elles ainsi que leur famille à vivre un 
cycle ininterrompu de détresse.

Manifestement, le financement et les pro-
grammes destinés à aider les Autochtones en 
général n’ont pas réussi à s’attaquer aux prob-
lèmes propres aux femmes ou aux expériences 
foncièrement différentes vécues par les Autoch-
tones, qui sont fondés sur l’identité, l’emplacement 
géographique ou sur l’expérience historique, 
dans la mesure où elle se rapporte à la coloni-
sation, aux pensionnats ou à la discrimination 
systémique. Une approche des programmes, des 
politiques et du financement pan-autochtone, 
faisant abstraction du sexe, omet de prendre en 
compte ces différences importantes. Ce dont on 
a besoin, c’est d’une approche coordonnée du 
financement, qui prend en compte à la fois les 
problèmes auxquels sont confrontés les femmes 
autochtones et ceux que doivent affronter tous 
les Autochtones en général.

Les femmes autochtones ne sont pas égale-
ment représentées dans la société canadienne. 
Pour améliorer leur vie, des groupes de travail 
communautaire et des défenseurs sont obligés 
de demander un financement propre à un pro-
gramme ou à un projet qui n’est ni coordon-
né ni représentatif des défis disproportionnés 
auxquels sont confrontées les femmes autoch-
tones. Il s’impose de corriger cette situation. Il 
est critique de s’attaquer aux besoins uniques de 
femmes autochtones en créant des possibilités 
économiques durables qui leur profitent, ainsi 
qu’à leurs familles et à leurs collectivités.
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Un autre élément du processus décisionnel, qui 
est peut-être encore plus important, est le besoin 
d’une approche plus globale de l’élaboration de 
politiques. La relance économique et l’économie 
faisant suite à une récession doivent être issues 
de la somme de toutes les parties. L’ se 
concentrera donc sur le développement social et 
communautaire, qui exige plus particulièrement 
un investissement dans la situation des femmes 
autochtones. L’échec des programmes et servic-
es actuels, qui ne réussissent pas à répondre aux 
besoins des femmes et des familles autochtones, 
se manifeste par le fossé qui se creuse de plus en 
plus entre les résultats autochtones et non au-
tochtones et, pour cette raison, le moment est 
venu de repenser certains des mécanismes de 
financement. Il faut à cette fin tenir compte que 
des mesures d’évaluation doivent transcender 
la reddition de comptes et la transparence des 
programmes, afin d’évaluer le système de fi-
nancement et la façon dont il fonctionne – ou 
ne fonctionne pas.

Conclusion
L’Alternative budgétaire pour le gouvernement 
fédéral de  se concentrera sur des mesures 
tangibles qui déboucheront sur de meilleurs 
résultats pour les femmes et les filles autoch-
tones. L’objectif que nous poursuivons en créant 
des possibilités et en donnant du pouvoir et du 
leadership aux femmes autochtones commencera 
à renforcer les familles, les collectivités, les na-
tions et le Canada dans son ensemble.

Les effets d’un tel investissement seront com-
me les ronds que fait une pierre en tombant dans 
une mare : l’effet immédiat touche l’individu, 
car il accroît les possibilités et la sécurité pour 
les femmes et les filles, mais cette orientation 
créera également des familles plus fortes, et des 
familles plus fortes bâtiront des collectivités plus 
fortes, et des collectivités plus fortes débouch-
eront sur de meilleurs résultats pour l’ensemble 
des Autochtones, renforçant le Canada en tant 

de la formation alternative ou des adultes et des 
soutiens sociaux stables et positifs au sein de la 
collectivité. Un tel financement peut être très 
utile pour s’attaquer aux besoins de la collectiv-
ité autochtone urbaine dans l’ensemble, car les 
femmes (et les familles) sont à l’heure actuelle 
laissées pour compte.

L’ comporte donc les affectations de 
fonds suivantes :

• Un financement de  millions de dollars 
par an pour les Sœurs par l’esprit, une 
initiative de recherche, d’éducation et de 
politique menée avec l’Association des 
femmes autochtones du Canada, afin 
de déterminer les causes profondes de 
la disparition et du meurtre de plus de 
 filles et femmes autochtones au Canada 
et les tendances connexes;

• Un financement égal ciblé pour les femmes 
autochtones afin qu’elles aient accès à des 
possibilités de développement économique, 
notamment l’égalité d’accès aux petits 
prêts aux entreprises et à l’entrepreneuriat;

•  millions de dollars pour créer des 
programmes de formation éducative 
entièrement financés à l’intention des 
femmes autochtones dans les secteurs des 
services de santé, de l’éducation et des 
métiers spécialisés.

Les ententes de financement doivent égale-
ment être davantage que des pansements sur 
une jambe de bois. La structure officialisée de 
l’ d’un financement adéquat et prévisible 
fournira le soutien fondamental en matière de 
bien-être social et des programmes et services 
sexo-spécifiques aux femmes autochtones, afin 
qu’elles deviennent véritablement des membres 
égaux de la société. Au fil du temps, cet inves-
tissement sera un moyen bien plus efficace de 
s’attaquer aux résultats défavorables qui ont tour-
menté nos collectivités pendant des générations.
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et également à l’économie, notamment l’accès à 
l’avoir propre et au capital, l’accroissement de la 
connectivité et de l’infrastructure technologique 
et le soutien au partage du revenu des ressourc-
es et à la gérance des territoires traditionnels.

Notes
1 Les chiffres du Recensement de  et  indiquent 
que parmi les membres des Premières nations âgés de  à 
 ans, seulement   étaient titulaires d’un diplôme ou 
d’un certificat d’études secondaires, tandis que les chiffres 
augmentent de   à   pour la même période pour la 
population non autochtone.

2 Bureau du directeur parlementaire du budget (mai ). 
Besoins de financement des écoles des Premières nations au 
Canada. Ottawa : Bibliothèque du Parlement, p. .

3 Centre d’étude des niveaux de vie (). @e Effect of In-
creasing Aboriginal Educational Attainment on the Labour 
Force, Output and the Fiscal Balance. Document préparé 
pour la Direction de l’éducation des Affaires indiennes et 
du Nord Canada, ébauche,  janvier . 

4 Waslander, Bert. (Juin ). Focusing  ’s  Pro-
gram  : Targets and Impacts. Document préparé pour 
l’Assemblée des Premières Nations. 

5 Il convient de noter que, bien que le budget d’ ait aug-
menté à un taux global dépassant  , ceci est imputable en 
grande partie au respect d’obligations légales découlant de 
revendications particulières et globales, de traités et de litiges.

6 Le Groupe d’experts sur les subventions et contribu-
tions, Rapport du Groupe d’experts indépendant sur les 
programmes de subventions et de contributions du gou-
vernement fédéral. (Ottawa : Secrétariat du Conseil du 
Trésor du Canada, ) p. , en ligne : Groupe d’experts 
indépendants, <http://www.brp-gde.ca/pdf/Report_on_
Grant_and_Contribution_Programs_fr.pdf>.

que nation et renforçant l’importance du Can-
ada comme leader mondial.

Il faut cependant reconnaître, dès le départ, 
au niveau fédéral, que les femmes et les filles au-
tochtones doivent avoir des choix qui débouch-
eront sur de meilleurs résultats de vie fondés sur 
la force et la vision pour leur avenir. La voie me-
nant au changement et les facteurs qui abouti-
ront à la réussite sont enracinés dans la force 
des femmes, et l’ s’est engagée à mettre en 
œuvre des politiques et un financement fédéraux 
qui renforceront cette puissance.

Le Canada doit saisir cette occasion de chang-
er la façon dont nous avons collaboré, d’aller de 
l’avant dans le cadre d’un partenariat véritable, 
de nourrir les familles et les collectivités des 
Premières nations et de rétablir l’espoir des je-
unes gens dans l’avenir. Une nouvelle relation 
peut aboutir à la mise en application intégrale des 
traités, titres et droits et faire avancer une vision 
économique durable qui comprend le leadership 
autochtone en gérance de l’environnement et ouvre 
les portes à la prospérité des Premières nations.

Un programme fédéral axé sur les enjeux des 
Premières nations favorisera la prospérité, tout 
en donnant aux Premières nations et à tous les 
Canadiens foi en un avenir meilleur. L’ de 
cette année se concentre sur les secteurs clés 
dans lesquels il faut progresser, mais il s’impose 
d’adopter une orientation pérenne pour tourner la 
page et aller de l’avant avec les Premières nations. 
Pour ce faire, il faut entre autres choses fournir les 
outils nécessaires pour aider les gouvernements 
des Premières nations à participer entièrement 

http://www.brp-gde.ca/pdf/Report_on_Grant_and_Contribution_Programs_fr.pdf
http://www.brp-gde.ca/pdf/Report_on_Grant_and_Contribution_Programs_fr.pdf
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secteurs, bien en avance des secteurs de la 
construction et de la fabrication.

• La garde d’enfants crée des emplois : Si l’on 
investit  million de dollars dans le secteur 
de la garde des jeunes enfants, on engendre 
près de  emplois – au moins   de 
plus que l’industrie qui se classe deuxième, 
et quatre fois le nombre d’emplois créés 
en investissant  million de dollars dans 
l’activité de construction.

• La garde d’enfants fait plus que 
s’autofinancer : Même à court terme, 
plus de   des coûts du recrutement 
de puériculteurs reviennent aux 
gouvernements sous forme d’augmentation 
du revenu, et le gouvernement fédéral 
gagne le plus. À long terme, chaque dollar 
investi dans des programmes de garde 
d’enfants de qualité produit un rendement 
de ,  en avantages pour la société.

L’étude de Fairholm s’ajoute à un ensemble de 
preuves de longue date qu’il ne faut pas négliger : 
les avantages publics de programmes de garde 
d’enfants de qualité dépassent l’investissement 
public nécessaire. Cependant, le gouvernement 

L’occasion manquée de la présente récession : 
L’effet stimulant de l’établissement d’un système 
financé par l’État pour la garde des jeunes enfants

Une récente étude canadienne confirme que 
l’investissement public dans les programmes de 
garde des jeunes enfants n’est pas seulement la 
bonne chose à faire pour les parents et les enfants, 
mais la chose intelligente à faire pour l’économie 
du Canada. À ce jour, cependant, le gouvernement 
fédéral n’a pas tiré parti de l’un des plus impor-
tants – voire le plus important – stimulateurs 
économiques disponibles : un système financé 
par les deniers publics pour la garde des jeunes 
enfants. L’analyse approfondie effectuée pour le 
Conseil sectoriel des ressources humaines du sec-
teur des services de garde à l’enfance () 
par l’économiste de pointe Robert Fairholm du 
Centre for Spatial Economics met en évidence 
cette occasion ratée de la récession et trouve que : 

• La garde d’enfants fait croître l’économie : 
Chaque dollar investi dans des 
programmes de garde des jeunes enfants 
fait augmenter le  de ,  – l’un 
des niveaux les plus forts de stimulation 
économique à court terme de tous les 

Garde d’enfants
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Hormis au Québec, les gouvernements ca-
nadiens à tous les niveaux se sont pliés en qua-
tre pour essayer d’expliquer comment ils peu-
vent continuer de signer de nombreux traités 
internationaux sur les droits de la personne et 
des ententes fédérales-provinciales-territoriales 
() dans lesquelles ils s’engagent à améliorer 
la garde d’enfants, mais ne parviennent pas à 
les mettre en œuvre. « Nous pourrions le faire, 
mais nous ne pouvons nous le permettre », était 
l’excuse simpliste avant . Ensuite, lorsque 
les excédents fédéraux et provinciaux ont com-
mencé à augmenter annuellement – atteignant 
le chiffre vertigineux de  milliards de dollars 
tous fonds confondus en  – un engagement 
fédéral modeste, mais croissant à l’égard du fi-
nancement des services de garde d’enfants s’est 
finalement fait jour. Cependant, au pinacle de la 

fédéral et la plupart des gouvernements provin-
ciaux continuent d’être réticents à faire le premier 
pas fondamental pour abandonner l’approche de 
longue date fondée sur le marché et inefficace-
ment ciblée de la garde d’enfants pour adopter un 
système universel financé par les deniers publics.

En fait, la garde d’enfants au Canada affiche 
un triple échec sur le marché. Nous avons les 
taux d’accès à la garde d’enfants les plus faibles 
du monde industrialisé et des places réglementées 
suffisantes pour moins de   des jeunes en-
fants. Les frais de garde d’enfants sont parmi 
les plus élevés que l’on trouve où que ce soit, 
dépassant souvent les frais de scolarité annuels 
à l’université. En outre, la qualité est constam-
ment sapée par de faibles salaires et de mauvais 
taux de maintien à l’effectif des éducateurs de 
la petite enfance.

graphique  7 Dépenses publiques pour les avantages familiaux en espèces, 
services et mesures fiscales, en pourcentage du PIB, 2005

nota  Les données sur le soutien fiscal aux familles ne sont pas disponibles pour la Grèce, la Hongrie, le Luxembourg, le Mexique, la Suisse, la Turquie et 
les pays non membres de l’OCDE. Les données pour le Portugal concernent l’année 2003.
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fance en particulier, et qui se solde régulière-
ment par un examen qui fait honte au Canada. 
Tout récemment, l’ a classé le Canada 
ex æquo au e rang de  pays développés pour 
ce qui est de répondre aux normes proposées 
d’apprentissage et de soins de la petite enfance, 
ainsi que d’autres références en matière de poli-
tique familiale afférentes au congé parental, à la 
pauvreté chez les enfants et à l’accès universel 
aux soins de santé essentiels.

Ces constatations s’inscrivent en parallèle 
de celles rapportées dans la base de données 
de l’ sur la famille, qui indiquent, dans 
l’ensemble, que le soutien aux familles est rela-
tivement faible au Canada, lorsqu’on le mesure 
selon une combinaison de soutien en espèces, 
d’avantages fiscaux et de services tels que la garde 
d’enfants (voir le graphique ).

Alors que l’ et les gouvernements du 
monde entier établissent une distinction entre 
la fourniture d’un soutien du revenu pour les 
familles (espèces, transferts fiscaux) et la presta-
tion de services, le gouvernement fédéral actuel 
fusionne toutes ces dépenses et prétend qu’il 
dépense davantage que jamais auparavant pour 
soutenir l’apprentissage et la garde des jeunes en-
fants. Pourtant, sur les , milliards de dollars 
que le gouvernement fédéral compte dans cette 
enveloppe de financement pour –,   
(, milliards de dollars) vont directement aux 
parents comme soutien du revenu incondition-

réussite économique du Canada, le gouvernement 
fédéral actuel a dénoncé la plus importante en-
tente en matière de garde d’enfants et réduit les 
transferts réservés à la garde d’enfants aux prov-
inces et aux territoires. Plus particulièrement, 
comme le montre le tableau , en –, 
les transferts fédéraux ont été réduits de   
par rapport à  ( millions de dollars) et 
de   par rapport à l’engagement précédent du 
gouvernement pour  (, milliard de dollars).

Or, depuis le ralentissement économique, le 
silence dans lequel se drape le gouvernement 
fédéral au sujet de la garde d’enfants et d’autres 
questions revêtant un intérêt particulier pour 
les femmes fait naître des préoccupations plus 
graves encore. Ayant gaspillé l’occasion de partag-
er la belle époque économique avec les enfants, 
les femmes et les familles, le Canada aborde la 
récession actuelle empêtré dans la pauvreté et 
l’inégalité, exacerbant le problème en faisant peu 
de cas de l’occasion de récolter des avantages 
sociaux et économiques de l’effet stimulant que 
comportent les dépenses pour la garde d’enfants.

Entre-temps, d’autres pays développés con-
tinuent à foncer sur la piste de la garde d’enfants, 
laissant le Canada loin à la traîne. Comme le 
Canada continue de compter sur une approche 
fondée sur le marché, il nous a laissé un legs 
dont rendent compte les comparaisons inter-
nationales du soutien à la famille en général et 
à l’apprentissage et aux soins de la petite en-

tableau 8 Transferts fédéraux aux provinces et territoires destinés aux services de garde

Millions $ 2003–2004 2004–2005 2005–2006 2006–2007 2007–2008 2008–2009

Entente sur l’apprentissage et la garde 
des jeunes enfants 2003 (AGJE) 25 150 225 300 350 350 

Accord sur l’apprentissage et la garde 
des jeunes enfants 2005 (AGJE)2 0 200 500 650 0 0 

Ajout : transfert fédéral pour les places 
en garderie 2007 - - - - 250 250 

Total des transferts/financement 
destinés aux services de garde, 2007 25 350 725 950 600 600 

Pour voir les détails par province et territoire, voir Aide fédérale aux enfants http://www.fin.gc.ca/fedprov/fsc-fra.asp.
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Cependant, une récente étude effectuée 
dans la même province montre que la 
garde d’enfants est le deuxième coût par 
ordre d’importance des familles, après le 
logement. De nos jours, de nombreuses 
jeunes familles paient davantage en frais de 
garde d’enfants que d’autres familles paient 
pour les frais de scolarité à l’université de 
leurs enfants.

• Progrès minime des salaires du 
personnel : Bien que la rémunération du 
personnel formé soit un indicateur clé de 
la qualité, le secteur de la garde d’enfants, 
qui est principalement féminin, demeure 
l’un des moins bien rémunéré du Canada. 
Le recrutement qui en résulte et la crise 
de maintien à l’effectif dans tout le pays 
compromettent la qualité de la garde de 
nos enfants.

• Une augmentation moins rapide du 
nombre de places et une porte ouverte 
pour les services de garde d’enfants 
transformés en société à but lucratif : 
En  et , le nombre de places 
réglementées en garderie n’a augmenté 
que de   par an au Canada, soit environ 
le tiers du taux de croissance enregistré 
plus tôt au cours de la décennie. Il est 
tout aussi inquiétant que le pourcentage 
de la garde d’enfants à but lucratif semble 
augmenter au Canada, grimpant d’environ 
  des places totales en  à   en 
.

Des droits élevés, de faibles salaires et une 
demande insatisfaite – ces conditions devrai-
ent sonner l’alarme pour les gouvernements au 
sujet des inégalités fondamentales de l’approche 
commerciale des services de garde d’enfants. La 
réponse fondée sur la preuve devrait être un sys-
tème financé par les deniers publics qui donne 
la priorité à l’égalité en matière d’accès et de pr-
estation des services.

nel. Les soutiens au revenu sont importants et 
nécessaires, particulièrement pour les familles 
à faible revenu, et il faut même davantage de fi-
nancement pour le soutien du revenu, notam-
ment la Prestation fiscale canadienne pour en-
fants. Cependant, les soutiens du revenu ne sont 
pas de la garde d’enfants.

Vingt pour cent supplémentaires (, milliard 
de dollars) de ces dépenses vont aux provinces et 
territoires pour soutenir supposément le dével-
oppement de l’enfant pendant la petite enfance 
( millions de dollars) et l’apprentissage et la 
garde des jeunes enfants ( millions de dol-
lars, comme le montre le tableau ), bien qu’il n’y 
ait aucune exigence légale pour les bénéficiaires 
d’affecter ces ressources en conséquence. Ainsi, 
  des fonds que le gouvernement fédéral pré-
tend dépenser pour la garde d’enfants vont en 
fait aux parents et aux provinces afin qu’ils les 
dépensent à leur guise.

Seulement   (environ  millions de dol-
lars) de ces , milliards de dollars sont en fait 
attribuables à une forme quelconque de dépense 
pour la garde d’enfants. Pourtant, même ce-
tte dépense – la déduction pour frais de garde 
d’enfants (), qui est à la disposition des par-
ents qui engagent un ensemble vaguement défini 
de coûts de garde d’enfants – n’exige pas, ni même 
ne favorise, l’accès à des services d’apprentissage 
et de garde des jeunes enfants de qualité.

Par suite des approches de la garde d’enfants 
actuellement adoptées par les gouvernements 
fédéral, provinciaux et territoriaux, à l’exception 
du Québec et dans une certaine mesure du Mani-
toba, nous assistons aujourd’hui à ce qui suit :

• Une augmentation des frais déboursés 
par les parents : La réduction des 
transferts fédéraux a amené la province de 
Colombie-Britannique à couper les fonds 
de fonctionnement des services de garde 
d’enfants, ce qui donne à penser que les 
frais déboursés par les parents pourraient 
augmenter pour combler la différence. 
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aborder des problèmes tels que les changements 
climatiques. Cette prise de conscience peut amél-
iorer les possibilités de développer un système 
pour la garde des jeunes enfants financé par les 
deniers publics, ou alors, elle peut encourager les 
défenseurs du marché à chercher de nouveaux 
moyens de réaliser des bénéfices privés sur des 
biens publics comme la garde d’enfants.

L’évolution de l’état des relations  
représente un autre défi. Les politiques et les 
décisions en matière de financement en matière 
de garde d’enfants de l’ sont nécessairement 
liées au rôle que joue le gouvernement fédéral et 
rendent compte du point de vue selon lequel la 
meilleure façon d’édifier le système consiste à avoir 
un leadership fédéral fort en matière de politique 
(loi nationale), financement (transferts fédéraux 
réservés) et reddition de comptes (rapport an-
nuel aux autorités législatives sur les résultats). 
Au cours des dernières années, cependant, cer-
tains gouvernements provinciaux ont résisté à 
cette approche fédéraliste. Ils font valoir que, 
puisqu’ils assument la principale responsabil-
ité pour la prestation du service, les transferts 
fédéraux devraient être inconditionnels, parce 
que les gouvernements provinciaux et territori-
aux sont sensibles aux besoins distincts de leur 
propre population et doivent en rendre compte.

(Il est intéressant de constater que, bien que 
les provinces clament qu’elles sont uniques, la 
plupart des gouvernements continuent d’appliquer 
aux services de garde d’enfants des approches 
stratégiques et de financement fondées sur le 
marché remarquablement semblables, avec des 
résultats invariablement mauvais.)

L’Entente-cadre sur l’union sociale de  et 
les ententes liées à la garde d’enfants  qui y 
ont fait suite entre  et  mettent en év-
idence la tentative du précédent gouvernement 
fédéral de surmonter cette tension. Les provinc-
es et territoires ont reçu des transferts fédéraux 
réservés en échange de leur accord d’améliorer 
les services de garde d’enfants réglementés. Ce-
pendant, les niveaux de financement étaient bas 

La plupart des Canadiens sont d’accord. Une 
série de sondages récents montrent qu’au moins 
les trois quarts des Canadiens sont en faveur d’un 
programme national de garde d’enfants, et qu’ils 
considèrent que le manque de garde d’enfants 
abordable est un grave problème.

Obstacles
Malgré le soutien public, les obstacles à un sys-
tème pour la garde des jeunes enfants financé 
par les deniers publics subsistent.

Le défi le plus important est la formida-
ble opposition à l’introduction d’un service 
public au Canada. D’aucuns pensent que des 
niveaux acceptables de qualité, d’abordabilité et 
d’accessibilité peuvent être réalisés au moyen de 
l’approche fondée sur le marché, mais l’expérience 
de l’approche de la garde d’enfants fondée sur le 
marché vécue au Canada au cours des  dernières 
années montre clairement que cette croyance ne 
repose pas sur des preuves. Bien au contraire, elle 
prend appui sur des valeurs, une idéologie et des 
intérêts commerciaux. En fait, les principes du 
système recommandé – responsabilité collective 
grâce à un droit universel, investissement public 
considérable et prise de décision démocratique 
au sujet des règles et des normes, formation et 
rémunération du personnel, abordabilité et em-
placement du service – sont des pôles diamét-
ralement opposés des valeurs épousées par ceux 
qui exercent une pression mondiale pour réduire 
l’ingérence gouvernementale et appliquer des 
solutions axées davantage sur le marché pour 
répondre aux préoccupations publiques.

Il est intéressant de constater qu’il existe à 
présent une prise de conscience toujours plus 
forte des problèmes créés par une dépendance 
excessive d’une approche fondée sur le marché, 
qui n’est pas équilibrée par l’intervention gou-
vernementale, pour réaliser un accès équitable 
à des services de qualité. Même avant la réces-
sion actuelle, le discours public reconnaissait le 
besoin d’une implication gouvernementale pour 
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programmes d’apprentissage des jeunes enfants 
dans les écoles publiques et la garde d’enfants 
dans des milieux communautaires. Par ailleurs, 
les principes de l’éducation dans tout le Canada – 
droit universel à des programmes fournis par un 
personnel raisonnablement rémunéré et formé, 
assorti d’une gouvernance démocratique – sont 
cohérents avec les principes que l’ recom-
mande pour la garde d’enfants.

À la demande du gouvernement de l’Ontario, 
l’expert de l’enfance Charles Pascal a publié 
un rapport en juin , dans lequel il recom-
mande une politique familiale globale compor-
tant l’apprentissage et la garde des jeunes en-
fants intégrés grâce à un système financé et régi 
par l’État. Ces recommandations possèdent un 
énorme potentiel, mais le financement provincial 
est maigre; le soutien financier fédéral permet-
trait une mise en œuvre opportune.

Le rapport de l’Ontario amène le système 
d’éducation à reconnaître les réalités d’être par-
ent aujourd’hui, et fait en sorte que les besoins 
d’une journée de travail entière des familles soi-
ent satisfaits d’une façon qui concourt également 
à un sain développement de l’enfant. Ceci est un 
aspect critique, parce que les systèmes provin-
ciaux d’éducation, hormis celui du Québec, n’ont 
pas adapté leurs programmes de façon à pren-
dre en compte le fait que la plupart des parents 
font partie de la population active rémunérée – 
notamment les trois quarts des mères ayant des 
jeunes enfants – et par conséquent, la garde 
avant et après l’école est déjà une grave préoc-
cupation dans tout le pays.

Les incidences que comporte pour les serv-
ices de garde d’enfants existants et les éduca-
teurs de la première enfance professionnels le 
passage à une éducation publique doivent être 
évaluées et examinées. Si l’on bâtit un nouveau 
système d’éducation et de garde des jeunes en-
fants financé par des deniers publics, on serait 
en droit d’espérer qu’il en ressorte un processus 
et une solution qui respectent et englobent les 
professionnels de la première enfance qui sont 

au départ et les mesures de reddition de comptes 
étaient faibles. Cette approche « petite carotte, 
minuscule bâton » des relations  a eu pour 
résultat que le progrès a été limité et inégal.

L’ reconnaît le droit des Premières na-
tions et des Autochtones du Canada de concevoir, 
d’exécuter et de régir leurs propres services de 
garde et d’apprentissage des jeunes enfants. 
Nous respectons également le droit du Québec 
d’élaborer des programmes sociaux et applaudis-
sons le leadership dont le Québec a fait preuve en 
lançant le seul système pour la garde des jeunes 
enfants nord-américain. C’est pour cette raison 
qu’il est particulièrement décourageant de con-
stater que l’actuel gouvernement fédéral n’assume 
pas son rôle de leader en matière de services de 
garde d’enfants et ne réussit pas à trouver des 
moyens de combler le fossé qui sépare les gou-
vernements fédéral, provinciaux et territoriaux 
afin de promouvoir un accès équitable aux serv-
ices dans tout le pays. En fait, le gouvernement 
fédéral a constamment réduit le pouvoir fédéral 
de dépenser.

Il en est résulté que, alors que les provinces 
et les parents reçoivent plus de transferts directs 
du gouvernement fédéral que jamais auparavant, 
il n’y a pas eu d’amélioration notable de l’accès à 
des services de garde d’enfants de qualité et abor-
dables depuis que le gouvernement conservateur 
a été élu au début de . De nos jours, les en-
gagements en matière de droits de la personne 
du Canada à l’égard de la garde d’enfants, tant 
envers les enfants qu’envers les femmes, n’ont en 
grande partie pas été tenus.

Plus récemment, l’intérêt croissant pour 
l’utilisation du système d’enseignement public 
comme vecteur pour la dispense d’apprentissage 
et de garde des jeunes enfants dans tout le Can-
ada est une évolution stratégique importante. 
La plupart des pays qui ont mis en œuvre des 
systèmes efficaces l’ont fait par l’entremise des 
ministères de l’Éducation, plutôt que des services 
sociaux, et bon nombre d’entre eux s’apprêtent 
à intégrer la séparation traditionnelle entre les 
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résultats en faisant en sorte que les enfants et les 
familles aient un accès équitable à des services de 
garde d’enfants de qualité, abordables, inclusifs 
et sans but lucratif dans tout le Canada. Par 
conséquent, l’ met en œuvre une stratégie 
d’investissement public ciblée qui comprend :

• un financement public qui fournit 
des transferts pour la garde d’enfants 
suffisants, réservés et soutenus directement 
aux provinces et territoires;

• une planification publique qui exige que 
les plans en matière de garde d’enfants 
provinciaux et territoriaux comportent des 
échéanciers et des cibles, réduisent les frais 
déboursés par les parents, augmentent le 
salaire du personnel et ajoutent des places 
publiques ou appartenant à la collectivité;

• des rapports publics, pour garantir la 
reddition de comptes pour la prestation de 
services de garde d’enfants qui s’inscrivent 
à l’appui des enfants, des familles et des 
femmes dans tous leurs rôles.

Dans les pays qui ont adopté cette stratégie 
comme élément clé de la politique familiale, les 
services de garde d’enfants sont une partie at-
tendue et planifiée des collectivités. Tout com-
me les écoles, les bibliothèques et les centres 
récréatifs, les services de garde d’enfants sont 
disponibles, accessibles et abordables pour tous 
ceux qui choisissent de les utiliser. Le sain dével-
oppement des enfants et l’équilibre entre la vie 
professionnelle et familiale des parents bénéfi-
cient d’un excellent soutien, la population active 
actuelle et future est améliorée, et le rendement 
économique de l’investissement public est réal-
isé rapidement.

Le Canada possède toutes les ressources et 
la motivation dont il a besoin pour élaborer le 
système pour la garde des jeunes enfants que 
les familles souhaitent et dont elles ont besoin. 
D’une part, nous sommes affligés de la crise quo-
tidienne à laquelle sont confrontées les familles 

avides de participer afin de faire progresser un 
système de qualité, universel et contrôlé dé-
mocratiquement.

Enfin, sous la surface de tous ces obstacles, 
se tapit l’ambivalence permanente de la société 
au sujet du rôle des femmes et de la prestation de 
soins. Bien que les femmes soient bien établies 
dans la population active, les services de garde 
d’enfants continuent de contester les notions 
traditionnelles à l’égard du soutien public pour 
les mères professionnellement actives et la pro-
fessionnalisation des soins.

Conclusion
Nous possédons la preuve écrasante que 
l’investissement dans les services de garde 
d’enfants comporte des avantages comptant parmi 
les plus élevés de toute politique stratégique qu’un 
pays puisse adopter. Des études économiques ont 
montré à l’envi que les avantages plurigénéra-
tionnels d’investissements ciblés et responsa-
bles dans la garde d’enfants dépassent les coûts 
à raison d’au moins deux contre un. Par ail-
leurs, l’accès à des services de garde d’enfants de 
qualité favorise la santé, fait progresser l’égalité 
des femmes, réduit la criminalité, s’attaque à la 
pauvreté des enfants et des familles et renforce 
l’inclusion sociale communautaire.

Cependant, des vœux pieux et une approche 
axée sur le marché ne permettront pas d’y par-
venir. Si nous acceptons l’approche des serv-
ices de garde d’enfants adoptée actuellement 
dans la plus grande partie du Canada, nous ac-
ceptons que nos enfants n’aient pas le meilleur 
départ possible, nous acceptons une économie 
dont le rendement est inférieur à la norme, nous 
acceptons que les femmes soient sanctionnées 
économiquement parce qu’elles sont des parents 
et qu’elles travaillent et nous acceptons que peu 
de progrès soient réalisés à l’égard de problèmes 
sociaux critiques dans les collectivités.

Le gouvernement fédéral doit abandonner les 
vœux pieux et assumer la responsabilité pour les 
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Dépenses totales pour  :  
, milliard de dollars.
Les transferts fédéraux de , milliard de dol-
lars en – passeront à , milliards de 
dollars en –, , milliards de dollars 
en – et enfin à , milliards de dollars 
en –.
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Les travailleurs à faible salaire et ceux de la 
classe moyenne étaient surmenés et pressurés 
aux deux extrémités.

Grâce à la croissance de l’économie et au boom 
du secteur des ressources, la situation financière 
des gouvernements fédéral et provinciaux s’était 
bien améliorée, tandis que les taux de l’impôt des 
sociétés et de l’impôt sur le revenu pour les rev-
enus les plus élevés avaient été réduits.

Cependant, cela s’accompagnait d’un coût.
Les réductions des transferts aux municipal-

ités et la cession des responsabilités ont débouché 
sur un déficit des infrastructures municipales 
qui s’est hissé au-dessus de  milliards de dol-
lars et a fait grimper les taux de l’impôt foncier 
de certaines provinces jusqu’à ce qu’ils figurent 
parmi les plus élevés du monde.

Malheureusement, l’impôt foncier est égale-
ment très régressif : les ménages ayant le revenu 
le plus faible paient une partie bien plus élevée de 
leur revenu en impôt foncier (ou l’impôt foncier 
dans leur loyer) que les foyers à revenu plus élevé.

Contrairement à ce qui se passe dans d’autres 
pays, les façons dont les municipalités du Cana-
da peuvent percevoir les revenus dont elles ont 
besoin pour financer leur fonctionnement sont 

Reprise et restructuration
Comme la reprise économique prend un peu de 
vitesse, on est tenté de réduire les dépenses de 
stimulation de l’infrastructure, de déterminer 
qui va assumer les coûts du train de mesures 
de sauvetage, mais par ailleurs de reprendre le 
cours normal des activités.

Ce serait une grave erreur.
Avant que la crise économique et financière 

frappe, le Canada éprouvait déjà de graves prob-
lèmes économiques :

• Notre productivité économique stagnait 
et chutait : nous travaillions plus fort et 
plus longtemps, mais nous produisions et 
gagnions moins pour nos efforts.

• Les salaires et les revenus véritables ont 
à peine augmenté au cours du dernier 
quart de siècle. Plus de gens travaillaient, 
mais sinon, la plupart des avantages de la 
croissance économique se concrétisaient 
par une augmentation des bénéfices des 
sociétés et allaient aux plus riches.

Villes et collectivités
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fédéral et provinciaux ont accru leurs transferts 
aux gouvernements locaux au cours des dern-
ières années, par le biais du Fonds de la taxe sur 
l’essence, le financement de l’infrastructure et 
plus récemment le financement de stimulation. 
Cependant, la proportion du revenu des gou-
vernements locaux que ces transferts fournis-
sent est encore loin du niveau qu’elle atteignait 
avant . En outre, le financement des infra-
structures et les transferts aux municipalités du 
gouvernement fédéral doivent malheureusement 
diminuer après .

Ce déficit des transferts versés aux gouverne-
ments locaux s’est accumulé pour atteindre 
 milliards de dollars à partir de , notam-
ment , milliards de dollars en , compara-
tivement à ce qu’ils auraient reçu si les transferts 
avaient été maintenus à   de leurs revenus.

Il ne fait aucun doute que les gouvernements 
locaux, dont la population augmente de même 
que les responsabilités, doivent avoir accès à une 
source de revenu différente et croissante. Mais 
quelle sorte de revenu devrait-ce être et d’où 
devrait-il provenir?

La disparité entre la source de la plupart des 
revenus municipaux, en l’occurrence l’impôt 
foncier et les frais modérateurs, et les servic-
es municipaux qui sont fournis, s’accroît. Cer-
tains services que les municipalités fournissent 
sont certes fondés sur la propriété, notamment 
la protection contre l’incendie, mais une part 
croissante de ces services ne le sont pas, et il 
vaudrait mieux les apparier à des taxes du genre 
impôt sur le revenu ou taxe de consommation.

Le gouvernement de l’Ontario a conféré à la 
ville de Toronto un certain nombre de pouvoirs 
d’imposition plus vastes au moyen de la Loi de 
 sur la cité de Toronto, mais ils étaient re-
streints à des secteurs limités et étroits, ne com-
portent pas la capacité de percevoir beaucoup 
de revenus et ont des effets en grande partie 
régressifs. En outre, les taxes qui peuvent être 
établies par les municipalités individuelles peu-
vent facilement aboutir à une fuite de l’activité 

fortement limitées. Elles ne peuvent percevoir 
d’impôt sur le revenu ou de taxe sur les ventes, 
et doivent en grande partie se contenter d’utiliser 
l’impôt foncier et les frais modérateurs, qui four-
nissent plus de   de leur revenus autonomes. 
Par comparaison, la plupart des villes des États-
Unis perçoivent de l’impôt sur le revenu et/ou des 
taxes de vente, et bon nombre de pays d’Europe 
comptent également fortement sur l’impôt sur le 
revenu. Les municipalités d’autres pays obtien-
nent également une forte part de leurs revenus 
grâce à des transferts des paliers supérieurs de 
gouvernement.

Les transferts des gouvernements fédéral et 
provinciaux du Canada ont fourni environ   
des revenus des gouvernements locaux pendant le 
début des années . Après , ces transferts 
ont été fortement réduits par le gouvernement 
fédéral, mais ce qui est plus important, par les 
gouvernements provinciaux dont les propres 
transferts du gouvernement fédéral avaient été 
réduits radicalement. En , les transferts 
fédéraux et provinciaux ne fournissaient plus 
que   des revenus des gouvernements locaux.

Les gouvernements locaux de tout le Cana-
da, et particulièrement de l’Ontario, ont fini par 
augmenter l’impôt foncier, les frais modérateurs 
et les frais de service, par réduire les services 
publics et retarder leurs investissements dans 
l’infrastructure publique et communautaire et 
l’entretien de celle-ci.

Les transferts aux gouvernements locaux ont 
continué d’être comprimés, alors même que les 
gouvernements fédéral et provinciaux enreg-
istraient des excédents et réduisaient les taux 
d’imposition des revenus supérieurs et des sociétés.

L’impôt foncier, particulièrement en Ontario, 
a augmenté considérablement, tandis que le défi-
cit des infrastructures municipales a pris de plus 
en plus d’ampleur, grimpant à  milliards de 
dollars en .

Après avoir subi de fortes pressions, et 
après qu’il se soit produit des incidents tels 
l’effondrement de ponts, les gouvernements 
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Caisse communautaire  
d’atténuation de la récession
Comme le financement gouvernemental a été 
réduit, les organismes des collectivités locales 
et de services sociaux sont de plus en plus trib-
utaires de sources de revenu privées, notamment 
les dons de charité de fondations, d’entreprises, 
de particuliers et du revenu de placements. Ces 
revenus ont chuté à la suite du ralentissement 
économique, tout comme la demande pour les 
services que ces organismes fournissent a aug-
menté.

Les fonds de stimulation des gouvernements 
fédéral et provinciaux ont en grande partie été 
affectés à la construction d’infrastructure et 
de logement, à l’appui des entreprises et à des 
mesures pour stimuler les dépenses. On a accordé 
peu de soutien à « l’infrastructure sociale » ou 
pour aider les personnes vulnérables.

Bon nombre de ces organismes sont déjà en 
train de mettre à pied du personnel et de réduire 
les programmes, et certains d’entre eux peuvent 
être obligés de fermer leurs portes, précisément 
au moment où davantage de gens ont besoin de 
leur aide et de leurs services. Faute de fournir 
plus de soutien, nous verrons probablement une 
augmentation de l’itinérance, un surpeuplement 
des foyers d’accueil d’urgence, une détérioration 
des conditions sanitaires et, en fin de compte, 
une augmentation des coûts à long terme pour 
la société.

L’ affecte  milliard de dollars a une 
Caisse communautaire d’atténuation de la ré-
cession, dont les fonds de secours doivent aller 
à des organismes publics communautaires et 
sans but lucratif qui desservent des gens vul-
nérables, à des programmes d’établissement 
et de lutte contre l’itinérance, cohérents avec 
ce qu’exige la Recession Relief Coalition dont le 
siège est à Toronto. Ceci apportera un soutien à 
court terme aux organismes et agences publics 
et privés sans but lucratif, dont les coûts doiv-
ent être partagés entre les provinces, les mu-
nicipalités et d’autres paliers de gouvernement. 

économique ou à une concurrence fiscale per-
verse entre les municipalités.

Le gouvernement du Manitoba a adopté une 
meilleure approche. Grâce au Fonds de croissance 
du Manitoba, la province fournit aux municipal-
ités ,  de l’impôt sur le revenu des particul-
iers et des sociétés, et une part de ses revenus 
des taxes sur l’essence et le diesel. Ces montants 
s’élèvent à environ   des revenus des gouverne-
ments locaux du Manitoba, comparativement aux 
nouveaux pouvoirs en matière d’imposition de 
la ville de Toronto, qui n’ont fourni que   des 
revenus de la ville en .

Le problème du revenu des gouvernements 
locaux ne se limite pas à une ou deux provinc-
es : il s’agit d’un problème national qui exige des 
solutions nationales. Ce financement doit égale-
ment être assorti d’une transparence et d’une 
reddition de comptes accrues afin d’empêcher 
la canalisation fortement partisane de fonds qui 
s’est produite. Il devrait être lié à une planifica-
tion stratégique nationale impliquant les gou-
vernements locaux au sujet de préoccupations 
clés : l’atténuation des changements climatiques 
et l’adaptation qui s’y rattache, la planification 
de notre infrastructure de transport nationale 
et l’amélioration des services sociaux. Sinon, ce 
qui était une nouvelle entente ambitieuse pour 
les villes continuera de se détériorer pour de-
venir une « entente négociée à la sauvette pour 
les banlieues ».

Cette planification devrait être coordonnée 
par un nouveau ministère des Collectivités qui 
serait chargé du financement fédéral des infra-
structures et qui aurait pour mandat de coor-
donner les priorités nationales rendant compte 
des besoins des diverses collectivités. Le gou-
vernement fédéral peut également contribuer 
à reconstruire les collectivités à partir de zéro 
en fournissant un soutien à des corporations de 
développement communautaire et à des sociétés 
de revitalisation de quartiers.

Un certain nombre de besoins pressants 
dominent à l’heure actuelle :
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Il est essentiel, par la même occasion, de 
transformer nos villes et nos collectivités. Le 
plus grand défi économique et environnemental 
qui nous attend au cours des prochaines décen-
nies est l’urgence des changements climatiques.

Il ne suffit pas que nous nous adoptions aux 
inévitables changements climatiques qui se produ-
isent actuellement, mais nous devons également 
travailler pour empêcher que d’autres change-
ments climatiques nuisibles se produisent. Pour y 
parvenir, il ne suffira pas que nous parvenions à 
une plus grande efficacité énergétique au moyen 
des bâtiments et de l’infrastructure dont nous 
disposons actuellement, mais il faudra également 
transformer profondément la façon dont nos col-
lectivités fonctionnent. Nos villes et nos collec-
tivités sont en première ligne de cette transfor-
mation. En créant des collectivités plus denses 
pour produire moins de carbone, nous parvien-
drons à une plus grande efficacité énergétique et 
en investissant davantage dans l’infrastructure 
des transports en commun, nous pouvons rendre 
nos collectivités plus durables et plus saines sur 
les plans environnemental et financier.

Ceci débouchera sur des économies à long 
terme, mais il faudra d’importants investisse-
ments initiaux. Pour parvenir à cet objectif, 
l’ fournira aux villes et aux collectivités 
un financement annuel équivalent aux revenus 
d’un cent de la  (environ  milliards de dol-
lars par an) pour un Fonds pour l’infrastructure 
verte, à partir du er janvier , lorsque les fonds 
de stimulation commenceront à tarir.

Le financement fourni grâce à cette initiative 
ira à l’infrastructure et aux programmes munici-
paux durables du point de vue de l’environnement, 
et sera assujetti à ce que les collectivités élab-
orent un plan communautaire durable intégré, 
avec la participation du public. Le financement 
sera restreint aux projets qui appartiennent aux 
collectivités et sont mis en œuvre par elles par 
l’entremise du secteur public. Le financement 
impliquera également un niveau élevé de trans-

Le financement évitera de réduire les dépenses 
des agences qui desservent les gens vulnérables 
et accroîtra le financement des programmes de 
développement social et d’établissement. Le fi-
nancement ira également aux organismes de 
développement de l’emploi qui fournissent un 
soutien généralisé aux chômeurs.

• Coût :  milliard de dollars financé pendant 
l’année budgétaire –, mais qui 
peut être étiré en – et –.

Financement durable  
des villes et des collectivités
Les dépenses de stimulation ont fourni une in-
jection de fonds dont les villes et collectivités 
avaient grand besoin. Cependant, il s’agit d’un 
financement à court terme, et les mêmes prob-
lèmes de sous-financement se reproduiront lor-
sque les fonds de stimulation arriveront à terme 
en mars . La véritable valeur du transfert de 
la taxe sur l’essence diminuera, il restera un défi-
cit des infrastructures, et le coût du maintien de 
l’infrastructure augmentera. Après la dernière 
récession, les municipalités étaient durement 
touchées, les réductions de transferts étant ag-
gravées par la cession des responsabilités. Ces 
problèmes n’ont toujours pas été réglés.

Le financement fédéral à même le Fonds de la 
taxe sur l’essence qui a été fourni dans le cadre 
de la nouvelle entente pour les villes et les col-
lectivités en  était une avancée importante 
et positive. Cependant, ce financement est dé-
sormais gelé à  milliards de dollars par an et 
perdra de plus en plus de valeur au cours des 
prochaines années.

L’ indexera la taxe sur l’essence fédé-
rale afin d’emboîter le pas à l’inflation et à la 
croissance de la population urbaine, à un taux 
de   par an.

• Coût :  millions de dollars de plus en 
–;  millions de dollars en –
;  millions de dollars en –.
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parence et des exigences en matière de reddi-
tion de comptes.

• Coût : Environ  milliards de dollars par 
an, devant être financés au moyen d’une 
augmentation d’un cent de la .
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ments d’abonnement. Plusieurs organismes cul-
turels sans but lucratif ont également vu leurs 
fonds de dotation tarir. Enfin, l’abolition de cer-
tains programmes importants de développement 
des marchés a intensifié la pression qui s’exerce 
sur les organismes de financement, notamment 
le Conseil des Arts du Canada.

Pour que la stabilité et la croissance du secteur 
des arts et de la culture perdurent, il faut admet-
tre que les réalités évoluent dans la population 
active du Canada. Pour ce faire, il peut falloir 
prendre des mesures qui accroissent l’accès aux 
avantages et à la sécurité sociaux des travailleurs 
autonomes canadiens, qui représentent plus du 
quart de la main-d’œuvre culturelle.

Pourquoi investir dans le secteur  
des arts et de la culture?
L’investissement dans le secteur des arts et de 
la culture est bon pour l’économie du Canada, 
bon pour la société canadienne et bon pour 
l’édification d’une nation forte et unifiée.

L’écologie de l’économie du Canada évolue : 
l’économie du savoir remplace progressivement 
une économie fondée sur l’industrie. L’économie 

La situation du secteur
Le secteur des arts et de la culture du Canada est 
riche et diversifié, mais il reste relativement frag-
ile et doit compter sur des investissements pub-
lics pour être florissant. Notre pays a le bonheur 
de compter une très forte proportion d’artistes, 
de créateurs, d’institutions et d’industries cul-
turelles, mais ceux-ci sont fortement handi-
capés par l’exiguïté de nos marchés intérieurs et 
l’immensité de notre pays. Pour pouvoir prospérer, 
ce volet important de notre économie doit pou-
voir créer des marchés au pays et à l’étranger.

Il est toujours difficile d’analyser les réper-
cussions exactes qu’a eu la crise économique sur 
le secteur des arts et de la culture, d’autant plus 
que d’importants segments ont déjà été touchés 
par les changements structurels qu’ont entraînés 
les nouvelles technologies numériques. Il y a ce-
pendant de bonnes nouvelles : le Plan d’action 
économique de  a injecté quelques montants 
spécifiques d’argent frais et maintenu le statu 
quo pour la plupart des investissements fédéraux 
existants dans le secteur. Cependant, plusieurs 
industries et institutions culturelles ont souffert 
d’une chute brutale des revenus provenant de la 
publicité et des commandites et des renouvelle-

La culture et les arts
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ant de    à    pour un poste dans 
l’industrie légère ou lourde. Le secteur culturel 
possède l’aptitude sans pareille de faire travailler 
les fonds dans un délai très court, en engageant 
des frais d’administration très faibles.

Chaque dollar investi dans le secteur des arts 
et de la culture produit un rendement élevé. Selon 
le Conference Board du Canada, pour chaque 
dollar de valeur ajoutée véritable du  produit 
par les industries culturelles du Canada, environ 
,  s’ajoute au  réel global. Hill Stratégies 
signale, avec encore plus de précision, que les 
arts de la scène engendrent ,  de revenus non 
gouvernementaux pour chaque dollar investi par 
le gouvernement. Un avantage supplémentaire 
de ce faible investissement est le niveau d’emploi, 
qui augmente naturellement dans la foulée. Des 
millions de Canadiens achètent des livres, des 
revues, des films, de nouveaux produits média-
tiques et du matériel d’enregistrement sonore : 
Statistique Canada estime que les dépenses des 
ménages pour les produits culturels continuent 
de croître chaque année.

Investir dans le développement des 
marchés et la diplomatie culturelle
Comme nous l’avons dit plus haut, le secteur des 
arts et de la culture canadien est fortement hand-
icapé par la faible taille des marchés intérieurs 
du Canada et son immensité géographique. Pour 
pouvoir survivre, il faut développer des marchés, 
au pays et à l’étranger, pour nos divers produits 
culturels.

Sur le plan international, les arts peuvent jouer 
un rôle important dans les stratégies diploma-
tiques et commerciales étrangères du Canada. 
Au début des années , le Comité parlemen-
taire mixte spécial chargé de l’examen de la poli-
tique étrangère du Canada a recommandé que 
les relations culturelles internationales fassent 
partie intégrante d’une politique étrangère re-
nouvelée. Le gouvernement a réagi en déclarant 
« que la promotion de la culture et des valeurs 

de la création peut puiser dans les ressources na-
turelles les plus renouvelables qui soient : la riche 
diversité de la population du Canada. Comme 
le relève le Conseil des carrières culturelles de 
l’Ontario : « ()Les artistes peu-
vent être des modèles pour la façon dont nous 
travaillerons à l’avenir – indépendants, entre-
preneuriaux et comptant davantage sur des ré-
seaux individuels que sur des organismes con-
ventionnels ».

Le secteur des arts et de la culture est un 
volet important de l’économie de la création, 
qui contribue de plusieurs façons à l’économie, 
à la qualité de vie et à notre identité en tant que 
nation. Les personnes qui font carrière dans le 
secteur des arts et de la culture sont des profes-
sionnels dynamiques sur le marché du travail 
canadien. Ils se targuent d’afficher le niveau de 
travail autonome le plus élevé et travaillent sou-
vent dans de multiples capacités, dans une var-
iété de domaines. Le secteur évolue continuelle-
ment afin d’asseoir sa présence au Canada, mais 
également pour gagner et fidéliser des publics 
dans le monde entier.

Le secteur des arts et de la culture est la 
source de subsistance de plus de   Cana-
diens. Collectivement, en comptant les apports 
directs, indirects et induits, le secteur culturel 
a contribué , milliards de dollars au produit 
intérieur brut en . Statistique Canada a 
relevé que l’emploi culturel a crû à un taux bien 
plus élevé que celui de l’ensemble de la popula-
tion active au cours de la période s’étendant de 
 à . Pendant cette période, la croissance 
de l’emploi culturel était de   au Canada, ce 
qui est bien plus élevé que la croissance de   
dans l’ensemble de la population active pendant 
la même période.

Les coûts de la création d’emplois dans le 
secteur des arts et de la culture sont les plus 
faibles si on les compare à ceux d’autres sect-
eurs de l’économie, affichant un coût moyen 
de    à    pour un emploi dans le 
secteur des arts, comparativement à un mont-
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Investir dans l’économie  
de la création et ses chiffres
Il est crucial, à mesure que l’économie du Can-
ada évolue, d’investir dans le développement de 
créativité dans le secteur des arts et de la culture. 
Comme on a apporté la preuve qu’il s’impose 
d’effectuer des investissements supplémentaires 
dans nos artistes et créateurs, et compte tenu 
des antécédents du Conseil des Arts du Canada 
dans l’administration de programmes, l’ 
comprend une augmentation considérable du 
budget de base du Conseil au cours des quatre 
prochaines années.

L’industrie de la radiodiffusion traditionnelle 
et la production de programmes canadiens de 
qualité sont en crise. On pourrait y remédier en 
partie en adoptant un règlement approprié pour 
garantir que les objectifs culturels de la Loi sur la 
radiodiffusion soient réalisés. Le gouvernement 
fédéral doit également accroître ses propres in-
vestissements dans la production de programmes 
canadiens et aider le diffuseur national du Can-
ada à s’acquitter de son vaste mandat.

Comme l’importance d’investir dans la pro-
duction de programmes, de films, de vidéos et 
de nouveaux médias canadiens est indéniable, 
l’ laisse également au Conseil des Arts du 
Canada, à la société Radio-Canada, à Téléfilm 
et à l’Office national du film les sommes qu’on 
leur avait demandé de déterminer dans le con-
texte de l’Examen stratégique de . En outre, 
afin d’aider l’industrie cinématographique cana-
dienne à rester en bonne santé, l’ suit le ré-
cent exemple des gouvernements du Québec et 
de l’Ontario pour ce qui est des crédits d’impôt 
s’inscrivant à l’appui de la production cinéma-
tographique au Canada.

L’ de  rend compte de la recomman-
dation unanime, formulée en  par le Comité 
permanent du Patrimoine canadien, que le gou-
vernement conclue un protocole d’entente à long 
terme avec la Société Radio-Canada. Le Comité 
a déclaré que les  millions de dollars supplé-
mentaires que la Société a reçus annuellement 

canadiennes » est le troisième pilier de la poli-
tique étrangère canadienne. Des signes indiquent 
que l’intégration d’une stratégie diplomatique 
qui accorde la priorité aux relations et au com-
merce culturels produit des avantages à la fois 
économiques et diplomatiques pour le Canada. 
Il s’agit en fait de la voie qu’ont empruntée plus-
ieurs pays, notamment les États-Unis, la Chine 
et l’Union européenne.

Bien qu’il existe plusieurs petits programmes 
internationaux dans les organismes du porte-
feuille du Patrimoine canadien, il n’y a à l’heure 
actuelle aucune stratégie coordonnée pour pr-
omouvoir les artistes et les œuvres culturelles 
canadiens au plan international. Le ministère 
des Affaires étrangères et du Commerce inter-
national (), qui possédait précédemment 
un programme consacré au développement des 
marchés culturels à l’étranger, ne propose doréna-
vant plus que le programme de contributions 
Opportunités mondiales pour les associations 
(), qui apporte un soutien aux associations 
commerciales nationales à l’échelle de l’industrie.

L’Alternative budgétaire pour le gouvernement 
fédéral () de  a lancé un programme ex-
haustif assorti d’un budget annuel de  millions 
de dollars, afin que notre secteur culturel puisse 
fidéliser de nouveaux marchés, à domicile et à 
l’étranger, et soutenir pleinement les politiques 
étrangère et commerciale du gouvernement.

Mesures à prendre :
• Investir  millions de dollars 

supplémentaires par an dans le 
développement des marchés, à domicile 
et à l’étranger, et réintroduire les arts et 
la culture comme le troisième pilier des 
stratégies de relations étrangères et de 
commerce international du Canada.

• Coût annuel des nouveaux 
investissements :  millions de dollars.
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l’accès à celles-ci. La régularité des données sur 
le marché du travail, l’activité d’exportation et 
de nouvelles formes d’activité culturelle sont des 
instruments essentiels pour cultiver un élément 
en pleine évolution de l’économie canadienne, 
un fait qui a toujours été reconnu dans l’.

Mesures à prendre :
• Relever à  millions de dollars le budget 

de base du Conseil des Arts du Canada 
d’ici , grâce à des augmentations 
annuelles de  millions de dollars à partir 
de –.

• Porter à   le crédit d’impôt pour les 
films tournés au Canada, applicables aux 
coûts de production entiers, notamment la 
pré- et la postproduction.

• Accroître de   à   par Canadien le 
crédit parlementaire de la Société Radio-
Canada dans le contexte d’un protocole 
d’entente pluriannuel avec la Société.

• Rétablir le montant de , million de 
dollars à l’appui de la diversité musicale 
et de l’expérimentation par des artistes 
canadiens.

• Investir  millions de dollars par an pour 
élaborer de nouveaux outils statistiques 
afin de mieux mesurer la croissance et la 
nature du secteur des arts et de la culture.

• Coût des nouveaux investissements : 
 millions de dollars sur trois ans.

Investir dans l’infrastructure structurelle – 
Les gens et les lieux
En , le Centre d’expertise sur la culture et 
les collectivités a publié une étude dans laquelle 
il relève une préoccupation croissante à l’égard 
de l’état de l’infrastructure culturelle du Canada. 
Une grande partie de l’infrastructure culturelle, 
édifiée autour de la célébration du centenaire du 
Canada en , a besoin d’être réparée. Les es-

depuis  doivent être ajoutés de façon per-
manente au budget de base de la Société, et que 
le « financement de base (de /Radio-Cana-
da) soit augmenté d’une somme équivalente à 
au moins   par Canadien ».

Certes, le Fonds de la musique du Canada a 
récemment été renouvelé pour cinq années sup-
plémentaires, mais l’ soutient le rétablisse-
ment de programmes récemment annulés qui 
s’inscrivent à l’appui de l’exploration de la diversité 
musicale. Si l’on investit dans ce qui semble être 
marginal aujourd’hui, on peut fort bien modeler 
notre culture de demain. Il est important pour le 
gouvernement fédéral de contribuer à mettre en 
valeur cette ressource naturelle, puisque ce sont 
nos diverses collectivités culturelles qui tissent la 
toile de la société canadienne. L’ croit qu’il 
s’agit d’une des responsabilités du gouvernement 
fédéral d’investir dans l’expérimentation qui 
aboutira à l’élaboration de nouvelles formes de 
musique par des artistes canadiens. Ceci est as-
similable à l’investissement en capital-risque ou 
au financement de la recherche fondamentale 
dans d’autres secteurs de l’économie.

Enfin, l’ considère qu’il est crucial pour 
le développement du secteur culturel d’avoir ac-
cès à des données pertinentes et d’actualité. Pour 
qu’un secteur puisse évaluer des programmes et 
adopter de nouvelles politiques, il doit disposer 
de données grâce auxquelles il peut mesurer ses 
réussites et ses échecs. Le Canada était jadis un 
précurseur de l’élaboration de statistiques cul-
turelles. Au cours des  dernières années, ce-
pendant, les ressources consacrées aux statis-
tiques culturelles se sont étiolées. Récemment, 
Statistique Canada a démantelé sa Division de la 
statistique culturelle en intégrant ses éléments à 
la Division de la démographie et en confiant la 
responsabilité des enquêtes culturelles à la Divi-
sion des industries de service. Dans le cadre de 
ces mesures de réduction des coûts, Statistique 
Canada a également annulé récemment ses en-
quêtes auprès des publics de la radio et de la télévi-
sion et réduit l’analyse des données culturelles et 
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engagement stratégique ferme de protéger no-
tre patrimoine national pour les Canadiennes 
et Canadiens et les visiteurs étrangers et de le 
mettre de l’avant. Nos intervenants et tous les 
partis politiques sont parvenus à un consensus 
il y a quatre ans au sujet de l’adoption d’une nou-
velle politique nationale des musées, mais rien 
n’a été fait sur ce front depuis . Bien au con-
traire : au cours des trois dernières années, on 
a assisté à des réductions considérables qui ont 
été opérées dans la collectivité des musées, par-
ticulièrement du Programme d’aide aux musées 
(, millions de dollars), et à la cessation des serv-
ices de transport des expositions. Le projet de la 
Galerie nationale de portraits, pour lequel des 
villes rivales pourraient concourir, a finalement 
été mis en veilleuse, sans grandes explications. 
L’ de  rétablit l’achèvement du projet 
d’installation de la Galerie nationale de portraits 
dans l’ancienne ambassade des États-Unis à Ot-
tawa comme priorité nationale.

Mesures à prendre :
• Maintenir les dépenses pour 

l’infrastructure culturelle des collectivités 
pour le Fonds du Canada pour les espaces 
culturels :  millions de dollars sur deux 
ans.

• Investir dans les nouveaux professionnels 
de la culture grâce à , million de dollars 
par an au cours des cinq prochaines années 
pour la création d’un programme de 
mentorat/stages pour le secteur culturel.

• Engager  millions de dollars par an pour 
terminer la mise en œuvre de la nouvelle 
politique nationale des musées.

• Engager un investissement en capital de 
 millions de dollars pour l’achèvement du 
projet de la Galerie nationale de portraits à 
Ottawa.

• Coûts des nouveaux investissements : 
 millions de dollars sur trois ans.

paces culturels du Canada sont souvent répartis 
inégalement dans les collectivités, ce qui aboutit 
à un manque d’espaces locatifs abordables et 
durables dans de nombreuses régions du pays. 
Dans ce rapport, les auteurs déclarent qu’il faut 
accorder davantage d’attention aux problèmes liés 
au cycle de vie, à la productivité, à l’interaction 
de l’infrastructure sociale et bâtie, et à la dura-
bilité à long terme. Il faut qu’il y ait également 
une politique et un effort de financement coor-
donnés afin de maintenir l’accessibilité aux sites 
culturels pour le public canadien.

Le gouvernement a récemment renouvelé 
le Fonds du Canada pour les espaces culturels 
pour cinq ans, au moyen d’une augmentation 
forfaitaire de  millions de dollars, dans le 
cadre de son Plan d’action économique de jan-
vier . Il s’agit d’un petit pas dans la bonne 
direction, et l’ l’augmentera en affectant suf-
fisamment de ressources au cours des quelques 
prochaines années pour moderniser et réparer 
l’infrastructure structurelle dans les collectiv-
ités du Canada.

L’infrastructure est cependant davantage que 
des briques et du mortier. Un élément critique 
pour maintenir le succès du secteur des arts et de 
la culture réside dans la préparation d’une nou-
velle génération de gens de talent. Il faut abor-
der le rôle des mentorats et des stages en com-
binaison avec une approche pan-provinciale de 
l’enseignement des arts à l’école primaire et sec-
ondaire. Dans le cadre d’une stratégie d’emploi, 
on consentira un investissement de , million 
de dollars par an au cours des cinq prochaines 
années pour la création d’un programme de 
mentorat/stages pour le secteur culturel. Le 
gouvernement dispose de plusieurs options pour 
administrer un tel fonds, notamment le Conseil 
des ressources humaines du secteur culturel et 
un certain nombre d’organismes nationaux de 
service dans le secteur des arts.

Enfin, il faut établir une politique nationale 
des musées, non seulement afin de stabiliser le 
financement, mais également pour prendre un 
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4 Conseil des ressources humaines du secteur culturel.

5 Les finances des organismes des arts de la scène, Hill 
Stratégies Recherche Inc., novembre . 

6 /Radio-Canada : Définir la spécificité dans un paysage 
médiatique en évolution, rapport du Comité permanent du 
patrimoine canadien, février , p. .

7 Des routes et des jeux : Dépenses des administrations pub-
liques en infrastructure au Canada : –, Statistique 
Canada, L’Observateur économique canadien, septembre .

8 Marla Daschko Waltman, /e State of Data on Canada’s 
Cultural Infrastructure, Centre d’expertise sur la culture et 
les collectivités, août . Recherche sur les arts . : Instal-
lations/Infrastructures culturelles, Hill Stratégies Recher-
che Inc., janvier . 

• Investissements récurrents 
supplémentaires annuels totaux dans les 
arts et la culture : , milliard de dollars sur 
trois ans.

Notes
1 Enriching our Work in Culture: Professional Development 
in Ontario’s Cultural Sector, Conseil des carrières culturelles 
de l’Ontario, mars .

2 Valoriser notre culture : Mesurer et comprendre l’économie 
créative du Canada, Conference Board du Canada, août .

3 L’emploi dans le secteur culturel dans un contexte nord-
américain :  à , Statistique Canada, août .
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munications. Ce qui est en jeu, c’est, ni plus ni 
moins, toute la santé économique et sociale de 
nos collectivités.

Reconnaître la connectivité  
« efficace » comme un droit légal
L’étude du Berkman Center reconnaît la large 
bande « () comme un instrument 
d’habilitation clé de la croissance économique 
qui peut profiter à des services tels que la télémé-
decine dans les régions rurales, permettre une 
meilleure gestion des systèmes de transport et 
énergétiques et réduire les coûts d’infrastructure 
pour les entreprises ». Dans la situation actuelle 
de ralentissement économique, les collectivités 
ont plus particulièrement besoin de tels instru-
ments d’habilitation.

Malheureusement, les programmes correc-
tifs ont avancé à pas de Petit Poucet, alors qu’il 
aurait fallu chausser des bottes de sept lieues 
pour rattraper le retard dans le domaine des 
communications. En , le gouvernement a 
affecté  millions de dollars sur trois ans afin 
d’encourager l’élaboration d’une infrastructure 
de large bande rurale. Le programme définit la 

Élaboration d’un cadre de communications 
pour l’inclusion sociale et économique
Les recherches d’emploi, les demandes d’a.-e., les 
renouvellements de passeport, les billets d’avion 
et les opérations bancaires ne sont que quelques-
unes des milliers d’activités ordinaires qui sont 
de plus en plus effectuées en ligne. Même les ac-
tuelles cliniques de vaccination contre la grippe 
HN ont fortement compté sur les communica-
tions électroniques pour gérer le temps d’attente, 
ce qui leur a permis de le réduire considérable-
ment en mettant à jour continuellement leur sit-
uation sur les sites Web et les réseaux sociaux. 
Les connexions Internet à grande vitesse font 
désormais partie intégrante de la vie moderne.

Pourtant, les décideurs du gouvernement 
semblent incapables de relever le défi que leur 
lance ce nouveau phénomène. Dans une récente 
étude des politiques en matière de large bande 
dans le monde entier effectuée par le Berkman 
Center, le Canada se classe e globalement, e 
pour l’accès, e pour la vitesse et e pour le 
prix. Il s’agit simplement de la plus récente des 
nombreuses études internationales qui exposent 
les effets de l’échec du Canada à moderniser 
son cadre législatif et réglementaire des com-

Communications
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• Au cours de l’année dernière, la Grande-
Bretagne a impliqué ses citoyens dans la 
planification de leur avenir numérique et 
en juin  a diffusé le Digital Britain 
Report (Rapport sur la Grande-Bretagne 
numérique).

• L’Allemagne a publié son plan d’une société 
allemande de l’information  en .

• La France et la Nouvelle-Zélande ont 
annoncé des stratégies numériques 
nationales en .

• La U.S. Federal Communications 
Commission () a prévu de présenter 
une stratégie nationale sur la large bande 
au Congrès américain au début de cette 
année.

Au Canada, en , le gouvernement Libéral 
de l’époque a constitué un groupe d’experts de 
trois personnes chargé de présenter des recom-
mandations sur la façon de passer à un cadre 
de télécommunications moderne. Le groupe 
a tenu deux réunions publiques, l’une à Otta-
wa, qui portait essentiellement sur les perspec-
tives de l’industrie, et une autre à Whitehorse, 
qui s’intéressait principalement aux questions 
d’intérêt public. Bien que des défenseurs des in-
térêts publics locaux y aient assisté en nombre, 
Whitehorse était inaccessible pour de nombreux 
autres. Parmi les nombreuses présentations écrites 
qu’a reçues le groupe, seulement   émanaient 
d’Autochtones, de consommateurs, de femmes 
et de groupes communautaires. Il n’est donc pas 
surprenant que le Groupe d’étude sur le cadre 
réglementaire des télécommunications ait fait 
état, dans son rapport « () d’une 
vision bien plus étriquée du rôle et de la valeur 
des télécommunications de la société canadienne 
que celle de nombreux Canadiens », comme le 
signale Philippa Lawson, ancienne directrice de 
la Clinique d’intérêt public et de politique Inter-
net du Canada.

connectivité à large bande comme « un accès 
au service Internet qui permet aux ménages de 
transmettre des données à une vitesse minimale 
de téléchargement vers l’aval de , Mbps ». Or, 
, Mbps ne suffisent pas à prendre en charge 
des applications telles que la cybersanté ou 
l’éducation en ligne ou le cybercommerce. À 
cette vitesse, les Canadiens des régions rurales 
et de certaines régions urbaines continueront 
d’être effectivement déconnectés et désactivés 
pendant longtemps encore.

L’Estonie (), l’Australie () et la Fin-
lande () ont reconnu que la large bande est 
devenue un service essentiel. Elles ont déclaré 
que l’accès à large bande à l’Internet est un droit 
légal. L’ affirme que les Canadiens égale-
ment ne devraient pas seulement avoir le droit 
légal au service à large bande, mais que ce serv-
ice doit aussi être suffisamment robuste pour 
prendre en charge les applications sociales et 
économiques essentielles à la durabilité de la 
collectivité.

• L’ fera de l’accès à une bande passante 
« efficace » qui prend en charge un vaste 
éventail d’applications de communication 
un droit légal pour tous les Canadiens.

Parler aux Canadiens :  
Élaboration d’une stratégie nationale
Les pays qui sont classés à un rang élevé dans 
l’étude Saïd sur la connectivité dans le monde 
(Corée du Sud, Japon, Suède) ont élaboré un pro-
gramme national pour la large bande. Si nous 
jetons un bref regard sur l’activité de planifica-
tion de la large bande dans certains de nos pays 
pairs, nous voyons à quel point nous avons pris 
du retard :

• L’Australie a publié sa stratégie nationale 
sur la large bande en . Elle reconnaît 
comme priorité absolue la nécessité 
d’améliorer l’infrastructure dans tout le 
pays.
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tivités sont réputés être essentiels dans des pays 
comme la Corée, qui se classe très haut pour 
ce qui est de l’utilisation des outils en ligne. De 
tels programmes passent pour être des inves-
tissements, engendrant à la fois une demande 
et renforçant la capacité humaine à répondre à 
cette demande.

Le Canada possède à l’heure actuelle un réseau 
national de   centres de technologie commu-
nautaire qui aident plus de   personnes 
par jour à incorporer les nouvelles technolo-
gies dans leur vie. Ces sites et leurs jeunes ani-
mateurs, de même qu’une légion de bénévoles, 
donnent une formation à la recherche d’emploi 
et à l’utilisation de logiciels, des programmes de 
culture technologique, l’accès aux services com-
munautaires et des possibilités d’intégration 
culturelle. Ils travaillent en partenariat avec les 
secteurs privé et public locaux pour fournir des 
services et du personnel aguerri dans de nombreux 
secteurs différents, depuis le montage cinéma-
tographique à la création de sites Web. En cours 
de route, des milliers de jeunes acquièrent une 
précieuse expérience professionnelle.

Des évaluateurs internes et externes sont con-
venus que ce programme très rentable a été une 
réussite pendant des années. L’ ne laissera 
pas ce réseau s’effondrer dans le vide stratégique 
actuel des télécommunications. Il élargira le 
soutien aux centres existants et lancera un pro-
gramme pour relancer le financement pour de 
nouveaux centres.

Cet investissement donnera un élan à 
l’économie locale en encourageant l’utilisation 
de la technologie pour le développement com-
munautaire et en offrant des outils en collabo-
ration qui stimulent l’efficacité du secteur com-
munautaire. Comme un si grand nombre de 
collectivités est en détresse à cause d’importantes 
pertes d’emploi, ces programmes fournissent un 
soutien essentiel au cours de ce ralentissement 
économique.

Tous les secteurs de la société lancent des 
appels urgents à agir. Même le , dans sa 
décision sur les nouveaux médias de , a 
souligné la nécessité d’une stratégie nationale 
globale pour garantir l’avenir numérique du pays. 
« Une telle stratégie est essentielle si nous dé-
sirons conserver un avantage concurrentiel sur 
la scène internationale », a déclaré le président 
du , Konrad von Finckenstein.

L’ commencera à élaborer une stratégie 
des communications nationales immédiatement. 
L’objet d’une telle stratégie consistera à concevoir 
un cadre national qui fera progresser l’élaboration 
et l’utilisation de la large bande – un cadre qui 
soutiendra pleinement la concurrence ouverte 
pour tous les niveaux de services Internet.

Le processus se fera sous la forme de consul-
tations ouvertes et accessibles qui iront au-delà 
des entreprises et des universités. Cette consul-
tation sera dirigée par un groupe de chercheurs 
indépendants qui animeront des forums de citoy-
ens dans tout le pays et recevront des présenta-
tions écrites. Les forums examineront un vaste 
éventail de problèmes en matière de politique 
de communication, depuis le droit de reproduc-
tion à l’infrastructure nécessaire pour exploiter 
le réseau national en accès ouvert.

Un rapport formulant dans ses grandes lignes 
une stratégie de communication nationale inté-
grée sera présenté en .

•  L’ affecte    pour financer 
une vaste consultation nationale afin 
de moderniser la politique sur les 
communications au Canada.

Renforcer la capacité et engendrer  
une demande au moyen d’un  
programme d’accès public national
L’étude du Berkman Centre relève également que 
des programmes nationaux qui fournissent un 
accès, de l’éducation et du soutien pour garantir 
une utilisation efficace des  dans les collec-
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par l’État du monde. Le premier ministre aus-
tralien a laissé entendre que le projet soutiendra 
jusqu’à   emplois lorsque la construction 
sera à son comble.

C’est ce genre de programme qui sera néces-
saire si le Canada souhaite ramener son infra-
structure des communications à des normes 
de classe mondiale. À partir de – et 
sur une période de dix ans, l’ investira 
 milliards de dollars par an dans un projet 
d’infrastructure pancanadien afin de faire de la 
large bande de classe mondiale une réalité pour 
la plupart des Canadiens. Dans le cadre de cette 
entreprise, l’ suivra les recommandations 
de la Stratégie nationale de communications. 
Comme les fonds publics engagés seront telle-
ment importants, nous ferons en sorte que les 
Canadiens conservent la propriété majoritaire 
de l’infrastructure qui en résultera.

Budget de 2010 pour les communications :

.    : Pour financer une vaste 
consultation nationale afin de moderniser 
la politique sur les communications du 
Canada.

.  millions de dollars par an : Pour 
soutenir les sites à accès public nationaux 
nouveaux et existants.

.  milliards de dollars par an sur dix ans 
pour l’infrastructure de la large bande.

Notes
1 Berkman Center for Internet and Society. (). Next 
Generation Connectivity: A review of broadband Internet 
transitions and policy from around the world. Université 
Harvard, octobre (ébauche). p. . http://www.fcc.gov/
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ca/technology/story////harvard-fcc-broadband-
study.html

• L’ affecte  millions de dollars au 
soutien de sites nationaux à accès public 
nouveaux et existants.

Regard sur l’avenir : La prochaine 
génération de la large bande
Le rapport de  du Groupe d’étude sur le cadre 
réglementaire des télécommunications relevait 
que le Canada figurait « parmi l’un des premiers 
pays à avoir reconnu le potentiel présenté par les 
technologies de l’information et des communi-
cations () pour transformer et enrichir la vie 
économique et sociale ».

Cependant, la rapidité avec laquelle 
l’infrastructure des télécommunications du 
Canada dépérit est désormais devenue une grave 
préoccupation des petites et grandes entreprises, 
du secteur de la R-D, du secteur de l’éducation et 
du secteur social. « La vitesse de la large bande est 
un important inducteur de connectivité utile, car 
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ule l’innovation, encourage l’éducation, accroît la 
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merce du Canada.

Selon l’analyste des Télécommunications 
Sheridan Scott, « () une étude de 
 effectuée par la Banque mondiale donne à 
penser qu’une augmentation de   de la pénétra-
tion de la large bande dans les pays à revenu élevé 
est en corrélation avec l’augmentation de la cr-
oissance du  de ,  ». L’économie cana-
dienne a besoin d’un investissement stratégique 
dans davantage que les routes et les ponts pour 
exploiter le potentiel des nouveaux outils de 
communication.

En avril , le gouvernement de l’Australie 
a annoncé qu’il bâtirait un réseau national à très 
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 Mbps à   de ses citoyens. Le projet de huit 
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Au cours de la crise économique actuelle, 
l’insécurité alimentaire a pris de l’ampleur. Les 
banques alimentaires de tout le Canada ont répon-
du à   personnes distinctes en mars . 
Il s’agissait d’une augmentation de , , soit 
environ   personnes, comparativement 
à mars . Les problèmes de santé mentale 
explosent. Une réunion d’experts en santé men-
tale convoquée par la Commission de la santé 
mentale du Canada en août  a conclu que 
nous pouvons nous attendre à une augmenta-
tion des niveaux de dépression, d’angoisse et de 
suicide au cours de l’année prochaine, à mesure 
que le chômage ou la menace de chômage fait 
des victimes. Le rapport de la Table ronde laisse 
entendre que les effets sociaux et économiques 
de la récession s’intensifieront probablement et 
se feront sentir pendant au moins une décennie.

La profonde crise sociale bat son plein pour 
les personnes qui ne peuvent trouver un travail 
décent. Plus que jamais, les gens comptent sur les 
services publics pour les aider à composer avec 
l’énorme pression qu’ils subissent. Notre sys-
tème de soins de santé publics est un pilier fon-
damental de notre société, et il faut le renforcer, 
particulièrement dans le sillage de la dévastation 

Depuis octobre ,   emplois ont été 
perdus dans tout le Canada, et on compte à 
présent près de , million de chômeurs dans 
tout le pays. La perte de bons emplois a été dév-
astatrice pour les familles et les collectivités, 
d’autant plus qu’elle suit dans le sillage d’une 
situation déjà précaire pour de nombreuses per-
sonnes au Canada.

Dans son rapport de  sur la pauvreté des 
enfants et des familles au Canada, Campagne 
 signale que   enfants (environ un 
sur dix) et leur famille vivaient dans la pauvreté 
en . Chez les familles des Premières nations, 
un enfant sur quatre vit dans la pauvreté. Un ré-
cent rapport de l’Institut canadien d’information 
sur la santé a découvert, ce qui n’est guère sur-
prenant, que les gens vivant dans les régions ur-
baines les plus défavorisées sont confrontés à des 
taux d’hospitalisation plus élevés. Ils sont plus 
susceptibles d’être des fumeurs et moins suscep-
tibles d’être en bonne santé que les gens vivant 
dans des collectivités plus privilégiées. Les per-
sonnes à faible revenu sont moins susceptibles 
de trouver des moyens de sortir de la pauvreté 
lorsqu’une crise économique sévit.

Soins de santé
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plus que jamais corroborer cet engagement dans 
le budget fédéral. Nous ne permettrons pas que 
les partisans de la privatisation utilisent la crise 
économique comme excuse pour « ne pas gaspiller 
une bonne crise ». Nous sommes opposés à ceux 
qui jetteraient aux orties la Loi canadienne sur 
la santé. Nous rejetons la privatisation, qu’elle 
se manifeste sous forme d’hôpitaux privés, de 
partenariats public-privé dans les hôpitaux ou 
de toute autre façon.

Assurance-médicaments :  
Un régime de remboursement des 
médicaments public universel
Les pertes d’emploi massives que l’on a enreg-
istrées dans tout le pays ont réduit l’accès à des 
médicaments d’ordonnance pour des centaines 
de milliers de familles. Ce ne sont pas seule-
ment des particuliers, mais des collectivités en-
tières dont les avantages sociaux ont été abolis. 
En outre, l’attaque menée contre la sécurité de 
la retraite signifie que des milliers de retraités 
ont également plus de mal à obtenir les médica-
ments dont ils ont besoin. Depuis , lorsque 
les pertes d’emploi dans le secteur manufacturier 
ont commencé à monter en flèche, les dépenses 
personnelles par habitant pour les médicaments 
d’ordonnance ont augmenté de près de  . 
De  à , un travailleur sur sept du sec-
teur manufacturier est devenu chômeur, et bon 
nombre ont perdu leur couverture d’assurance-
médicaments en même temps que leur emploi.

Au Canada, nous avons dépensé plus de 
 milliards de dollars pour des médicaments 
d’ordonnance en . Nous avons effectué 
,  des dépenses de santé totales pour des 
médicaments. Comme le coût total des médica-
ments d’ordonnance a augmenté de   au-des-
sus de l’inflation depuis , par habitant, 
l’augmentation des coûts des médicaments est 
un aspect insoutenable de notre système de 
soins de santé. Il faut un programme public 
qui fournira une assurance-médicaments pub-

provoquée par la crise économique. Les soins 
de santé publics demeurent l’un de nos servic-
es publics les plus appréciés. Un récent rapport 
de Santé Canada confirme que plus de   des 
Canadiens sont très satisfaits ou quelque peu 
satisfaits de la façon dont les services de santé 
sont fournis. Ces résultats ont été confirmés en 
octobre  par Nanos Research qui a décou-
vert que   des Canadiens sont en faveur des 
soins de santé universels.

Pour ce qui est de l’expérience vécue par les 
gens marginalisés sur le plan économique, qu’il 
s’agisse d’Autochtones, d’immigrants récents, de 
chômeurs ou de collectivités à faible revenu, cette 
récession ne sera pas terminée avant longtemps. 
Elle continuera d’exercer des effets dévastateurs 
sur la santé humaine et exigera une réflexion 
stratégique sur la façon de fournir de façon op-
timale les services de santé de façon équitable. 
Par conséquent, l’ répondra à ces besoins.

Ce dont nous avons besoin
Les fonds actuellement affectés par le gou-
vernement fédéral au titre du Transfert canad-
ien en matière de santé étaient de  milliards de 
dollars en –. Aux termes de l’Entente 
des premiers ministres de , ce montant aug-
mentera de   par an jusqu’en –. Le 
transfert fiscal était de , milliards de dollars 
en – et croîtra en emboîtant le pas à 
l’économie. Nous savons que le gouvernement 
fédéral sera confronté à un déficit, mais cela ne 
devrait en aucun cas aboutir à des réductions des 
transferts en matière de santé, et l’Alternative 
budgétaire pour le gouvernement fédéral con-
tinuera de respecter les modalités de l’entente. 
L’ renforcera et élargira le système public 
pour faire en sorte que chacun ait accès à des 
soins de santé de qualité, indépendamment de 
sa capacité de payer.

Compte tenu des répercussions de la crise 
économique pour les particuliers, les familles 
et les collectivités de tout le pays, nous devons 
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ciaux sont arrivées à terme en , lorsque le 
gouvernement fédéral a introduit le Transfert 
canadien en matière de santé et de programmes 
sociaux (). David Dingwall, ministre de la 
Santé de l’époque, a déclaré au Parlement que le 
 exigeait neuf modifications corrélatives 
de la , qui « ne touchaient aucun des critères 
ou conditions de la Loi, ni aucune disposition 
pour leur application ».

Malheureusement, ce ne fut pas le cas. Les 
modifications de la Loi canadienne sur la santé 
comportaient l’abrogation de l’article , qui au-
torisait le ministre fédéral de la Santé à affecter 
des contributions pécuniaires discrétionnaires 
pour les services complémentaires de santé. 
En , environ   de la contribution totale 
pour la santé de Santé Canada étaient affectés 
à des services en maison de repos, en établisse-
ment, à domicile et ambulatoires, notamment la 
physiothérapie, à un taux estimé de ,  par 
habitant. En contrepartie de l’argent, les prov-
inces étaient tenues de faire rapport au ministre 
fédéral de la Santé de leurs activités dans ce sec-
teur de plus en plus important de la prestation 
des services de santé. L’abrogation de l’article  
en  a éliminé toute obligation de la part du 
gouvernement fédéral de fournir des fonds spéci-
fiquement pour les services complémentaires de 
santé, et a également éliminé toute exigence que 
les provinces divulguent l’information sur le fi-
nancement public de ce secteur du système des 
soins de santé et l’accès à celui-ci.

À mesure que la population du Canada vieil-
lit, le besoin pour des services complémentaires 
de santé croît dans tout le pays. En juillet , 
Statistique Canada a estimé que la population 
du groupe d’âge des  à  ans représentait 
,  de la population en âge de travailler du 
pays, tandis que les personnes âgées de  ans 
et plus représentaient ,  de la population.

La réduction du nombre de jours passés à 
l’hôpital par les patients subissant une inter-
vention chirurgicale a fait augmenter le besoin 
de services ambulatoires de réadaptation. Dans 

lique universelle, un formulaire national pour 
les médicaments essentiels, une évaluation in-
dépendante des médicaments, et de l’achat en 
gros. Le programme public interdira la pub-
licité pour la vente directe au consommateur. 
Les entreprises de marque n’auront pas le droit 
de restreindre les médicaments génériques en 
prolongeant les brevets. L’assurance-maladie ga-
rantira l’utilisation sûre et appropriée de médi-
caments et couvrira les coûts des médicaments 
essentiels, tout comme l’assurance-maladie cou-
vre les frais d’hospitalisation et de médecin.

L’ de  mettra fin à des années 
d’inaction du gouvernement fédéral en lançant 
plusieurs débats sérieux avec les provinces et les 
territoires afin de partager les coûts de l’assurance-
médicaments entre les gouvernements fédéral et 
provinciaux et les employeurs, à un taux proposé 
de –– . L’ affectera  millions de 
dollars sur deux ans pour mettre sur pied une 
Commission royale sur l’établissement et le 
financement d’un régime d’assurance-médi-
caments public. La première étape menant à 
un programme universel consistera à ce que 
l’ affecte  millions de dollars au cours 
de la première année et , milliard de dollars 
au cours de la deuxième année afin d’étendre la 
couverture aux personnes à faible revenu, dans 
le cadre d’un programme à frais partagés avec 
les provinces et les employeurs. Le financement 
sera assorti de conditions de réduction des coûts.

Soins de longue durée  
et soins communautaires
L’Alternative budgétaire pour le gouvernement 
fédéral rétablira les paiements en espèces fédéraux 
pour les « services complémentaires de santé », 
définis dans la Loi canadienne sur la santé comme 
soins intermédiaires en maison de repos, soins 
en établissement pour adultes, soins à domicile 
et soins ambulatoires (malade externe). 

Les contributions fédérales réservées pour 
les services complémentaires de santé provin-
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Ressources humaines en santé
Nous considérons le prolongement des temps 
d’attente comme un problème de main-d’œuvre. 
Nous ne réduirons pas les temps d’attente en 
créant un système de soins de santé privé paral-
lèle. Au lieu de cela, il faut utiliser les ressources 
publiques pour renforcer le système public. Nous 
avons besoin de bons salaires et de bonnes condi-
tions de travail pour les travailleurs de la santé, 
afin qu’ils soient attirés par les professions de la 
santé et y restent.

Dans le sillage de la crise économique pro-
longée, l’ soutiendra les soins de santé pub-
lics et maintiendra les transferts suffisants aux 
provinces et territoires, afin que les travailleurs 
ne subissent pas le gros de la réduction des re-
cettes fiscales. Nous considérons que la politique 
en matière de ressources humaines en santé est 
une occasion pour les travailleurs de la santé de 
travailler dans des milieux sûrs et sains qui fa-
vorisent des soins de grande qualité. Les tra-
vailleurs ont le droit de maintenir un équilibre 
entre la vie professionnelle et personnelle.

Nous reconnaissons qu’il s’impose d’apporter 
une réforme qui élargirait l’utilisation des com-
pétences des travailleurs de la santé, afin qu’aucune 
profession ne soit diminuée, mais que toutes 
soient améliorées. Nous rejetons les mesures de 
réduction des coûts qui dresseraient les travail-
leurs l’un contre l’autre dans un milieu de tra-
vail concurrentiel. Nous encourageons la créa-
tion de milieux de travail sains dans lesquels les 
pratiques organisationnelles encouragent des 
niveaux élevés de satisfaction et de collabora-
tion professionnelles. Nous chercherons à tenir 
de vastes discussions sur les réformes qui pour-
raient tirer un meilleur parti de l’argent consacré 
aux soins de santé grâce à la réforme des soins 
de santé primaires et d’autres innovations dans 
le système public.

L’ apprécie les compétences des milliers 
de travailleurs de la santé résidents qui ont reçu 
une formation internationale et qui contribuerai-
ent aux soins de santé publics dans tout le pays si 

la plupart des provinces, cependant, des limites 
sont imposées par les assurances publiques et 
privées aux services de soins de santé ambula-
toires, notamment la physiothérapie. La demande 
pour les services de réadaptation après une ar-
throplastie augmente, mais l’accès est restreint 
par un nombre croissant d’obstacles financiers.

À mesure que le besoin de soins à domicile, à 
long terme et en établissement augmente, il im-
pose un fardeau supplémentaire aux personnes 
ayant des revenus faibles et fixes. De nombreus-
es personnes qui sont actives professionnelle-
ment prennent à leur charge des parents qui ont 
besoin de services de soins de santé qui ne sont 
pas inclus dans les régimes d’assurance-maladie 
provinciaux. Nous avons besoin de leadership 
fédéral pour étendre la couverture et l’accès au 
moyen de la loi et bâtir une main-d’œuvre stable 
de soins à domicile.

Nous devons étendre le régime d’assurance-
maladie aux soins en établissement de longue 
durée et l’assortir d’un financement fédéral lié 
à des normes établies par la loi, notamment les 
critères et les modalités de la Loi canadienne 
sur la santé. Nous devons éliminer progressive-
ment le financement public des fournisseurs à 
but lucratif et mettre un terme à l’impartition. 
Nous avons besoin de niveaux de dotation mini-
mum établis par la loi pour garantir que le ratio 
entre le personnel et les patients/résidents re-
specte des normes de sécurité et de qualité qui 
s’appliqueraient dans tout le pays.

L’ rétablira les transferts pécuniaires 
aux niveaux de . Il en coûtera ,  par 
habitant, soit , milliards de dollars. Une telle 
affectation réduira la pression qui s’exerce sur 
le système de soins de santé en donnant accès 
aux services nécessaires aux personnes âgées, 
aux personnes handicapées et à celles qui ont 
besoin de services communautaires, notamment 
la physiothérapie.
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 millions de dollars au cours de chacune des 
deux prochaines années.

On ne répond pas, en grande partie, aux 
besoins en matière de santé des collectivités 
autochtones en raison de pénuries de travail-
leurs de la santé. Les Autochtones sont sous-
représentés dans les domaines des soins de 
santé. Ces dernières années, des établissements 
d’enseignement postsecondaire ont commencé 
à intégrer des questions de sécurité culturelle 
dans leurs programmes, mais il faut faire pro-
gresser ces efforts et les soutenir afin de répon-
dre aux besoins en matière de santé des Auto-
chtones et d’accroître leur représentation dans 
les programmes d’éducation en santé. Au cours 
de chacune des deux prochaines années, l’ 
affectera  millions de dollars aux établisse-
ments d’enseignement postsecondaire à l’appui 
des programmes d’éducation en santé et des étu-
diants autochtones qui choisissent de travailler 
avec les collectivités autochtones. Ce soutien à 
l’éducation sera lié à des programmes d’équité 
en matière d’emploi, notamment la Representa-
tive Workforce Strategy en Saskatchewan.

Programme de santé  
des travailleurs migrants
L’ engage  millions de dollars au cours de 
chacune des deux prochaines années pour amél-
iorer l’accès des travailleurs migrants aux soins de 
santé. Dans le cadre du démantèlement du Pro-
gramme des travailleurs étrangers temporaires 
et de la transition vers un système d’immigration 
plus juste, le gouvernement fédéral mettra sur 
pied un programme pour garantir l’accès aux 
services de santé des travailleurs migrants. Ce 
programme sera conçu en consultation avec les 
travailleurs, les défenseurs et les chercheurs en 
santé communautaire . Un tel programme éten-
dra les services d’extension en santé aux travail-
leurs migrants grâce à des cliniques sur place 
et pendant les heures qui sont plus commodes, 
ainsi que grâce à une « ligne télémédecine ». La 

on leur donnait l’occasion d’être employés dans 
de bons emplois. Ces travailleurs devraient avoir 
accès à l’éducation permanente et au perfection-
nement professionnel et pouvoir emprunter une 
voie clairement tracée vers la reconnaissance de 
leurs diplômes internationaux. L’ affectera 
 millions de dollars sur deux ans pour que le 
gouvernement fédéral travaille avec les organes 
de réglementation professionnelle, les syndicats 
de soins de santé et les organismes de défense des 
droits des immigrants afin de faciliter la recon-
naissance de l’éducation internationale.

L’ affectera  millions de dollars sup-
plémentaires par an à un fonds d’innovation des 
ressources humaines en santé afin de mettre à 
l’essai, d’évaluer et de répliquer des stratégies de 
maintien à l’effectif efficaces. Ces fonds seront 
mis à la disposition de projets pilotes de parte-
nariat devant être menés par les instances de 
soins de santé, les syndicats de travailleurs de 
la santé et les gouvernements provinciaux, ter-
ritoriaux et des Premières nations. Les résultats 
de ces projets pilotes seront diffusés largement.

L’ consacrera  millions de dollars 
chaque année afin de mener un programme pi-
lote de mobilité verticale de l’emploi pour les 
travailleurs de la santé qui travaillent déjà, mais 
qui ont besoin soit de formation ou de remise à 
niveau pour perfectionner leurs compétences 
et avoir accès à d’autres professions dans le sys-
tème des soins de santé. Ce programme pilote 
développera le potentiel de la main-d’œuvre de 
la santé et atténuera la pénurie de travailleurs 
de la santé dans le système public.

L’ engagera des fonds supplémentaires 
pour augmenter le nombre de places dans les 
programmes d’éducation médicale, infirmière et 
d’autre éducation en soins de santé. L’ paiera 
  des frais de scolarité, jusqu’à concurrence 
de    par an, en fonction des besoins fin-
anciers. Nous soutiendrons également les étab-
lissements qui s’engagent à réduire les frais de 
scolarité des étudiants au moyen d’un fonds de 



alternative  budgétaire  pour  le  gouvernement  fédéral  201 0 77

5 Commission de la santé mentale du Canada, « Interna-
tional Round Table: Impact of the Recession on the Mental 
Health of Workers and @eir Families Summary Report », 
 et  août . Ottawa. www.commissionsantementale.
ca (Obtenu le  novembre ) 

6 Santé Canada, « Les Canadiens et les Canadiennes en 
santé – Rapport fédéral sur les indicateurs comparables 
de la santé  ». Ottawa : gouvernement du Canada, 
. p. ex. : http://www.hc-sc.gc.ca/hcs-sss/pubs/system-
regime/-fed-comp-indicat/-fed-comp

7 Le sondage de Nanos Research a été effectué pour Opin-
ions politiques en octobre  et il est disponible à l’adresse 
www.irpp.org 

8 Finances Canada, Transfert canadien en matière de santé, 
http://www.fin.gc.ca/fedprov/cht-fra.asp

9 Institut canadien d’information sur la santé Dépenses 
en médicaments au Canada, de  à , « Tableau A 
Canada – Dépenses en médicaments par type, source de 
financement et en tant que part des dépenses de santé pub-
liques, privées et totales, Canada, de  à , variation 
annuelle en pourcentage », , , p. .

10 André Bernard, « Tendances de l’emploi manufactu-
rier ». L’emploi et le revenu en perspective, février . 
Statistique Canada – no –-X au catalogue,  pages.

11 Coalition canadienne de la santé, «  B : Les  élé-
ments de la stratégie nationale sur l’assurance-médicaments 
proposée », En obtenir plus à meilleur compte. Stratégie 
nationale sur l’assurance-médicaments, septembre , 
 pages, http://www.healthcoalition.ca/medicaments.pdf

12 Coalition canadienne de la santé. En obtenir plus à meil-
leur compte. Stratégie nationale sur l’assurance-médica-

traduction sera disponible. Ce programme ga-
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L’année dernière, l’Alternative budgétaire pour 
le gouvernement fédéral a demandé  milliards 
de dollars supplémentaires en investissements 
fédéraux dans le logement à prix abordable. 
Depuis lors, le gouvernement fédéral a fait des 
promesses considérables, et presque tout l’argent 
a été donné à ceux qui ont le moins besoin d’aide. 
Entre-temps, les Canadiens et les Canadiennes à 
revenu faible, modéré et moyen attendent toujo-
urs l’aide au logement qui leur a été promise. Par 
exemple, un an après avoir promis , milli-
ards de dollars pour les nouveaux logements à 
prix abordable, le gouvernement fédéral a sig-
nalé qu’il n’a, en fait, pas distribué le moindre 
cent de cet argent. Par contre, une année après 
avoir promis aux banques le montant record 
de  milliards de dollars par le biais du Pro-
gramme d’achat de prêts hypothécaires assurés, 
le gouvernement leur a déjà donné  milliards 
de dollars. Les banques, bien entendu, ont reçu 
une ample aide-logement, même lorsqu’elles ont 
déclaré collectivement des profits s’élevant à des 
milliards de dollars, tandis que les listes d’attente 
pour des logements à prix abordable dans tout 
le pays se sont allongées.

Au cours des  derniers mois, le gouvernement 
fédéral a promis de dépenser , milliard de 
dollars sur cinq ans pour divers programmes 
de logement à prix abordable et de lutte contre 
l’itinérance puis, dans le budget , il a promis 
 milliards de dollars supplémentaires en inves-
tissements dans le logement sur deux ans. Si l’on 
ajoute à cela les investissements annuels dans le 
logement sous forme d’encouragements fiscaux 
destinés aux propriétaires (estimés à , milli-
ards de dollars en ), plus les  milliards de 
dollars que le gouvernement fédéral a proposé 
aux banques pour garantir leurs portefeuilles 
d’hypothèques en défaut de remboursement 
depuis octobre , cela commence vraiment 
à chiffrer. Les gros montants donnent lieu à des 
questions tout aussi importantes :

• Le gouvernement fédéral dépense-t-il tout 
l’argent qu’il a promis?

• L’argent promis est-il ciblé sur ceux qui ont 
les plus grands besoins de logement?

• Faut-il davantage d’investissements dans le 
budget fédéral de ?

Logement
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à pointer dans plusieurs marchés urbains) sig-
nifient qu’un nombre croissant de Canadiennes 
et de Canadiens sont littéralement évincés du 
marché du logement privé à cause des prix. Le 
fardeau disproportionné du logement précaire 
écrase les Autochtones, les gens de collectiv-
ités racialisées et les nouveaux immigrants. Les 
femmes, les jeunes et les aînés éprouvent des 
problèmes de logement qui découlent de la vi-
olence physique et sexuelle, ainsi que de prob-
lèmes économiques, et ont besoin de solutions 
de logement particulières.

Il incombe au gouvernement fédéral une re-
sponsabilité fondamentale de garantir que tous 
les Canadiennes et Canadiens aient accès à des 
logements adéquats et sains. Le Canada a une 
obligation légale en droit international d’honorer 
les droits au logement adéquat pour tous – et le 
gouvernement fédéral, dans sa réponse officielle 
à l’examen périodique universel de la conformité 
du Canada avec ses obligations internationales 
en matière de droit de la personne effectué par le 
Conseil des droits de l’homme des Nations Un-
ies, le  juin , a reconnu qu’il doit faire dav-
antage en matière de logement et d’itinérance et 
a promis de prendre des mesures efficaces avec 
les provinces et territoires.

Le gouvernement fédéral doit également se 
rendre compte que les investissements dans le 
logement à prix abordable sont des stratégies 
économiques et fiscales intelligentes. Chaque 
dollar investi dans le logement engendre direct-
ement et indirectement plusieurs dollars en ac-
tivité économique supplémentaire, ainsi que des 
emplois. Les investissements dans le logement 
peuvent être liés à des possibilités de formation 
et d’emploi pour des groupes qui sont exclus du 
marché de l’emploi ordinaire. Ceci exigerait que 
l’on crée un lien entre le logement à prix abor-
dable et les stratégies d’emploi. Les investisse-
ments dans le logement à prix abordable sont un 
stimulus économique intelligent à un moment 
où l’économie a toujours besoin d’un soutien ur-
gent. En outre, il en coûte moins cher d’investir 

Les besoins en logement du Canada sont 
énormes, diversifiés et croissants. Un nombre 
record de , million de ménages canadiens (plus 
de  millions de femmes, d’hommes et d’enfants) 
ont un « besoin impérieux de logement » – c’est 
la Société canadienne d’hypothèques et de loge-
ment qui a calculé le nombre de personnes qui ont 
le plus besoin de logement. Plus de , millions 
de ménages (environ , millions de personnes) 
consacrent   ou davantage de leur revenu au 
logement, ce qui les place dans la zone de dan-
ger de l’abordabilité, selon Statistique Canada. 
Plus de , millions de ménages (presque  mil-
lions de personnes) vivent dans des logements 
inférieurs aux normes qui exigent des répara-
tions importantes ou mineures, toujours selon 
Statistique Canada. Personne ne sait exactement 
combien de Canadiennes et de Canadiens souf-
frent d’itinérance (le gouvernement fédéral es-
time qu’ils sont   annuellement, mais les 
universitaires et les défenseurs sont persuadés 
que le nombre réel est plus élevé); personne ne 
possède non plus d’estimation exacte du nombre 
de Canadiennes et de Canadiens qui ont besoin 
de soutien et de services spéciaux en matière de 
santé physique ou mentale pour leur permet-
tre d’avoir accès à un logement adéquat et de le 
conserver.

Le gouvernement fédéral s’y prend mal lorsqu’il 
mesure le besoin de logement, comparativement 
à d’autres gouvernements nationaux du monde 
entier; or, sans chiffres dignes de foi, il est difficile 
d’établir des objectifs et des délais convenables 
et de mesurer le progrès. Cependant, les chif-
fres dont nous disposons indiquent tous qu’une 
insécurité profonde et persistante en matière 
de logement règne dans tout le pays. La réces-
sion, qui a entraîné des centaines de milliers de 
pertes d’emploi, a empiré une situation qui était 
déjà mauvaise, tout en faisant croître l’inégalité 
du revenu et la pauvreté. En outre, les augmenta-
tions de coût sur les marchés privés de location 
et d’accès à la propriété (notamment des signes 
inquiétants qu’une bulle immobilière commence 



alternative  budgétaire  pour  le  gouvernement  fédéral  201 0 81

(qui s’est terminé le  mars ) et , milli-
ards de dollars au cours de l’exercice  (qui 
s’est terminé le  mars ). Au cours de ces 
deux décennies, l’inflation a augmenté de   
et la population du Canada a crû de   – ce 
qui a dépassé de loin l’augmentation de   des 
investissements dans le logement. Au cours de 
la même période, l’économie du Canada a af-
fiché une croissance de   – pourtant, les in-
vestissements fédéraux dans le logement à prix 
abordable exprimés comme pourcentage du  
ont chuté brutalement.

Aucun cadre de logement national : Le 
Canada, contrairement à d’autres pays dévelop-
pés, ne dispose pas d’un cadre de logement na-
tional qui permet d’acheminer rapidement et de 
façon ordonnée les fonds du gouvernement au 
secteur du logement à prix abordable. Lorsque 
les ministres fédéral, provinciaux et territoriaux 
du logement se sont réunis pour la dernière fois, 
en septembre , ils ont promis de travailler 
rapidement à l’élaboration d’un nouveau cadre –
mais rien ne s’est fait depuis. En juin , dans 
sa réponse officielle à l’examen périodique uni-
versel de la conformité du Canada avec ses ob-
ligations internationales en matière de droit de 
la personne des Nations Unies, le gouvernement 
fédéral a accepté plusieurs critiques détaillées de 

dans des solutions de logement à prix abordable 
que de dépenser les sommes plus importantes 
qui sont nécessaires pour venir à bout des con-
séquences de l’insécurité en matière de logement 
et de l’itinérance, notamment des dépenses plus 
élevées pour les services de santé et sociaux. Les 
investissements dans le logement à prix abordable 
renforcent les collectivités et aident les familles 
et les particuliers à mener des vies plus saines.

Comment donc le gouvernement fédéral se 
tire-t-il d’affaire lorsqu’il s’agit d’effectuer des in-
vestissements dans le logement à prix abordable?

De nombreuses promesses, mais peu sont 
tenues : Seulement   des investissements 
fédéraux dans le logement qui ont été promis au 
cours des  derniers mois ont effectivement été 
engagés pour des maisons nouvelles ou rénovées, 
selon un rapport gouvernemental déposé au 
Parlement le  novembre . Pas un seul des 
, millions de dollars promis dans le cadre 
de l’Initiative en matière de logement abordable 
fédéral n’a été versé. Seulement , millions de 
dollars sur les , milliard de dollars promis 
dans le budget fédéral de  ont été déboursés.

Érosion de la valeur des investissements 
fédéraux dans le logement : Le gouvernement 
fédéral a investi , milliard de dollars dans le 
logement à prix abordable lors de l’exercice  

tableau  10 Les investissements fédéraux dans le logement promis en septembre 2008
et en janvier 2009 et les montants totaux effectivement engagés à la fin septembre 2009

Promis Septembre 2009 % of promised

Réparations 251 290 000 $ 7 300 000 $ 3 %
Initiative en matière de logement abordable 242 800 000 $ 0 0 %
Total septembre 2008 494 090 000 $ 7 300 000 $ 1 %
Rénovations provinciaux 850 000 000 $ 46 060 000 $ 5 %
Rénovations fédérales 150 000 000 $ 0 0 %
Aînés 400 000 000 $ 7 660 000 $ 2 %
Personnes handicapées 75 000 000 $ 100 000 $ 0 %
Budget total 2009 1 475 000 000 $ 53 820 000 $ 4 %
Total 1 969 090 000 $ 68 420 000 $ 3 %

source  Gouvernement du Canada, novembre 2009
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ne proposait aucun plan ou engagement pour 
s’acheminer vers un cadre national de logement.

Le gouvernement fédéral a créé un ensemble 
disparate de financements et d’initiatives au cours 
des dernières années, à mesure que la pression 
politique a augmenté pour une réponse efficace 
à l’augmentation de l’itinérance. Il a promis de 
faire de considérables investissements dans le lo-
gement au cours de l’exercice , notamment :

En , au plus profond de la Crise de 
, le Pr Percy E. Nobbs, doyen de la Faculté 
d’architecture de l’Université McGill et éminent 

ses omissions en matière de droit et a déclaré : 
« Le Canada reconnaît la présence de défis et le 
gouvernement du Canada s’engage à continuer 
d’étudier les moyens d’accroître les efforts pour 
aborder les problèmes de pauvreté et de logement, 
de concert avec les provinces et les territoires ». 
Le gouvernement fédéral a enfin accepté de ren-
contrer les ministres provinciaux et territoriaux 
du logement le  décembre  (la première 
réunion pendant le mandat du gouvernement 
Harper), mais le communiqué final de la séance 

tableau  11 Investissements fédéraux dans le logement à prix abordable – de 1999 à 2009
Investissements totaux plus pourcentage des investissements par rapport au PIB

Exercice Fonds féd. pour log. PIB % logement
1989  1 598 000 $  155 048 000 $ 1,03 %

1990  1 702 000 $  162 655 000 $ 1,05 %

1991  1 965 000 $  163 109 000 $ 1,20 %

1992  1 904 000 $  166 820 000 $ 1,14 %

1993  1 980 000 $  172 743 000 $ 1,15 %

1994  1 945 000 $  181 125 000 $ 1,07 %

1995  1 962 000 $  191 898 000 $ 1,02 %

1996  1 940 000 $  197 588 000 $ 0,98 %

1997  1 964 000 $  208 417 000 $ 0,94 %

1998  1 862 000 $  217 628 000 $ 0,86 %

1999  1 865 000 $  227 682 000 $ 0,82 %

2000  1 928 000 $  251 332 000 $ 0,77 %

2001  1 885 000 $  269 184 000 $ 0,70 %

2002  1 910 000 $  268 543 000 $ 0,71 %

2003  1 979 000 $  291 036 000 $ 0,68 %

2004  2 092 000 $  301 669 000 $ 0,69 %

2005  2 072 000 $  321 725 000 $ 0,64 %

2006  2 119 000 $  345 362 000 $ 0,61 %

2007  3 502 000 $  359 474 000 $ 0,97 %

2008  2 155 000 $  376 673 000 $ 0,57 %

2009  2 220 000 $  363 721 000 $ 0,61 %

Taux de variation au fil du temps

1989–2009 39 % 135 % -41 %

1989–1999 17 % 47 % -21 %

1999–2009 19 % 60 % -25 %

source  Statistique Canada
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engagés, plus ou moins, sur la voie de la destruction 
en tant qu’êtres humains ».

Alors que le gouvernement fédéral de  
s’est lancé au secours des propriétaires de mai-
sons de la classe moyenne, faisant fi en grande 
partie des besoins de logement des Canadiens au 
chômage et d’autres personnes vivant dans des 
situations désespérées, le gouvernement fédéral 
de  s’est précipité au secours du secteur 
financier – distribuant  milliards de dollars 
(jusqu’à présent) en secours hypothécaire aux 
banques sans leur demander de dépenser ne 
fusse qu’un cent de cet argent pour l’aide-loge-
ment pour les personnes qui sont sans abri ou 
logées précairement. Le gouvernement fédéral 
a fait quelques promesses considérables pour 
accélérer les investissements dans le logement 
axés sur les ménages à revenu faible et modeste, 
mais la plupart de ces promesses n’ont pas encore 
été tenues – en grande partie parce que le gou-
vernement fédéral a démantelé ses programmes 
nationaux de logement dans les années , ne 

universitaire en logement, a émis cette critique 
virulente des politiques de logement mal ori-
entées du gouvernement fédéral de l’époque :

« [La Loi fédérale du logement] est une sainte 
farce, composée par des messieurs qui ont fait 
fi du rapport du Comité parlementaire et ont 
ainsi accouché d’une loi permettant de faciliter 
le financement de maisons pour les gens de la 
classe moyenne qui n’étaient par sur le marché... 
Le problème plus vaste qu’est le financement de 
futurs logements à loyer modique qui rentreront 
dans leurs frais doit être réglé. Il faut dégager des 
blocs importants d’argent à   à cette fin, si ce 
n’est aujourd’hui, alors demain. Je suis persuadé 
qu’il n’est pas au-delà du pouvoir de l’homme d’y 
parvenir, même au Canada, même après cinq ans 
de crise désespérée... Nos chômeurs sont en grande 
partie logés dans les pires taudis que nous ayons... 
Ces ménages paient bien plus de loyer que ce qu’ils 
peuvent se permettre et, par conséquent, ils sont 
sous-alimentés, mal habillés, malheureux et sont 

tableau  12 Investissements ciblés sur les ménages à revenu faible, modéré et moyen (en millions de $)

Dépenses pour le programme de logement2 2 247 $

Initiative en matière de logement abordable8 164 $
Stratégie des partenariats de lutte contre l’itinérance3 134 $
Rénovation des logements sociaux4 500 $
Logement pour les aînés à faible revenu5 200 $
Logement pour les personnes handicapées5 25 $
Logement des Premières nations5 200 $
Logement dans le Nord5 100 $
Total 3 571 $

Investissements non ciblés

Crédit d’impôt pour la rénovation domiciliaire5 3 000 $
Diverses subventions fiscales pour l’accès à la propriété5 160 $
Exonération des gains en capital pour la résidence principale – taux d’inclusion intégrale5 6 230 $
Total 9 390 $

Autres investissements fédéraux liés au logement

Programme d’achat de prêts hypothécaires assurés6 66 000 $
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Les montants sont également biaisés lorsqu’il 
s’agit de réparations et de rénovations. Le gou-
vernement fédéral estime qu’il dépensera  mil-
liards de dollars en subventions versées aux pro-
priétaires riches par le biais du crédit d’impôt 
pour la rénovation domiciliaire (les propriétaires 
doivent dépenser jusqu’à concurrence de    
de leur propre argent pour avoir accès au crédit 
fédéral – ce qui élimine les propriétaires à faible 
revenu), tout en ne proposant que  millions 
de dollars ( millions de dollars pour les répa-
rations de logements sociaux et  millions de 
dollars pour le Programme d’aide à la remise en 
état des logements) aux , millions de ménag-
es qui vivent dans des logements inférieurs à la 
norme. Le Programme d’aide à la remise en état 
des logements fédéral – la principale initiative 
permanente en matière de réparations du gou-
vernement fédéral – parvient à rénover quelque 
  nouvelles maisons par an. À ce rythme, 
il faudra au gouvernement fédéral  ans pour 
financer les réparations de toutes les maisons 
qui sont actuellement inférieures à la norme.

laissant aucun cadre national efficace pour ga-
rantir que l’argent promis soit investi dans des 
briques et du mortier véritables.

Le dernier rapport national de Recherche 
économique  sur l’abordabilité des marchés 
d’accès à la propriété du Canada apporte la sin-
istre nouvelle qui suit : « L’ensemble des prov-
inces et les principaux marchés métropolitains 
ont connu une baisse d’accessibilité au troisième 
trimestre » . Alors que les Canadiens se débat-
taient avec l’augmentation des prix du logement 
(même lorsqu’ils sont compensés par de faibles 
taux d’intérêt, les obstacles à l’accessibilité de 
la propriété deviennent plus importants pour 
des ménages à revenu faible, modéré et moyen), 
le gros des investissements fédéraux dans le lo-
gement du côté de la propriété ( milliards de 
dollars) sont axés sur les banques, qui ont affecté 
, milliards de dollars à ceux qui possèdent 
déjà une maison et seulement un montant rela-
tivement modeste de  millions de dollars en 
subventions aux personnes qui achètent une 
maison pour la première fois.

graphique  8 L’excédent de la SCHL augmentera à mesure que le nombre de ménages assistés chutera

source  Société canadienne d’hypothèques et de logement, 2009
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recevront de l’aide fédérale au logement baissera 
de  , soit plus de   ménages, de  à 
, mais la population du Canada croîtra pen-
dant ce temps, et le nombre de ménages ayant un 
« besoin impérieux de logements » augmentera 
également; en outre, le financement fédéral de 
l’Initiative en matière de logement abordable 
(pour financer de nouveaux logements pour les 
ménages à revenu faible et modeste) chutera de 
 millions de dollars en  à  million de 
dollars à peine en . Entre-temps, au cours de 
la même période, l’excédent de la  triplera, 
passant de  millions de dollars à , milliard 
de dollars.

À titre d’acompte sur un plan national de 
logement qui aurait dû être mis en œuvre il y 
a longtemps, l’Alternative budgétaire pour le 
gouvernement fédéral ajoutera  milliards de 
dollars à ses investissements actuels et promis 
dans le logement à prix abordable. Ce finance-
ment servira à la fois à améliorer les initiatives 
fédérales actuelles qui ne sont pas suffisamment 
financées (en doublant l’initiative fédérale de lutte 
contre l’itinérance, en doublant le Programme 
d’aide à la remise en état des logements), ainsi 
qu’à fournir un financement pour les nouveaux 
logements, les réparations et les services au lo-
gement pour les divers besoins en matière de 
logement des Canadiennes et Canadiens qui ne 
reçoivent pas de soutien à l’heure actuelle. Ceci 
comprend une partie réservée aux Autochtones 
vivant hors réserve par l’entremise d’une nou-
velle stratégie nationale de logement des Auto-
chtones qui garantit que le logement autochtone 
soit sous contrôle autochtone.

La Stratégie de partenariats de lutte contre 
l’itinérance du gouvernement fédéral fournit 

Le gouvernement fédéral a d’urgence besoin 
d’élaborer une mesure plus fiable des divers 
besoins en logement des Canadiennes et Cana-
diens et de l’utiliser pour établir des objectifs et 
des calendriers et élaborer un cadre national glo-
bal du logement à prix abordable qui comprend 
les provinces, les territoires, les municipalités, 
les collectivités autochtones, le secteur sans but 
lucratif et le secteur privé. Le projet de loi C-, 
projet de loi émanant de la députée Libby Dav-
ies, exige que le gouvernement fédéral lance une 
consultation nationale et crée un nouveau plan 
de logement à prix abordable national dans les 
 jours. Le projet de loi a été adopté en deux-
ième lecture à la Chambre des communes avec 
le soutien du , du Bloc et des Libéraux, plus 
un seul Conservateur. Le projet de loi doit reve-
nir devant la Chambre des communes sous sa 
forme modifiée sous peu.

Pendant les années  et , le gou-
vernement fédéral a éloigné le financement et 
les responsabilités de la Société canadienne 
d’hypothèques et de logement (l’organisme de 
logement national du Canada) du logement à prix 
abordable et les a orientés sur des activités com-
merciales, notamment l’assurance hypothécaire. 
Ces changements ont été officialisés dans une 
modification de la Loi nationale sur l’habitation 
en –. En outre, le gouvernement fédéral 
a décidé, dans son budget de , de transférer 
l’administration de la plupart des programmes 
de logement fédéraux aux provinces et territoires, 
ce qui a verrouillé une réduction automatique du 
financement annuel des dépenses globales pour 
le logement à prix abordable.

L’effet de ces deux décisions devient de plus en 
plus alarmant : le nombre global de ménages qui 

tableau  13 Initiatives de Logement de l’ABGF 2010

Stratégie des partenariats de lutte contre l’itinérance 135 millions de dollars
Programme d’aide à la remise en état des logements 128 millions de dollars
Approvisionnement et soutien aux nouveaux logements 1,7 milliard de dollars
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dans l’excédent de fonctionnement de la Société 
canadienne d’hypothèques et de logement. Le 
gouvernement fédéral doit également renouve-
ler le profil des subventions au logement et des 
dépenses fiscales existantes pour garantir que 
l’argent fédéral destiné au logement aille à ceux 
qui ont le plus grand besoin.

Notes
1 Voir la réponse officielle du gouvernement fédéral à l’adres-
se http://www.pch.gc.ca/pgm/pdp-hrp/inter/-fra.cfm

2 Société canadienne d’hypothèques et de logement, plan 
d’entreprise 

3 Document de consultation, consultation fédérale sur le 
logement et l’itinérance, août 

4 Gouvernement du Canada, budget fédéral 

5 Ministère des Finances fédéral Rapport sur les dépen-
ses fiscales,  

6 Gouvernement du Canada, Le Plan d’action économi-
que du Canada, Quatrième rapport aux Canadiens,  

7 Voir http://www.urbancentre.utoronto.ca/pdfs/
policyarchives/PercyNobbs.pdf

8  Economics, novembre  : http://www.rbc.com/
economies/marché/pdf/house.pdf

des services aux sans-abri, mais elle est limitée à 
seulement  collectivités. Elle finance des articles 
tels la nourriture, les soins de santé et d’autres 
services pour les itinérants, les abris temporai-
res et les logements de transition. Le Programme 
d’aide à la remise en état des logements est un 
programme de réparation pour les logements à 
loyer modéré. À l’heure actuelle, il finance des 
réparations à environ   maisons par an.

Il doit y avoir des objectifs particuliers pour 
garantir que le nouveau logement soit véritable-
ment abordable pour les ménages à revenu fai-
ble et modeste. Les nouvelles dépenses pourrai-
ent être affectées dans les catégories suivantes :

L’ utilisera les projets de remise en état 
et de construction de logements pour fournir 
des possibilités de formation, d’apprentissage 
et d’emploi aux personnes marginalisées qui se 
heurtent à des obstacles à l’emploi et qui sont 
toujours exclues de l’économie. Le financement 
de ce genre de programme ou service sera as-
suré grâce à des ententes relatives au marché du 
travail. Cela renforcera l’économie du Canada 
et contribuera à nous prémunir contre de futurs 
ralentissements.

Une partie des revenus destinés à soutenir les 
nouveaux investissements peuvent être puisés 
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d’immigrants d’Asie, d’Amérique centrale et du 
Sud et des Caraïbes plutôt que d’autres régions 
du monde se maintiendra.

Cependant, selon toute autre mesure – reve-
nu, emploi, conditions de logement, état de santé, 
etc. - les immigrants et les membres des collec-
tivités racialisées prennent du retard sur leurs 
voisins nés au Canada et/ou non racialisés. Le 
gouvernement canadien devrait élaborer des poli-
tiques et engager des ressources pour s’attaquer 
aux inégalités socio-économiques raciales cr-
oissantes. Au lieu de cela, l’approche adoptée par 
les gouvernements successifs à ce jour a consisté 
à traiter ce segment considérable de la popula-
tion comme une arrière-pensée.

Les inégalités se creusent
Le Recensement de  signalait qu’un Cana-
dien sur cinq est né à l’étranger, soit la propor-
tion la plus forte depuis  ans. Les nouveaux im-
migrants nés en Asie constituaient la principale 
proportion des nouveaux venus au Canada en 
 (, ). Un autre groupe de ,  était né 
en Amérique centrale et du Sud et aux Caraïbes. 
Il n’est pas surprenant qu’en , ,  des 

Introduction
Pour de nombreux économistes qui suivent le 
courant dominant et les pontes des médias, la 
crise économique actuelle a commencé vers la fin 
de . Mais pour de nombreux Canadiens, par-
ticulièrement les immigrants et les membres de 
collectivités racialisées, les déboires économiques 
ont commencé bien avant que l’Indice composé 
de la Bourse de Toronto plonge de  points en 
une journée. La situation financière de nombreuses 
familles de collectivités d’immigrants et racial-
isées n’a jamais été enviable, mais elle a indubi-
tablement empiré au cours de l’année dernière.

Tous les Canadiens doivent s’inquiéter que 
les immigrants au Canada ne s’en tirent pas sur 
le plan économique. La baisse du taux de nais-
sance, à laquelle s’ajoute le vieillissement de la 
population, signifie que les immigrants seront 
bientôt la force motrice principale du moteur 
économique du Canada. En , presque tous 
les nouveaux arrivants sur le marché du travail 
seront des immigrants.

En outre, en , un Canadien sur cinq ap-
partiendra à une « minorité visible » selon Sta-
tistique Canada, en grande partie parce que la 
tendance du Canada à accueillir de plus en plus 

Immigration
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étudiants immigrants de très récente date ayant 
une éducation universitaire ne participaient pas 
sur le marché du travail en .

Le sexe semble également jouer un rôle à cet 
égard. Bien que les immigrantes représentent près 
de la moitié des immigrants très récents ayant 
une éducation universitaire, leur participation 
sur le marché du travail était sensiblement in-
férieure, particulièrement dans le cas de celles 
nées ou éduquées en Asie.

La seule exception à ce schéma troublant des 
écarts de l’emploi sont les immigrants nouveaux 
et établis qui ont reçu leur éducation universi-
taire la plus élevée au Canada ou en Europe; en 
, leur taux d’emploi était comparable à ce-
lui des personnes nées au Canada. Par contraste, 
bon nombre de ceux qui ont obtenu ces titres 
de compétences en Amérique latine, en Asie ou 
en Afrique affichaient les taux d’emploi les plus 
faibles, la seule exception étant les immigrants 
qui ont reçu leur grade universitaire d’un étab-
lissement d’enseignement en Asie du Sud-Est 
(principalement les Philippines).

Si les immigrants ne sont pas employés aux 
mêmes taux que d’autres, ils ne gagnent pas non 
plus le même revenu. Le lieu de naissance de 
l’immigrant – qui est un substitut de l’ethnie – 
se révèle avoir la plus forte influence sur les gains 
de l’immigrant, comme le montre l’étude de 
Statistique Canada. Cette constatation coïncide 
avec le fait relevé de façon répétée que les immi-
grants au Canada proviennent de plus en plus de 
sources « non traditionnelles », sont membres 
de minorités visibles et sont plus susceptibles 
d’avoir reçu une éducation que les personnes 
nées au Canada. Bien que l’on compte un nom-
bre croissant de diplômés universitaires parmi 
les immigrants, les gains relatifs des immigrants 
ne se sont cependant pas améliorés récemment.

Derrière ces statistiques se cache la tend-
ance troublante d’iniquités raciales sans cesse 
croissantes au Canada parmi les membres des 
groupes d’immigrants, ainsi que les person-
nes racialisées nées au Canada. Il est dérange-

nouveaux immigrants aient vécu dans les trois 
régions métropolitaines de recensement : To-
ronto, Montréal et Vancouver.

En , la plupart des nouveaux immigrants 
ont enregistré des taux de chômage plus élevés 
et des taux d’emploi plus faibles que leurs homo-
logues nés au Canada. Faisaient exceptions les 
immigrants des Philippines et ceux nés en Eu-
rope, dont les résultats sur le marché du travail 
étaient semblables à ceux des personnes nées au 
Canada. Les immigrants nés en Afrique avaient 
le plus de mal sur le marché du travail, indépen-
damment de la durée de leur séjour au Canada. 
Pour les immigrants nés en Afrique arrivés très 
récemment, le taux de chômage était de , , 
soit quatre fois plus élevé que celui des person-
nes nées au Canada. On a également déterminé 
que les taux de chômage étaient plus élevés pour 
les nouveaux immigrants plus jeunes âgés de  
à  ans, indépendamment de l’endroit où ils 
étaient nés.

Au cas où quelqu’un se demanderait si les taux 
de chômage élevés des nouveaux immigrants sont 
imputables à leurs antécédents d’éducation in-
férieurs, des études statistiques ont réfuté cette 
hypothèse de façon concluante. À quelques ex-
ceptions près, les nouveaux immigrants qui avai-
ent un niveau quelconque d’éducation postsec-
ondaire affichaient des taux d’emploi qui étaient 
plus faibles que ceux de leurs homologues nés au 
Canada. Il est plus important encore de relever 
que ceci s’avère, indépendamment de l’endroit 
où cette éducation postsecondaire a été obtenue. 
Statistique Canada signale qu’en , des im-
migrants très récents âgés de  à  ans, qui 
avaient reçu leur enseignement universitaire le 
plus élevé au Canada, étaient moins suscepti-
bles d’avoir une expérience professionnelle ca-
nadienne considérable, comparativement à leurs 
homologues nés au Canada. La même étude mon-
trait également que près d’un immigrant très ré-
cent diplômé universitaire sur cinq fréquentait 
l’école au Canada en , bien qu’il eusse déjà 
un grade universitaire; pourtant la majorité des 
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de façon disproportionnée de gens de couleur. 
Parmi les dix principaux pays sources de tra-
vailleurs invités, la moitié ont des populations 
racialisées et, en , près de   des   
travailleurs invités et davantage proviennent de 
pays dans lesquels la population est racialisée.

Le  décembre , certains nouveaux 
changements spectaculaires du  sont en-
trés en vigueur. Ils imposent un fardeau plus 
lourd à l’employeur qui doit prouver que ses 
propositions d’emploi sont authentiques, afin 
d’empêcher que les travailleurs soient bernés 
par des promesses d’emplois inexistants. Les 
employeurs qui n’ont pas respecté leurs obliga-
tions contractuelles de fournir des salaires et 
des conditions de travail satisfaisants doivent 
être exclus de l’embauche de nouveaux travail-
leurs pendant deux ans.

Cependant, le petit changement favorable 
apporté par le nouveau règlement est occulté 
par la mesure défavorable qui empêche les tra-
vailleurs étrangers temporaires de travailler au 
Canada pendant six ans après avoir travaillé une 
période cumulative de quatre ans. La nouvelle 
interdiction maintient effectivement ces travail-
leurs dans un état temporaire permanent, sans 
qu’ils aient la chance de jamais devenir citoyen 
du pays qu’ils ont aidé à construire.

Bref, les inégalités économiques persistantes 
ne peuvent être expliquées par le seul statut 
d’immigrant. Les travailleurs racialisés, qu’ils 
soient immigrants ou nés au Canada, enregistrent 
des taux de chômage plus élevés et gagnent des 
salaires plus faibles. Les travailleurs bénéficiant 
de moins que du statut entier – dont la plupart 
sont racialisés – sont ghettoïsés dans des emp-
lois mal rémunérés vulnérables à l’exploitation 
et à l’abus.

Assimiler l’expérience des membres de collec-
tivités racialisées avec celle d’immigrants revient 
à établir un faux diagnostic du problème. Pour-
tant, les décideurs de tout crin – gouvernemen-
taux et non gouvernementaux – continuent de 
minimiser, si ce n’est d’ignorer complètement 

ant que les iniquités en matière d’emploi et les 
iniquités en matière de revenu qui en sont la 
conséquence et qu’éprouvent les nouveaux im-
migrants diplômés (à l’exception de ceux ayant 
des antécédents européens ou philippins) soient 
partagées par les jeunes hommes appartenant à 
la minorité visible nés au Canada de parents im-
migrants. Toutes choses étant égales par ailleurs, 
leurs gains annuels sont sensiblement inférieurs 
à ceux des jeunes gens ayant des parents nés au 
pays. Les membres de collectivités racialisées 
nés au Canada qui ont des niveaux d’éducation 
encore plus élevés que d’autres Canadiens du 
même groupe d’âge, connaissent le pire sort.

S’ajoute au mélange le nombre croissant de 
travailleurs qui sont arrivés au Canada dans le 
cadre du Programme des travailleurs étrangers 
temporaires (). Au cours des quelques dern-
ières années, le , qui était un programme 
relativement petit, a pris de l’ampleur et s’occupe 
d’un nombre sans cesse croissant de travailleurs 
invités qui arrivent au Canada. En , le nom-
bre total de travailleurs invités au Canada était 
à peine supérieur à  . En , ce nom-
bre avait monté en flèche à environ  , par 
opposition à   travailleurs qualifiés qui ont 
été amenés comme résidents permanents. La 
plupart des demandes de travailleurs invités 
approuvées par le gouvernement fédéral visent 
des emplois à des postes de spécialisation faible 
ou moyenne en agriculture, tourisme et dans le 
secteur des services – ce qui soulève de graves 
questions quant à savoir s’ils sont vraiment des-
tinés à répondre à un besoin du marché du tra-
vail ou pour fournir une source bon marché et 
vulnérable de main-d’œuvre.

Pendant le règne du gouvernement Conserva-
teur, le programme a également subi une série 
de « changements administratifs » que certains 
critiques ont décrit comme profitant aux emplo-
yeurs sans aucune disposition pour garantir que 
les droits des travailleurs soient protégés. Bien 
que les données sur la situation raciale ne soi-
ent pas disponibles pour ces travailleurs, il s’agit 
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Si vous demandez à un immigrant ou à un 
membre de collectivités racialisées pourquoi il 
ne réussit pas aussi bien financièrement, il ne 
vous citera pas le crash du marché boursier. Il 
vous dira plus probablement quels problèmes il a 
éprouvés à trouver de bons emplois ou à obtenir 
de l’avancement en raison de sa race. S’il s’agit 
d’immigrants, ils se plaindront du manque de 
reconnaissance de leurs diplômes et de leurs con-
naissances acquises à l’étranger, qui leur laisse 
peu de choix sinon de travailler à des emplois 
sans avenir et peu rémunérés. Ces travailleurs 
ont besoin d’une intervention bien plus directe 
du gouvernement pour les empêcher de dégrin-
goler encore plus loin au bas de l’échelle du rev-
enu. Jusqu’à présent, le gouvernement fédéral a 
proposé peu, que ce soit en termes stratégiques 
ou financiers, pour aborder leurs préoccupations.

Le budget fédéral déposé en janvier  com-
portait quelques mesures partielles pour aider 
les immigrants et les collectivités racialisées, 
notamment une augmentation de la période de 
prestations de l’AE, mais a omis de répondre de 
façon significative aux difficiles circonstances 
économiques auxquelles ils sont à présent con-
frontés. Le prolongement de la période de pr-
estations de l’AE, par exemple, ne profite qu’aux 
travailleurs qui sont admissibles à l’AE. Les rè-
gles actuelles du programme d’AE ne prennent 
pas en compte les besoins des travailleurs dans 
des métiers « non normalisés » - dont une pro-
portion disproportionnée sont racialisés et/ou de 
nouveaux venus. La proportion de chômeurs qui 
touchent des prestations d’AE est également con-
sidérablement plus faible dans les grandes régions 
urbaines, où résident la plupart des immigrants 
et des membres de collectivités racialisées.

En novembre dernier, le ministre des Res-
sources humaines et du Développement des 
compétences et le ministre de la Citoyenneté, 
de l’Immigration et du Multiculturalisme 
ont présenté ensemble le Cadre pancanadien 
d’évaluation et de reconnaissance des qualifi-
cations professionnelles acquises à l’étranger. 

l’aspect racialisé de ces inégalités. Ils ne dis-
tinguent pas non plus entre les « immigrants » et 
les membres de groupes racialisés, traitant sou-
vent les deux groupes comme s’ils étaient iden-
tiques. Par commodité, les décideurs attribuent 
ces écarts de revenu et ces différences de la par-
ticipation sur le marché du travail à des ajuste-
ments d’établissement, rejetant par la même oc-
casion le blâme des acteurs institutionnels sur les 
« immigrants » parce qu’ils sont supposément 
les artisans de leur propre malheur. Ainsi, les dé-
cideurs peuvent s’abstenir de s’attaquer au vrai 
problème sous-jacent : des iniquités systémiques 
et structurelles sur le marché du travail.

La crise économique
Les effets de la récession économique prolongée 
sur les immigrants et les collectivités racialisées 
ont été pour ainsi dire ignorés. Peu d’études 
socio-économiques ont été effectuées à ce jour 
au sujet de ces collectivités, dans la perspec-
tive d’analyser leurs taux de perte d’emplois ou 
d’accès aux prestations d’assurance-emploi (AE). 
Certaines données au sujet de l’accès différentiel 
fondé sur le sexe aux prestations d’AE sont dis-
ponibles, mais il n’y a pas de données désagrégées 
fondées sur la race ou les motifs connexes.

Un sondage de l’année dernière a confirmé 
que les immigrants subissent le gros de la ré-
cession et se rétablissent moins rapidement que 
leurs homologues nés au Canada. Préparée pour 
le Globe and Mail, une étude de Statistique Can-
ada publiée en juillet  indique que l’emploi 
parmi les travailleurs nés au Canada a fléchi de 
,  par rapport à l’année précédente, compara-
tivement à une chute de ,  chez les nouveaux 
immigrants qui se trouvent au pays depuis cinq 
ans ou moins. Les immigrants qui vivent au Can-
ada depuis au moins une décennie ont connu 
un sort légèrement meilleur, mais leur taux de 
chômage était quand même le double de celui de 
leurs homologues nés au Canada.
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membres des collectivités racialisées, notam-
ment les femmes, les immigrants et les réfugiés :

• Le nombre d’heures nécessaires pour 
demander des prestations d’AE sera abaissé 
à .

• Les prestations seront relevées à   des 
meilleurs gains hebdomadaires au cours 
des  semaines précédentes et prolongées 
à  semaines.

• Le fonds de formation de l’AE sera mis 
à la disposition des immigrants aux fins 
de formation afin de les aider à obtenir 
une reconnaissance de leurs titres de 
compétences internationaux.

En deuxième lieu, le Programme fédéral de 
protection des salariés () a été modifié de 
façon à doubler le montant du versement aux 
travailleurs des quatre semaines actuelles à un 
maximum de huit semaines. Ce programme 
sera également élargi de façon à couvrir les tra-
vailleurs de lieux de travail qui sont insolvables.

Des modifications seront apportées à la Loi 
sur la faillite et l’insolvabilité afin de récupérer 
des employeurs qui rétablissent leur stabilité fi-
nancière tout argent que le gouvernement leur 
a versé dans le cadre du .

En troisième lieu, l’ fournira des mesures 
incitatives aux employeurs afin qu’ils instaurent 
des stages payés pour les diplômés récents ap-
partenant à des groupes en quête d’équité, afin 
de faciliter leur intégration au marché du travail.

Enfin, le plein financement sera affecté pour 
le rétablissement du Programme de contesta-
tion judiciaire auquel le gouvernement Harper 
a mis fin. Ceci permettra aux collectivités ra-
cialisées et à d’autres groupes en quête d’équité 
de s’adresser de façon significative aux tribun-
aux afin de contester des lois et politiques qui 
perpétuent la discrimination raciale et d’autres 
formes de discrimination dans notre société.

Nous admettons que tous les problèmes ne 
peuvent pas être réglés avec de l’argent. Le défi 

On l’acclamait comme « une autre importante 
étape du travail que nous effectuons en vue 
d’assurer la réussite des nouveaux arrivants de 
l’Ontario ». Cependant, tout ce qu’exige es-
sentiellement le Cadre de la part des organes de 
réglementation est qu’ils avisent les travailleurs 
formés à l’étranger qui présentent une demande 
pour être licenciés ou enregistrés dans l’année si 
leurs titres de compétences seront reconnus. Le 
Cadre n’est pas un document juridique et il n’est 
pas exécutoire pour l’un quelconque des organes 
de réglementation, qui sont libres de maintenir 
leurs propres exigences pour l’évaluation des ti-
tres de compétences.

La sous-utilisation des immigrants a eu pour 
résultat qu’ils subissent un important manque à 
gagner. Cependant, les immigrants ne sont pas 
les seuls qui sont perdants lorsque leurs études et 
leurs expériences antérieures ne sont pas prises 
en ligne de compte sur le marché du travail cana-
dien. L’élimination de l’écart de reconnaissance 
de l’apprentissage des immigrants déboucherait 
sur des milliards de revenus supplémentaires et, 
partant, une augmentation correspondante du 
revenu du gouvernement sous forme d’impôt sur 
le revenu. L’échec persistant des gouvernements 
fédéral et provinciaux à aborder ce problème a 
donc non seulement maintenu les immigrants à 
l’échelon inférieur de la hiérarchie sociale, mais 
s’est également soldé par des pertes considéra-
bles pour l’économie canadienne.

Combler le fossé de l’équité raciale
Compte tenu de ces problèmes, l’Alternative 
budgétaire pour le gouvernement fédéral présente 
plusieurs initiatives stratégiques et de finance-
ment conçues pour aider les immigrants et les 
groupes racialisés à surmonter les obstacles de 
la discrimination qui ont été dressés devant eux.

La première mesure consiste à réformer le 
système de l’assurance-emploi afin qu’il réponde 
de façon plus adéquate aux besoins des travail-
leurs canadiens, particulièrement à ceux des 
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à l’avance l’incidence différentielle de toutes les 
décisions budgétaires sur diverses collectivités 
historiquement désavantagées et marginalisées. 
Ceci favorisera l’établissement d’objectifs et de 
dates butoirs pour parvenir à l’équité pour tous 
ces groupes qui sont encore privés d’un traite-
ment équitable.
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de  milliards de dollars pour les collègues et les 
universités. Malgré cet investissement consid-
érable, le budget n’a cependant pas augmenté le 
financement de base ni ne contenait de mesures 
pour réduire la dette des étudiants ou accroître 
l’accessibilité.

Pendant l’été de , on a enregistré le deux-
ième niveau par ordre d’importance de chômage 
d’étudiants depuis que Statistique Canada a com-
mencé à recueillir des données en ; tous les 
records antérieurs ont été éclipsés en juillet et 
en août. Même si la valeur réelle du dollar cana-
dien a fléchi de ,  entre l’automne de  et 
l’automne de , les frais d’utilisation (« frais 
de scolarité ») du premier cycle ont augmenté de 
,  pendant la même période, atteignant   .

Si on les ajoute aux droits obligatoires sup-
plémentaires que la plupart des établissements 
imposent pour contourner le règlement provin-
cial en matière de frais de scolarité, les frais de 
premier cycle moyens totaux ont grimpé au-des-
sus de   . Dans des programmes spécial-
isés, notamment la médecine, le droit et la den-
tisterie, les étudiants paient souvent trois fois 
plus ou davantage que la moyenne canadienne, 
ce qui propulse la dette des étudiants de nom-
breux futurs professionnels de la santé dans des 
montants à six chiffres.

Depuis la réduction du financement fédéral 
au milieu des années , la responsabilité pour 
le financement de l’enseignement postsecondaire 
a été de plus en plus rejetée sur les étudiants et 

Enseignement postsecondaire  
et recherche
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consensus que la conception actuelle des mé-
canismes des paiements de transfert ne suffit 
pas à réaliser les objectifs fédéraux en matière 
d’enseignement postsecondaire.

L’augmentation mise en œuvre dans le budget 
fédéral de  était une bonne première étape, 
mais l’Association canadienne des professeures 
et professeurs d’université estime toujours que 
la contribution du gouvernement fédéral est in-
férieure d’au moins , milliard de dollars aux 
niveaux de –, si l’on tient compte de 
l’inflation et de la croissance démographique.

Le décalage du financement fédéral pour les 
collèges et universités s’est soldé par des frais 
de scolarité plus élevés, car les coûts sont ré-
percutés sur les étudiants et leurs familles. Lor-
sque la valeur des transferts fédéraux a diminué 
au cours des années , les frais de scolarité 
sont montés en flèche, passant d’une moyenne 
d’environ    en  à plus de    en 
. La baisse des niveaux de financement en-
trave également la capacité des établissements 
d’embaucher un nombre suffisant d’enseignants 
et de personnel de soutien, ce qui aboutit à une 
réduction de la qualité des collèges et univer-
sités du Canada.

On assistait à une situation semblable avec 
le financement fédéral pour les soins de santé, 
jusqu’à l’introduction de la Loi canadienne sur 
la santé en . La loi établissait les princi-
pes directeurs destinés à maintenir les normes 
élevées de qualité et d’accessibilité et assujet-
tissait le financement fédéral au respect de ces 
principes. L’ introduit un nouveau trans-
fert de fonds consacrés à l’enseignement post-
secondaire, qui doit être guidé par un texte de 
loi fédérale fondé sur des principes semblables 
d’accessibilité, d’intégralité, de gouvernance 
collégiale, d’administration publique et de lib-
erté universitaire. Ce nouveau transfert de fonds 
rétablira le financement aux niveaux antérieurs 
à  en –.

L’Alternative budgétaire pour le gouvernement 
fédéral fera des investissements fédéraux clés 
dans l’enseignement postsecondaire une pierre 
de voûte de la reprise économique.

Financement de base
Le gouvernement fédéral est impliqué depuis 
longtemps dans le financement de l’enseignement 
postsecondaire, les premiers paiements de trans-
fert étant introduits avec le Régime d’assistance 
publique du Canada en . Ces transferts ont 
atteint leur point culminant au cours des an-
nées , avant de baisser tout au long des an-
nées  et . Le financement a chuté d’un 
sommet de ,  du  en  à un creux de 
,  en , soit environ le même niveau que 
lorsque les transferts ont été introduits pour la 
première fois à la fin des années . Depuis 
lors, les transferts fédéraux ont légèrement aug-
menté, passant à ,  pour l’année –.

Lorsque le Transfert canadien en matière de 
santé et de programmes sociaux () a été 
introduit en , il a confié aux provinces la re-
sponsabilité des transferts pour l’enseignement 
postsecondaire. Le , qui a été rebaptisé 
Transfert en matière de programmes sociaux 
après que le financement des soins de santé 
eut été transformé en un paiement de transfert 
consacré, regroupait tous les transferts en mat-
ière de programmes sociaux du gouvernement 
fédéral pour les provinces en un seul, ne don-
nant aucune garantie que l’argent fédéral destiné 
à l’enseignement postsecondaire parvienne ja-
mais aux étudiants et à leurs familles. Le budget 
de  a fait un pas dans la bonne direction, 
en affectant les fonds à l’enseignement postsec-
ondaire. Bien que l’affectation ait semblé ajouter 
une certaine mesure de transparence, les gou-
vernements provinciaux, faute d’accords jurid-
iquement contraignants, ne sont aucunement 
obligés de faire en sorte que l’argent fédéral 
qu’ils devaient transférer profite aux étudiants. 
La collectivité postsecondaire est parvenue au 



centre  canadien  de  politiques  alternatives9 6

moins bien rémunéré pour réussir à « mettre un 
pied dans la porte ».

À l’automne , la Fondation canadienne 
des bourses d’études du millénaire, qui était 
aux abois, a été remplacée par un programme 
de subventions immédiates assorties d’une red-
dition de comptes publique. Ce nouveau pro-
gramme augmente fortement la reddition de 
comptes mais, pour réduire la dette de façon 
significative, il faut un investissement plus im-
portant. Le Programme canadien de subventions 
aux étudiants distribuera grosso modo  mil-
lions de dollars cette année, tandis que le Pro-
gramme canadien de prêts aux étudiants devrait 
prêter à peine moins de , milliards de dollars. 
Bien qu’un montant considérable de fonds soit 
distribué par le , il est insignifiant si on le 
compare aux , milliards de dollars que le gou-
vernement dépensera pour des crédits d’impôt 
pour études et aux régimes d’épargne. Malgré 
leur prix élevé, les dépenses fiscales fédérales 
sont un très mauvais instrument pour amél-
iorer l’accès à l’enseignement postsecondaire 
ou atténuer la dette des étudiants, puisque cha-
cun qui y participe a droit aux crédits d’impôt, 
indépendamment de ses besoins financiers. Le 
gouvernement fédéral détourne d’énormes som-
mes de fonds publics vers des bénéficiaires qui 
n’en ont pas nécessairement besoin.

Le crédit d’impôt pour études et pour les frais 
de scolarité non remboursable coûtera à lui seul 
plus de , milliard de dollars au gouvernement 
fédéral cette année. Les crédits d’impôt sont un 

Aide financière aux étudiants
Des décisions gouvernementales antérieures 
aux niveaux fédéral et provincial obligent les 
étudiants et leurs familles à assumer une plus 
forte dette liée à l’enseignement que toute au-
tre génération précédente, à une époque où les 
gains pour la majorité des familles ont stagné au 
cours des  dernières années. Des frais de sco-
larité élevés et une dépendance accrue de l’aide 
financière par emprunt ont propulsé la dette des 
étudiants à des sommets historiques. L’argent qui 
est dû au gouvernement fédéral rien que pour 
les prêts des étudiants a dépassé  milliards de 
dollars en janvier . Ce chiffre augmente en-
core si l’on compte les paiements qui sont dus 
aux gouvernements provinciaux, aux familles et 
aux prêteurs privés.

La dette des étudiants est l’un des principaux 
effets de l’adoption d’une politique qui transfert 
les coûts de l’éducation publique aux étudiants 
et à leurs familles. On a établi des liens entre les 
niveaux de la dette des étudiants et la baisse des 
niveaux d’obtention des diplômes et à la réduc-
tion de la probabilité de poursuivre des études 
au-delà du baccalauréat ou d’un diplôme collé-
gial. Le lourd fardeau de la dette est également 
un facteur négatif dans une économie déjà faible. 
Les obligations imposées par les prêts étudiants 
réduisent la capacité des nouveaux diplômés à 
fonder une famille, à travailler dans des car-
rières dans la fonction publique, à investir dans 
des biens, à acquérir une expérience de bénév-
ole liée à leur carrière ou à accepter un travail 

tableau  14 Initiatives d’éducation postsecondaire de l’ABGF 2010 ($millions)

2010–2011 2011–2012 2012–2013
Création de nouvelles subventions fondées sur le revenu 2,073 2,174 2,276 
Annulation du crédit d’impôt pour manuels scolaires (83) (84) (85)
Annulation du crédit d’impôt pour bourses d’études (39) (39) (40)
Annulation du crédit d’impôt pour frais de scolarité et pour études (1,025) (1,045) (1,065)
Annulation des REEE (300) (340) (380)
Annulation de la Subvention canadienne pour l’épargne-études (626) (666) (706)
Effet total sur le budget 0 0 0
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Recherche universitaire
Une population active hautement éduquée est le 
fondement d’une économie du savoir. Les étu-
diants diplômés sont essentiels à la production 
de recherche fondamentale qui jette les fonde-
ments de l’innovation future et rend le Canada 
plus concurrentiel au plan international.

Les récents budgets fédéraux ont investi for-
tement dans la recherche universitaire axée sur 
la production de marchandises permettant de 
réaliser un bénéfice commercial, tout en offrant 
peu à la recherche fondamentale. En finançant un 
éventail très étroit de disciplines de recherche – 
principalement sciences, génie et commerce – ces 
décisions en matière de financement ont abouti à 
une détérioration du milieu de la recherche qui 
est global et fondé uniquement sur les mérites 
universitaires du travail.

La Stratégie des sciences et de la technol-
ogie du gouvernement fédéral est axée sur la 
réalisation de produits qui peuvent apporter des 
résultats à court terme, en ne faisant guère de cas 
de l’innovation à long terme. En outre, les aug-
mentations du financement fédéral destiné aux 
programmes de recherche axés sur le marché 
se traduisent par une dépendance malsaine du 
secteur privé des universités pour la recherche-
développement. Cette subvention aux entreprises 
contribue directement au fait que le Canada est 
à la traîne d’autres pays de l’ pour ce qui 
est de l’investissement du secteur privé dans la 
capacité en recherche-développement intérieure. 
À mesure que cette tendance se généralise, no-
tre infrastructure de recherche-développement 
du secteur privé cédera le pas à un système uni-
versitaire soutenu par des fonds publics qui n’a 
pas d’antécédents bien établis de lancer des in-
novations sur le marché.

L’ reconnaît l’importance du financement 
fondé sur une approche indépendante, examinée 
par les pairs et reposant sur le mérite et augmente 
par conséquent le budget de base du Conseil sub-
ventionnaire de  , en affectant davantage de 
fonds de façon asymétrique aux sciences sociales 

mauvais instrument pour améliorer l’accès ou ré-
duire la dette des étudiants. Les crédits profitent 
de façon disproportionnée aux familles riches. 
Pour les étudiants qui gagnent assez pour ré-
clamer le crédit et obtenir un remboursement 
de leur impôt à la fin de l’exercice, ces remises 
ne les aident guère à acquitter les frais de sco-
larité lors du premier semestre.

L’Alternative budgétaire pour le gouvernement 
fédéral éliminera toute la dette des étudiants 
fédérale en accroissant la valeur et le nombre 
de subventions immédiates disponibles pour 
les étudiants, en réorientant les fonds qui sont 
actuellement utilisés pour des crédits d’impôt 
pour études et les régimes d’épargne vers des 
subventions immédiates.

Étudiants autochtones
Il incombe au gouvernement fédéral la respon-
sabilité morale et légale de veiller au bien-être 
des Autochtones du Canada, notamment en leur 
garantissant l’accès à l’enseignement postsec-
ondaire. Le Programme d’aide aux étudiants de 
niveau postsecondaire () est le principal 
mécanisme grâce auquel les étudiants autochtones 
reçoivent un soutien financier du gouvernement 
fédéral. Depuis , la croissance annuelle du 
financement du  a été plafonnée à  . 
Par suite de l’inflation et de la croissance démo-
graphique, ce plafond s’est soldé par une baisse 
annuelle du financement par habitant.

Dans un rapport de  de la vérificatrice 
générale du Canada, on cite le manque de finance-
ment fédéral du  comme la raison qui 
empêche environ   étudiants des Premières 
nations admissibles de faire des études postsec-
ondaires en . Pour réduire les écarts socio-
économiques entre les Canadiens autochtones 
et non autochtones, l’ éliminera le plafond 
du financement du Programme d’aide aux étu-
diants de niveau postsecondaire et accroîtra le 
financement afin de répondre aux besoins de 
tous les apprenants postsecondaires autochtones.
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Notes
1 Le Quotidien (). Frais de scolarité universitaire. Ot-
tawa : Statistique Canada.

2 Fédération canadienne des étudiantes et étudiants (). 
« Crédits d’impôt pour les études postsecondaires. Des mil-
liards en « aide financière » mal dépensés. » Ottawa : Fédéra-
tion canadienne des étudiantes et étudiants.

et humaines afin d’appuyer l’innovation dans la 
recherche des étudiants diplômés.
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ces efforts, des organismes représentant les sec-
teurs de la société dans lesquels la pauvreté est 
la plus aiguë, notamment l’Assemblée des Pre-
mières Nations et des organismes d’handicapés 
entreprennent un travail important.

De nos jours, il est indéniable que nous as-
sistons à un élan politique pour attaquer la pau-
vreté. Six provinces, en l’occurrence le Québec, 
Terre-Neuve-et-Labrador, l’Ontario, la Nouvelle-
Écosse, le Nouveau-Brunswick et le Manitoba, 
ont mis en place des plans de réduction de la pau-
vreté ou sont en train de les élaborer. Au niveau 
fédéral, cependant, le gouvernement Harper n’a 
pas pris de mesures de réduction de la pauvreté, 
bien que la Chambre des communes, en novem-
bre dernier, ait adopté une motion avec l’appui 
de tous les partis, lui enjoignant d’« élaborer im-
médiatement un plan visant à éradiquer la pau-
vreté partout au Canada ». En outre, dans un 
récent rapport du Sous-comité du Sénat sur les 
villes, celui-ci exhortait le gouvernement fédéral 
à avoir « pour objectif fondamental en matière de 
lutte contre la pauvreté de faire sortir les Cana-
diens de la pauvreté au lieu de les aider à mieux 
y vivre, dans le cadre des programmes visant à 
enrayer la pauvreté et l’itinérance, et qu’il col-

Depuis les banquiers jusqu’aux chômeurs, chacun 
s’inquiète de la fragilité de la reprise, parce que 
  de l’économie dépendent des dépenses de 
consommation – pourtant, les consommateurs 
canadiens sont confrontés à des niveaux record 
d’endettement. Lorsqu’il a plongé dans la réces-
sion, le ménage canadien moyen devait ,  pour 
chaque dollar de revenu disponible. Au milieu 
de l’année , ce chiffre avait atteint , , ce 
qui mettait des millions de ménages en péril si 
jamais ils perdaient leur emploi ou étaient con-
frontés à une augmentation des taux d’intérêt.

Un récent rapport sur les pensions s’inquiétait 
de ce qu’un nombre considérable de retraités à 
revenu moyen sont menacés par de graves chutes 
de leur niveau de vie au cours des prochaines 
années. Le spectre de la ruine et du déclin 
économiques qui plane hante un nombre sans 
cesse croissant de Canadiens.

Des groupes de la société civile de tous les 
pays, dont les fers de lance au niveau national sont 
des organismes et des coalition tels que Abolis-
sons la pauvreté, Canada sans pauvreté, Citizens 
for Public Justice et Campagne , exigent 
que le gouvernement fédéral monte au créneau 
armé d’une stratégie concrète. Pour compléter 

Pauvreté et inégalité
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peu plus de ,  du budget fédéral. Selon quelle 
logique économique, dans un pays dont le revenu 
annuel total est d’environ , milliard de dollars, 
ne sommes-nous pas capables de nous permettre 
de nous attaquer sérieusement à la pauvreté, sa-
chant que le gain réalisé sur ces initiatives pro-
fitera aux citoyens et au trésor public pendant 
des années à venir? C’est un signe d’espoir que 
certains gouvernements provinciaux se réveillent 
et prennent conscience des réalités. Il est temps 
que notre gouvernement fédéral fasse de même.

Voici un autre signe d’espoir : le public sou-
haite ardemment que l’on prenne des mesures. 
Selon un sondage effectué à la fin de  par 
Environics pour le  (au moment même où 
la récession s’incrustait),   des Canadiens dé-
clarent qu’il est temps de faire preuve d’un lead-
ership ferme pour réduire le nombre de pauvres 
au Canada;   déclarent que le premier min-
istre et les premiers ministres provinciaux doiv-
ent fixer des objectifs et des calendriers concrets 
pour réduire le nombre de Canadiens pauvres; et 
  des Canadiens affirment que lors d’une ré-
cession, il est plus important que jamais de faire 
de l’aide aux Canadiens pauvres une priorité.

Plan national de réduction de la pauvreté
Le besoin d’un plan national de réduction de la 
pauvreté est manifeste. En  (la dernière année 
pour laquelle nous disposons de statistiques), le 
taux de pauvreté national était de ,  (en utili-
sant le seuil de faible revenu après impôt de Sta-
tistique Canada), ou ,  (en utilisant la mesure 
du panier de consommation du gouvernement 
fédéral – sans doute une meilleure mesure qui 
tient compte du coût réel de la vie dans les col-
lectivités de tout le pays). Indépendamment de la 
mesure utilisée, plus de  millions de Canadiens, 
dont plus de   sont des enfants, vivai-
ent dans la pauvreté, même avant que la réces-
sion commence. Pour ces Canadiens, il ne s’agit 
pas simplement de joindre les deux bouts, mais 
d’être en mesure de planifier l’avenir, d’acquérir 

labore avec les provinces et les territoires pour 
qu’ils adoptent un objectif semblable ».

Manifestement, le terrain politique évolue.
Bien que les gouvernements provinciaux soient 

devenus les chefs de file, le travail ne peut être 
accompli sans le partenariat énergique du gou-
vernement fédéral. En fait, il incombe au gou-
vernement du Canada de mener la charge pour 
réduire la pauvreté en s’attaquant à la pauvreté 
des Autochtones, à la pauvreté des aînés, à la 
pauvreté chez les enfants et à la pauvreté des 
nouveaux immigrants et des gens handicapés. La 
sécurité économique de ces personnes, et celle 
de tous les citoyens, ne devrait pas dépendre de 
la partie du Canada qu’ils habitent.

Historiquement, le gouvernement fédéral a 
joué un rôle clé pour atténuer la pauvreté au Ca-
nada. Pour chaque dollar dépensé par les pro-
vinces et les municipalités pour l’aide sociale, le 
gouvernement fédéral a dépensé six dollars pour 
la Sécurité de la vieillesse, la Prestation fiscale 
canadienne pour enfants et l’assurance-emploi. 
En outre, le gouvernement fédéral soutient le 
revenu des Canadiens les plus pauvres grâce à 
la Prestation fiscale pour le revenu gagné et au 
crédit pour la . Mais il reste bien du pain 
sur la planche.

La pauvreté n’est pas inéluctable dans une so-
ciété aussi riche que la nôtre. La preuve émanant 
de pays tels que l’Angleterre, l’Irlande, la Suède 
et les Pays-Bas montre comment des gouverne-
ments qui s’engagent à suivre des plans d’action 
audacieux obtiennent des résultats. Le Cana-
da a également vécu une expérience semblable 
lorsqu’il a choisi de s’attaquer à la pauvreté des 
aînés dans les années  : il en est résulté que 
le taux le plus faible de pauvreté pour tout groupe 
démographique du Canada a été de loin celui des 
aînés. Lorsqu’on dispose d’un plan pour réaliser 
quelque chose, on progresse.

Réfléchissez à ce qui suit : la proposition de 
l’ pour un plan fédéral de réduction de la 
pauvreté cette année coûterait  milliards de dol-
lars. Il s’agit d’à peine ,  du  national, un 
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la façon dont nous percevons cette urgence. Des 
décennies de recherche internationale ont dé-
sormais révélé un lien important entre la pau-
vreté et l’inégalité : plus le taux d’inégalité est 
prononcé chez les gens, plus le taux de pauvreté 
qui est toléré est élevé. Cela pourrait expliquer 
pour quelle raison la pauvreté n’a pas diminué 
au Canada au cours de la dernière décennie, bien 
que l’économie ait tourné à plein régime.

De  à , l’économie canadienne a 
connu la période la plus durable de croissance 
robuste depuis les années , débouchant sur 
une diminution graduelle de la prévalence de la 
pauvreté – mais également sur une croissance 
sans précédent de l’inégalité du revenu. En , 
le revenu moyen après impôt des   des ménag-
es non aînés les plus riches était  fois supérieur 
à celui du revenu moyen des   les plus pau-
vres. Ce chiffre est bien plus élevé que pendant 
les pires moments de la récession des années 
, lorsque le revenu moyen des plus riches 
était  fois supérieur à celui des plus pauvres.

Deux récessions dans autant de décennies 
(– et –) ont mis à mal la partie 
inférieure de la distribution, tandis que ceux au 
sommet l’ont à peine senti passer. Des milliers 
d’emplois bien rémunérés de la classe moyenne 
ont disparu après les deux récessions, remplacés 
par des emplois qui payaient moins, comportai-
ent moins d’heures ou n’étaient pas permanents. 
Ces changements du marché du travail se sont 
soldés par une réduction de la classe moyenne et 
par un Canada présentant de plus forts extrêmes 
au sommet et au fond.

Le Canada a besoin d’un plan qui empêche 
et réduit la pauvreté – un plan qui rétablit la 
faculté de récupération de sa classe moyenne. 
Pour que ce plan fonctionne, chacun doit y par-
ticiper. Pour que la pauvreté diminue, il faut que 
l’inégalité fasse de même.

des compétences ou de participer à la vie sociale, 
culturelle et politique de la collectivité. Il peut 
être plus facile de surmonter des épisodes tem-
poraires de dénuement, mais la preuve montre 
que la durée de la pauvreté s’allonge, ce qui laisse 
des stigmates dans les vies et les collectivités 
individuelles du pays. La pauvreté persistante 
est une violation des droits fondamentaux de la 
personne et un gaspillage de potentiel humain.

Comme les gens se débattent pour trouver 
des emplois permanents bien rémunérés et com-
poser avec un niveau d’endettement insupport-
able, cette récession ajoutera des centaines de 
milliers de nouveaux pauvres aux déjà pauvres. 
Pour les personnes qui sont au chômage, ou qui 
connaissent la pauvreté et l’itinérance, la crise 
est loin d’être terminée. En outre, à mesure que 
les chômeurs épuisent leurs prestations d’AE, ils 
découvrent que le système d’aide sociale provin-
cial n’est plus que l’ombre de ce qu’il était lors de 
la récession du début des années . Les vérita-
bles taux de prestations d’aide sociale sont bien 
plus bas, et de nouvelles règles ont rendu l’aide 
bien moins accessible, obligeant souvent les gens 
à liquider leurs économies avant que de l’aide soit 
fournie. Ceux qui ont un besoin désespéré de 
soutien du revenu, en raison de la perte d’emploi, 
de la perte du conjoint, de la perte de la santé, de 
la vieillesse ou d’un nombre quelconque d’autres 
circonstances de la vie, découvrent que le filet 
de sécurité sociale qui devait les rattraper a été 
mis en lambeau.

Pour des centaines de milliers de Canadiens, 
la prétendue reprise économique est une utopie. 
De nombreux économistes pensent que le Canada 
enregistrera probablement une reprise sans em-
ploi pendant un certain temps. Nous ne pouvons 
attendre la croissance économique pour com-
mencer à essayer de réduire la pauvreté.

Inégalité
La réduction de la pauvreté est sans le moindre 
doute une affaire urgente. Mais l’inégalité modèle 
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pouvons pas nous permettre d’aider davantage 
les pauvres. En fait, la vérité est à l’opposé : nous 
ne pouvons pas nous permettre de ne pas agir.

Une étude après l’autre établit un lien en-
tre la pauvreté et la détérioration de la santé 
et l’augmentation des coûts des soins de santé, 
la hausse des coûts du système de justice, 
l’augmentation des demandes pour des servic-
es sociaux et communautaires, la croissance du 
stress sur les membres de la famille et la réduc-
tion du succès scolaire. Une récente étude pub-
liée par l’Association des banques alimentaires 
de l’Ontario a calculé le coût de la pauvreté en 
Ontario comme se situant entre , et , mil-
liards de dollars pour le trésor public et entre 
, et , milliards de dollars pour la société en 
général (soit environ   du  de l’Ontario). 
Manifestement, le refus d’agir ne nous permet 
pas d’économiser de l’argent. Ne rien faire est 
une fausse économie, et une position de plus en 
plus intenable financièrement lorsque nous re-
gardons vers l’avenir et voyons planer le spectre 
de pénuries de main-d’œuvre qui compromet-
tront notre niveau de vie et notre qualité de vie.

Établir des objectifs clairs  
et s’engager à suivre un plan
Un plan de réduction de la pauvreté significa-
tif doit comporter des objectifs et des calendri-
ers clairs, et recourir à des mesures du progrès 
multiples et généralement acceptées. Les repères 
pour les échéanciers doivent être suffisamment 
concrets et suffisamment fréquents pour qu’un 
gouvernement puisse être tenu responsable des 
progrès relevant de son mandat. L’ adopte 
les indicateurs, les objectifs et les échéanciers 
suivants :

• Réduire le taux de pauvreté du Canada de 
  au cours des cinq prochaines années 
(d’ici ) et de   dans une décennie.

• Faire en sorte que le taux de pauvreté des 
enfants, des ménages de mères célibataires, 

Abordabilité
Pendant que le Canada se débat pour sortir du 
ralentissement économique mondial, nos gou-
vernements doivent reconnaître qu’un plan de 
réduction de la pauvreté est le moyen qui nous 
fournira probablement l’effet stimulant maxi-
mum pour l’argent dépensé. Ce n’est pas seule-
ment ce que montre l’analyse de l’, mais le 
message qui émane du , de la Banque mondi-
ale, et des Nations Unies.

Il est facile de renforcer les programmes de 
soutien du revenu et de verser rapidement de 
l’argent dans les poches de ceux qui ont les plus 
grands besoins, de concentrer cette aide dans les 
collectivités les plus durement touchées. Et, con-
trairement aux ménages ayant un revenu moyen 
et élevé, les ménages à faible revenu ne peuvent 
se permettre le luxe d’économiser : ils dépensent 
tout ce qu’ils ont, principalement dans nos col-
lectivités locales.

Bon nombre de ceux qui vivent dans la pau-
vreté comptent sur l’aide sociale et vivent avec 
un revenu qui se situe des milliers de dollars 
sous le seuil de la pauvreté. Cependant, près de 
la moitié de ceux qui vivent dans le dénuement 
sont employés dans la population active à faible 
salaire, et plus de la moitié des enfants pauvres 
vivent dans des foyers dont les adultes sont em-
ployés, mais dont les gains ne suffisent pas à 
les sortir ainsi que leurs enfants de la pauvreté.

L’histoire de la pauvreté au Canada n’est pas 
seulement celle du soutien du revenu insuffisant 
et inaccessible (bien-être, AE, et Sécurité de la 
vieillesse), mais également, ce qui est plus im-
portant encore, celle des faibles salaires. Un plan 
global de réduction de la pauvreté doit aborder 
ces deux dimensions.

Nous payons tous pour la pauvreté
De nombreux Canadiens ressentent un sentiment 
de honte au sujet de la pauvreté et de l’itinérance 
dans notre société, mais ils acceptent trop souvent 
l’affirmation de ceux qui prétendent que nous ne 
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• Assouplir les règles régissant 
l’admissibilité à l’AE, accroître les taux 
de prestations de l’AE et prolonger la 
durée de la couverture d’AE.

• Accroître le Supplément de revenu 
garanti pour les aînés à faible revenu de 
 .

• Doubler le crédit remboursable pour la 
.

• Relever la Prestation fiscale canadienne 
pour enfants à    par enfant.

. Améliorer les gains et les conditions de 
travail des personnes appartenant à la 
population active à faible salaire.
Mesure prioritaire :

• Rétablir un salaire minimum fédéral 
(établi à   et indexé sur l’inflation).

. Aborder les besoins de ceux qui sont 
les plus susceptibles de vivre dans la 
pauvreté.

• Le plan concentre ses efforts sur les 
groupes affichant des taux de pauvreté 
élevés, notamment les Autochtones, 
les personnes handicapées et souffrant 
de maladie mentale, les nouveaux 
immigrants et les réfugiés, les mères 
célibataires et les femmes aînées 
célibataires.

. S’attaquer à l’itinérance et au manque de 
logements abordables.
Mesures prioritaires :

• Adopter une Stratégie de logement 
nationale (proposée par le projet de loi 
C-).

• Commencer immédiatement à bâtir 
des nouvelles unités de logements 
sociaux (sans compter les conversions, 
les subventions au loyer ou les places en 
foyer d’accueil d’urgence).

des femmes aînées célibataires, des 
Autochtones, des personnes handicapées 
et des nouveaux immigrants diminue 
également de   en quatre ans et de 
  en dix ans, en reconnaissance que 
la pauvreté est concentrée dans ces 
populations.

• Dans deux ans, faire en sorte que chaque 
personne du Canada ait un revenu 
qui atteigne au moins   du seuil de 
pauvreté.

• Dans deux ans, faire en sorte que personne 
n’ait besoin de dormir à la belle étoile et 
mettre fin à toute l’itinérance dans huit ans 
en faisant en sorte que toutes les personnes 
sans domicile fixe aient un logement 
approprié de bonne qualité.

• Réduire la proportion de Canadiens 
confrontés à des « besoins impérieux de 
logement » – ceux qui dépensent plus de 
  de leur revenu pour le logement – de 
moitié d’ici .

• Réduire le nombre de Canadiens qui 
déclarent souffrir de la faim et d’insécurité 
alimentaire d’ici deux ans.

• Réduire la proportion de travailleurs à 
faible salaire. Le Canada devrait chercher 
à réduire la proportion de travailleurs 
gagnant moins que les deux tiers du salaire 
médian chaque année.

Pour réaliser ces objectifs, l’ prendra 
des mesures dans les secteurs stratégiques clés 
suivants :

. Fournir des soutiens du revenu adéquats 
et accessibles. 
Mesures prioritaires :

• Faire voter une loi pour rétablir les 
normes nationales minimales pour de 
l’aide au revenu provinciale suffisante et 
accessible.
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Le gouvernement de Terre-Neuve-et-Labrador 
s’est fixé pour objectif d’être la province ayant le 
taux de pauvreté le plus bas du Canada en . 
Il est sur la bonne voie pour atteindre cet objec-
tif réalisable et qui est une source d’inspiration. 
Comme l’a dit le président du Conseil national 
du bien-être social : « () Si chaque 
province et territoire cherchait à égaler ou dé-
passer ce que Terre-Neuve-et-Labrador a déjà 
fait et a l’intention de faire, il y aurait d’autant 
plus de raisons d’avoir confiance que la pauvreté 
pourra être réduite radicalement et finalement 
éradiquée au Canada ».

Si nous nous engageons à suivre un plan au-
dacieux, la réduction spectaculaire de la pauvreté 
et de l’itinérance en quelques brèves années est 
un objectif parfaitement réalisable.

Notes
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. Fournir une garde d’enfants universelle 
financée par les deniers publics.
Mesure prioritaire :

• Dans un an, élaborer un plan et un 
calendrier global pour la mise en œuvre 
d’un programme d’apprentissage et 
de garde des jeunes enfants de grande 
qualité, universel et financé par les 
deniers publics. La mise en place 
progressive initiale devrait commencer 
immédiatement.

. Fournir un soutien pour la formation et 
l’éducation.
Mesure prioritaire :

• Accroître immédiatement la 
disponibilité de subventions 
postsecondaires pour les étudiants à 
faible revenu.

L’ introduira également un nouveau 
paiement de transfert fédéral aux provinces, as-
sujetti à la condition qu’il les aide à réaliser leurs 
objectifs en matière de réduction de la pauvreté 
et à respecter les nouvelles normes nationales 
minimales. Ce transfert novateur vaudra  mil-
liards de dollars au cours de la première et de la 
deuxième années, en sus des coûts afférents aux 
mesures fédérales décrites plus haut. Il est plus 
particulièrement conçu pour aider les provinc-
es et territoires à respecter des objectifs et des 
calendriers de réduction de la pauvreté clairs.

Au cours de la première année, les montants 
transférés sont inconditionnels. Au cours des 
années suivantes, par contre, seules les prov-
inces qui peuvent apporter la preuve qu’elles 
ont amélioré les soutiens au revenu et réalisé 
des progrès à l’égard d’un nombre considérable 
d’autres indicateurs de résultats continueront de 
recevoir le soutien fédéral. Ce transfert a pour 
objet de garantir que la part du lion de ces fonds 
aide les provinces à améliorer les taux des pr-
estations d’aide sociale et d’invalidité ainsi que 
l’admissibilité à celles-ci.
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9 Gouvernement de Terre-Neuve-et-Labrador, commu-
niqué : “First Progress Report Shows Significant Results 
in Province’s Fight Against Poverty”,  décembre .
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Les Canadiens qui ont épargné pour leur 
retraite au moyen de  ont constaté que la 
valeur de leurs économies a fortement chuté. 
S’ils sont près de l’âge de la retraite, ils risquent 
de ne pas avoir suffisamment de temps pour at-
tendre que le marché rebondisse. Ils peuvent à 
présent être confrontés à la situation où ils doiv-
ent retourner au travail parce qu’ils ne peuvent 
plus se permettre de prendre leur retraite. En 
fait, de récents changements du Régime de pen-
sions du Canada sont conçus pour les encour-
ager à faire précisément cela. On a estimé que 
le montant moyen qui est détenu dans les  
par les travailleurs qui approchent de la retraite 
est d’environ    - ce qui suffit pour leur 
procurer un revenu d’à peine   par mois.

Les pensions en milieu de travail ne constitu-
ent qu’une partie du système de pensions. Seule-
ment   des travailleurs rémunérés en disposent. 
Il s’agit d’une baisse par rapport à   en . 
Toutes les autres personnes doivent compter sur 
des régimes de pension publics – Sécurité de la 
vieillesse, Supplément de revenu garanti et Régime 
de pensions du Canada (le Régime de rentes du 
Québec au Québec), qu’ils doivent compléter au 
moyen de leurs propres économies. Ces parties 

Revenu de retraite
Il faut mettre en œuvre d’urgence la réforme des 
pensions pour garantir la sécurité économique 
future des Canadiens, car la génération du 
baby-boom se prépare à partir à la retraite. 
L’effondrement du marché boursier, auquel s’ajoute 
la récession économique actuelle, a eu des con-
séquences profondes sur les régimes de pension 
en milieu de travail. La valeur des investissements 
dans la caisse de retraite a chuté et il s’ensuit que 
de nombreux régimes sont sous-financés, car ils 
n’ont pas suffisamment d’argent pour verser toutes 
les pensions promises. Les entreprises qui restent 
en activité peuvent avoir le temps de compenser 
le manque à gagner avant de devoir payer les re-
traités. Cependant, si le répondant d’un régime de 
pension qui affiche un déficit actuariel fait fail-
lite, les travailleurs risquent de perdre leur pen-
sion ou de découvrir qu’ils n’obtiennent qu’une 
partie de ce à quoi ils s’attendaient. Même les 
employeurs dont l’entreprise continue de fonc-
tionner peuvent décider de se retirer du secteur 
des pensions ou de proposer moins sur le plan 
des avantages sociaux à leurs travailleurs – par-
ticulièrement aux jeunes travailleurs qui ont été 
embauchés plus récemment.

Prestations de retraite  
et prestations aux aînés



alternative  budgétaire  pour  le  gouvernement  fédéral  201 0 107

estations de Sécurité de la vieillesse proprement 
dites, le Supplément de revenu garanti () et 
l’Allocation. Les programmes de ce premier palier 
du système de revenu de retraite sont générale-
ment considérés comme les parties « anti-pau-
vreté » du programme. Cependant, il importe 
également de relever que la Sécurité de la vieil-
lesse joue un rôle pour remplacer les gains avant 
la retraite.

La Sécurité de la vieillesse est une source de 
revenu importante pour les aînés d’aujourd’hui – 
particulièrement les femmes. En , par exem-
ple, les femmes âgées de  ans et plus touchai-
ent presque   de leur revenu de la Sécurité de 
la vieillesse; celle-ci fournissait   du revenu 
des hommes âgés de  ans et plus au cours de 
la même année. Il convient de noter que la Sé-
curité de la vieillesse verse une prestation men-
suelle aux personnes qui répondent aux exigenc-
es en matière de résidence. Les bénéficiaires ne 
dépendent pas de la participation à la popula-
tion active salariée ou du revenu d’un conjoint. 
En fait, elle fournit une pension de retraite aux 
femmes en leur nom propre.

Il y a plusieurs problèmes inquiétants qui 
touchent les programmes du premier palier de 
ce système de pensions :

Les niveaux des prestations sont faibles.
Le revenu annuel maximum qu’un célibataire 
peut toucher de la Sécurité de la vieillesse et du 
 fusionnés au cours du trimestre de juillet 
à septembre  est d’environ   . Ce-
pendant, le seuil de faible revenu après impôt de 
 de Statistique Canada pour un célibataire 
habitant une grande région urbaine ayant une 
population de   habitants et plus était 
de   . Pour un couple n’ayant pas d’autres 
sources de revenu que la Sécurité de la vieillesse, 
la prestation annuelle maximale qu’il pouvait 
toucher de la Sécurité de la vieillesse et du  
combinés au cours du trimestre de juillet à sep-
tembre  était d’environ   . Bien que 
ce montant fût supérieur au  après impôt 

du système de revenu de retraite doivent égale-
ment être examinées.

La réforme du système de revenu de retraite 
presse, et nous proposons de commencer les ré-
formes qui s’imposent au moyen de l’Alternative 
budgétaire pour le gouvernement fédéral de cette 
année. Il n’existe probablement pas de « remède 
magique » pour arranger tout ce qui ne va pas. 
Mais il est important que nous envisagions ce 
qui peut être fait et que nous commencions ef-
fectivement à le faire.

Le système de pensions du Canada
Le système de pensions du Canada a été loué par 
des organismes internationaux comme l’ 
pour le bon équilibre qu’il a maintenu entre les 
modalités publiques et privées. En fait, il s’agit 
d’un système à trois paliers. L’élément consti-
tutif de base est représenté par la Sécurité de la 
vieillesse et le Supplément de revenu garanti. En-
semble, ils fournissent un revenu annuel garanti 
aux aînés et ne dépendent pas de la participation 
sur le marché du travail. Le Régime de pensions 
du Canada (ou Régime de rentes du Québec au 
Québec) constitue le deuxième palier. Il verse 
des pensions liées aux gains aux membres de la 
population active salariée lorsqu’ils prennent leur 
retraite ou deviennent invalides, et des prestations 
aux personnes à charge de cotisants invalides 
ou décédés. Le troisième élément constitutif est 
composé des arrangements privés – les régimes 
de pension en milieu de travail et les  – qui 
bénéficient de subventions fiscales. Il faut aborder 
les problèmes qui se posent à chacun de ces trois 
paliers. Les modifications à l’une quelconque des 
parties du système exigera probablement qu’on 
apporte des ajustements aux autres.

Sécurité de la vieillesse  
et Supplément de revenu garanti
Ce sont en fait trois programmes qui sont visés 
par la Loi sur la sécurité de la vieillesse : les pr-
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nadien ou résident légal la veille de l’approbation 
de la demande, et doit avoir vécu au Canada pen-
dant au moins dix ans après l’âge de  ans. Les 
prestations entières ne sont versées qu’aux per-
sonnes qui ont vécu au Canada pendant  ans 
après l’âge de  ans. (Il y a quelques exceptions 
à cette règle – par exemple, les personnes qui 
étaient âgées de  ans et plus le er juillet .) 
Les personnes qui ne répondent pas à ces critères 
en matière de résidence peuvent toucher une 
prestation de Sécurité de la vieillesse partielle 
équivalant à / d’une prestation mensuelle en-
tière pour chaque année entière où ils ont vécu 
au Canada après leur e anniversaire.

Par suite de ces exigences, de nombreux im-
migrants ne peuvent être admissibles aux presta-
tions entières. Cependant, il convient de noter 
que les immigrants à faible revenu qui ne peu-
vent être admissibles à l’intégralité de la Sécurité 
de la vieillesse peuvent toucher un  amélioré 
pour compenser ce manque à gagner. Cette dis-
position peut aider les immigrants à faible reve-
nu qui n’ont pas résidé au Canada suffisamment 
longtemps pour être admissibles à une pleine pr-
estation de Sécurité de la vieillesse, mais il faut 
relever que les taux élevés de faible revenu par-
mi certains groupes – particulièrement parmi 
les femmes âgées vivant seules – sont calculés 
après avoir pris en compte les taxes et les trans-
ferts. En d’autres termes, même après avoir reçu 
la prestation des programmes gouvernementaux, 
bon nombre de ces femmes se retrouvent toujo-
urs avec de faibles revenus.

Nous examinerons les exigences en matière 
de résidence pour la Sécurité de la vieillesse dans 
la perspective de les modifier afin de rendre plus 
facile aux immigrants d’être admissibles aux pr-
estations. Nous n’avons pas l’intention d’éliminer 
entièrement l’exigence en matière de résidence, 
mais nous pensons qu’il y a des raisons de la ré-
duire à moins des  ans exigés à l’heure actuelle.

pour deux personnes vivant dans une petite ré-
gion urbaine, il était proche du  après impôt 
pour une grande ville.

Presque toutes les provinces versent des pr-
estations supplémentaires aux aînés à faible 
revenu qui touchent le , mais les montants 
de ces prestations tendent à être faibles. Il y a 
également des crédits d’impôt, notamment le 
crédit pour la  et le crédit en raison de l’âge, 
qui est accordé aux aînés par le biais du régime 
fiscal. Mais le fait que   des aînés de sexe 
féminin vivant seuls ont un revenu inférieur au 
 après impôt, même si l’on prend en compte 
tous ces programmes, indique qu’il est urgent de 
s’attaquer à leur faible revenu. L’ accroîtra 
par conséquent le  pour les célibataires de 
 , ajoutant environ   à la prestation de 
 mensuelle maximale pour les célibataires et 
portant la prestation de Sécurité de la vieillesse/
 annuelle maximale à environ   , ce 
qui équivaut approximativement au seuil de fai-
ble revenu après impôt pour un célibataire vivant 
dans une petite région urbaine. Cette mesure 
devrait contribuer à éliminer la pauvreté chez 
les femmes âgées vivant seules, les immigrants 
récents, les membres des Premières nations et 
les aînés handicapés.

On peut s’attendre à des augmentations sup-
plémentaires du  dans de futurs budgets. 
Nous estimons que le coût total de cette mesure 
sera d’environ  millions de dollars. Il convi-
ent de noter que si l’on augmente les prestations 
de retraite du  dans cette mesure, le coût de 
l’amélioration du  pourrait être inférieur à 
ce montant. Nous relevons que le coût net en 
recettes fiscales perdues des subventions aux 
 devrait s’établir à , milliards de dollars 
en . Nous proposons de limiter les subven-
tions fiscales aux  afin de dégager des fonds 
pour améliorer les prestations du .

Les immigrants sont désavantagés.
Pour avoir droit à une prestation de Sécurité de 
la vieillesse, une personne doit être citoyen ca-
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population, le régime devrait être en mesure de 
respecter ses obligations pendant toute la péri-
ode de prévision, c’est-à-dire jusqu’en . Il a 
également confirmé que les indices révèlent que 
le  est financièrement viable à long terme, 
« car il est prévu que les revenus dépasseront les 
dépenses pendant toute la période de projection ». 

Cependant, les pensions de retraite du  
sont fondées sur le remplacement de   des 
gains annuels moyens d’un cotisant jusqu’à un 
maximum équivalent à environ la rémunéra-
tion annuelle moyenne. Lorsque le régime a été 
établi en , le taux de remplacement a été 
délibérément établi à un niveau très modeste, 
car l’on prévoyait que des arrangements privés, 
notamment les régimes de pension en milieu 
de travail et les économies individuelles serai-
ent utilisés pour compléter les prestations des 
régimes publics afin de procurer un revenu de 
retraite suffisant aux Canadiens. Cela ne s’est 
manifestement pas passé. Par conséquent, les 
appels pour un élargissement des programmes 
de pension publics se multiplient dorénavant.

Nous soutenons la proposition du Congrès du 
travail du Canada de doubler les taux de remplace-
ment du  de   à   des gains ouvrant 
droit à pension d’un retraité. Ce changement sera 
appliqué progressivement sur une période de sept 
ans. Il exigera une augmentation des taux de con-
tribution de ,  des gains couverts en  
(assortie d’une contribution de contrepartie de 
l’employeur) à ,  du maximum des gains an-
nuels ouvrant droit à pension (), assortie 
d’une contribution de contrepartie de l’employeur 
en . La pension de retraite maximale du  
serait alors de    par mois, comparativement 
à   par mois en .

Nous introduirons également des mesures 
pour compenser les effets d’une augmentation 
des primes sur les travailleurs à faible revenu, 
en doublant leur exemption de base de l’année 
pour les contributions, afin qu’ils n’aient à verser 
aucune contribution pour les    premiers 
dollars de gains, au lieu des    premiers dol-

L’indexation sur les prix aboutira à ce 
que le fossé entre les aînés et le reste de la 
population se creusera à l’avenir.
Les prestations du premier pilier du système de 
revenu de retraite, ainsi que les pensions de re-
traite du , sont indexées sur l’inflation au 
moyen de l’indice des prix à la consommation 
(). L’indexation sur l’inflation est particulière-
ment importante pour les femmes âgées parce 
qu’elles passeront, en moyenne, plus de temps 
à la retraite que leurs homologues masculins, 
et elles ont donc besoin d’être protégées contre 
l’érosion de la valeur réelle de leurs prestations 
au fil du temps.

Cependant, à long terme, les salaires tendent 
à augmenter plus rapidement que les prix. Par 
conséquent, les aînés découvriront à l’avenir qu’ils 
prennent de plus en plus de retard sur le reste 
de la population pour ce qui est de leur niveau 
de vie. L’ instaurera donc progressivement 
un nouveau régime d’indexation des pensions 
publiques (Sécurité de la vieillesse,  et ) 
fondé sur les salaires au lieu des prix.

Le Régime de pensions du Canada
Le deuxième palier du système de revenu de 
retraite, en l’occurrence le Régime de pensions 
du Canada (et le Régime de rentes du Québec 
au Québec), ne comporte aucun financement 
gouvernemental. Il s’agit essentiellement d’un 
régime par répartition, dans lequel les contribu-
tions versées par la population active actuelle sont 
utilisées pour payer les pensions des travailleurs 
qui ont pris leur retraite, bien que le régime ait 
été financé partiellement lorsque des change-
ments ont été apportés à la fin des années . 
Les gains du fonds d’investissement du  se-
ront utilisés pour compléter le revenu des con-
tributions à partir d’environ .

L’actuaire en chef du  a déclaré que 
le régime est sain. Il a affirmé que malgré 
l’augmentation considérable prévue des presta-
tions versées à la suite du vieillissement de la 
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Quoiqu’il en soit, il faut prendre des mesures 
pour protéger les avantages des travailleurs qui 
participent à des régimes de pension en milieu 
de travail. L’Ontario est la seule administration 
disposant d’un Fonds de garantie des prestations 
de retraite (). Si un employeur fait faillite 
sans disposer de suffisamment de fonds pour 
payer les pensions des travailleurs, le  ga-
rantit que des prestations jusqu’à concurrence 
de    par mois seront versées. Le Fonds a 
été constitué grâce à des prélèvements effectués 
auprès des répondants de régimes de pension. 
Le récent rapport de la Commission d’experts 
sur les pensions de l’Ontario (la Commission 
Arthurs) a recommandé que la garantie men-
suelle soit portée à   .

L’ établira un fonds national d’assurance 
des pensions comportant des moyens suffisants 
pour garantir les pensions des travailleurs 
dans le cas d’une faillite d’entreprise. Le fonds 
s’autofinancera et sera obligatoire pour tous les 
répondants de régimes de compétence fédérale. 
Les provinces devraient adhérer au régime, qui 
deviendrait alors obligatoire pour les répondants 
de régimes relevant de la compétence des prov-
inces qui y ont adhéré. Un fonds national de ce 
genre existe déjà aux États-Unis. L’ y inté-
grera un programme permanent dont l’objectif 
consiste à garantir un meilleur revenu de retraite 
aux personnes qui mettent fin à leur participa-
tion à un régime de pension, indépendamment 
du fait que ce soit à la suite de la cessation d’un 
régime ou de la cessation d’emploi avant la retraite.

Le modèle de financement suivra les recom-
mandations de la Commission Arthurs, qui a 
présenté un rapport sur les régimes de pension 
relevant de la compétence de l’Ontario. Le coût 
pour un répondant de régime serait de ,  
par an par adhérent du régime, jusqu’à concur-
rence de  millions de dollars par régime de 
pension. Nous proposons également une taxe 
sur les transferts financiers devant être prélevée 
sur les marchés boursiers canadiens par le nou-
vel organisme de réglementation des valeurs mo-

lars comme c’est le cas à l’heure actuelle. Nous 
relevons que, puisqu’il faudra plus de sept ans 
pour avoir droit au double des prestations maxi-
males du , cette réforme particulière profit-
era principalement aux travailleurs plus jeunes.

Ces changements devront être approuvés 
par les deux tiers des provinces comptant deux 
tiers de la population, mais aucun financement 
gouvernemental ne sera nécessaire.

Il faut également relever que la plupart des 
travailleurs qui prennent leur retraite aujourd’hui 
ne touchent pas la pension de retraite maximale 
du . En fait, la pension de retraite mensu-
elle moyenne du  versée aux femmes qui 
ont pris leur retraite en mai  n’était que de 
, , comparativement à une moyenne de 
,  pour les hommes. Même si des amélio-
rations sont apportées au , il faudra néan-
moins augmenter la Sécurité de la vieillesse/le 
 pour compléter les pensions liées au revenu 
des travailleurs à faible revenu et verser des pr-
estations à ceux qui ont un faible, voire aucun 
revenu de pension de retraite d’autres sources. 
Cependant, on peut s’attendre à ce que moins 
de personnes aient besoin d’avoir accès au .

Les régimes de pension en milieu  
de travail et les économies privées
La majorité des travailleurs canadiens n’ont pas de 
régime de pension en milieu de travail. Bien que 
  des travailleurs du secteur public disposent 
d’un tel régime, seulement   des travailleurs 
rémunérés dans le secteur privé participent à un 
régime de pension. La participation à un régime 
de pension est étroitement liée à l’appartenance 
à un syndicat. Ainsi, presque   des travail-
leurs occupant un poste syndiqué participent à 
un régime de pension, comparativement à seule-
ment   des non syndiqués. La participation est 
également liée à la taille de l’entreprise, les petits 
employeurs étant moins susceptibles d’offrir un 
régime de pension en milieu de travail.
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tional sur le revenu de retraite d’ici . Selon 
les premiers ministres provinciaux, le sommet 
« devrait réunir les provinces, les territoires, le 
gouvernement fédéral, les parties intéressées et 
des experts intéressés pour discuter des options 
visant à améliorer les possibilités d’épargne pour 
les Canadiens et à les encourager à épargner dav-
antage ». Nous proposons de convoquer un som-
met national sur les pensions au cours duquel tous 
les intervenants seront en mesure d’examiner les 
options de réforme pour toutes les parties du sys-
tème de revenu de retraite. Entre autres choses, 
un tel événement rendra possible d’examiner à 
la façon dont les changements à une partie du 
système peuvent interagir avec d’autres parties, 
et déterminer ce qui peut être fait pour régler les 
problèmes auxquels est confronté le système de 
revenu de retraite du Canada à l’heure actuelle.

Notes
1 Par souci de commodité, nous ne renverrons qu’au  
dans le reste du chapitre, bien que les caractéristiques des 
deux régimes soient en règle générale équivalentes.

bilières d’Ottawa, afin de couvrir les demandes 
importantes présentées au régime d’assurance, 
obligeant ainsi les spéculateurs à jouer un rôle 
dans le financement de l’assurance des pensions.

Plutôt que d’acheter des rentes pour les par-
ticipants au régime lorsqu’un régime de pen-
sion arrive à terme, la valeur des droits à pen-
sion différés ou immédiats de régimes éteints 
serait transférée du régime de pension originel 
au fonds proposé. Nous croyons que ceci per-
mettra immédiatement d’accroître les presta-
tions de retraite différées et en cours de verse-
ment de   à   pour un régime de pension 
typique qui n’est pas entièrement financé au 
moment de la liquidation, comparativement à la 
situation actuelle. Il ne sera pas nécessaire que 
le gouvernement injecte des fonds pour établir 
le programme, à part des coûts administratifs.

Un sommet sur les pensions
Les premiers ministres provinciaux, par l’entremise 
de leur Conseil de la fédération, ont demandé au 
gouvernement fédéral d’organiser un sommet na-
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entissement économique sur les femmes et les 
hommes. Le « Plan d’action économique » du 
gouvernement du Canada n’a cependant rien 
fait dans ce sens. Au lieu de cela, il se concentre 
sur les dépenses et les investissements à court 
terme dans des projets d’infrastructure matéri-
elle, sans investissement parallèle dans des pro-
jets d’infrastructure sociale. Le résultat de cette 
stratégie n’est pas seulement une occasion ratée 
de soutenir la participation égale des femmes et 
des hommes à l’économie du pays; en fait, elle 
creuse le fossé entre les hommes et les femmes.

Plusieurs initiatives annoncées dans le Plan 
d’action économique ne sont simplement pas ac-
cessibles aux femmes qui en ont le plus besoin. 
Par exemple, le crédit d’impôt pour la rénova-
tion domiciliaire et le crédit d’impôt pour l’achat 
d’une première habitation sont ciblés sur les pro-
priétaires à revenu moyen ou supérieur qui sont 
de façon disproportionnée des hommes ou des 
familles à deux revenus. Près de   des femmes 
du Canada gagnent tellement peu qu’elles n’ont 
pas à payer d’impôt sur le revenu en premier 
lieu, et par conséquent, ne sont pas admissibles 
à ces programmes.

Cette année () marque le e anniversaire 
de la Quatrième conférence mondiale sur les 
femmes qui s’est déroulée à Beijing (Chine). La 
Déclaration de Beijing qui en est émanée, ap-
pelée le Programme d’action de Beijing, et la 
résolution « Beijing+ » de l’Assemblée générale 
des Nations Unies, représentent les programmes 
stratégiques les plus complets du monde pour 
garantir le soutien aux droits de la personne 
des femmes. Le Canada a donné son aval au 
Programme d’action de Beijing. Il n’existe ce-
pendant pas de plan ou de mécanisme global du 
gouvernement fédéral pour mettre en œuvre les 
recommandations formulées dans le Programme 
d’action, devant s’appliquer dans le secteur de la 
finance ou ailleurs.

Le Canada a pris des mesures de dépenses 
pour contribuer à la reprise économique in-
térieure pendant la récession mondiale. Il s’agit 
d’une occasion rêvée d’investir dans des pro-
grammes destinés à assurer la participation 
pleine et égale des femmes à des secteurs clés 
de l’économie canadienne, notamment les soins 
de santé, l’éducation et la prestation de serv-
ices sociaux. C’est également un vecteur pour 
s’attaquer aux effets inégaux qu’exerce le ral-

Égalité des femmes
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organismes de femmes, le projet de loi du budg-
et fédéral  a fait de l’équité salariale pour 
les fonctionnaires fédéraux un enjeu de négo-
ciation collective et l’a assujettie aux « forces 
du marché ». Ceci élimine l’équité salariale du 
domaine des droits de la personne dans l’un des 
quelques rares secteurs d’emploi dans lesquels 
les femmes ont accès à un emploi stable, dura-
ble et salarié.

L’ honorera les obligations internation-
ales du Canada à l’égard des droits humains des 
femmes aux termes de la  et prendra des 
mesures proactives pour garantir que les inves-
tissements stratégiques soient effectués, non 
seulement pour éviter de perpétuer l’inégalité, 
mais pour faire avancer les droits humains des 
femmes.

Pendant l’examen de  de la conformité 
du Canada à la , le Comité  des Na-
tions Unies a exprimé de graves préoccupations 
à l’égard d’un ensemble de questions, mais a ap-
pelé à une action gouvernementale immédiate à 
l’égard de deux secteurs de préoccupation par-
ticuliers : l’insuffisance des taux d’aide sociale 
dans tout le Canada et le nombre alarmant de 
disparitions ou de meurtres de femmes autoch-
tones. Bien que le cycle de présentation de rap-
ports normal de la  soit de quatre ans, le 
Comité du  a demandé au gouvernement 
canadien de présenter un nouveau rapport dans 
un an sur les mesures qu’il aura prises pour ré-
gler ces problèmes.

Aide sociale

« Le Comité demande à l’État partie de définir 
des normes minimales pour le financement des 
programmes d’aide sociale, applicables aux niveaux 
fédéral, provincial et territorial, de créer un 
mécanisme de contrôle de l’utilisation des fonds 
par les autorités provinciales et territoriales et de 
faire en sorte que les décisions de financement 
répondent aux besoins des femmes les plus 

Deux milliards de dollars ont été engagés pour 
le logement à prix abordable, mais la moitié de cet 
argent doit être dépensée pour rénover des im-
meubles existants et l’autre moitié pour créer des 
logements à prix abordable lorsqu’on aura conclu 
des accords avec les provinces et les territoires. 
Ceci n’apporte rien aux gens qui sont dans une 
situation de logement critique, indépendamment 
de la récession, ni à ceux dont le logement est en 
péril à la suite de la récession ou de la perte de la 
sécurité d’emploi. Selon Statistique Canada, de 
nombreuses femmes éprouvent des problèmes 
d’abordabilité de logement, particulièrement les 
femmes seules et les femmes parents célibataires 
qui louent leur logement.

Le Plan d’action économique affecte des mil-
liards de dollars à des projets d’infrastructure 
matérielle. Ces projets fourniront des possibil-
ités économiques dans des secteurs dominés 
par des hommes, notamment le génie et la con-
struction. Il n’y a pas d’investissement parallèle 
dans des projets d’infrastructure sociale. Les 
projets d’infrastructure sociale comportent un 
triple avantage. En premier lieu, ils fournissent 
des occasions économiques dans des secteurs 
dans lesquels les femmes sont bien représentées, 
notamment les soins de santé, l’éducation et la 
garde d’enfants. En deuxième lieu, ils accroissent 
l’accessibilité des soins de santé, de l’éducation et 
de la garde d’enfants pour ceux qui sont le plus 
durement touchés par la crise économique. En 
troisième lieu, il y a des preuves manifestes que 
les investissements dans l’apprentissage et la 
garde des jeunes enfants ont un effet multiplica-
teur considérable sur la croissance économique. 
Ainsi, le Plan d’action économique représente 
une occasion ratée d’obtenir un meilleur rende-
ment des mesures de stimulation.

Les initiatives en matière de reprise économique 
du gouvernement ne font pas qu’ignorer le besoin 
des femmes. Elles visent aussi à éroder direct-
ement les droits économiques et humains des 
femmes. Malgré les protestations d’organismes 
des droits de la personne, des syndicats et des 
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sociaux pour garantir que les taux dans toutes les 
administrations soient suffisants pour satisfaire 
aux coûts réels actuels des aliments, des vête-
ments et du logement. L’ interdira également 
à toutes les provinces et à tous les territoires de 
récupérer le Supplément de la prestation nation-
ale pour enfants des bénéficiaires d’aide sociale.

Disparitions et meurtres  
de femmes autochtones

« Le Comité invite instamment l’État partie à 
examiner les raisons de l’absence d’enquêtes sur 
ces affaires de disparition et de meurtre de femmes 
autochtones et à prendre les mesures nécessaires 
pour remédier aux carences du système. Il exhorte 
l’État partie à effectuer d’urgence des enquêtes 
approfondies sur les affaires de disparition ou de 
meurtre de femmes autochtones des dernières 
décennies. Il l’invite instamment aussi à effectuer 
une analyse de ses affaires pour déterminer s’il y a 
« racialisation » de ces disparitions et, si c’est le cas, 
à prendre des mesures en conséquence. »

– Observations finales du Comité pour l’élimination 
de la discrimination à l’égard des femmes à 
l’occasion de l’examen par le Comité des e et 
e rapports du Canada (par. )  novembre . 

Plus de  femmes autochtones du Canada 
ont disparu ou ont été assassinées au cours des 
 dernières années, dont la majorité n’ont pas 
été retrouvées ou identifiées au cours de la dern-
ière décennie. Le gouvernement fédéral n’a pas 
officiellement reconnu ces disparitions et ces 
meurtres comme une violation massive des droits 
de la personne. Bien que le gouvernement ait ap-
porté son appui à l’initiative Sœurs par l’esprit, 
dirigée par l’Association des femmes autoch-
tones du Canada, afin de rechercher les causes 
profondes et les tendances liées à la disparition 
et à la mort de ces femmes et de ces filles, ainsi 
que pour éduquer les Canadiens au sujet de ces 
pertes tragiques, le financement de cette initiative 

vulnérables et ne sont pas discriminatoires envers 
les femmes. Il lui demande aussi d’évaluer l’impact 
des programmes sociaux sur les droits des femmes 
et d’inclure les conclusions de cette évaluation 
dans son prochain rapport périodique au Comité. »

– Observations finales du Comité pour l’élimination 
de la discrimination à l’égard des femmes à 
l’occasion de l’examen par le Comité des e et 
e rapports du Canada (par. )  novembre . 

Les fonds fédéraux pour soutenir l’aide so-
ciale sont fournis aux provinces et territoires 
par le biais du Transfert canadien en matière de 
programmes sociaux (). Le  s’inscrit 
à l’appui de l’enseignement postsecondaire, de 
l’aide sociale et des services sociaux, du dévelop-
pement de la petite enfance et de l’apprentissage 
et de la garde des jeunes enfants. La dépense de 
ces fonds est laissée à l’entière discrétion des 
provinces et territoires. S’il n’existe pas de vo-
lonté politique d’accroître les taux d’aide sociale, 
ils stagnent, laissant les bénéficiaires en proie à 
un soutien insuffisant pour le coût véritable du 
logement, des aliments et des vêtements.

De  à , lorsque le coût de la vie a aug-
menté de  , les taux des prestations de l’aide 
sociale ont diminué en termes absolus et relatifs 
dans la plupart des provinces. Le gouvernement 
fédéral permet également aux provinces et ter-
ritoires de « récupérer » le Supplément de la pr-
estation nationale pour enfants, plongeant les 
bénéficiaires du bien-être social encore davan-
tage dans la pauvreté. Ce cycle de la pauvreté ex-
erce un effet défavorable profond sur les droits 
des groupes vulnérables de femmes, notamment 
les mères célibataires, les femmes autochtones, 
les femmes afro-canadiennes, les immigrantes, 
les femmes âgées et les femmes handicapées, 
qui comptent sur l’aide sociale pour atteindre 
un niveau de vie adéquat.

Bien qu’il ne s’agisse pas de mesures pure-
ment budgétaires, l’ adjoindra des normes 
communes pour une aide sociale adéquate au 
Transfert canadien en matière de programmes 
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« Le Comité recommande à l’État partie d’en faire 
davantage pour développer les structures d’accueil 
pour les enfants à des prix raisonnables au sein 
de toutes les autorités et de rendre compte, dans 
son prochain rapport, en donnant des chiffres 
concernant tout le pays, sur la demande et l’offre et 
le coût de ces services. »

– Observations finales du Comité pour l’élimination 
de la discrimination à l’égard des femmes à 
l’occasion de l’examen par le Comité du e rapport 
du Canada (par. )  janvier . 

Avant , les progrès réalisés vers la créa-
tion d’un plan national d’apprentissage et de 
garde des jeunes enfants étaient extrêmement 
lents. Depuis lors, les accords de garde d’enfants 
et les transferts aux provinces et territoires ont 
été approuvés. Cependant, peu après l’élection 
du gouvernement Harper, les accords ont été 
dénoncés et remplacés par une prestation men-
suelle imposable de  . Cette prestation n’a 
pas créé les places supplémentaires nécessaires, 
ni n’a réussi de près ou de loin à couvrir le coût 
d’une seule place, et elle ne contribue guère à 
aider les femmes du Canada ou à leur garantir 
un accès égal à un emploi rémunéré et à des pos-
sibilités d’habilitation économique.

Les recommandations de  du  
font écho à cette préoccupation.

« Le Comité invite l’État partie à accélérer ses 
efforts pour fournir un nombre suffisant de places 
en garderie à des prix abordables… »

– Observations finales du Comité pour l’élimination 
de la discrimination à l’égard des femmes à 
l’occasion de l’examen par le Comité des e et 
e rapports du Canada (par. )  novembre .

L’ renversera la résiliation des accords 
de garde d’enfants et fera en sorte que tous les 
enfants, toutes les femmes et toutes les familles 
aient un accès équitable à des services de garde 
d’enfants de qualité et abordables. Ceci exige 
des transferts suffisants et soutenus aux prov-

prendra fin en . Il s’agit d’un effort impor-
tant déployé pour attaquer ce problème, mais le 
gouvernement fédéral doit prendre le leadership 
afin de se conformer à ses obligations.

L’ apportera une réponse directe, immé-
diate et transparente à cette crise. Elle affectera 
suffisamment de ressources pour une enquête 
minutieuse sur tous les cas de disparition et de 
meurtre de femmes autochtones et pour corriger 
les carences du système d’application de la loi. 
L’Association des femmes autochtones du Can-
ada a créé une base de données perfectionnée 
de plus de  variables pour aborder les causes 
profondes et les tendances des plus de  cas 
de disparition et de meurtre de femmes et de 
filles autochtones, et les réponses que la police 
ou le système y ont apportées. L’ soutien-
dra l’élaboration permanente de la base de don-
nées et fournira des ressources pour faire en 
sorte qu’elle soit utilisée par tous ceux qui sont 
chargés de traiter ces problèmes, notamment les 
responsables de l’application de la loi et les fonc-
tionnaires judiciaires et les décideurs.

Les conditions sociales et économiques des 
femmes autochtones les rendent encore plus vul-
nérables à la violence. L’ investira également 
dans un plan national d’action pour s’attaquer à 
la pauvreté des femmes autochtones, à leur fai-
ble scolarité, à leur mauvaise santé et au manque 
d’accès à de l’eau potable et à un logement dé-
cent. L’enquête et le plan national d’action seront 
conçus et mis en œuvre au moyen d’une consul-
tation et en collaboration avec tous les paliers 
de gouvernement, tous les ministères fédéraux 
compétents et particulièrement avec les organ-
ismes de femmes autochtones.

Garde d’enfants
Pendant l’examen du Canada de  par le 
, le Comité a recommandé que le nom-
bre de places en garderie abordables au Canada 
soit augmenté.
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mité des Nations Unies sur l’élimination de toutes les for-
mes de discrimination à l’égard des femmes à l’occasion de 
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inces et territoires. L’ exigera également 
que des mécanismes de reddition de comptes 
soient établis, afin d’imposer aux provinces 
et territoires d’élaborer des plans comportant 
des calendriers et des objectifs pour abaisser 
les frais de garde d’enfants et ajouter des places 
publiques. (Pour plus de détails sur les mesures 
particulières de l’, voir le chapitre consacré 
à la garde d’enfants.)

Comme l’anniversaire du Programme d’action 
de Beijing approche, l’ s’est engagée à pren-
dre des mesures concrètes pour mettre en œu-
vre la  et maintenir les droits à l’égalité 
des femmes au Canada. Pour ce faire, le Canada 
doit aborder les violations très graves des droits 
de la personne qui sont perpétrées contre les 
femmes autochtones; prendre des mesures pour 
mieux répondre aux besoins des Canadiens et 
Canadiennes à faible revenu; et investir dans les 
besoins de tous les enfants, de toutes les femmes 
et de toutes les familles grâce à un système pour 
l’apprentissage et la garde des jeunes enfants fi-
nancé par l’État.

http://www.fafia-afai.org
http://www.fafia-afai.org
http://www.fafia-afai.org
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section 2 
 

La protection de notre climat,  
la nature et de l’eau
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(coût estimatif , milliard de dollars sur 
trois ans).

• Protéger les écosystèmes et la biodiversité 
contre les changements climatiques 
dangereux en finançant une stratégie 
d’adaptation nationale fondée sur 
l’écosystème (coût estimatif  millions 
de dollars sur trois ans).

• Investir dans l’avenir de l’eau douce du 
Canada, en commençant par le bassin des 
Grands Lacs-Saint-Laurent (coût estimatif 
, milliards de dollars sur trois ans).

Ces trois mesures, qui créent à elles seules 
plus d   nouveaux emplois en énergie re-
nouvelable, garantiront une source propre d’eau 
potable pour des millions de Canadiens et con-
courront à créer des parcs nationaux.

En investissant dans l’énergie renouvelable 
et une stratégie des eaux nationales et en tari-
fant les émissions carboniques, on accélérera la 
transformation de l’économie canadienne en une 
économie de restauration de l’environnement qui 
fera figure de chef de file mondial et créera des 
emplois tout en préservant la qualité de vie envi-
able des Canadiens. Elles aideront également le 

Investir dans un avenir vert prospère
Comme le Canada se prépare à accueillir les 
sommets du G- et du G- cette année, il est 
important de prendre des mesures fermes pour 
soutenir une action mondiale efficace à l’égard 
des changements climatiques – tant pour le bien 
des générations futures que pour la réputation 
internationale du Canada.

L’ commencera par prendre la mesure 
la plus importante :

• Attribuer un prix aux émissions de gaz 
à effet de serre en introduisant une taxe 
harmonisée nationale sur les émissions 
carboniques en juillet , combinée à des 
mesures stratégiques destinées à protéger 
les Canadiens et les secteurs exposés au 
commerce des répercussions indésirables.

L’ financera également les trois mesures 
prioritaires en matière d’environnement et de 
conservation suivantes :

• Renouveler le soutien du Canada aux 
énergies renouvelables, afin d’attirer de 
l’investissement et de créer des emplois 

L’Environnement
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crédits, des permis négociables et l’élimination 
de subventions.

Une telle politique récompensera les leaders 
environnementaux du monde des affaires et de 
la société, préservera les ressources naturelles 
pour des utilisations de plus grande valeur, 
stimulera les innovations environnementales 
comportant un potentiel d’exportation mondi-
al et accélérera le développement d’économies 
dans le cadre desquelles la réussite entraîne des 
avantages concomitants pour l’environnement 
et la santé humaine, et dans lesquelles les choix 
économiques intéressés sont plus souvent ceux 
comportant le plus d’avantages sociaux et envi-
ronnementaux. On améliorera l’équité pour les 
citoyens et les entreprises grâce au principe du 
« pollueur payeur », en obligeant les pollueurs 
à payer pour les torts qu’ils causent.

L’imposition d’un prix approprié sur les émis-
sions de carbone est l’étape la plus cruciale 
aboutissant à faire en sorte que notre économie 
fonctionne en harmonie avec un environnement 
sain, parce qu’elle fixera pour la pollution un prix 
qui incite à la réduction des émissions dans toute 
l’économie. Cependant, des instruments fondés 
sur le marché ne peuvent faire le travail à eux 
seuls. Ils doivent être combinés au leadership 
gouvernemental, à une réglementation forte, à 
l’éducation et la R-D, à des politiques industri-
elles proactives et à des investissements pub-
lics considérables. Le changement qui s’impose 
débouchera sur la perte de nombreux emplois 
dans des secteurs et sur des gains dans d’autres. 
L’établissement du prix à plein coût pour protéger 
notre climat et d’autres ressources imposera des 
coûts proportionnellement plus importants aux 
familles à faible revenu, qui sont moins capa-
bles de s’adapter au changement. Les politiques 
en matière de pollueur payeur et d’utilisateur 
payeur doivent par conséquent être équilibrées 
avec le principe de la capacité de payer.

Canada à briller sur la scène mondiale pendant 
l’Année internationale de la biodiversité () 
et pendant la période menant à l’accueil du Som-
met du G- en juin.

Si l’on tarde à agir davantage, on créera des 
coûts réels pour les Canadiens, sous forme de 
débouchés ratés, d’augmentation des coûts fin-
anciers et économiques pour la future protection 
de l’environnement et d’un accroissement des ris-
ques collectifs pour notre santé et notre climat.

Bonne nouvelle cependant : les solutions à 
ces problèmes environnementaux graves au-
ront aussi d’importants avantages économiques 
et sociaux, ainsi que pour l’environnement et la 
santé des Canadiens. À cette fin, l’ mettra 
en œuvre un plan environnemental global pour 
s’attaquer aux défis environnementaux auxquels 
est confronté le Canada et pour faire du Canada 
un chef de file environnemental international.

La transformation en une économie cana-
dienne de restauration de l’environnement faisant 
figure de chef de file mondial exige d’effectuer 
des investissements importants dans l’énergie 
renouvelable et l’infrastructure de l’eau et les 
eaux usées; d’obliger des pollueurs à payer pour 
les dommages qu’ils causent à l’environnement 
et à la santé; et de verser des transferts financiers 
aux gouvernements et des subventions aux indus-
tries sous réserve qu’ils obtiennent les résultats 
environnementaux déterminés.

Il faudra également élaborer des politiques 
pour garantir que les prix du marché pour les 
biens et services rendent compte exactement de 
la véritable valeur des ressources nécessaires, 
aujourd’hui et à l’avenir, ainsi que du plein coût 
et des avantages pour l’environnement et la 
santé humaine afférents à leur mise en valeur, à 
leur production, à leur transport, à leur vente, 
à leur utilisation et à leur élimination. Cette 
approche est souvent appelée réforme fiscale 
écologique () et sera mise en œuvre par un 
mélange d’instruments fondés sur le marché, 
notamment des taxes, des droits, des rabais, des 
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ment au lieu d’attendre encore de nombreuses 
années pour obtenir un accord international 
pour un système de plafonnement et d’échange.

En , l’ a établi un prix pour les émis-
sions de gaz à effet de serre () d’au moins   la 
tonne d’équivalent de dioxyde de carbone (e CO), 
devant être mis en œuvre au début de , et 
devant passer à au moins   la tonne en . 
Elle devait donner deux ans pour élaborer un sys-
tème continental de plafonnement et d’échange 
en collaboration avec le gouvernement Obama 
et donner suffisamment de délai à l’industrie et 
aux ménages pour s’ajuster sans mettre en péril 
la reprise économique.

Par suite de l’échec de Copenhague, il faudra 
à présent au moins plusieurs années de plus 
pour élaborer et mettre en place un système de 
plafonnement et d’échange continental avec les 
États-Unis. Mais ce n’est pas une raison pour que 
le Canada demeure à la traîne pour ce qui est 
d’introduire une taxe carbone nationale. Celle 
de la Colombie-Britannique doit passer à   la 
tonne le er juillet , à   la tonne en  et 
à   la tonne en .

Dans l’ de cette année, nous introdu-
isons une taxe carbone harmonisée nationale, 
établie à   la tonne, qui doit être mise en œu-
vre le er juillet . Une analyse détaillée par 
Marc Jaccard, le plus éminent économiste en 
matière de changements climatiques du Can-
ada, a montré que pour atteindre l’objectif de 
̊  C pour empêcher un changement climatique 
très nuisible, le Canada doit introduire un prix 
du carbone de   la tonne dès à présent, qui 
passera à   la tonne d’ici . Si ces rev-
enus étaient recyclés dans des investissements 
en énergie renouvelable et en remboursements 
d’impôt pour les particuliers, nous pourrions 
parvenir à de profondes réductions de nos émis-
sions de gaz à effet de serre tout en maintenant 
une forte croissance économique et en engen-
drant même plus d’emplois qu’en maintenant 
le statu quo. Le régime fiscal du carbone sera 
intégré avec les taxes provinciales sur les émis-

Changement climatique, prix  
des émissions de carbone et énergie
Comme les dirigeants politiques mondiaux n’ont 
pas réussi à conclure un accord efficace et jurid-
iquement contraignant en décembre dernier, 
lors du Sommet sur le changement climatique 
de l’ à Copenhague, ils peuvent avoir amené 
de nombreux Canadiens à perdre l’espoir de réal-
iser d’autres progrès à l’égard du réchauffement 
de la planète. Cependant, un tel désespoir n’est 
pas justifié. La conférence de Copenhague nous 
a juste montré combien il est difficile de parve-
nir à un accord fondé sur un système interna-
tional de plafonnement et d’échange, qui est le 
cadre sous-jacent aux négociations de Kyoto et 
ultérieures.

Cela ne signifie pas que nous devons arrêter 
d’essayer de parvenir à un accord international 
efficace fondé sur un cadre de plafonnement et 
d’échange afin de réduire les émissions mondi-
ales; cependant, cela ne signifie pas non plus que 
nous ne pouvons pas prendre de mesures dès à 
présent en adoptant des méthodes de rechange.

La solution de rechange la plus simple et la 
plus efficace à un système de plafonnement et 
d’échange est une taxe carbone fondée sur le prix, 
une mesure dont de nombreux économistes et 
experts climatiques de renom conviennent qu’elle 
serait plus efficace et efficiente qu’un système 
de plafonnement et d’échange reposant sur des 
contingents. Parmi ceux qui appellent à présent 
les pays à mettre en œuvre une taxe carbone on 
compte l’économiste Joseph Stiglitz, lauréat du 
prix Nobel, et l’expert en changements clima-
tiques de pointe James Hansen.

Une taxe ne garantit pas nécessairement 
des niveaux précis de réduction des émissions, 
mais elle procure bien plus de certitude aux en-
treprises pour qu’elles planifient à l’avenir. Elle 
élimine également la spéculation, les bénéfices 
exceptionnels, les fausses économiques qui ac-
compagneront un système de plafonnement et 
d’échange. Un grand avantage de la taxe carbone 
est qu’on peut l’introduire presque immédiate-
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La taxe carbone augmenterait de   la tonne 
chaque année, atteignant   la tonne en . 
À ce moment, l’efficacité de la taxe pour réduire 
les émissions aurait été évaluée, et des ajuste-
ments auraient été apportés aux augmentations 
prévues selon les besoins. La taxe pourrait de-
voir augmenter au niveau de la taxe carbone de 
  la tonne en  que l’étude Jaccard a dé-
terminée comme étant nécessaire pour attein-
dre l’objectif de  . Cependant, on prévoit que 
d’autres mesures complémentaires, notamment 
des investissements dans l’énergie renouvelable, 
des programmes d’efficacité énergétique, des 
normes de construction et de rendement én-
ergétiques et des investissements dans le trans-
port en commun et des projets d’amélioration du 
rendement énergétique accéléreront la réduction 
des émissions, réduisant par la même occasion 
la dépendance des prix de la tonne de carbone.

Une taxe carbone de   la tonne d’émissions 
de CO signifiera une taxe d’environ  cents le li-
tre pour l’essence, de  cents le litre pour le diesel 
et le mazout et de , cents le mètre cube pour le 
gaz naturel. La taxe permettra de recueillir envi-
ron  milliards de dollars par an au cours de la 
première année entière (moins les montants qui 
seraient crédités aux exportateurs). La majeure 
partie de ce revenu sera rapidement réintroduite 
dans l’économie canadienne, mais c’est la façon 
dont elle sera réintroduite qui est très impor-
tante. L’ transférera la moitié des revenus 
de cette taxe aux provinces afin de financer des 
réductions d’impôt, notamment des paiements 
directs aux particuliers, et d’autres mesures en 
matière de changements climatiques.

La part fédérale des revenus recueillis sera 
affectée à quatre secteurs prioritaires :

• un remboursement d’impôt pour 
l’énergie de biomasse, afin de compenser 
les Canadiens, particulièrement les 
Canadiens à faible revenu, pour les 
coûts supplémentaires auxquels ils sont 

sions carboniques et sera cohérente avec elles, 
notamment celles de la Colombie-Britannique, 
la moitié des revenus allant aux gouvernements 
provinciaux. La taxe carbone s’appliquera à tous 
les combustibles non renouvelables selon leur 
coefficient d’émission de CO.

Pour les grands émetteurs, qui produisent 
près de   des émissions de  du Canada, 
la taxe carbone sera intégrée à un système de 
plafonnement et d’échange qui pourra être in-
troduit en fin de compte.

Les entreprises pourront demander un crédit 
d’impôt sur le carbone à l’égard des coûts qu’ils en-
gagent pour réaliser des réductions des émissions 
grâce au système de plafonnement et d’échange.

La taxe carbone et le système de plafonne-
ment et d’échange s’accompagneront d’un ajust-
ement du tarif du carbone à la frontière pour 
garantir que les producteurs nationaux ne soi-
ent pas obligés de faire la concurrence dans des 
pays ayant des règlements environnementaux 
plus faibles ou semblables. Le tarif sera calculé 
selon la catégorie de produits, en fonction de la 
teneur moyenne en gaz à effet de serre des march-
andises. Il comprendra une exemption pour les 
pays pauvres et en développement. Les revenus 
de ce tarif seront versés dans un Fonds vert pour 
le climat afin d’aider les pays les plus pauvres à 
réduire leurs émissions et à s’adapter aux effets 
des changements climatiques et à les atténuer. 
L’engagement du Canada pour le Fonds pour le 
climat mondial, qui a été accepté à la conférence 
de Copenhague, devrait démarrer à  millions 
de dollars en  et , passer à  millions 
de dollars en , puis à  millions de dol-
lars par an jusqu’en –. Le financement 
proviendrait du tarif carbone et de tout tarif 
frontalier sur le carbone.

Ces règles internationales fourniront, avec les 
tarifs du carbone et le financement du Fonds pour 
le climat, un incitatif puissant pour que les autres 
pays mettent en œuvre des mesures efficaces de 
réduction des émissions de gaz à effet de serre.
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éliminé progressivement pour les familles dont 
le revenu est supérieur à   .

À mesure que le prix de la tonne de carbone 
augmente, la valeur de ce crédit sera augmentée 
proportionnellement pour garantir que les ménag-
es à revenu moyen et faible ne soient pas lésés. 
Ce remboursement sera bien plus progressif que 
les mesures de recyclage du revenu adoptées par 
le gouvernement de la Colombie-Britannique 
dans le cadre de sa taxe carbone. Les provinces 
devraient choisir d’harmoniser leurs crédits avec 
ce crédit d’impôt fédéral, comme l’ont fait bon 
nombre d’entre elles avec le crédit d’impôt pour 
la , ce qui en doublerait la valeur.

D’autres revenus de la taxe carbone seront af-
fectés à des programmes et investissements pub-
lics pour aider les ménages, les entreprises et les 
travailleurs à réduire leurs émissions et à faire 
la transition vers une économie plus verte. Ceci 
comprendrait les investissements dans l’énergie 
renouvelable et l’efficacité énergétique, notam-
ment l’amélioration du rendement énergétique 
des maisons et des immeubles commerciaux et 
publics et une stratégie de transition équitable 
pour aider les travailleurs lésés.

Collectivement, ces mesures amélioreront en-
core le succès de la réduction des risques liés aux 
changements climatiques et garantiront égale-
ment que les ménages, les travailleurs et d’autres 
Canadiens vulnérables bénéficient d’une aide pour 
faire la transition vers une économie plus verte.

Énergie durable
La réalité des changements climatiques, tant 
écologiques qu’économiques, montre claire-
ment que le Canada doit prendre des mesures 
décisives pour s’engager dans la voie de l’énergie 
durable. Ceci exige non seulement de soutenir 
l’énergie renouvelable et l’efficacité énergétique 
et le faible impact, mais également de supprim-
er les subventions publiques qui encouragent 
l’extraction et la production de combustibles fos-
siles non durables. Une telle approche produira 

confrontés, sans réduire l’incitatif pour un 
changement de comportement;

• aider à atteindre l’objectif en matière de 
réduction des  du Canada (notamment 
des investissements dans l’efficacité 
énergétique, l’énergie renouvelable, la 
protection de l’écosystème et les crédits de 
réduction d’émissions internationaux);

• des rajustements des tarifs carbones à la 
frontière afin de protéger la compétitivité 
internationale des secteurs exposés au 
commerce;

• contribuer à assumer les obligations 
financières climatiques du Canada, 
afin de soutenir les efforts en matière 
d’atténuation et d’adaptation des pays en 
développement.

Remboursement d’impôt  
pour l’énergie de biomasse
En même temps que la taxe sur le carbone, l’ 
introduira un remboursement d’impôt pour 
l’énergie de biomasse pour garantir que la ma-
jorité des Canadiens soient entièrement dédom-
magés de tous les coûts directs supplémentaires 
qu’ils subissent par suite de la portion fédérale 
de la taxe carbone. En outre, il compensera am-
plement les familles à faible revenu et à revenu 
faible et moyen de tous les coûts indirects sup-
plémentaires qu’ils subissent à cause de la taxe 
sur le carbone et du système de plafonnement 
et d’échange.

Le remboursement d’impôt sera établi à 
  par adulte et à   par enfant annuellement 
pour chaque  /tonne de taxe carbone, en sus 
de tout crédit d’impôt sur le carbone provincial 
afférent. Par exemple, au cours de la première 
année, le remboursement d’impôt sera de   
pour chaque adulte et   par enfant pour com-
penser la demi-part du gouvernement fédéral de 
la taxe carbone de   la tonne. Le crédit sera 
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Efficacité énergétique
Les programmes gouvernementaux qui aident 
les particuliers et les entreprises à améliorer leur 
efficacité énergétique équivalent à une réduction 
d’impôt, puisqu’ils réduisent les coûts d’énergie 
mensuelle, augmentant ainsi le revenu disponible 
ou la capacité d’accroître le chiffre d’affaires. Les 
mesures d’efficacité créent également des emplois 
en rénovation, fabrication de matériel et vente 
au détail de matériel à rendement et de matéri-
aux d’installation. Comme prochaine étape dé-
bouchant sur des objectifs et programmes à plus 
long terme, l’ investira immédiatement dans 
des mesures pour faire progresser ce qui suit : 
les thermopompes à usage domestique, les tech-
nologies de réseau de distribution intelligent, les 
nouveaux bâtiments écologiques, la modernisa-
tion d’immeubles à appartement existants, des 
parcs de véhicules électriques/hybrides et une 
campagne de publicité nationale sur l’efficacité 
énergétique.

Stratégie de transition équitable
Une stratégie de transition équitable aidera les 
travailleurs et les collectivités touchés par le 
changement de l’emploi provoqué par la transi-
tion à une économie plus verte. Le respect des 
engagements que le Canada a pris envers Kyoto 
signifiera la perte d’emplois dans certains sec-
teurs, des gains d’emplois dans d’autres et des 
changements des types d’emplois disponibles. 
Les travailleurs qui perdent leur emploi doiv-
ent recevoir d’autres possibilités d’emploi, par-
ticulièrement dans les secteurs qui enregistrent 
une croissance globale. Nous exigerons des pro-
grammes de transition pour les travailleurs dé-
placés pour garantir que la population active ca-
nadienne possède les connaissances nécessaires 
pour soutenir une économie plus verte.

Le programme de transition équitable fournira 
le financement nécessaire pour : 

des occasions économiques, tout en nettoyant 
notre air et notre eau.

Il s’agit d’un moment important pour que le 
Canada augmente son soutien à l’énergie renou-
velable, afin de nous permettre d’atteindre no-
tre objectif de   d’électricité non émettrice 
d’ici  et de créer de nouvelles possibilités de 
développement économique tout en emboîtant 
le pas à la forte croissance dans le secteur, tant 
aux États-Unis qu’à l’étranger. Nous devons en 
particulier nous concentrer sur l’électricité re-
nouvelable, afin d’être prêts pour le remplace-
ment nécessaire de bon nombres des centrales 
électriques du Canada qui parviennent à la fin 
de leur durée utile, et pour l’éventuel accroisse-
ment de la demande provenant des voitures élec-
triques et hybrides à brancher, tout en réduisant 
les émissions des centrales électriques actuelles.

L’ commencera par profiter de l’occasion 
d’investir dans l’électricité propre en agissant 
comme suit :

• remplacer le programme éco pour 
l’électricité renouvelable (e) qui arrive 
à terme par un programme de subventions 
d’immobilisations comportant une réserve 
particulière pour les collectivités du Nord 
et éloignées;

• créer des obligations d’énergie verte pour 
faciliter l’accès au capital et réduire les 
coûts d’emprunt pour les promoteurs de 
projets d’énergie renouvelable, tout en 
permettant à des particuliers canadiens de 
soutenir directement le développement de 
l’électricité renouvelable;

• libérer le potentiel géothermique 
du Canada en élaborant un système 
national de données et de classification 
géothermique afin d’évaluer et de 
quantifier les ressources géothermiques 
nationales du Canada.
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à la protection à long terme des écosystèmes et 
des ressources naturelles du Canada.

Pour améliorer la performance du Canada en 
matière de protection de la biodiversité, l’ 
agira dès à présent pour financer une stratégie 
d’adaptation nationale fondée sur l’écosystème 
d’une valeur de  millions de dollars par an au 
cours des deux premières années, et de  mil-
lions de dollars par an pendant les trois années 
subséquentes :

• terminer les systèmes nationaux du Canada 
de parcs nationaux et d’aires protégées 
fédérales pour la faune, et garantir leur 
protection à long terme;

• mettre en œuvre des plans de gestion des 
océans intégrés dans cinq zones étendues 
de gestion des océans (), achever un 
système national d’aires marines protégées 
qui couvrent au moins   de la zone 
océanique du Canada et renforcer les 
efforts pour rétablir les populations de 
saumon sauvage au moyen de réformes 
des pêcheries, de l’aquaculture et de la 
protection de l’habitat;

• créer des incitatifs pour la protection et 
le rétablissement des réservoirs de gaz à 
effet de serre dans les forêts et les terres 
humides naturelles.

L’ financera également la mise en œuvre 
entière et efficace de la Loi sur les espèces en péril.

De telles actions audacieuses, ainsi que le lead-
ership fédéral pour coordonner le travail complé-
mentaire par tous les paliers de gouvernement à 
l’échelle du pays, sont essentielles pour garantir 
la santé continue de nos terres, de nos eaux et de 
notre faune, ce qui, par répercussion, concourra 
à la santé à long terme de notre économie et de 
la société humaine.

• offrir aux travailleurs des occasions de 
formation et de perfectionnement afin 
qu’ils puissent occuper les emplois qui sont 
créés;

• informer rapidement les travailleurs qui 
sont mis à pied afin qu’ils aient accès sans 
délai aux programmes de counseling et de 
formation;

• offrir aux travailleurs déplacés des 
mesures de soutien du revenu pendant 
trois ans ou plus, afin qu’ils puissent tirer 
avantage des occasions de formation et de 
perfectionnement;

• offrir des services de counseling par 
les pairs pour évaluer les besoins des 
travailleurs et analyser ceux du marché du 
travail;

• offrir des fonds de réinstallation pour les 
travailleurs qui doivent déménager afin de 
trouver un nouvel emploi.

L’ investira  millions de dollars par 
an pour mettre en œuvre toute la stratégie de 
l’énergie renouvelable, qui comprend la stratégie 
de transition équitable, la recherche sur l’efficacité 
énergétique et l’investissement dans l’énergie 
renouvelable.

Conserver la nature, sauvegarder  
l’eau, protéger la santé humaine

Protection des écosystèmes  
et de la biodiversité
L’année  est l’Année internationale de la 
biodiversité, et le délai pour faire rapport à la 
Convention sur la diversité biologique des Na-
tions Unies () sur les progrès réalisés dans 
la protection de la biodiversité. Étant donné que 
le Canada n’a pas entièrement respecté ses en-
gagements en vertu de la , il s’impose de ren-
forcer nos efforts et nos actions qui aboutiront 
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De tels investissements garantiront une source 
saine et propre d’eau potable pour des millions 
de Canadiens, renforceront la capacité et la ré-
sistance de l’écosystème afin qu’il soutienne 
de solides systèmes économiques et sociaux et 
contribueront à créer un climat économique et 
d’affaires sain et croissant pour les résidents de 
la région. L’ affectera  millions de dol-
lars par an au cours des cinq prochaines années 
à cette entreprise.

Énergie renouvelable
L’ affectera  millions de dollars par an 
(en moyenne) à la promotion et au développe-
ment de sources d’énergie renouvelable pendant 
quatre ans, et  millions de dollars par an (en 
moyenne) pendant les six années suivantes.

Notes
1 Le gouvernement a défini « pollueurs payeurs » dans le 
Budget de  comme signifiant que « le pollueur doit as-
sumer les coûts des activités qui nuisent directement ou 
indirectement à l’environnement. Ces coûts sont ensuite 
inclus dans les prix du marché. » [http://www.fin.gc.ca/
budget/bp/bpaf.htm] Le  mai , en tant que mi-
nistre de l’Environnement, l’honorable John Baird a réaf-
firmé l’engagement du gouvernement envers ce principe en 
déclarant au Comité permanent de l’environnement et du 
développement durable que le gouvernement « croit que le 
pollueur doit payer ». Le « principe du pollueur-payeurs » a 
précédemment été défini dans les Principes directeurs rela-
tifs aux Aspects économiques des politiques sur l’environ-
nement sur le plan international, cités dans  () : 
Les taxes liées à l’environnement dans les pays de l’: 
Problèmes et stratégies, Paris, p. .

2 http://www.project-syndicate.org/commentary/stiglitz/
English; http://www.carbontax.org/ http://www.nytimes.
com////opinion/hansen.html?_r= 

3 Voir Protection climatique, prospérité économique, Ins-
titut Pembina et Fondation David Suzuki, octobre .

4 

5 La Coalition du budget vert décrit les mérites de ces qua-
tre secteurs en plus de détails dans ses Recommandations 
relatives au budget  : Investir dans un avenir vert et pros-

Sauvegarder les eaux du Canada
Les Canadiens croient fermement que l’eau est 
notre principale ressource naturelle unique, avant 
le pétrole, la foresterie et l’agriculture, et que le 
leadership fédéral est crucial pour protéger les 
ressources en eau douce du Canada.

Le Canada devrait mettre en œuvre la stratégie 
sur les eaux fédérales qu’il a promise, en prenant 
appui sur les actions qu’il a menées au cours des 
trois dernières années, et en la mettant en œuvre 
au départ dans le bassin des Grands Lacs-Saint-
Laurent en raison de son importance économique, 
sociale et culture unique. Il faut un leadership 
fédéral pour garantir que les mesures visant à 
protéger et restaurer les Grands Lacs et le Saint-
Laurent soient ciblées et bien coordonnées.

L’ donnera la priorité aux investisse-
ments dans les eaux des Grands Lacs-Saint-Lau-
rent dans les secteurs suivants :

• Quantité et qualité de l’eau
• Améliorer la qualité de l’eau en mettant 

à niveau l’infrastructure de l’eau et des 
eaux usées et en intégrant des mesures 
de conservation pour garantir la 
durabilité des ressources en eau;

• veiller au nettoyage et au retrait 
de la liste des actuels secteurs 
préoccupants des Grands Lacs et à 
la mise en œuvre du plan d’action 
de restauration écologique des deux 
secteurs préoccupants et des zones 
d’intervention prioritaire du Saint-
Laurent au Québec.

• Écosystèmes d’eau douce
• Favoriser la saine biodiversité grâce à la 

préservation et la protection d’habitats 
palustres sensibles dans le bassin 
hydrographique, particulièrement les 
zones près des côtes;

• les protéger contre les espèces 
envahissantes.

http://www.project-syndicate.org/commentary/stiglitz121/English
http://www.project-syndicate.org/commentary/stiglitz121/English
http://www.carbontax.org/
http://www.nytimes.com/2009/12/07/opinion/07hansen.html?_r=2
http://www.nytimes.com/2009/12/07/opinion/07hansen.html?_r=2
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7 « Électricité renouvelable » renvoie à l’électricité produite 
par les sources d’énergie renouvelable.

8 Les aires protégées fédérales pour la faune comprennent 
les réserves nationales de faune et les refuges d’oiseaux 
migrateurs.

9 Dans le discours du Trône de , le gouvernement du 
Canada s’est engagé à adopter une « nouvelle stratégie sur 
l’eau ». Des mesures ont été prises pour tenir cet engage-
ment dans le cadre du plan d’action du gouvernement du 
Canada pour l’assainissement de l’eau.

père, pages –. Voir http://www.greenbudget.ca//
main.html. Elle propose deux autres secteurs – d’autres ré-
ductions d’impôt et le dédommagement des ménages dans 
les régions subissant un impact indu, qui, dans le cadre de 
cette politique de l’, seraient abordés par le biais des 
parts de revenus provinciales.

6 Voir Marc Lee et Toby Sanger () pour une analyse 
de l’impact de la répartition de la taxe sur le carbone de la 
Colombie-Britannique. Is BC’s Carbon Tax Fair? Centre 
canadien de politiques alternatives, . http://www.po-
licyalternatives.ca/documents/BC_Office_Pubs/bc_/
ccpa_bc_carbontaxfairness.pdf 

http://www.policyalternatives.ca/documents/BC_Office_Pubs/bc_2008/ccpa_bc_carbontaxfairness.pdf
http://www.policyalternatives.ca/documents/BC_Office_Pubs/bc_2008/ccpa_bc_carbontaxfairness.pdf
http://www.policyalternatives.ca/documents/BC_Office_Pubs/bc_2008/ccpa_bc_carbontaxfairness.pdf
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mondiaux. Pourtant, les statistiques indiquent 
que les revenus agricoles nets continuent d’être 
plus bas que jamais, particulièrement pour les 
éleveurs; le nombre d’exploitations agricoles con-
tinue de baisser (il y a à présent moins de   
agriculteurs); et la dette agricole totale a atteint 
un sommet ahurissant de  milliards de dollars.

Pendant le même temps, des géants de la 
transformation alimentaire, notamment Les 
Aliments Maple Leaf et Cargill, les entreprises 
de biotechnologie Monsanto et Syngenta et les 
détaillants Loblaws, Sobey’s et Metro affichent 
tous de solides marges, même pendant une réces-
sion profonde. Deux entreprises transnationales 
de transformation du bœuf, Cargill et Nillson 
Brothers, contrôlent plus de   du marché de 
la transformation du bœuf au Canada; Les Ali-
ments Maple Leaf et Olymel contrôlent   du 
marché de la transformation du porc; et les trois 
principaux détaillants contrôlent   du marché. 
Cette concentration du pouvoir du marché dans 
les secteurs de la vente au détail, de la transfor-
mation et des intrants a obligé de nombreuses 
familles agricoles à se retirer des affaires ou les a 
plongées plus profondément dans l’endettement.

L’Alternative budgétaire pour le gouvernement 
fédéral de cette année reconnaît que l’agriculture 
se trouve à la croisée des chemins au Canada, et 
qu’il s’impose d’urgence de prendre des mesures 
pour amener davantage de familles à pratiquer 
l’agriculture comme moyen de subsistance. L’ 
apporte un appui aux fermes familiales qui ont 
éprouvé des difficultés, non parce qu’elles man-
quent d’innovation, d’efficacité ou de dévoue-
ment à fournir de la nourriture aux Canadiens 
et à la collectivité mondiale, mais parce que les 
règles internationales établies par les pays riches 
ont favorisé les grandes entreprises agroalimen-
taires et placé les agriculteurs dans une situa-
tion hyperconcurrentielle, au sein de leurs col-
lectivités, de leur pays et avec les agriculteurs 
du monde entier.

Depuis la signature de l ’Accord sur 
l’Organisation mondiale du commerce sur 
l’agriculture en , un marché mondial libéralisé 
a multiplié par trois la valeur du commerce agri-
cole entre les pays. En  (les derniers chiffres 
disponibles), le Canada a exporté pour un mon-
tant record de  milliards de dollars d’aliments 
et de produits agricoles. Ceci classe le Canada 
au cinquième rang des plus grands exportateurs 

Alimentation et agriculture
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récoltent les aliments et ceux qui les mangent. 
Comme le Canada est un État souverain, la sou-
veraineté alimentaire signifie qu’il a le droit de 
déterminer la mesure dans laquelle il souhaite être 
autarcique en matière de production alimentaire 
et protéger et réglementer le commerce agricole 
intérieur afin de réaliser ses objectifs en matière 
de développement durable. Selon le mouvement 
international de paysans, La Via Campesina, « La 
souveraineté alimentaire ne signifie pas le refus 
des échanges, mais la définition de politiques et 
pratiques commerciales qui respectent les droits 
des populations à avoir une production saine, 
sûre et écologiquement durable ».

L’ introduira le Programme de juste 
revenu de transition agricole () pour nos 
familles agricoles, qui profitera aux économies de 
l’alimentation locale régionales et saisira les oc-
casions qui sont perdues à cause de l’importation 
de produits d’autres pays. Le  fonctionnera 
selon le principe que le commerce redondant, 
défini comme le commerce inutile qui exporte 
et importe simultanément des produits iden-
tiques ou semblables vers une région (ou un 
pays) sera réduit. Pour stimuler cette transition, 
on dépensera des ressources pour favoriser la 
production qui est destinée au marché intérieur 
local du Canada.

Les programmes de soutien du revenu pour 
les producteurs prendront en compte la distinc-
tion entre les structures du capital social des en-
treprises au niveau du producteur. Une entité de 
ferme familiale et une société de ferme familiale, 
dans laquelle la plus grande partie du travail, de 
la gestion et de l’investissement sont l’œuvre d’un 
membre de la famille, est différente d’un régime 
d’investissement dans une entreprise agroindus-
trielle, et par conséquent ne bénéficiera d’aucun 
soutien. Les coopératives sont réputées être un 
collectif de fermes familiales.

Pour faciliter cette transition, il faudra ap-
porter des modifications à la Loi sur le ministère 
de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire, pour que 
l’admissibilité aux programmes de risque de 

Le secteur agricole et alimentaire est l’un des 
principaux contributeurs économiques du Canada, 
représentant approximativement   du  du 
pays, et il est le moteur de l’économie rurale de 
nombreuses régions du pays. Comme première 
étape menant au renouvellement et au soutien 
de ce secteur important, l’ modifiera la Loi 
sur la concurrence du Canada afin d’empêcher 
la concentration de la propriété dans le système 
alimentaire du Canada.

Un Canadien sur huit est employé dans ce sec-
teur et, comme l’a récemment relevé le Bureau du 
vérificateur général du Canada, « la prospérité à 
long terme du secteur agricole est tributaire de 
sa capacité de coexister de façon durable avec le 
milieu naturel ».

Que faut-il faire?
Les exportations d’aliments et de produits agri-
coles ont certes atteint des niveaux plus élevés 
que jamais, mais les statistiques commerciales 
indiquent une tendance alarmante : le Canada 
a importé pour un montant record de  mil-
liards de dollars d’aliments et de produits agri-
coles en . En fait, la tendance d’acheter da-
vantage d’aliments importés est à la hausse. Une 
récente étude de Statistique Canada a établi que 
les importations ont grimpé, passant de   des 
dépenses totales pour les aliments en  à   
en . Ceci classait le Canada à la huitième 
place des principaux importateurs d’aliments du 
monde et, si la tendance se maintient, la faiblesse 
du dollar américain pourrait amener le Canada à 
subir un déficit pour le commerce des aliments 
avec les États-Unis dans un proche avenir.

Pour les Canadiens, la souveraineté alimen-
taire est synonyme de droit des citoyens à ré-
cupérer le pouvoir décisionnel dans le système 
alimentaire, d’avoir leur mot à dire quant à la 
façon dont leurs aliments sont produits et d’où 
ils proviennent. Grâce à la souveraineté alimen-
taire, on essaie de reconstruire la relation entre 
les gens et la terre et entre ceux qui cultivent et 
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intérieurs du Canada soient produits biologique-
ment au pays.

Pour contribuer à la croissance du secteur 
biologique du Canada et améliorer notre répu-
tation de producteurs d’aliments et de cultures 
de grande qualité, on imposera un moratoire sur 
les nouvelles approbations d’organismes géné-
tiquement modifiés jusqu’à ce que des études 
à long terme, la recherche et les analyses coût-
avantage soient effectuées et que les impacts po-
tentiels sur les êtres humains, l’environnement 
et l’économie soient bien compris.

Les plaines centrales de l’Amérique du Nord 
sont devenues un gigantesque laboratoire pour 
des cultures génétiquement modifiées résistant 
à l’herbicide, notamment le maïs, le canola et le 
soya. Les preuves s’accumulent que la contami-
nation par les cultures  devient un autre 
fardeau économique pour les agriculteurs cana-
diens. Les récentes mesures prises par l’Union 
européenne pour interdire le lin canadien parce 
qu’il contenait de la matière génétiquement 
modifiée ont poussé d’autres pays à tester le lin 
canadien. Ces mesures limiteront encore la ca-
pacité des producteurs de lin canadien à trou-
ver des marchés. Monsanto essaie à présent 
de faire enregistrer la luzerne GM aux États-
Unis et au Canada et, s’il y parvient, il détru-
ira économiquement l’industrie canadienne du 
bétail et du fourrage biologiques. Pour garantir 
que les consommateurs soient pleinement con-
scients de ce qu’ils mangent et puissent choisir 
leurs aliments, l’ exigera que les aliments 
qui sont actuellement sur le marché et qui con-
tiennent des  soient ouvertement et intég-
ralement étiquetés.

La stratégie de transition comprendra un 
programme qui encourage les jeunes familles à 
choisir l’agriculture comme moyen de subsist-
ance. Financement agricole Canada () jouera 
un rôle important dans cette transformation. La 
part de , milliards de dollars de la dette agri-
cole en souffrance du Canada (qui s’établissait à 
 milliards de dollars en ) que détient  

l’entreprise, d’assurance-récolte et d’assurance-
bétail et/ou aux programmes de prêts par le 
Canada ne soit accordée qu’aux entités de ferme 
familiale, aux sociétés de ferme familiale et aux 
coopératives. D’autres entités, notamment les 
sociétés cotées en bourse, les filiales de telles so-
ciétés ou entreprises, les partenariats et les so-
ciétés comptant des actionnaires, des membres, 
des investisseurs ou des partenaires n’auront pas 
droit aux paiements de risque commercial. On 
encouragera ces entités à se départir de leurs 
structures commerciales, et un programme 
d’indulgence sera offert aux entités qui ont sou-
scrit des emprunts par le biais de Financement 
agricole Canada.

Pendant la période de mise en œuvre progres-
sive, l’ abaissera également les versements 
au titre du risque commercial aux exploitations 
agricoles jusqu’à concurrence de    par 
ferme, ce qui éliminera le « club des million-
naires », en l’occurrence les exploitations agricoles 
qui reçoivent à l’heure actuelle des versements 
pouvant atteindre  millions de dollars par an.

Le  reconnaîtra la nécessité d’améliorer 
la durabilité à long terme du fondement écologique 
de l’agriculture, en l’occurrence la biodiversité des 
cultures et du bétail, la diversité de l’écosystème, 
un cycle de l’eau et des nutriments intact et les 
processus d’énergie renouvelable. Le  
fournira un soutien financier pour cette tran-
sition aux exploitations agricoles familiales de 
petite et moyenne taille et aux coopératives qui 
ne sont pas en mesure d’investir dans le capi-
tal et la main-d’œuvre nécessaires pour mettre 
en œuvre les pratiques de gestion bénéfique, les 
plans environnementaux de la ferme et de pas-
ser à l’agriculture durable. Reconnaissant que 
l’agriculture biologique est la forme suprême 
de l’agriculture durable et que la demande des 
consommateurs pour des aliments biologiques 
est supérieure à l’approvisionnement au Canada, 
on établira des objectifs pour la prochaine dé-
cennie. L’ propose que   des aliments 
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nombre de quotas que peut détenir une exploita-
tion agricole, et on établira un fonds de mise en 
commun des quotas afin que les nouveaux jeunes 
agriculteurs puissent avoir accès au programme 
ou pour permettre à des exploitations agricoles 
existantes de se convertir au secteur assujetti à 
la gestion de l’offre. Par la même occasion, nous 
examinerons si d’autres produits agricoles, no-
tamment les bovins et les porcs, devraient être 
mis en marché au moyen d’un système de quota 
et de gestion de l’offre.

Au total, on investira  milliard de dollars 
par l’entremise du  sur les trois prochaines 
années. Une partie de ces dépenses sera axée 
sur l’élaboration d’une politique nationale de 
l’alimentation et un plan d’action de sécurité ali-
mentaire qui abordent les problèmes d’insécurité 
alimentaire au Canada, notamment la faim, la 
malnutrition, les maladies chroniques, l’obésité 
et l’accessibilité et l’abordabilité des aliments. 
L’objectif consistera à garantir que « en tout 
temps, toute personne doit être en mesure de 
se procurer, en toute dignité, une nourriture de 
qualité, en quantité suffisante culturellement et 
personnellement acceptable », et que ces ali-
ments soient sains et salubres et proviennent 
d’un système alimentaire durable.

Les preuves s’accumulent que les programmes 
de risque commercial actuels, conçus pour les 
prix instables du marché mondial, ne fournissent 
pas un soutien du revenu suffisant pour garantir 
la subsistance des familles agricoles. Le modèle 
imparfait récompense les exploitations agricoles 
en fonction de la spécialisation et du volume du 
débit. En fait, la plupart des agriculteurs du Can-
ada comptent sur au moins un autre emploi dans 
le ménage à l’extérieur de leur ferme.

Un objectif à long terme de l’ consistera 
à abandonner la façon dont nous gérons les ris-
ques à la ferme en introduisant un Programme 
de revenu agricole annuel garanti () au 
cours des trois prochaines années, d’une valeur 
de , milliard de dollars. Ce programme pilote 
de trois ans sera modelé sur le projet , 

est la deuxième par importance après celle des 
banques à charte. Le programme Un nouveau 
départ de prêt d’aide aux fermes proposera aux 
nouveaux venus artisanaux qui approvisionnent 
le marché intérieur canadien des prêts sans in-
térêt pour se lancer dans l’agriculture. Finance-
ment agricole Canada, dont l’avoir propre actuel 
s’établit à , milliards de dollars et qui a réalisé 
un solide profit de  millions de dollars en , 
établira un Programme d’investissement dans 
les terres agricoles grâce auquel les nouveaux 
venus auront accès à des terres abordables. Les 
priorités en matière de prêt joueront également 
en faveur de la planification de la relève, dans le 
cadre de laquelle les biens passeront facilement et 
équitablement d’une génération à l’autre. La Loi 
sur Financement agricole Canada sera modifiée 
afin d’éliminer progressivement les programmes 
proposés aux grandes exploitations agroindustri-
elles et pour axer les priorités en matière de prêt 
sur les organismes commerciaux appartenant à 
des agriculteurs, notamment les coopératives et 
les petites entreprises qui fournissent un soutien 
d’infrastructure régional dans le secteur de la 
transformation des aliments. Les frais de premier 
établissement et les dépenses d’immobilisations 
des petits producteurs recevront la priorité. Pour 
concourir à l’établissement d’une nouvelle généra-
tion d’agriculteurs, l’ fournira les fonds 
nécessaire pour améliorer la recherche, le per-
fectionnement des compétences et les services 
de vulgarisation à l’appui de la transition vers 
une agriculture durable et biologique.

Le gouvernement fédéral collaborera avec 
les gouvernements provinciaux à l’amélioration 
des programmes assujettis à la gestion de l’offre 
(poulets, œufs, dindons et lait), afin d’accroître 
le nombre de nouveaux venus dans l’agriculture. 
On établira des quotas pour les spécialités afin 
de rendre compte de la demande des consomma-
teurs pour des produits biologiques et d’autres 
produits à identité préservée. Le coût des quotas 
sera radicalement réduit et ils seront graduelle-
ment éliminés, des plafonds seront imposés sur le 
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restriction de l’utilisation génétique () liées 
aux variétés pour les semences.

Pour aider à financer les dépenses du nouveau 
programme, l’ mettra fin aux subventions 
à l’industrie du biocarburant, dégageant plus 
de  milliard de dollars sur les cinq prochaines 
années. La preuve s’accumule que les biocar-
burants tirés des cultures ne contribuent plus 
à raviver les économies rurales ou à réduire les 
émissions de gaz à effet de serre, et qu’ils ris-
quent en fait de causer plus de problèmes qu’ils 
avaient l’intention d’en régler.
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La responsabilité mondiale  
et la crise alimentaire
Le nombre de gens mal nourris du monde, qui 
s’établit à l’heure actuelle à plus de  millions, 
continue de grimper. La crise alimentaire mondi-
ale a placé les familles rurales les plus vulnéra-
bles des pays en développement dans un état de 
faim chronique. Il incombe à un pays riche com-
me le Canada de faire en sorte que ceux qui se 
trouvent dans le besoin reçoivent les ressources 
nécessaires pour bâtir un système alimentaire 
agricole sain et résistant. Suivant les recomman-
dations du Groupe canadien de réflexion sur la 
sécurité alimentaire, l’ introduira le Pro-
gramme de soutien à la résilience de l’agriculture 
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lions de dollars sur trois ans financé par l’Agence 
canadienne de développement international, qui 
fournira un financement sans restriction pour 
contribuer à établir des systèmes agricoles de 
petits exploitants et des collectivités dynamiques 
dans le monde en développement.

Pour soutenir davantage les petits exploitants 
agricoles, le Canada assumera le leadership de la 
négociation d’accords commerciaux mondiaux et 
multilatéraux, selon le principe que les États sou-
verains ont le droit de soutenir, de protéger et de 
réglementer leur système alimentaire intérieur.

Au lieu de saper l’interdiction mondiale de 
la technologie du « terminator » (des semenc-
es génétiquement modifiées pour produire des 
semences stériles – appelées technologie de re-
striction de l’utilisation génétique), acceptée par 
le biais de la Convention des Nations Unies sur 
la diversité biologique, le Canada adoptera une 
loi nationale pour interdire la diffusion, la vente, 
l’importation et l’utilisation de technologies de 
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à de  milliards à  milliards de dollars en 
approvisionnements infranationaux.

Le gouvernement exploite également une 
échappatoire du Règlement sur les effluents des 
mines de métaux de la Loi sur les pêches, an-
nexe , pour permettre aux sociétés du secteur 
des mines de métaux de déverser des toxines 
directement dans les masses naturelles d’eau 
douce, une pratique qui risque de les détruire.

Le Canada doit adopter un plan global pour 
protéger les ressources en eau dans l’intérêt du 
public et faire en sorte qu’elles soient distribuées 
équitablement.

L’Alternative budgétaire pour le gouvernement 
fédéral prendra des mesures pour garantir que 
tous les Canadiens aient accès à de l’eau pota-
ble sûre et propre et à l’hygiène. À cette fin, on 
créera un fonds national d’infrastructure de 
l’eau pour les municipalités et les collectivités 
des Premières nations; on établira des normes 
nationales applicables pour l’eau potable; on 
placera l’infrastructure de l’eau sous contrôle 
public; et on protégera notre eau contre la pol-
lution et les pénuries.

Introduction
Le Canada a besoin d’une politique des eaux na-
tionales fondée sur le principe que l’eau est un 
droit de la personne et un bien public. Nos res-
sources en eau doivent être protégées de la con-
tamination, de la privatisation et de l’utilisation 
commerciale non durable et distribuées équita-
blement et durablement. Comme on connaît peu 
de choses sur les ressources en eaux souterraines, 
que l’on manque d’information sur les impacts 
du changement climatique sur l’eau ou sur la 
quantité de l’eau qui est effectivement échangée 
commercialement par le biais d’exportations ex-
igeant beaucoup d’eau, l’ampleur de la crise de 
l’eau n’est pas encore complètement comprise. 
Pourtant, le gouvernement fédéral donne suite 
à des plans destinés à affaiblir les protections 
environnementales, en prétendant qu’elles en-
travent le développement économique.

En , les accords commerciaux et la déré-
glementation ont fait naître de nouvelles menaces 
pour les approvisionnements en eau du Canada. 
Le gouvernement fédéral cherche actuellement 
à conclure un accord commercial avec l’Union 
européenne qui donnera à de grandes entrepris-
es multinationales comme Suez et Veolia accès 

Politique des eaux nationales
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Le gouvernement canadien s’est constamment 
opposé à la reconnaissance de l’eau comme droit 
humain lors de réunions clés des Nations Un-
ies. L’ soutient la reconnaissance de l’eau 
comme droit humain dans le droit international.

Droits à l’eau des Premières nations
Les collectivités autochtones du Canada ont 
été touchées de façon disproportionnée par la 
crise de l’eau. Malgré des engagements répétés 
de leur donner accès à de l’eau potable propre, 
leur eau reste souvent contaminée. En octobre 
dernier, Santé Canada a signalé que  avis de 
santé avaient été émis pour l’eau potable dans 
les collectivités des Premières nations. La pol-
lution de l’eau par les industries est endémique 
dans ces collectivités. Des taux élevés de can-
cer associés à l’exposition à la production de sa-
bles bitumineux, par exemple, ont été signalés 
parmi les collectivités des Premières nations et 
des Métis à Fort Chipewyan (Alberta). Comme 
l’expansion industrielle se produit soit directe-
ment sur la terre que les collectivités indigènes 
revendiquent ou en amont de l’endroit où elles 
habitent, il est crucial que l’autorité des gouverne-
ments autochtones soit respectée.

La reconnaissance des droits à l’eau des 
Premières nations impose ce qui suit au gou-
vernement fédéral :

• respecter l’auto-détermination des 
Autochtones;

• reconnaître et respecter l’autorité des 
gouvernements autochtones;

• honorer le droit des peuples autochtones 
à participer à la prise de décisions 
concernant l’eau;

• établir des normes pour l’eau potable 
pour les réserves des Premières nations 
en collaboration avec les collectivités des 
Premières nations;

La justice de l’eau
L’ reconnaît que l’eau est un droit humain 
en l’enchâssant dans le droit national, en recon-
naissant l’existence des droits des collectivités 
autochtones à de l’eau et en soutenant la recon-
naissance de l’eau dans le droit international. 
L’eau doit être reconnue comme un droit humain 
à chaque palier du gouvernement. Cela garantira 
que toutes les personnes vivant au Canada, sans 
discrimination aucune, aient légalement droit 
à de l’eau potable sûre et propre et à de l’eau 
pour l’hygiène et que les inégalités en matière 
d’accès soient corrigées immédiatement. Selon 
l’Organisation mondiale de la Santé, la recon-
naissance de l’eau comme droit humain impos-
era aux gouvernements ce qui suit :

• respecter la jouissance du droit à l’eau 
ou s’abstenir d’entraver directement ou 
indirectement cette jouissance;

• protéger la jouissance du droit à l’eau ou 
empêcher des tierces parties, notamment 
des entreprises, de l’entraver;

• mettre en œuvre le plein droit à l’eau ou 
adopter les mesures nécessaires pour y 
parvenir.

C’est en particulier la reconnaissance de l’eau 
en tant que droit humain qui donnera aux col-
lectivités qui n’ont pas accès à de l’eau potable 
propre un instrument juridique leur permettant 
d’exercer ce droit. Elle fournira également un re-
cours juridique contre la destruction des sources 
d’eau par des activités industrielles.

Selon les Nations Unies, un milliard de gens 
du monde entier n’ont pas accès à de l’eau po-
table sûre et à l’hygiène fondamentale. La re-
connaissance de l’eau en tant que droit humain 
dans le droit international permettra d’utiliser 
les moyens et les mécanismes disponibles dans 
le système des droits humains des Nations Unies 
pour surveiller les progrès réalisés par les États 
pour garantir le droit à l’eau et obliger le gou-
vernement à rendre des comptes.
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L’ consacre cette dépense exclusive-
ment à l’infrastructure pour l’eau appartenant 
à l’État et exploitée par lui, au lieu du modèle 
 qui a échoué. Un montant supplémentaire 
de  millions de dollars sur trois ans sera con-
sacré à la formation et à la certification des ex-
ploitants de réseau d’eau potable dans le secteur 
public, de même qu’à des programmes de con-
servation de l’eau.

Normes nationales applicables  
pour l’eau potable
Le Canada ne possède pas de normes pour l’eau 
potable juridiquement applicables. En févri-
er , le Journal de l’Association médicale 
canadienne a signalé que   avis de sécurité 
recommandant de faire bouillir l’eau dans des 
collectivités municipales avaient été émis, sans 
compter les collectivités des Premières nations. 
Plusieurs collectivités ont été bombardées d’avis 
de sécurité concernant l’eau potable pendant des 
années, et  Canadiens meurent de maladie 
d’origine hydrique tous les ans.

L’ établira des normes nationales appli-
cables pour l’eau potable qui comprennent un 
programme de formation pour les travailleurs 
et des fonds réservés pour la mise à niveau de 
l’infrastructure.

Stratégie pour empêcher  
la pollution de l’eau
Bien que la réglementation de la pollution de 
l’eau soit en grande partie de compétence pro-
vinciale, le gouvernement fédéral est responsable 
de la protection des eaux poissonneuses en vertu 
de la Loi sur les pêches et du contrôle des sub-
stances toxiques en vertu de la Loi canadienne 
sur la protection de l’environnement.

L’ introduit par conséquent un plan pour 
réduire la pollution de l’eau, qui comprend no-
tamment ce qui suit :

• des normes pour l’industrie et les 
entreprises agroalimentaires;

• reconnaître et intégrer la connaissance 
autochtone dans la prise de décisions 
fédérale à l’égard de l’eau.

L’eau est un bien public
La reconnaissance des eaux de surface et sou-
terraines comme bien public imposera au gou-
vernement de la protéger pour l’utilisation raison-
nable par le public et d’en assujettir l’utilisation 
privée à l’intérêt public. La permission d’extraire 
de l’eau souterraine en vertu de la doctrine du 
bien public, par exemple, peut être accordée si 
l’on est capable de montrer que toute extraction 
comporte un bienfait public. Cela peut également 
aboutir à la création d’une hiérarchie d’utilisation 
exigeant que l’utilisation de l’eau soit affectée aux 
écosystèmes et que les besoins humains fonda-
mentaux reçoivent la priorité.

Sécurité de l’eau

Fonds national public  
d’infrastructure de l’eau 
Des décennies de coupures du financement des 
infrastructures, à quoi s’ajoute le transfert de plu-
sieurs programmes et services aux gouvernements 
municipaux, se sont soldées par un « déficit des 
infrastructure municipales » que la Fédération 
canadienne des municipalités estime prudem-
ment à  milliards de dollars. Les besoins en 
eau et relatifs aux eaux usées sont à eux seuls 
estimés à  milliards de dollars. 

L’ affecte , milliards de dollars en 
– pour l’investissement dans un Fonds 
national public de l’eau. Certaines dépenses 
générales pour les infrastructures municipales 
doivent être consacrées au rétablissement de 
l’infrastructure de l’eau. Les transferts pour l’eau 
municipaux atteindraient alors leur cible an-
nuelle de , milliards de dollars en –, 
afin d’éponger le déficit des infrastructures en 
dix ans. Ce financement sera attribué à même le 
Fonds pour l’infrastructure verte.
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Normes nationales applicables pour le 
traitement des eaux usées
Le Canada ne dispose pas de normes nation-
ales pour le traitement des eaux usées munici-
pales et la qualité des effluents d’eaux usées. 
Par conséquent,  milliards de litres d’eau 
d’égout brute sont déversés dans nos cours d’eau 
chaque année. Bien que le gouvernement fédéral 
ait annoncé un nouveau plan pour des normes 
de traitement des eaux usées, il est crucial que 
les municipalités reçoivent le soutien financier 
nécessaire de niveaux supérieurs de gouvernement 
afin d’assainir leurs eaux d’égout avant de les 
déverser dans nos cours d’eau. Tout règlement 
ne comportant pas d’investissement dans le 
renforcement de la capacité des municipalités 
est une stratégie qui oblige les municipalités à 
recourir au soutien du secteur privé.

Stratégie pour s’attaquer aux pénuries d’eau
Un tiers de nos collectivités compte sur les eaux 
souterraines comme source d’eau potable, mais 
le Canada n’a pas encore cartographié ses ap-
provisionnements en eaux souterraines ou dé-
terminé combien de temps elles dureront. Par 
conséquent, l’ s’engage à mettre en œuvre 
un plan de protection des eaux souterraines com-
plet comprenant ce qui suit :

• l’application de la doctrine du bien public 
aux eaux souterraines;

• l’interdiction de l’extraction de l’eau 
souterraine en quantités qui dépassent le 
taux d’alimentation spécifique;

• une stratégie « les sources locales 
d’abord » qui accorde les premiers droits 
aux habitants, aux agriculteurs et aux 
collectivités locaux.

Le Canada est un exportateur net d’eau en 
bouteille. Malgré des pénuries croissantes des 
approvisionnements en eau municipaux, plus 
d’un quart de l’eau en bouteille consommée au 
Canada est en fait de l’eau publique recondition-

• un ralentissement de la production de 
sables bitumineux;

• l’abrogation de l’annexe  de la Loi sur les 
pêches;

• des normes nationales applicables pour le 
traitement des eaux d’égout;

• de la recherche et du financement pour des 
méthodes de traitement écologique des 
eaux usées.

Chaque palier de gouvernement doit s’engager 
à élaborer et à appliquer des lois rigoureuses 
contre le déversement industriel, l’utilisation de 
pesticides non essentiels sur les terres publiques 
et privées et le déversement de toxines dans les 
cours d’eau ou les décharges.

Transition vers un avenir  
libre de sables bitumineux
Les projets de sables bitumineux rejettent qua-
tre milliards de litres d’eau contaminée dans les 
eaux souterraines et les écosystèmes naturels de 
l’Alberta chaque année. Les toxines dégagées par 
la production de sables bitumineux ont été ret-
rouvées jusque dans le delta de l’Athabasca, l’un 
des plus grands deltas d’eau douce du monde. Il 
s’impose manifestement d’abandonner les sables 
bitumineux et de passer à autre chose.

Abrogation de l’annexe   
de la Loi sur les pêches
Les lacs qui seraient normalement protégés 
comme habitats de poissons par la Loi sur les 
pêches sont à présent redéfinis comme « zones 
d’accumulation de résidus » dans une « annexe » 
de  qui a été ajoutée au Règlement sur les ef-
fluents des mines de métaux de la Loi. Lorsqu’ils 
sont ajoutés à l’annexe , les lacs d’eau douce 
sains perdent toute protection et deviennent des 
sites de déversement pour les déchets miniers. 
Le Canada est le seul pays industrialisé à autor-
iser cette pratique. Elle doit cesser.
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Démocratie de l’eau
Les sociétés du Canada tirent parti d’une lacune 
de la politique environnementale, tandis que des 
accords commerciaux protègent des investis-
seurs étrangers contre de futures politiques qui 
restreindraient ou interdiraient leurs activités.

L’ instaure donc les mécanismes suiv-
ants pour permettre aux gouvernements de pro-
téger les bassins hydrographiques :

Interdiction des exportations d’eau en vrac : 
Le besoin d’une telle interdiction est urgent, en 
raison des pressions qui s’exercent pour que 
l’on exporte de l’eau pour desservir les régions 
vulnérables aux sécheresses des États-Unis. Au 
cours des deux dernières années, nous avons vu 
des propositions détaillées de groupes de réflex-
ion de droite, aux États-Unis et au Canada, pour 
l’exportation d’eau du Manitoba et du Québec. 
Ces projets seraient énormément coûteux, ex-
igeraient de vastes quantités d’énergie et con-
stitueraient de graves menaces pour les bassins 
hydrographiques.

Exclusion de l’eau de l’ et de tous les 
futurs accords commerciaux : Dans le cadre de 
l’, l’eau est définie comme un investisse-
ment et un service. Ceci protège le droit des in-
vestisseurs étrangers de consommer des quantités 
énormes et non durables d’eau pour extraire du 
pétrole des sables bitumineux, pour embouteill-
er l’eau d’anciens glaciers et l’eau souterraine et 
déverser leurs déchets dans les lacs. Si l’on ac-
corde à une société la permission d’exporter 
de l’eau n’importe où au Canada, l’eau devient 
une marchandise commercialisable en vertu de 
l’, et les autres provinces devront accorder 
un accès semblable aux entreprises qui cherch-
ent à obtenir des droits d’exportation de l’eau. 
Seule une exclusion claire de l’eau de l’ 
et d’autres accords commerciaux détournera 
cette menace.

Modifier le Compact des Grands Lacs et re-
connaître la  : La Commission mixte interna-
tionale () est chargée de régler les conflits au 
sujet des eaux frontalières entre le Canada et les 

née. L’ introduira une réglementation plus 
rigoureuse de l’industrie de l’eau en bouteille qui 
exigera que les sociétés d’eau en bouteille désig-
nent les sources sur les étiquettes et collaborent 
avec les provinces pour exiger des restrictions 
des permis de prélèvement d’eau.

Un plan pour le changement climatique
Le gouvernement Conservateur n’a pas réussi à 
planifier de façon à tenir compte des répercus-
sions des changements climatiques sur les bassins 
hydrographiques canadiens et l’infrastructure de 
l’eau. Les provinces et les municipalités auront 
besoin d’aide du gouvernement fédéral pour plan-
ifier en vue des pénuries d’eau, des inondations 
et des sécheresses qui risquent de se produire.

Le plan de l’ pour les changements cli-
matiques comprend ce qui suit :

• de la recherche et de l’information sur 
les impacts du changement climatique 
sur les bassins hydrographiques et 
l’infrastructure;

• le renouvellement et le financement du 
programme de réduction des dommages 
dus aux inondations;

• de la planification et du soutien pour les 
sécheresses et les inondations pour les 
collectivités autochtones.

Autres sources d’électricité
Le secteur énergétique est le plus important uti-
lisateur unique d’eau. Le Canada détourne da-
vantage d’eau pour l’hydroélectricité que tout 
autre pays du monde, et des quantités énormes 
d’eau sont consommées pour la mise en valeur 
des sables bitumineux. Une stratégie globale de 
l’eau doit comprendre des plans pour l’élaboration 
de sources de rechange d’électricité appartenant 
à l’État, qui allègent le fardeau imposé aux res-
sources en eau.
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• la surveillance de la quantité et de la 
qualité de l’eau;

• le Programme mondial de surveillance 
environnementale;

• une étude exhaustive de la contamination 
de l’eau dans les sables bitumineux.

La responsabilité pour la surveillance de la 
quantité et de la qualité de l’eau est partagée 
entre les gouvernements fédéral et provinciaux, 
mais un financement insuffisant et le manque de 
coordination ont abouti à des lacunes et à des 
incohérences de l’information.

L’ améliorera la surveillance de l’eau par 
les moyens suivants :

• l’élaboration de cadres obligatoires de 
surveillance de la qualité de l’eau et de la 
quantité de l’eau afin d’aider les provinces 
et les collectivités;

• une augmentation des stations de 
surveillance;

• la formation du personnel en surveillance 
de l’eau.

L’ affectera  millions de dollars sur 
trois ans au financement de ces initiatives.

Contamination des sables bitumineux : 
Cette contamination a provoqué des problèmes 
de santé et environnementaux pour les rési-
dents de Fort Chipewyan et d’autres collectiv-
ités du bassin hydrographique de l’Athabasca. 
Une enquête complète des impacts des sables 
bitumineux sur la santé et l’environnement est 
manifestement impérative.

L’ engagera  millions de dollars pour 
une étude approfondie des effets sur l’eau de la 
mise en valeur des sables bitumineux.

Conclusion
Le mythe de l’abondance de l’eau et le manque 
de législation ont créé au Canada un climat dans 
lequel les sociétés ont été en mesure d’exploiter 

États-Unis. Cependant, on la contourne de plus 
en plus, et son autorité est minée. L’Annexe de 
la Charte des Grands Lacs, qui avait été rédigée 
au départ pour empêcher des détournements du 
bassin des Grands Lacs/fleuve Saint-Laurent, a 
été négociée par l’Ontario, le Québec et les huit 
États des Grands Lacs, sans la participation du 
gouvernement fédéral canadien. Le Compact, qui 
permet d’appliquer les dispositions de l’annexe 
aux États-Unis, a été promulgué par le président 
George Bush en décembre . Ces accords 
confient à un autre organisme la responsabilité 
de régler les différends, ce qui rend la  in-
opérante et restreint la capacité du Canada à pro-
téger de façon responsable l’avenir des Grands 
Lacs. L’accord permet également des détourne-
ments grâce à une échappatoire qui donne aux 
entreprises d’eau en bouteille le droit de prélev-
er des quantités illimitées d’eau dans des con-
tenants de  litres ou moins. Des groupes clés 
au Canada et aux États-Unis exigent à présent 
une modification du Compact afin d’y intégrer 
la doctrine du bien public et de mettre fin à 
l’exception pour l’eau en bouteille. L’ en-
treprendra des négociations avec les États-Unis 
afin d’incorporer la doctrine du bien public au 
Compact et d’éliminer l’échappatoire pour l’eau 
en bouteille. Elle renverra également toutes les 
questions relatives à l’eau frontalière à la .

Connaissance de l’eau
Le Canada possède les ressources pour être un 
chef de file de la recherche environnementale, 
mais les scientifiques canadiens s’inquiètent que 
la recherche dans ce secteur ait fortement baissé, 
par suite d’un manque de volonté politique et de 
graves coupures du financement. Pour s’attaquer 
aux nombreuses lacunes d’information en mat-
ière de qualité et de quantité de l’eau, l’Alternative 
budgétaire pour le gouvernement fédéral de  
injecte des fonds dans ce qui suit :
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tions Écosociété. .

les ressources en eau en étant soumises à très 
peu de restrictions, comparativement à ce qui 
se passe dans d’autres pays industrialisés. Le 
Canada, grâce à l’amélioration de la recherche et 
des connaissances scientifiques, doit améliorer 
sa compréhension de la crise de l’eau douce qui 
menace, établir des objectifs concrets pour pro-
téger l’eau et garantir l’accès à de l’eau potable 
propre dans toutes les collectivités, tout en faisant 
en sorte que les services d’approvisionnement en 
eau restent dans le domaine public. Les mesures 
ci-dessus établies par l’ mettront en œuvre 
le projet, trop longtemps retardé, consistant à 
élaborer une politique qui fait de la conservation 
et de la protection de nos ressources en eau un 
bien public et de l’accès à de l’eau potable pro-
pre un droit public.

http://www.who.int/water_sanitation_health/rightowater/en/
http://www.who.int/water_sanitation_health/rightowater/en/
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section 3 
 

Canada et le Monde
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Coûts de la mission en Afghanistan
Dans son Rapport sur les plans et les priorités an-
nuel, le ministère de la Défense nationale indique 
que les coûts supplémentaires des opérations 
militaires du Canada en Afghanistan pendant les 
neuf années s’étendant de l’exercice – à 
l’exercice – ont été d’environ , milli-
ards de dollars. Cependant, le Bureau du direc-
teur parlementaire du budget, M. Kevin Page, a 
conclu dans le rapport qu’il a présenté l’année 
dernière sur le coût de la mission en Afghani-
stan que les coûts supplémentaires effectifs de 
la mission étaient plus élevés, entre , milliards 
et , milliards de dollars pour les sept années 
s’étendant de l’exercice – à l’exercice 
– (les chiffres du Rapport sur les plans 
et les priorités indiquent des coûts supplémen-
taires d’à peine , milliards de dollars pendant 
cette période). Si les chiffres pour les exercices 
– et – étaient sous-estimés 
de la même façon, les coûts supplémentaires 
pour la mission en Afghanistan seraient proba-
blement plus près de – milliards de dollars 
à ce jour, ce qui équivaut à environ la moitié des 
, milliards de dollars supplémentaires dépen-

Le Canada est un des  pays du monde qui a les 
dépenses militaires les plus élevées, et le sixième 
par ordre d’importance parmi les  pays mem-
bres de l’. Nos dépenses militaires sont à 
présent plus élevées qu’elles l’étaient depuis plus 
de  ans – même plus élevées que pendant la 
Guerre Froide.

Selon les dernières prévisions budgétaires 
du gouvernement fédéral, le Canada dépensera 
, milliards de dollars pour ses forces armées 
pendant l’exercice – soit ,  de plus 
que l’année dernière et environ   de plus que 
pendant la période de dépenses de pointe de la 
Guerre Froide (–).

L’accumulation actuelle des dépenses a com-
mencé en , bien avant l’attaque terroriste du 
 septembre contre les États-Unis. Cependant, la 
participation du Canada à la « guerre mondiale 
au terrorisme » dirigée par les États-Unis qui a 
fait suite au  septembre a été le principal dé-
terminant des augmentations. En fait, la partici-
pation du Canada à la mission en Afghanistan 
à elle seule représente probablement plus de la 
moitié des , milliards de dollars en dépenses 
supplémentaires qui ont été effectuées depuis 
le  septembre.

Dépenses militaires canadiennes  
et le développement international 
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On prévoit une croissance  
continue du budget
La mesure dans laquelle le rôle militaire du Can-
ada en Afghanistan sera mené à terme après la 
fin prévue de la mission actuelle en  reste à 
voir. Quoiqu’il en soit, la Stratégie de défense « Le 
Canada d’abord », dévoilée par le gouvernement 
Harper en , promet que les dépenses mili-
taires du Canada continueront d’augmenter en 
moyenne de ,  en termes réels (rajustés pour 
l’inflation) et en moyenne de ,  en termes 
nominaux (non rajustés pour l’inflation) par an à 
partir de l’exercice – jusqu’à l’exercice 
–. Les dépenses totales au cours de la 
durée de  ans du plan seraient probablement de 
l’ordre de  à  milliards de dollars (dollars 
de ), soit environ    par Canadien.

sés pendant la période s’étendant de l’exercice 
– à l’exercice –.

On peut faire valoir que même ce chiffre sous-
estime le coût de la mission en Afghanistan. La 
présence du Canada en Afghanistan mobilise 
non seulement les troupes qui sont effective-
ment déployées dans le pays, mais également 
des milliers de personnes qui se préparent au dé-
ploiement, qui se remettent du déploiement ou 
qui soutiennent directement ou indirectement 
l’opération depuis le Canada. Si le Canada avait 
choisi de ne pas participer à la mission en Af-
ghanistan, nous pourrions avoir maintenu des 
forces armées quelque peu plus petites, tout en 
continuant à participer à d’autres missions, no-
tamment le maintien de la paix. En fonction du 
niveau de personnel effectivement maintenu à 
l’effectif, des économies supplémentaires, pou-
vant éventuellement s’élever à plusieurs milli-
ards de dollars, pourraient avoir été réalisées au 
cours de cette période.

graphique  9 Dépenses militaires canadiennes (1980 1981 à 2009 2010) En milliards de dollars (2009)
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opérations des Nations Unies après la fin de la 
Guerre Froide a rendu ce niveau de soutien im-
possible à maintenir, mais le Canada a continué 
de fournir environ   soldats de maintien de 
la paix (parfois plus de  ) jusque loin dans 
les années .

Cependant, en , le Canada a commencé à 
réduire radicalement sa contribution aux opéra-
tions de l’. La réduction de départ peut 
s’expliquer en grande partie par la forte contribu-
tion du Canada à la Force de stabilisation () 
dirigée par l’ en Bosnie et en Herzégovine. 
La  a été suivie par la guerre du Kosovo de 
, la participation à la Force pour le Kosovo 
() dirigée par l’ et enfin la mission en 
Afghanistan après le  septembre.

En , à peine  membres du personnel 
militaire canadien étaient affectés à des mis-
sions de maintien de la paix de l’. Le gou-
vernement canadien avait promis cette année 
que les Forces canadiennes « maintiendraient 
leurs contributions à des organismes internation-
aux comme les Nations Unies ». Cependant, 
le recul s’est poursuivi de façon incontrôlée. En 
, le Canada et d’autres gouvernements ont 

Comparaisons mondiales

Niveau de dépenses effectif
Les dépenses militaires mondiales sont estimées 
s’être élevées à , milliard de dollars en  
(dollars américains), la dernière année pour 
laquelle des chiffres fiables sont disponibles. Tout 
comme les dépenses militaires canadiennes, les 
dépenses militaires mondiales sont à présent plus 
élevées qu’elles l’étaient pendant la Guerre Froide.

Une autre façon d’évaluer les dépenses mili-
taires du Canada consiste à les comparer à celles 
de ses alliés de l’. Ensemble, les  membres 
de l’ représentent environ   des dépens-
es militaires mondiales, soit près des deux tiers 
du total. Le Canada se classe sixième par ordre 
d’importance des dépenses militaires parmi les 
 pays, n’étant à la traîne que des États-Unis, 
du Royaume-Uni, de la France, de l’Allemagne 
et de l’Italie, qui tous ont des populations et des 
économies bien plus importantes.

Échec du maintien de la paix 
Même la plupart des défenseurs de la participa-
tion du Canada à la guerre en Afghanistan con-
viendraient que le Canada a supporté une part 
excessivement élevée du fardeau de la guerre. 
Au-delà du coût de la mission en Afghanistan, 
exprimé en soldats tués et blessés, les coûts en 
argent, en personnel disponible pour le déploie-
ment et d’autres ressources militaires représentent 
ensemble une part importante de l’explication 
de la contribution pathétique actuelle du Canada 
aux opérations de maintien de la paix des Na-
tions Unies. Même avant la guerre en Afghani-
stan, cependant, le Canada avait essentiellement 
abandonné tout effort d’assumer une part raison-
nable du fardeau des opérations de maintien de 
la paix des Nations Unies dans le monde entier.

Pendant la Guerre Froide, le Canada fournis-
sait environ   de toutes les troupes de maintien 
de la paix des Nations Unies. L’énorme augmen-
tation du nombre, de la taille et de l’ampleur des 

tableau  15 Les 15 pays ayant les plus fortes 
dépenses militaires en 20088 (en milliards d’USD)

États-Unis 607,0
Chine 84,9
France 65,7
Royaume-Uni 65,3
Russie 58,6
Allemagne 46,8
Japon 46,3
Italie 40,6
Arabie saoudite 38,2
Inde 30,0
Corée du Sud 24,2
Brésil 23,3
Canada 19,3
Espagne 19,2
Australie 18,4
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lars par an. Le montant de cette année devrait 
être seulement la moitié de cela, soit une somme 
dérisoire de , millions de dollars.

La seule contribution canadienne qui de-
meure considérable est non militaire : notre 
contribution en espèces au budget de maintien 
de la paix de l’, qui s’établit actuellement 
à  millions de dollars par an. Ce paiement, 
qui est l’obligation légale de notre participation 
aux Nations Unies, provient du budget du min-
istère des Affaires étrangères et du Commerce 
international, non de celui du ministère de la 
Défense nationale.

Rien que par sa taille, la contribution du 
Rwanda met en évidence une réalité déplaisante 
du maintien de la paix contemporain : un far-
deau écrasant des opérations de maintien de la 
paix actuelles de l’ a été transféré aux pays 
les plus pauvres du monde, dont les soldats sont 
normalement moins bien équipés et dans certains 
cas également bien moins entraînés. Les « puis-
sances moyennes » comme le Canada n’assument 
pas leur part du fardeau de ces opérations, et 
les manques de matériel et de formation qui en 
résultent risquent de miner l’efficacité des opéra-
tions qui sont en cours actuellement.

Le Canada pourrait apporter une contribu-
tion considérable à la sécurité mondiale en re-
nouvelant son engagement envers le maintien de 
la paix. Il y a cependant peu de chances que cela 
se produise bientôt. L’effondrement du soutien du 
gouvernement canadien au maintien de la paix se 
produisait au moment même où le budget militaire 
du Canada affichait une croissance supérieure à 
 . Le problème, en un mot comme en cent, 
est plus fondamental que simplement l’argent. 
Il n’y a pas suffisamment de soldats canadiens 
pour participer à la fois à des missions de style 
afghan et apporter une contribution considéra-
ble et permanente au maintien de la paix. Mal-
gré la croissance du budget militaire, il n’y a 
pas suffisamment de Canadiens qui souhaitent 
s’engager, et les données démographiques don-

voté la dissolution de la Brigade multinationale 
d’intervention rapide des forces en attente des 
Nations Unies (), une unité de maintien 
de la paix d’intervention rapide novatrice qui 
avait à une époque été défendue par le Canada. 
L’unité a été effectivement dissoute en juin .

La transformation du Canada de pilier im-
portant du maintien de la paix de l’ en un 
participant presque exclusif à des « coalitions 
des partenaires pour une cause » dirigées par 
les États-Unis ou l’, n’était pas le résultat 
de la disparition des missions de l’. Non-
obstant l’affirmation que l’on entend souvent au 
Canada que les interventions de maintien de la 
paix des Nations Unies appartiennent au passé, 
la demande pour des Casques bleus a en fait 
augmenté au cours des dernières années. Depuis 
septembre , un nombre record de troupes 
de maintien de la paix de l’, en l’occurrence 
  Casques bleus (plus   policiers) ont 
participé à un total de  opérations dans le 
monde entier.

Le Canada a contribué à peine  membres du 
personnel militaire à ces opérations, soit ,  du 
total, ce qui fait du Canada le e sur les  con-
tributeurs militaires (en baisse par rapport au 
e l’année dernière). Ces membres du person-
nel sont répartis entre sept opérations, pour 
une contribution canadienne moyenne de huit 
membres de personnel militaire par opération.

Notre contribution au personnel se classe 
entre celle du Cambodge ( soldats) et celle 
de la Roumanie (). Même l’Albanie, qui a un 
budget militaire annuel d’à peine  millions 
de dollars américains, fournit plus de soldats 
de maintien de la paix () que nous le faisons. 
Le Rwanda contribue  fois plus de personnel 
militaire ( ) que le Canada.

Notre contribution sur le plan des dépenses 
est toute aussi mince. Le coût supplémentaire des 
contributions militaires du Canada aux missions 
de l’ entre l’exercice – et l’exercice 
– était d’à peine , millions de dol-
lars, soit une moyenne de , millions de dol-
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ment () du Canada est le neuvième par or-
dre d’importance du monde.

Ce chiffre en dollars absolus fait du Canada 
un acteur relativement important dans le do-
maine de l’aide, mais le total mondial d’ (et 
d’autres formes d’aide) est bien insuffisant pour 
répondre aux besoins reconnus internationale-
ment. Pour cette raison, le Canada et la plupart 
des autres pays à revenu élevé ont promis depuis 
longtemps de s’acheminer vers une contribution 
de ,  du Produit national brut () comme 
. Un petit nombre de pays sont parvenus à 
atteindre ou dépasser cet objectif, mais la grande 
majorité des pays sont loin de le réaliser.

Le rendement du Canada à cet égard n’est pas 
impressionnant. La part de l’ moyenne parmi 
les membres du Comité d’aide au développement 
de l’ n’est que de ,  du , ce qui est 
loin du niveau cible promis depuis longtemps. 
Cependant, l’ canadienne, qui s’établit à 
,  à peine du , est encore plus loin de la 
cible, se maintenant en queue de peloton à un 
piètre deux tiers de la moyenne internationale.

D’importants progrès ont été réalisés au 
cours des récentes décennies en matière d’aide 
au développement et humanitaire. Un exemple 
manifeste de ce progrès est le fait que le nombre 
d’enfants âgés de moins cinq ans qui meurent 
chaque année de la faim, de maladies et de pri-
vations a diminué de , millions depuis , 
alors même que la population mondiale a con-
tinué d’augmenter.

Cependant, le manque à gagner de longue 
date des ressources de l’ a empêché qu’une 
grande partie du travail essentiel soit réalisé : 
  personnes, parmi lesquelles   en-
fants, meurent de faim chaque jour,   enfants 
de plus meurent quotidiennement d’un manque 
d’eau potable et d’hygiène;   des enfants de 
pays en développement sont privés d’éducation. 
En toute,  millions d’enfants âgés de moins de 
cinq ans meurent de causes évitables chaque an-
née, ainsi que des millions d’enfants plus âgés et 
d’adultes supplémentaires. Pendant la période où 

nent à penser que ces difficultés de recrutement 
ne feront qu’augmenter à l’avenir.

Le fort préjugé institutionnel au ministère de 
la Défense nationale et le plus vaste « lobby de la 
défense » canadien contre le maintien de la paix 
de l’ et en faveur d’opérations de la « coali-
tion des partenaires pour une même cause » des 
États-Unis/, risquent d’être un problème 
plus grave encore. Ce préjugé peut commencer à 
changer à mesure que le coût en sang et en argent 
de telles opérations est pesé par rapport à leurs 
résultats. Mais dans la mesure où l’on considère 
(et que l’on craint, dans certains milieux) le main-
tien de la paix comme une solution de rechange 
possible qui pourrait remplacer les opérations de 
combat de la coalition comme le principal rôle 
international des Forces canadiennes, cette an-
tipathie persistera probablement.

L’ recentrera les Forces armées cana-
diennes sur les secteurs dont les Canadiens sont 
fiers, particulièrement le maintien de la paix. Ce 
faisant, il est important de réduire la concen-
tration récente du Canada sur les opérations de 
combat. Au cours des prochaines cinq années, 
l’ réduira la Défense à ses niveaux de fi-
nancement antérieurs au  septembre. Avant 
l’accroissement des dépenses de , le min-
istère de la Défense nationale dépensait à peine 
moins de  milliards de dollars par an. En –
, ce chiffre a dépassé  milliards de dollars. 
Pour revenir au niveau antérieur à , l’ 
réduira le budget de la défense de  milliards de 
dollars sur cinq ans.

Le coût de renonciation humanitaire
Bien que l’on défende souvent la mission en Af-
ghanistan en partie pour des motifs humanitaires, 
l’argent qui est dépensé pour de telles missions 
pourrait être utilisé bien plus efficacement en 
aide au développement et autres aides humani-
taires dans d’autres parties du monde.

À raison de , milliards de dollars en , 
le niveau actuel d’aide publique au développe-
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sonnes blessées mourir, il est illogique de con-
centrer nos efforts humanitaires dans des sec-
teurs dans lesquels l’aide ne peut être fournie 
qu’au prix d’un grand effort, de fortes dépenses 
et d’un grave péril, et avec un succès limité, si 
cela signifie qu’il faut laisser sans aide d’autres 
parties du monde où l’aide pourrait être fournie 
bien plus efficacement.

Pour tenir l’engagement du Canada à l’égard 
du développement, l’ doublera les dépens-
es pour le développement actuelles jusqu’à ce 
qu’elles atteignent l’objectif de ,  du  au 
cours des dix prochaines années. Cela signifiera 
des augmentations de   par an du budget de 
développement international actuel pour attein-
dre cet objectif et emboîter le pas à la croissance 
de l’économie canadienne.

Conclusion
Le Canada dépense actuellement plus pour l’armée 
qu’il ne l’a fait à un moment quelconque depu-
is la fin de la Seconde Guerre mondiale. Nous 
sommes le e pays du monde pour ce qui est de 
l’importance des dépenses militaires.

La mission du Canada en Afghanistan a ab-
sorbé une part considérable de la récente aug-
mentation des dépenses militaires canadiennes. 
Cela s’est fait au prix de la capacité du Canada à 
contribuer aux opérations de maintien de la paix 
des Nations Unies et de sa capacité de financer 
des contributions non militaires à la sécurité 
mondiale et à l’action humanitaire. Le Canada 
pourrait apporter une bien plus forte contribu-
tion à la sécurité mondiale et à l’action human-
itaire en transférant les ressources à des efforts 
de sécurité non militaire et aux opérations de 
maintien de la paix.

Notes
1 Le total comprend  millions de dollars en revenu dis-
ponible. Défense nationale – Rapport sur les plans 
et les priorités, ministère de la Défense nationale, .

le Canada a combattu en Afghanistan, il y a eu 
quelque  millions de décès d’enfants évitables 
dans le monde entier.

Ce qui est encore pire, c’est que les progrès 
réguliers qui ont été réalisés à ce jour sont de 
plus en plus menacés par les effets des change-
ments climatiques. L’organisation d’aide  
a récemment lancé un appel à la collectivité in-
ternationale afin qu’elle « prenne de nouveau x 
engagements de financer l’adaptation aux change-
ments climatiques », en utilisant des fonds dis-
tincts des ,  du  promis pour l’aide et en 
sus de ceux-ci.

Pour aborder ces problèmes, il faudra pren-
dre un véritable engagement à fournir des res-
sources plus importantes de la part du Canada et 
d’autres pays riches. Si les  à  milliards de 
dollars supplémentaires que le Canada dépens-
era au cours des  prochaines années à la suite 
de l’escalade du budget militaire postérieur à la 
Guerre Froide étaient dépensés pour de l’aide, 
cela suffirait à presque tripler l’aide au dévelop-
pement canadienne au cours de cette période, 
ce qui nous permettrait de respecter et même de 
dépasser l’objectif de ,  et de fournir des res-
sources supplémentaires pour l’aide à l’adaptation 
aux changements climatiques.

Il n’est pas nécessaire que les contributions 
du Canada se résument à un choix exclusif en-
tre les activités militaires et non militaires. Dans 
certaines parties du monde, le conflit et le chaos 
rendent pour ainsi dire impossible de fournir une 
aide au développement considérable ou de l’aide 
humanitaire. C’est certainement le cas dans une 
grande partie de l’Afghanistan. Parfois, l’aide 
militaire peut être nécessaire pour créer un mi-
lieu sûr pour la fourniture d’aide.

Mais si l’aide aux populations dans le besoin 
est notre objectif principal, notre première pri-
orité doit être de fournir cette aide là où elle 
peut faire le plus de bien. Tout comme il est il-
logique, d’un point de vue humanitaire, qu’un 
docteur sauve une personne gravement blessée 
si cela signifie qu’il doit laisser trois autres per-



alternative  budgétaire  pour  le  gouvernement  fédéral  201 0 149

8  Yearbook : Armaments, Disarmament and In-
ternational Security, Appendix A.

9 « Données économiques et financières concernant la dé-
fense de l’ » Communiqué PR/CP() de l’, 
Organisation du Traité de l’Atlantique Nord,  février .
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bon nombre qui s’étaient sortis de la pauvreté 
y replongent.

Les principales puissances économiques du 
monde se sont réunies lors d’un nouveau fo-
rum, le G-, afin de coordonner leurs réactions 
à la crise. À la conférence de Londres qui s’est 
déroulée en avril , ils se sont engagés à re-
former l’architecture financière mondiale : de 
nouvelles ressources pour le Fonds monétaire 
international, notamment une nouvelle émis-
sion de , la devise de l’; une intervention 
musclée à l’égard de la rémunération excessive 
des cadres supérieurs, des paradis fiscaux, des 
fonds spéculatifs et d’autres éléments du système 
bancaire fantôme; des exigences plus rigoureuses 
en matière de capital pour les banques, etc. Bien 
qu’elles représentent un pas en avant en matière 
de collaboration internationale, les exigences du 
G- sont volontaires, souvent vagues et ne sont 
pas accompagnées de mesures d’application.

Qui plus est, comme la crise s’est quelque peu 
atténuée, la volonté politique d’agir d’un commun 
accord semble s’être évanouie. Les fossés se sont 
creusés entre les positions des divers pays, et les 
véritables mesures ont été limitées.

La dimension planétaire
Il semble que l’on ait évité de plonger en chute li-
bre dans une dépression mondiale. Les décideurs 
semblent avoir tiré quelque enseignement des 
erreurs de leurs prédécesseurs des années .

Cela ne signifie pas que les pays ont échappé 
à une grave récession. Ce n’est pas le cas – et les 
dommages collatéraux sur le plan humain sont 
dévastateurs.

L’Organisation internationale du travail () 
a prédit que le nombre des chômeurs augmente-
rait de  millions à l’échelle mondiale en . 
La Commission d’experts sur les réformes du 
système monétaire et financier international 
des Nations Unies prévient que  millions de 
personnes, la plupart dans les pays en dévelop-
pement, pourraient être précipitées dans une 
pauvreté profonde. Le rapport annuel mondial 
d’Amnistie international déclare : « Nous sommes 
assis sur une poudrière d’inégalités, d’injustices 
et d’insécurité qui est sur le point d’exploser ».

Le ralentissement des échanges commerciaux, 
la baisse des envois d’argent et d’autres mouve-
ments de trésorerie touchent profondément la 
capacité des pays pauvres à réagir à la crise, et 

Affaires internationales
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de collaboration internationale afin 
d’éviter la concurrence fiscale, la déflation 
des salaires et le dumping social.

• Imposer une taxe mondiale sur les 
opérations financières, tant pour 
décourager la spéculation financière 
que comme moyen pour engendre un 
revenu. Une telle taxe prélèverait un droit 
minuscule sur les échanges d’instruments 
financiers, notamment les actions, les 
instruments dérivés hors bourse et les 
swaps sur défaillance de crédit.

• Réformer le système monétaire 
international dominé par le dollar, qui a 
créé d’énormes déséquilibres financiers 
et réduit la demande mondiale agrégée. 
S’acheminer vers une monnaie de réserve 
mondiale multilatérale de type  fondée 
sur un panier de monnaies élargi.

• Encourager les pays à mettre en œuvre 
des contrôles sur les afflux de capital 
afin d’empêcher des bulles spéculatives 
et l’appréciation des devises. Il s’agit 
d’éléments clés de la gestion de la politique 
macroéconomique et de l’élaboration 
d’une politique industrielle intérieure. Des 
pays d’Asie, d’Amérique latine et d’Europe 
de l’Est recourent déjà au contrôle direct 
du capital pour ralentir le flux de capital 
massif des pays développés qui déstabilise 
leur reprise économique.

• Créer un nouvel organisme chargé de 
réglementer le risque financier systémique 
en permanence. Le Conseil de stabilité 
financière, qui est à l’heure actuelle chargé 
de planifier et de coordonner la réforme 
réglementaire financière, est un organisme 
non transparent dominé par les banques 
centrales, les organismes de réglementation 
et les fonctionnaires des finances.

• Les nouvelles mesures de réglementation 
devraient : limiter l’effet de levier 

Le forum plus vaste et plus représentatif 
des Nations Unies, qui a également élaboré des 
réponses à la crise économique, a été en grande 
partie mis sur la touche par les médias occiden-
taux et les principaux pays développés.

L’ s’engage à insister pour que les mesures 
stratégiques suivantes soient adoptées au G- 
et dans d’autres forums internationaux :

• Mettre en œuvre d’autres mesures 
de relance jusqu’à ce qu’une véritable 
reprise s’installe. Faire en sorte que les 
initiatives internationales en matière de 
reprise accordent la priorité aux emplois. 
Soutenir le Pacte mondial pour l’emploi de 
l’Organisation internationale du travail et 
son cadre général afin de faire progresser la 
dimension sociale de la mondialisation.

• Ne pas compromettre les politiques en 
matière de changements climatiques 
pour s’attaquer à la crise économique. 
La considérer comme une occasion de 
s’attaquer – simultanément – à la stabilité 
économique et à la création d’emplois tout 
en investissant dans des mesures visant 
à réduire les émissions de gaz à effet de 
serre. Il devrait s’agir d’une composante 
importante des initiatives de dépenses de 
stimulation. Les pays devaient s’engager à 
respecter des objectifs et des délais pour la 
réduction des émissions; soutenir les coûts 
d’adaptation des pays en développement; 
épouser le concept de « transition 
équitable » pour les travailleurs touchés 
par la transition à une économie verte.

• Créer des mécanismes efficaces pour la 
coordination stratégique internationale, 
transcendant le G-, afin d’inclure 
davantage d’institutions représentatives, 
notamment les Nations Unies.

• Renouveler les efforts de lutte contre les 
paradis fiscaux et, sur un plan plus général, 
l’évasion fiscale. Élaborer des mécanismes 
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Si l’on compare les dépenses de programme 
des gouvernements américain et canadien pen-
dant le premier semestre de , les dépenses 
américaines ont grimpé de près de  , alors 
que celles du Canada n’ont augmenté que de 
 . Les Américains nous dépassent  contre  
en dépenses totales.

Tout en embellissant la taille de son pro-
pre train de mesures de stimulation fiscale, le 
gouvernement Harper a mené une campagne 
hargneuse contre les conditions « Achetez améric-
ain » qui se rattachent au train de mesures de 
stimulation américain, et a cherché d’obtenir une 
exemption bilatérale de la condition « Achetez 
américain ».

Compte tenu de la profondeur de la récession 
américaine, il est compréhensible que le pays sou-
haite que ses projets d’infrastructure accordent 
la préférence aux producteurs intérieurs par rap-
port aux importations. Ceci est particulièrement 
le cas si d’autres pays, y compris le Canada, ne 
font pas leur part au moyen de leur propre train 
de mesures de stimulation fiscales et tentent de 
resquiller sur la reprise américaine.

L’entente sur la clause « buy America » qui vient 
d’être conclue avec les États Unis est terrible pour 
le Canada. Loin de tenir sa promesse d’exemption 
prévue dans ses dispositions, l’entente ne permet 
qu’un accès limité aux projets du plan de relance 
d’une valeur de  à  milliards de dollars améric-
ains, moins de   des  milliards de dollars 
accordés sur le marché de l’approvisionnement 
en vertu de la US Recovery Act. Les fournis-
seurs canadiens peuvent s’attendre à constater 
très peu de retombées pratiques. En échange de 
ces miettes, les provinces et municipalités ont 
offert un accès temporaire aux fournisseurs des 
États Unis représentant une valeur de  milli-
ards de dollars canadiens. Pire encore, le Cana-
da a fléchi sous la pression américaine liant les 
achats des gouvernements provinciaux canadiens 
en vertu des dispositions de l’Accord de l’ 
sur les marchés publics, limitant sérieusement 
le recours aux marchés publics comme outil 

excessif dans les institutions financières; 
réglementer le système financier fantôme; 
accroître la transparence des marchés 
des instruments dérivés hors bourse; 
réglementer les structures de rémunération 
des cadres supérieurs afin de décourager 
la prise de risque excessive; réformer le 
système d’évaluation de la solvabilité afin 
d’éliminer les conflits d’intérêts.

• Conférer plus de pouvoir en matière de 
prise de décisions au sein du  aux pays 
émergents et en développement, et exiger 
que le  cesse de réclamer l’austérité 
monétaire et fiscale dans ses accords de 
stabilisation avec des pays qui éprouvent 
de graves difficultés économiques. 
Créer un nouvel établissement de prêts 
sans conditionnalité (à l’intérieur 
ou à l’extérieur du Fonds monétaire 
international), financé par une nouvelle 
affectation de .

La dimension nord-américaine
Le Canada et les États-Unis ont tous deux réagi 
à la crise économique au moyen de mesures de 
stimulation massives de la politique monétaire – 
des taux d’intérêt proches de zéro – et des trains 
de mesures d’aide/de sauvetage pour leurs sec-
teurs financiers respectifs. Les deux pays ont 
également mis en place un train de mesures de 
soutien important pour le secteur automobile 
nord-américain.

La principale différence entre les réactions des 
États-Unis et du Canada à la crise économique 
s’est manifestée dans le secteur de la politique 
fiscale. Bien que le gouvernement Harper van-
te son train de mesures de stimulation fiscale 
« massif », le fait est qu’il est bien moins impor-
tant, toutes proportions gardées, que le train 
américain, bien que le ratio dette/ canadien 
soit moins élevé.
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insiste sur le principe de précaution et 
l’imposition du fardeau de la preuve aux 
entreprises.

• Le point zéro de la pandémie de HN 
(grippe porcine) était un élevage de porcs 
industriel au Mexique, appartenant à la 
multinationale américaine Smithfield 
Foods, qui s’est retrouvée au Mexique en 
partie à cause de règlements laxistes ou 
d’une faible capacité d’application des 
règles. Un plan de lutte contre la pandémie 
du  a été vanté comme une initiative 
d’intervention d’urgence intégrée qui 
rendrait les Nord-américains plus sûrs. 
Il a été conçu pour confiner et contrôler 
la grippe aviaire et d’autres formes de 
l’influenza. Cependant, on n’a pas donné 
au Mexique les ressources ni la technologie 
dont il avait besoin pour faire sa part. 
Ainsi, les risques étaient intégrés, mais la 
prévention des risques ne l’était pas.

L’ s’efforcera d’abolir ces mesures dom-
mageables. En règle plus générale, elle s’efforcera 
de renverser ou de remodeler, le cas échéant, les 
effets pervers de l’intégration nord-américaine 
débridée d’un libre marché.

Parallèlement, l’ s’efforcera de garantir 
que les gouvernements canadiens optimisent la 
flexibilité stratégique essentielle – afin de tenir 
compte des conditions canadiennes uniques et 
d’être en position d’aller de l’avant en prenant ap-
pui sur tout tapis de normes qui peut être accepté.

Négociations sur le commerce et 
l’investissement Canada-UE
Le gouvernement Harper a entrepris des négo-
ciations sur le commerce et l’investissement – 
les plus vastes depuis l’ – avec l’Union 
européenne en octobre . Les négociations 
devraient durer deux ans. Les Canadiens ad-
mirent en règle générale le modèle social et les 
normes réglementaires plus élevées européens, 

stratégique. Avant d’être conclue, l’entente devra 
être approuvée par les deux pays. Elle devra faire 
l’objet d’un examen et de l’approbation du gou-
vernement. L’ rejette l’entente sur la clause 
« buy America », qu’elle juge injuste et nuisible 
à l’intérêt public canadien.

Renégociation de l’ALENA et du Partenariat 
pour la sécurité et la prospérité (PSP)
Les priorités de l’ pour la renégociation de 
l’ ont été décrites dans l’ de l’année 
dernière.

Le , une initiative s’ajoutant à l’, à 
laquelle le président Obama a mis un terme à l’été 
de , était une initiative postérieure au  sep-
tembre , lancée sous l’impulsion du monde 
des affaires, et déclenchée par des craintes de per-
turbation à la frontière et par le désir de redon-
ner une nouvelle jeunesse au projet d’intégration 
-plus qui était dans l’impasse. Les con-
férences annuelles des dirigeants de l’ se 
poursuivront, mais il semble qu’elles seront plus 
ouvertes et incluront d’autres voix, à part celles 
de la grande entreprise.

Parmi les mesures les plus dommageables 
du , citons :

• Le groupe de travail du  sur l’énergie 
a contribué à abaisser les barrières 
réglementaires à la mise en valeur des 
sables bitumineux et à la construction de 
l’infrastructure d’oléoducs nécessaire pour 
transporter le bitume non traité vers les 
marchés américains.

• En vertu de l’Accord d’harmonisation de 
la réglementation du , le régime de 
réglementation chimique du Canada s’est 
rapproché du modèle américain plus faible, 
mis en place par l’industrie chimique 
américaine sous le gouvernement Bush, 
et qui insiste sur l’autoréglementation 
et la gestion des risques, et s’est éloigné 
du régime européen bien plus ferme qui 
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canadienne plus faible. Ils aimeraient également 
voir durcissement du droit d’auteur et la protec-
tion des brevets. Le gouvernement Harper sou-Le gouvernement Harper sou-
haite ardemment un accord qui fasse progresser 
son programme de libre marché comportant un 
minimum d’ingérence gouvernementale.

On ne peut compter sur le gouvernement 
Harper pour négocier un accord avec l’UE qui soit 
dans le meilleur intérêt des Canadiens. L’ 
préfère un engagement diplomatique plus vaste 
avec l’Europe qui ferait avancer le Canada vers 
le modèle social européen et favoriserait une dy-
namique de course vers le sommet en matière de 
normes réglementaires et de politiques en mat-
ière de changements climatiques.

et souhaitent en général que le Canada diversifie 
son commerce en l’éloignant de sa dépendance 
excessive des États-Unis, mais les négociations 
avec l’UE sont très étroitement axées sur une 
base commerciale. Le commerce avec l’UE est 
déjà en grande partie libre de tarifs. Ces pour-
parlers portent sur des mesures qui sont prises 
après le passage de la frontière et qui vont au 
cœur de l’élaboration de politiques intérieures.

La Commission européenne souhaite que 
ses grandes entreprises aient accès aux services 
publics et à l’approvisionnement gouvernemental 
canadiens en plus que l’élimination de la Com-
mission canadienne du blé et de la gestion de 
l’offre en agriculture, ainsi qu’une réglementation 
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section 4 
 

Nature changeante  
du travail et de l’économie
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En second lieu, le système d’a.-e. réagit au-
tomatiquement aux ralentissements de l’économie, 
bien qu’avec un important décalage, parce que 
les exigences en matière d’entrée et la durée des 
prestations dépendent du taux de chômage local 
(fondé sur une moyenne mobile de trois mois). 
Au milieu de , l’exigence d’entrée pour avoir 
droit à l’a.-e. avait chuté comparativement à oc-
tobre  dans environ  des  régions de 
l’a.-e., représentant plus de   des travailleurs.

La capacité du système à réagir à un taux de 
chômage plus élevé est cependant progressive. 
Bon nombre de travailleurs industriels ont perdu 
leur emploi avant que la récession commence et à 
ses premières étapes, lorsque le taux de chômage 
était faible, et leurs demandes ont été approuvées 
et la durée de leurs prestations a été établie en 
fonction d’un faible taux de chômage. Par con-
traste, ceux qui ont perdu leur emploi après le 
milieu de  ont trouvé qu’il était quelque peu 
plus facile de se qualifier, et ils auront droit à des 
périodes de prestations plus longues.

Cependant, au moment où il est devenu 
quelque peu plus facile d’accéder au système, de 
nombreux travailleurs au chômage étaient passés 
entre les mailles du filet. En fait, le nombre de 

La crise économique, la première qui survient 
depuis que d’importantes coupures ont été ap-
portées à notre programme d’a.-e. au milieu des 
années , a été un « test de tension » extrême 
pour le programme d’a.-e. du Canada. Le pro-
gramme n’a pas fonctionné et doit être réparé.

Depuis que la crise a commencé, en octo-
bre , nous avons enregistré une augmen-
tation modeste de la proportion de tous les 
travailleurs au chômage qui perçoivent des pr-
estations d’a.-e. ordinaires, sous l’impulsion de 
deux facteurs clés. En premier lieu, les premières 
étapes du ralentissement ont été marquées par 
d’importantes mises à pied de travailleurs qui 
avaient typiquement occupé des emplois stables 
avant d’être au chômage. Avant la récession, 
un nombre proportionnellement plus élevé de 
chômeurs était constitué de personnes qui ar-
rivaient pour la première fois ou qui revenaient 
sur le marché du travail ; or, il faut justifier de 
 heures de travail (près de six mois de travail à 
plein temps) pour accéder au système. Cette exi-
gence élimine de nombreux jeunes travailleurs, 
ainsi que les parents (presque tous des femmes) 
qui reviennent au travail après un congé, ainsi 
que les nouveaux immigrants.

Assurance-emploi
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l’exigence de  heures, soit environ six mois de 
travail à plein temps, aux nouveaux arrivants sur 
la marché du travail et à ceux qui y reviennent, 
et aurait laissé des travailleurs justifiant de rela-
tivement peu d’heures ouvrant droit aux presta-
tions accéder au système pendant seulement  
à  semaines, selon le taux de chômage local.)

L’arrivée soudaine de certains travailleurs rela-
tivement bien payés dans les rangs des chômeurs 
a fait augmenter modestement le montant heb-
domadaire de la prestation d’a.-e. ordinaire moy-
enne. Elle est passé de ,  en juillet  à 
,  en juillet , soit une augmentation 
de , . Cependant, ceci est encore bien in-
férieur à la prestation hebdomadaire maximale 
actuelle de  , parce que bon nombre des de-
mandeurs – particulièrement les femmes et les 
jeunes travailleurs – gagnaient bien moins que 
le revenu moyen avant la crise.

Par ailleurs, on calcule la moyenne des gains 
sur une période de six mois. Bien souvent, les 
travailleurs connaissent une période de gains 
interrompue et, partant, plus faibles en raison 
d’une brève période de travail avant une mise à 
pied, ce qui fait baisser leurs prestations heb-
domadaires d’a.-e. De nombreux travailleurs ac-
ceptent également du travail à temps partiel et/
ou temporaire moins rémunéré pendant qu’ils 
touchent des prestations, établissant ainsi la base 
pour une demande ultérieure, mais cette dern-
ière sera à un niveau de prestations bien inférieur. 
Les niveaux moyens des prestations suffisent à 
peine à assurer la subsistance d’un célibataire, 
à plus forte raison d’une famille, et correspond-
ent essentiellement aux gains d’un emploi à plein 
temps au salaire minimum.

Outre les travailleurs au chômage qui ne sont 
jamais admissibles aux prestations, de nombreux 
chômeurs perçoivent des prestations pendant un 
moment, mais épuisent leurs prestations avant 
de trouver un nouveau travail. Les travailleurs 
qui ont accédé au système d’a.-e. aux premières 
étapes de la crise économique à la fin de  
commençaient à épuiser leurs prestations en 

travailleurs au chômage qui ne touchaient pas de 
prestations d’a.-e. avait bondi d’environ un tiers.

Le rendement du système d’a.-e. a également 
varié considérablement selon la région et la prov-
ince. La plus forte augmentation des demandes 
au cours de  comparativement à  a été 
enregistrée en Alberta, en Colombie-Britannique, 
et en Ontario, et dans cet ordre, mais les deux 
premières provinces ont commencé la récession 
avec un faible taux de chômage. Le ratio de béné-
ficiaires de l’a.-e. par rapport aux chômeurs – le 
taux B/C – continue de varier fortement entre 
les provinces. Ce qui est le plus frappant, c’est 
que le taux est très faible en Ontario – à peine 
,  en juillet  – bien que l’Ontario ait 
eu un taux de chômage de ,  en juillet. Ceci 
peut être imputable à la proportion relativement 
élevée de nouveaux immigrants en Ontario, 
particulièrement dans la région métropolitaine 
de Toronto, dont bon nombre peuvent ne pas 
avoir été en mesure de surmonter l’obstacle des 
 heures pour les nouveaux arrivants. Le taux 
de B/C est également encore extrêmement faible 
(, ) en Alberta. En outre, le taux de B/C a 
augmenté bien plus brutalement chez les hom-
mes que chez les femmes.

Les normes d’admissibilités selon le nombre 
d’heures de travail continuent d’exclure de nom-
breux travailleurs sans emploi des prestations. 
Environ   de tous les travailleurs au chômage 
des récentes années ont travaillé avant de devenir 
chômeurs, mais ne justifiaient pas de suffisam-
ment d’heures de travail pour avoir droit aux 
prestations. Cela correspond à environ   
chômeurs pendant un mois donné aujourd’hui, et 
à un nombre bien plus élevé au cours d’une année. 
 a étudié une proposition d’abaisser tem-
porairement la norme d’admissibilité à  heu-
res – par rapport à la fourchette actuelle de  
à  heures, selon le taux de chômage local – et 
a déterminé que ceci amènerait environ   
travailleurs supplémentaires dans le système au 
cours d’une année, à un coût de , milliard de 
dollars. (Cette proposition aurait toujours imposé 
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graphique  10 Canada : Nombre de chômeurs et de prestataires de l’a. e. (prestations ordinaires)
Août 2007 à août 2009

graphique  11 Windsor : Nombre de chômeurs et de prestataires de l’a. e. (prestations ordinaires) 
(nombre de chômeurs : désaisonnalisé; prestataires de l’a. e. : non désaisonnalisé)
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récession. D’autre part, une hausse du taux de 
chômage déclenche automatiquement des péri-
odes de prestations quelque peu plus longues, et 
cinq semaines ont été provisoirement ajoutées 
pendant deux ans. Environ   travailleurs 
devaient, selon , être admissibles aux cinq 
semaines supplémentaires en –. Par 
ailleurs, il serait bien plus difficile qu’en –
 pour ceux qui touchent des prestations de 
trouver un nouvel emploi avant que leur période 
d’admissibilité se termine.

À ce moment de la récession, il est toujours 
très difficile de trouver un emploi. Entre le début 
de la récession et septembre , la durée moy-
enne d’une période de chômage est passée de 
, à  semaines, et plus d’un travailleur sans 
emploi sur cinq en septembre était au chômage 
depuis plus de six mois, ce qui place manifeste-
ment ceux qui touchent de l’a.-e. dans une situ-
ation où ils risquent d’épuiser leurs prestations 
dans un avenir très proche – si, en fait, ils n’ont 
pas déjà épuisé leurs prestations.

Nous ne disposons d’aucune donnée directe 
sur le nombre de personnes ayant épuisé leurs pr-
estations, mais le nombre de personnes touchant 
des prestations ordinaires d’a.-e. peut sembler 
avoir atteint un sommet à l’automne de , 
bien que le nombre de travailleurs sans emploi 
ait continué d’augmenter (voir le graphique ). 
L’écart entre le nombre de chômeurs et le nom-
bre de bénéficiaires de prestations ordinaires 
de l’a.-e. a fortement augmenté dans la  de 
Windsor depuis mai , comme le montre 
le graphique . Ceci est presque certainement 
imputable au fait que de nombreux travailleurs 
sans emploi dans des collectivités comme Wind-
sor, qui est entrée en récession avec un taux de 
chômage déjà élevé, ont épuisé leurs prestations.

Pour réagir à la réalité du grand nombre de 
travailleurs au chômage épuisant leurs presta-
tions, le gouvernement conservateur a passé 
une loi en novembre dernier afin de prolonger 
encore les prestations d’a.-e. temporairement de 
cinq semaines en moyenne (et de  semaines 

grand nombre à l’automne de , et le nom-
bre de personnes ayant épuisé leurs prestations 
montera en flèche au cours des prochains mois.

Avant la récession, plus d’un prestataire sur 
quatre épuisait ses prestations (,  des femmes 
et ,  des hommes), et plus d’un travailleur 
âgé sur trois (, ) faisait de même. À l’heure 
actuelle, les prestataires sont admissibles à une 
période de  à  semaines de prestations, selon 
le nombre d’heures de travail qu’ils ont accom-
plies pendant la période d’admissibilité de  se-
maines avant une demande, et le taux régional 
de chômage. (Ceci comprend les prestations de 
cinq semaines temporaires qui sont ajoutées au 
système de toutes les régions dans le budget de 
.)

Dans une région « moyenne » ayant un taux 
de chômage de   à   - le même que le taux 
national moyen – l’admissibilité va de  à  se-
maines selon le nombre d’heures de travail au 
cours de l’année précédente. Plus de   heures 
ou essentiellement des antécédents de travail à 
un poste permanent à plein temps sont néces-
saires pour obtenir le maximum de  semaines 
de prestations. (Le maximum de  semaines 
s’applique dans les régions ayant un taux de chô-
mage supérieur à  .)

On peut estimer qu’un nouveau prestataire 
d’a.-e. aura droit, de nos jours, en moyenne à 
environ  semaines de prestations. Il s’agit de 
la moyenne de  semaines avant la récession 
(–), plus les cinq semaines supplé-
mentaires ajoutées dans le dernier budget, plus 
les deux semaines supplémentaires engendrées 
en moyenne par une augmentation de  points 
de pourcentage du taux de chômage national.

Nous pouvons prévoir que le nombre total de 
nouvelles demandes ordinaires en  atteindra 
environ deux millions. Si le taux d’épuisement 
devait demeurer le même qu’en –, nous 
pourrions en fin de compte voir   person-
nes et plus épuiser leurs prestations à la fin de 
 et en . On peut se demander si le taux 
d’épuisement demeurera le même qu’avant la 
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ont été temporairement mis en disponibilité afin 
de réduire les stocks, permettre le réoutillage 
des usines et d’autres fluctuations normales de 
la main-d’œuvre dans les opérations. Il exclura 
également de nombreux prestataires des prov-
inces qui ont enregistré un taux de chômage 
relativement élevé au cours des cinq dernières 
années – notamment le Canada atlantique, le 
Québec et les régions rurales et du nord d’autres 
provinces – ainsi que de nombreux autres tra-
vailleurs touchés par la crise de l’emploi dans le 
secteur de la fabrication et l’industrie forestière, 
qui a commencé bien avant la Grande récession.

Le seuil de  semaines établit une distinc-
tion insidieuse et injustifiée entre les chômeurs 
« méritants » et « non méritants », fondée sur 
l’utilisation antérieure du système, sans tenir 
compte du fait que toute demande d’a.-e. doit 
reposer sur la mise à pied par un employeur, par 
opposition à un choix exercé par un travailleur. 
(Les travailleurs qui démissionnent ou qui sont 
renvoyés d’un emploi n’y ont pas droit en vertu 
des règles qui sont en place depuis les dix dern-
ières années.)

Comme le montre le tableau, les dernières 
prévisions gouvernementales indiquent que le 
Compte d’a.-e. enregistrera un important défi-
cit en – et en –. Les revenus 
des primes d’a.-e. devraient baisser légèrement 
en – et n’augmenter que faiblement en 
–. Ceci découle de la décision du gou-
vernement de geler les primes d’a.-e. en  et 
en  à ,  par   de gains assurés pour 
les employés. L’actuaire en chef de l’a.-e. a récem-
ment calculé que les primes d’a.-e. devraient aug-
menter de   en  pour couvrir le coût du 
programme, si ce n’avait été du gel des primes.

Entre-temps, les dépenses feront un bond 
d’environ  milliards de dollars, soit de   cet 
exercice pour dépasser  milliards de dollars, 
et se stabiliseront à un niveau bien plus élevé 
l’année prochaine.

Il est remarquable que l’augmentation en pour-
centage des dépenses d’a.-e. de cet exercice est 

au maximum), mais uniquement pour un petit 
sous-groupe de prestataires. Le gouvernement 
estime que   travailleurs « ayant beaucoup 
d’ancienneté » deviendront admissibles pendant 
la courte durée du programme, pour un coût tout 
juste inférieur à  milliard de dollars. Ces paie-
ments s’effectueront au cours des derniers mois 
de ,  et jusqu’à l’automne de . Selon 
une estimation grossière, environ une personne 
sur cinq seulement épuisant éventuellement ses 
prestations aura droit à ce prolongement sup-
plémentaire. (S’il y a  millions de demandes en 
 et pendant le premier semestre de , et 
que le taux d’épuisement est de  , près d’un 
million de prestations seront épuisées.)

Pour être admissible à un deuxième cycle de 
prestations de prolongation, un travailleur doit 
avoir présenté une demande après le  janvi-
er , ce qui exclut donc de nombreux travail-
leurs qui ont perdu leur emploi à la fin de . 
L’admissibilité pour les prestations de prolonga-
tion sera rapidement éliminée entre juin et sep-
tembre . Pour y avoir droit, un travailleur 
doit également avoir cotisé au système (ce qui 
est défini comme avoir payé au moins   de la 
prime maximum) pendant au moins sept des dix 
dernières années. Le maximum de  semaines 
supplémentaires sera accordé à ceux qui ont payé 
plus longtemps encore, pendant au moins  des 
 dernières années. Enfin, pour être admissible, 
un travailleur doit avoir demandé au maximum 
 semaines de prestations ordinaires d’a.-e. au 
cours des cinq dernières années. Ceci réintro-
duit temporairement un élément de tarification 
personnalisée dans le système d’a.-e.

Le groupe cible étaient, très explicitement, les 
travailleurs âgés qui ont utilisé très peu le sys-
tème d’a.-e. par le passé – ce qui signifie que les 
travailleurs plus jeunes, de nombreuses femmes, 
les travailleurs dans des régions où le chômage est 
élevé, les travailleurs dans des industries saison-
nières et de nombreux travailleurs industriels ne 
seront pas admissibles. Le seuil de  semaines 
exclura de nombreux travailleurs industriels qui 



centre  canadien  de  politiques  alternatives162

et d’une faible croissance. (Le gouvernement 
continue d’avoir la latitude d’imposer les taux 
de prime qu’il choisit, nonobstant toute décision 
de l’Office de financement de l’a.-e. Ce dernier 
est chargé d’établir un taux permettant d’égaler 
les primes et les dépenses et de rembourser au 
gouvernement tous les fonds qui lui sont dus.)

L’Alternative budgétaire pour le gouvernement 
fédéral réclame depuis longtemps un programme 
d’a.-e. comportant une norme nationale unique 
de  heures et l’admissibilité à un maximum 
de  semaines de prestations fondées sur   
des  meilleures semaines de gains pendant 
la période d’admissibilité. Comme l’expliquait 
en détail un récent rapport du  rédigé par 
Lars Osberg, intitulé Canada’s Declining Social 
Safety Net: /e Case for EI Reform, notre pro-
gramme d’a.-e. est l’un des moins généreux des 
pays à revenu élevé et exclut entièrement de nom-
breux travailleurs au chômage des prestations. 
Le « test de tension » du système actuel a montré 
que les normes d’admissibilité actuelles continu-
ent d’exclure de nombreux travailleurs, et que 
les prestations moyennes demeurent très faibles.

Cette année l’ propose de nouveau 
d’abaisser la norme d’admissibilité à un nom-
bre uniforme de  heures et de relever les pr-
estations. Le coût de l’abaissement de la norme 
d’admissibilité à  heures pour tous les nou-
veaux venus et toutes les formes de prestations 
est d’environ , milliard de dollars par an. Le 
coût de l’augmentation des prestations à   
des gains fondés sur les  meilleures semaines 
est d’environ  milliard de dollars par an.

Un important défi auquel sont confrontés les 
Canadiens est la perspective qu’un très grand 
nombre de travailleurs au chômage épuisent 
leurs prestations d’a.-e. aujourd’hui et au cours 
des prochains mois. Bon nombre d’entre eux, 
après avoir épuisé leurs avoirs financiers sont ob-
ligés de s’adresser aux programmes d’aide sociale 
provinciaux. Aux États-Unis, le gouvernement 
fédéral – comme c’est habituellement le cas dans 
les périodes de chômage très élevé – a temporai-

environ la même que celle que l’on a enregistrée 
de  à , quand le taux de chômage a aug-
menté d’environ le même pourcentage (de ,  
à , ). Cependant, le niveau des dépenses est 
bien inférieur. En dollars d’aujourd’hui (), 
les dépenses d’a.-e. ont grimpé à , milliards 
de dollars en , pendant la première année 
de la récession, comparativement à , milli-
ards de dollars aujourd’hui (–), bien 
qu’il y ait eu moins de travailleurs au chômage 
en chiffres absolus en  (, million compara-
tivement à , million).

Le gel des primes se terminera en , et 
d’ici là, le Fonds de l’a.-e. aura subi un énorme 
déficit comparativement à la situation dans 
laquelle il se trouvait avant d’aborder la réces-
sion. Le Fonds – qui est intégré aux Comptes 
publics du Canada, mais existe sur papier com-
me compte gouvernemental distinct – affichait 
un surplus cumulatif d’environ  milliards de 
dollars en –. En vertu de la loi actuelle, 
cependant, il n’en est pas tenu compte aux fins 
de l’établissement des primes. À partir de , 
les primes devront être augmentées pour couvrir 
le « déficit de récession » d’approximativement 
 milliards de dollars dans le Fonds de l’a.-e., 
moins les , milliards de dollars que le gou-
vernement versera dans le Fonds l’année prochaine 
pour couvrir les coûts de certaines mesures d’a.-e. 
(Le gouvernement paie pour le prolongement 
temporaire de cinq semaines de prestations et 
l’augmentation des dépenses d’a.-e. pour divers 
programmes de formation, mais non pour le 
coût du gel des primes, les dépenses d’a.-e. plus 
élevées résultant de l’augmentation du chômage 
et les prestations de prolongation pour les travail-
leurs ayant beaucoup d’ancienneté.) Si rien n’est 
fait, le décor est planté pour au moins plusieurs 
années d’augmentations des primes à partir de 
, afin de rééquilibrer le Compte d’a.-e. Il est 
probable que les primes augmenteront du mon-
tant maximum de   permis au cours de plu-
sieurs années d’une période qui peut se révéler 
être marquée par la poursuite du chômage élevé 
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épuisant éventuellement leurs prestations aura 
besoin de l’intégralité de la prestation supplé-
mentaire de  semaines; et ) les affectations 
de l’ feront sensiblement baisser le taux de 
chômage national.

L’ remplacera le système ad hoc actuel 
d’intervention gouvernementale dans les finances 
de l’a.-e. au moment de crises de chômage. Pen-
dant la crise actuelle, le gouvernement fédéral a 
gelé les primes d’a.-e. de l’employeur au moment 
où les coûts d’a.-e. ont monté en flèche par suite 
de la hausse du chômage. Si l’on avait permis au 
système d’a.-e. de continuer de fonctionner tel 
qu’il était conçu, les employeurs et les employés 
se seraient vu imposer un important fardeau sup-
plémentaire, exactement au même moment où 
les entreprises ont assisté au tarissement de leurs 
ventes lors d’une récession. Le gouvernement 
devrait intervenir pour protéger les employeurs 
de l’augmentation indue des primes d’a.-e. pen-
dant une période de chômage extraordinaire. 
Pour faciliter une planification future plus prévis-
ible, l’ paiera tous les coûts supplémentaires 
afférents à l’a.-e. si le taux de chômage dépasse 
 . Ceci donne une plus grande prévisibilité des 
primes d’a.-e. et n’imposera pas un fardeau indu 
aux employeurs pendant une récession.

L’ est en faveur du prolongement des 
prestations parentales et de maternité de l’a.-e. 
pour les travailleurs autonomes, mais modifiera 
la proposition gouvernementale de façon à exiger 
que tous les travailleurs autonomes paient des 
primes, afin de couvrir les coûts de leur partici-
pation, comme c’est le cas au Québec.

Notes
1 , Rapports de contrôle et d’évaluation – Régime 
d’assurance-emploi,  : –.

rement prolongé les prestations d’un maximum 
de  semaines dans les États où le taux de chô-
mage est très élevé.

La prolongation des prestations résulterait 
en une augmentation des coûts des prestations 
d’a.-e. jusqu’à ce que le taux de chômage élevé 
commence à baisser. Cependant, ces presta-
tions sont une forme très efficace de stimulant 
économique temporaire, allant directement aux 
principales victimes de la récession et aux col-
lectivités très durement touchées. L’énorme sur-
plus accumulé dans le Compte de l’a.-e. avant la 
récession peut et doit être mis à contribution si 
on en a besoin.

Cette année, l’ met en œuvre un prolonge-
ment des prestations spéciales de  semaines, 
qui s’applique à toutes les demandes présentées 
d’octobre  à octobre . Les travailleurs 
au chômage admissibles qui ont déjà épuisé leurs 
prestations auront le droit de les toucher de nou-
veau s’ils restent au chômage. Le prolongement 
spécial de  semaines comportera le prolonge-
ment de cinq semaines auquel s’est déjà engagé 
le gouvernement, ainsi que le prolongement 
supplémentaire pour les travailleurs dit « ayant 
beaucoup d’ancienneté ». Selon les prévisions du 
gouvernement que le prolongement de cinq se-
maines coûterait , milliard de dollars sur deux 
ans, un prolongement de  semaines pourrait 
coûter jusqu’à  milliards de dollars, moins les 
, milliard de dollars des cinq semaines sup-
plémentaires déjà en place, et moins les  mil-
lions de dollars du programme des travailleurs 
ayant beaucoup d’ancienneté.

Le coût pourrait atteindre  milliards de 
dollars, la grande majorité des fonds étant en-
gagée pendant l’exercice –, mais il se-
rait probablement sensiblement inférieur pu-
isque : ) seulement une minorité des prestataires 
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est étonnante. La graphique  montre que les 
exportations du Canada de biens et de services 
ont chuté spectaculairement par rapport à la 
taille de notre économie globale. Ironie du sort, 
si on la mesure selon cet étalon, l’économie du 
Canada se démondialise – même si l’on nous 
dit chaque jour que la mondialisation est omni-
présente et irrésistible. La baisse des exportations 
ne se limite pas à notre secteur de la fabrication 
perturbé (les industries « de transformation en 
produits de base » comme on se plaisait à les ap-
peler). Les exportations de services (notamment 
le tourisme, les transports et les services aux en-
treprises) ont également chuté rapidement quand 
on les exprime comme part du .

Parce que notre devise monte en flèche (ce 
qui rend nos produits bien plus chers pour les 
étrangers), et à cause d’une profonde récession 
aux États-Unis, notre principal client, et de la 
négligence dont ont fait preuve à l’endroit des 
industries d’exportation de grande valeur les 
gouvernements qui pensent que le libre-échange 
réglera automatiquement tous nos problèmes 
commerciaux, une grande part de notre travail 
et de notre rendement se produit dans les indus-
tries « produisant des biens non commercialisa-

Le Canada s’enorgueillit depuis longtemps d’être 
une nation « commerçante ». Depuis l’époque de 
la colonisation européenne, le commerce inter-
national, l’investissement et d’autres liens inter-
nationaux ont toujours revêtu une importance 
disproportionnée pour notre économie

Au cours de la dernière décennie, cepend-
ant, certains changements importants et sans 
précédent se sont produits dans la nature des 
relations économiques du Canada avec le reste 
du monde. Ce changement structurel a eu des 
incidences importantes pour notre commerce 
international, nos revenus, notre productivité, 
notre environnement et même notre fédéra-
tion. La crise économique mondiale a accentué 
ce changement structurel de notre orientation 
économique (et, de certaines façons, le Canada 
était plus que tout autre vulnérable à la crise en 
raison de ces changements qualitatifs antérieurs). 
Cependant, les principaux changements de 
la composition sectorielle de notre économie 
rendent compte d’une tendance plus longue et 
troublante, et ne sont pas seulement le résultat 
de la récession actuelle.

La preuve statistique de la volte-face de 
l’évolution économique qualitative du Canada 

Développement sectoriel  
et commerce international
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transformées : minerai, produits agricoles, produits 
forestiers et énergie (et spécialement l’énergie).

Les exportations totales de marchandises du 
Canada peuvent être divisées grosso modo en 
deux catégories : les ressources et les produits 
« à valeur ajoutée » (notamment les machines, 
le matériel, les produits automobiles et les biens 
de consommation). La graphique  montre la 
montée et la chute des marchandises à valeur 
ajoutée dans le commerce de marchandises to-
tal du Canada. Grâce à des politiques proactives, 
notamment le pacte de l’automobile, une poli-
tique aérospatiale efficace, des réussites dans le 
matériel des télécommunications de haute tech-
nologie et d’autres cas de réussite à valeur ajoutée, 
les exportations du Canada de produits à valeur 
ajoutée ont augmenté régulièrement et de façon 
impressionnante depuis les années  jusqu’aux 
années . Cependant, après le libre-échange 
nord-américain, l’explosion subséquente des prix 
des produits de base pendant une grande par-
tie de la dernière décennie et le rétrécissement 

bles ». Il s’agit d’industries qui consacrent leur 
production à une utilisation locale, plutôt que de 
la vendre sur les marchés mondiaux.

Ce changement n’est pas entièrement défa-
vorable : le fait de moins dépendre des marchés 
d’exportation comporte certains avantages. Ce-
pendant, il révèle que le rôle du Canada dans 
l’économie mondiale est en train d’être remanié, 
et ce d’une façon qui nuit manifestement à nos 
perspectives de conserver et de créer des emp-
lois de bonne qualité à domicile.

Qui plus est, ce n’est pas seulement la quan-
tité de nos exportations qui a diminué. La qual-
ité de nos exportations se détériore également. 
Sous l’impulsion de la logique du libre-échange, 
dans lequel le rôle imposé au Canada est d’être un 
fournisseur de matières premières pour d’autres 
partenaires commerciaux plus développés, les 
exportations du Canada se sont de plus en plus 
concentrées sur la récolte et l’exportation de res-
sources naturelles non transformées ou à peine 

graphique  12 Exportations de biens et de services exprimées comme pourcentage du PIB

source  Statistique Canada
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ressources : notre valeur commerciale s’est rap-
idement et sensiblement détériorée. Au lieu de 
bénéficier des excédents commerciaux auxquels il 
était habitué (et qui étaient essentiels pour nous 
permettre de compenser la portion continue des 
paiements découlant de la dépendance unique du 
Canada d’investissements étrangers), le Canada 
a sombré dans des déficits commerciaux consid-
érables – les plus importants de notre histoire 
de l’après-guerre.

On a accordé beaucoup d’attention publique au 
problème des déficits budgétaires gouvernemen-
taux au cours des récents mois et on s’est fait un 
sang d’encre à leur sujet. Rares sont cependant 
les gens qui portent attention à l’accumulation 
de la dette extérieure, qui est le résultat inévi-
table de ces déficits commerciaux (et du déficit 
des comptes courants correspondant). Au cours 
des quatre derniers trimestres de , le déficit 
du compte courant du Canada a totalisé plus de 
 milliards de dollars (soit deux fois la taille du 
déficit du gouvernement fédéral au cours de la 

de l’assise manufacturière du Canada, ce pro-
grès a été radicalement renversé. Les produits 
à valeur ajoutée représentent à présent à peine 
  des exportations de marchandises totales, 
soit le plus bas niveau en trois décennies, et en 
baisse par rapport aux   enregistrés au tour-
nant du siècle.

Pendant la plus grande partie des années 
, le Canada a donc toléré l’érosion de son 
assise manufacturière à valeur ajoutée et fermé 
les yeux sur la crise des industries d’exportation 
de services, notamment le tourisme. Pendant un 
certain moment, le boom des exportations de res-
sources nous a permis de continuer de « payer 
nos factures » en tant que pays participant au 
commerce international. Cependant, par suite de 
la crise économique mondiale (qui a fait baisser 
la demande pour nos exportations et débouché 
sur un ralentissement des prix des produits de 
base), le train des ressources a déraillé. Nous 
avons alors connu le revers d’avoir mis tant de 
nos œufs dans le même panier d’extraction des 

graphique  13 Exportations « de valeur élevée » exprimées comme pourcentage des exportations totales

source  Recherche TCA de Statistique Canada
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se solde par d’importants déficits commerciaux 
bilatéraux dans chaque cas.

Ce qui est pire encore, dans le cadre de ses 
échanges avec ces deux administrations, le Canada 
exporte principalement des ressources et importe 
principalement des produits de grande valeur, et 
nous sommes donc confrontés à un déficit à la fois 
quantitatif et qualitatif. Le tableau  résume ce 
déséquilibre dans le cas de l’UE. Les principales 
exportations du Canada (à une exception près) 
sont toutes fondées sur les ressources. Les prin-
cipales importations du Canada de l’UE (dans ce 
cas encore à une exception près) sont toutes des 
marchandises fabriquées à valeur ajoutée. Un 
schéma très semblable s’applique au commerce 
bilatéral du Canada avec la Corée, avec laquelle 
Ottawa cherche également avec empressement 
à conclure un accord de libre-échange. Si l’on 
donne davantage accès aux importations de pro-
duits à valeur ajoutée européens (par exemple, 
en éliminant toutes les restrictions d’achat local 
imposées sur les achats canadiens de matériel de 
transport en commun – qui est l’objectif clé des 

même période, mesuré en données des Comptes 
nationaux), et ce déficit international empire au 
lieu de s’améliorer.

La seule réponse claire que l’on obtienne ce-
pendant du gouvernement fédéral est l’affirmation 
insistante que la signature davantage d’accords de 
libre-échange sera le remède pour les maux qui 
assaillent notre rendement commercial. Pour-
tant, c’est le libre-échange qui a poussé le Can-
ada dans le « piège des ressources » actuel : une 
dépendance de l’extraction et de l’exportation de 
quantités toujours plus importantes de ressources 
naturelles, indépendamment des conséquences 
géopolitiques ou environnementales, dans un 
vain effort de payer pour le flot de produits de 
grande valeur que nous importons du reste du 
monde. Des accords de libre-échange supplé-
mentaires avec d’autres administrations qui 
ne sont pas tributaires de ressources naturelles 
(notamment la Corée ou l’Union européenne) 
ne sont certainement pas le moyen de rectifier 
ce déséquilibre. Le Canada importe déjà bien 
plus de l’UE et de la Corée qu’il exporte, ce qui 

tableau  16 Summary of 2010 AFB Sector Development Measures 

                      Répercussions annuelles (en millions de $)
Mesure stratégique Recettes Dépenses

Conseils du développement sectoriel – 50 $ par an
Augmentation de l’impôt des sociétés, pétrole 1 000 $ par an –

Autres mesures pour ralentir la mise en valeur pétrolière
Examen environnemental
 • Test plus rigoureux des avantages nets

– –

Cibler un taux de change de 80 cents ou inférieur – –
Nouveau modèle de négociations commerciales – –
Négociation d’un pacte de l’automobile de l’Amérique du Nord – –
Banque canadienne de développement 1 000 $ par an de capital-actions

Programmes d’économie verte 
 • Foresterie durable
 • Responsabilités élargies des producteurs
 • Fonds de fabrication à partir de la biomasse
 • Développement de compétences écologiques

–
300 $

–
–

200 $
300 $
500 $
100 $

Améliorez le Programme d’emploi d’été pour les jeunes – 112 $
Incidence fiscale nette                            850 M$ de coût net
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graphique  14 Balance commerciale des biens et services 

graphique  15 Effondrement de la fabrication

source  Statistique Canada

source  Statistique Canada, Enquête sur la population active
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chroniques, une croissance de la dette interna-
tionale et une polarisation économique et sociale 
croissante. Les économies des États-Unis et du 
Royaume-Uni ont fourni des avertissements frap-
pants des conséquences qui peuvent se produire 
à long terme lorsque les pouvoirs publics (bercés 
par la fausse confiance que le libre-échange et 
l’« avantage comparatif » garantissent toujours 
le succès international d’un pays) permettent à 
leur assise manufacturière de s’étioler.

Un des aspects les plus incroyablement iro-
niques de la restructuration axée sur les res-
sources des liens internationaux du Canada (et, 
en fait, de l’ensemble de notre économie nation-
ale), ont été les répercussions très défavorables 
sur la croissance et la production. Les industries 
des ressources sont habituellement caractérisées 
par des niveaux stagnants, voire en baisse, de la 
productivité (par suite de l’épuisement des res-
sources, il faut de plus en plus de travail pour 
produire la ressource recherchée). Le secteur des 
ressources du Canada ne fait pas exception à cette 

négociateurs européens), on ne peut qu’aggraver 
ce déséquilibre.

La désindustrialisation des exportations du 
Canada et l’omission de nos décideurs commer-
ciaux de fournir un cadre plus réaliste et plus 
efficace pour le développement d’industries 
d’exportation à valeur ajoutée au Canada est une 
des causes principales du ravage scandaleux de 
l’assise manufacturière du Canada. La fabrica-
tion a entraîné le Canada dans la récession (le 
 réel de la fabrication a baissé régulièrement 
depuis ). Plus d’un demi-million d’emplois 
du secteur manufacturier, qui sont rémunérés, 
en moyenne,   de plus que l’emploi canad-
ien typique, ont été perdus (voir la graphique 
). Des collectivités entières ont été dévastées. 
Cependant, tous les Canadiens doivent payer le 
prix de cette négligence, pas seulement les tra-
vailleurs du secteur manufacturier. Tout pays 
qui ne peut participer avec succès au commerce 
mondial pour des produits avancés et novateurs 
est condamné à souffrir des déficits commerciaux 

graphique  16 Indices de la productivité du travail

source  Statistique Canada
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exportations, sont ceux qui se lancent avec suc-
cès sur les marchés mondiaux, tout en renforçant 
parallèlement la capacité intérieure. Les expor-
tateurs asiatiques qui connaissent le succès ont 
adopté cette recette avec beaucoup de réussite : 
d’abord le Japon, puis les « Tigres » comme on 
les appelle (notamment la Corée), et à présent la 
Chine, dont le gouvernement utilise la planifica-
tion économique et une trousse d’outils variés 
d’intervention directe pour stimuler délibéré-
ment la croissance intérieure de secteurs de 
haute technologie dynamiques.

On peut tirer des leçons semblables de 
l’expérience de plusieurs pays européens et 
scandinaves, dans lesquels la composition sec-
torielle de l’économie n’est pas laissée au hasard 
(et certainement pas aux prétendues forces « na-
turelles » du libre-échange et des marchés). Au 
lieu de cela, ces pays mobilisent un ensemble varié 
de leviers politiques, notamment des compétenc-
es, la technologie, les finances et les politiques 
d’approvisionnement pour stimuler l’implantation 
et l’expansion intérieures d’industries souhaita-
bles et novatrices. L’expérience finlandaise, grâce 
à laquelle une économie qui jadis dépendait des 
ressources a été transformée en un leader mondial 
de l’innovation, de la croissance de la produc-
tivité et de l’égalité sociale, semble particulière-
ment pertinente pour le Canada.

Les mesures de l’ qui suivent sont par 
conséquent motivées par un thème commun 
fédérateur. Il est très important de choisir les 
sortes d’industries dans lesquelles un pays se 
spécialise. En d’autres termes, le « mélange est 
important ». Il vaut mieux s’investir fortement 
dans des industries qui affichent de l’innovation 
technologique, de la croissance de la productivité, 
des revenus supérieurs à la moyenne, la durabilité 
environnementale et une propension au succès 
à l’exportation. Au lieu d’attendre passivement 
que les forces du libre-échange déterminent dans 
quelles industries nous nous spécialisons (auquel 
cas notre dépendance des ressources ne fera que 
croître), il vaut mieux prendre les devants afin 

règle : la productivité du travail moyenne a baissé 
jusqu’à un tiers au cours de la dernière décennie, 
par suite de l’épuisement et de la méthode inef-
ficace et à l’emporte-pièce de la mise en valeur, 
qui a été préconisé dans les régions qui connais-
saient un boom, comme les sables bitumineux de 
l’Alberta. Pourtant, les forces du libre-échange 
entraînent le Canada à investir davantage de res-
sources (y compris des gens) dans les industries 
primaires dans lesquelles la productivité baisse, 
tandis que notre secteur de la fabrication (dont la 
productivité est supérieure à la moyenne et qui 
connaît une croissance de la productivité plus 
élevée) rétrécit comme peau de chagrin (voir la 
graphique ). Il n’est donc guère étonnant que la 
performance de la productivité du Canada (qui a 
pendant longtemps été inférieure) se soit enlisée 
complètement au cours des dernières années. Ce 
qui est incroyable, c’est que le Canada n’a connu 
aucune croissance du tout de la productivité du 
travail entre  et , pendant que le boom 
des ressources s’emballait, nous laissant encore 
plus loin à la traîne d’autres pays axés davantage 
sur l’innovation.

Le mélange est important
La détérioration de la performance du Canada sur 
le plan du commerce international et la crise qui 
en est résultée dans d’importants secteurs axés 
sur les exportations (notamment la fabrication, le 
tourisme et d’autres secteurs durement touchés), 
renforce la nécessité que le Canada ait une vi-
sion et une stratégie plus mûrement réfléchies et 
proactives pour le développement d’industries 
souhaitables, novatrices et à forte composante 
technologique. Il s’agit des industries qui four-
nissent des emplois de meilleure qualité, grâce à 
une productivité et à des revenus plus élevés, et 
qui garantiront que le Canada conserve et ren-
force sa tête de pont sur les marchés mondiaux.

Les pays qui visent délibérément à créer, à 
soutenir et à élargir des secteurs novateurs, ha-
bituellement à la faveur d’un succès croissant des 
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dienne; de transférer la technologie des univer-
sités et d’autres établissements d’enseignement 
pour les utiliser de façon productive; d’investir 
dans les produits et pratiques durables; de mieux 
percer sur les marchés d’exportation. En d’autres 
termes, les conseils seront constitués comme la 
première étape de la reconstruction de la capac-
ité nationale du Canada en matière de planifica-
tion du développement sectoriel (ou ce que l’on 
appelait jadis « la politique industrielle »). On 
demandera à chaque conseil d’élaborer un plan 
à moyen terme pour le développement de son 
secteur au Canada, ainsi qu’une liste succincte 
des mesures à prendre qui pourraient contribuer 
à réaliser les objectifs du plan.

Les Conseils du développement sectoriel re-
cevront chacun un budget de fonctionnement de 
 millions de dollars à l’appui de leur travail, 
pour commander des travaux de recherche et 
effectuer d’autres tâches d’infrastructure. (Les 
mesures qui découlent de leurs recommandations 
seront financées par d’autres postes budgétaires, 
notamment ceux énumérés ci-dessous.)

. Mettre en valeur les ressources 
énergétiques à un rythme plus  
lent et plus réfléchi
Le boom énergétique désordonné des années 
 a imposé des tensions économiques et en-
vironnementales immenses au Canada, malgré 
les emplois et d’autres avantages secondaires 
économiques qui étaient également associés à ce 
boom. Un taux de change surévalué, d’énormes 
déséquilibres financiers dans la Confédération 
canadienne et la destruction intégrale de la 
crédibilité du Canada à négocier les enjeux en-
tourant les changements climatiques n’étaient 
que quelques-uns des dommages collatéraux 
provoqués par le boom énergétique non régle-
menté. Le gouvernement fédéral tirera rapide-
ment parti du temps mort qui s’est produit dans 
le développement à cause de la crise mondiale 
financière pour mettre en œuvre un cadre plus 

d’élaborer et d’élargir notre participation na-
tionale à des industries qui proposent un ave-
nir meilleur que de se lancer dans une quête qui 
porte en elle les germes de l’échec pour extraire 
et exporter encore plus de ressources premières 
non renouvelables.

Propositions en matière de développement 
sectoriel de l’Alternative budgétaire pour  
le gouvernement fédéral

. Établir un système de Conseils du 
développement sectoriel
Le gouvernement fédéral collaborera avec d’autres 
intervenants (notamment les gouvernements 
provinciaux, les organisations syndicales, les as-
sociations professionnelles, les entreprises, les 
universités et collèges, les instituts de recherche 
et de génie et les institutions financières) pour 
établir un réseau de Conseils du développement 
sectoriel. Ces conseils seront constitués dans un 
éventail d’industries productrices de marchan-
dises et productrices de services qui présentent 
un grand nombre ou la totalité des caractéris-
tiques suivantes : innovation technologique, cr-
oissance de la productivité, revenus supérieurs à 
la moyenne, durabilité environnementale et in-
tensité des exportations. Figureraient dans une 
liste non exclusive de ces secteurs : les technol-
ogies d’énergie verte; l’aérospatiale et les pro-
duits de l’espace; le matériel et les services de 
communication; les produits forestiers à valeur 
ajoutée; les véhicules et les pièces automobiles 
(en insistant sur les carburants de remplacement 
et des technologies durables); le tourisme; les 
services de transport de grande valeur; les serv-
ices de santé spécialisés; le cinéma et la télédif-
fusion; l’élaboration de logiciels; et les matéri-
aux composites.

Les conseils s’efforceront de déterminer 
les possibilités permettant de stimuler plus 
d’investissements et d’emplois au Canada; 
d’élaborer et de mobiliser la technologie cana-
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contribué à la détérioration de toutes les indus-
tries d’exportation autres que des ressources au 
Canada (notamment la fabrication, le tourisme 
et d’autres services négociables). Une véritable 
juste valeur pour notre devise, fondée sur des 
comparaisons des pouvoirs d’achat, des coûts 
de production unitaires et d’autres repères se-
rait d’environ  cents (américains) ou moins.

Les efforts décrits plus haut pour endiguer 
le développement galopant et non planifié et la 
prise de contrôle par des intérêts étrangers des 
projets d’extraction et d’exportation d’énergie 
déboucheront automatiquement sur la dépré-
ciation immédiate et considérable de la devise 
canadienne – étant donné que les négociants en 
transactions spéculatives ont fini par associer 
(à tort ou à raison) la devise canadienne avec la 
perspective de l’industrie pétrolière qui a fini par 
dominer notre commerce et notre investisse-
ment internationaux. Le simple fait de ralentir 
et de réglementer le boom énergétique élimin-
era une grande partie de la vigueur excessive de 
notre dollar. En outre, l’effet de ralentissement 
qui s’exercerait sur le dollar pourrait être mobi-
lisé, au besoin, par des directives explicites par 
lesquelles le gouvernement fédéral enjoindrait à 
la Banque du Canada de prendre en compte une 
valeur durable pour la devise (cohérente avec la 
compétitivité sur le plan des prix à long terme 
des exportations autres que des ressources ca-
nadiennes) lorsqu’elle élabore ses décisions et ses 
interventions en matière de politiques monétaires.

. Un nouveau modèle pour  
les négociations commerciales
Quel que soit le problème, il semble que du point 
de vue d’Ottawa, la solution réside dans un autre 
accord de libre-échange. Le gouvernement fédéral 
cherche avec force à conclure de nouveaux  
avec la Corée, l’UE, la Colombie et d’autres pays. 
De tels accords aggraveraient le déséquilibre du 
commerce international du Canada : tant pour ce 
qui est de la quantité (nous importons davantage 
que nous exportons) que de la qualité (exporta-

raisonnable et durable pour la mise en valeur 
de ces ressources.

Pour y parvenir, les taux d’impôt sur le rev-
enu des produits pétroliers seront relevés à leur 
taux antérieur de  , qui prévalait avant la 
série de réductions de l’impôt des sociétés qui 
a commencé en . Cette mesure permettra 
de recueillir, selon des prévisions prudentes, 
environ  milliard de dollars par an de recettes 
supplémentaires pour le gouvernement fédéral 
(devant être utilisées pour capitaliser la Banque 
de développement canadienne décrite ci-après).

Un nouveau régime de processus d’approbations 
environnementales sera également imposé aux 
principaux développements énergétiques, afin 
d’exiger (conformément aux engagements pris 
par le Canada dans les traités internationaux) 
des réductions des émissions de gaz à effet de 
serre associées à ces projets d’extraction.

Enfin, un renforcement des dispositions de 
la Loi sur Investissement Canada concernant la 
démonstration des « avantages nets » pour les 
Canadiens découlant d’une prise de contrôle par 
des intérêts étrangers d’entreprises canadiennes 
empêchera la vente en masse des ressources 
énergétiques canadiennes à des investisseurs 
étrangers (comme cela s’est produit ces dernières 
années). Le critère de l’« avantage net » à l’égard 
des transactions de l’industrie énergétique sera 
explicitement élargi pour garantir que le simple 
transfert de propriété des ressources énergé-
tiques à des propriétaires étrangers ne passe pas 
ce test. Ensemble, ces politiques garantiront que 
les développements énergétiques se dérouleront 
d’une façon plus lente et plus gérable, en ayant 
moins d’effets secondaires et des avantages nets 
plus importants pour tous les Canadiens.

. Cibler un taux de change Canada- 
États-Unis de  cents ou moins
Le taux de change de la devise canadienne était 
à des niveaux bien supérieurs à sa « juste va-
leur » pendant la majeure partie des trois dern-
ières années. Cette surévaluation a fortement 
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l’industrie automobile d’Amérique du Nord ce-
tte année). Au lieu de la course vers le fond dé-
bridée qui décrit à l’heure actuelle l’industrie 
automobile mondiale, les trois pays chercher-
ont à conclure une relation commerciale gérée 
et équilibrée : chaque pays conservera une part 
proportionnellement équitable de la production 
et de l’emploi nord-américains, et les construct-
eurs de véhicules automobiles mondiaux seront 
obligés d’allouer leur production à l’Amérique du 
Nord proportionnellement à leurs ventes dans 
ce pays. Cette approche nous permet de com-
biner les avantages de la spécialisation et des 
économies d’échelle (les avantages théoriques 
du commerce) avec la sécurité qui accompagne 
une « juste part » garantie de la production et 
de l’emploi dans des industries désirables. Des 
approches semblables pourraient être adoptées 
dans d’autres industries et d’autres relations bi-
latérales et multilatérales.

. Établissement d’une Banque  
canadienne de développement
Pour assurer le financement des ambitieux pro-
grammes de développement préparés par les 
Conseils du développement sectoriel, le gou-
vernement fédéral créera et dotera une nouvelle 
Banque de développement économique apparte-
nant à l’État : la Banque canadienne de dévelop-
pement. Le capital de départ de la banque sera 
fourni au moyen des deux premières années de 
l’impôt sur le revenu des sociétés plus élevé perçu 
de l’industrie pétrolière. Ensuite la banque (à 
l’instar des autres banques, commerciales ainsi 
que publiques) utilisera ce capital pour effec-
tuer une plus grande quantité de prêts ou ef-
fectuer d’autres placements dans de nouvelles 
initiatives de développement sectoriel qui font 
progresser l’objectif de politique publique con-
sistant à diversifier les exportations du Canada 
et à stimuler et à soutenir des industries nova-
trices souhaitables.

Cet accroissement de la capacité de prêter 
publique réduira la mesure dans laquelle les pri-

tion de ressources, importation de produits et 
de services à valeur ajoutée). L’accord proposé 
avec l’UE s’engagerait sur un nouveau terrain 
dangereux en restreignant davantage les outils 
restreints d’intervention stratégique (comme 
l’approvisionnement public) dont disposent en-
core les gouvernements canadiens pour stimul-
er le développement intérieur d’industries et de 
secteurs souhaitables. Par leur nature même, les 
accords de libre-échange rendent bien plus diffi-
cile de mettre en œuvre des mesures proactives 
de renforcement sectoriel.

L’ de  mettra immédiatement fin 
aux négociations d’ avec la Corée, l’UE et la 
Colombie. Au lieu de conclure plus d’ (dans 
lesquels le préjugé en faveur de la mobilité et du 
privilège des entreprises est inhérent aux dépens 
de la gouvernance économique démocratique), 
le gouvernement fédéral cherchera à mener un 
genre différent de négociations commerciales 
avec des partenaires clés, notamment ces pays, 
les États-Unis et d’autres administrations (no-
tamment la Chine, dont l’excédent commer-
cial énorme de  milliards de dollars avec le 
Canada enfle chaque année, et qui est devenu 
un fardeau énorme pour l’emploi et les revenus 
de notre pays). Les principaux objectifs de ces 
négociations de rechange consisteront à trouver 
des mesures qui ) garantiront un commerce bi-
latéral équilibré, plutôt que des échanges uni-
latéraux destinés à appauvrir le partenaire, et qui 
caractérise la plupart de nos relations commer-
ciales; ) reconnaissent la nécessité et la légiti-
mité des politiques gouvernementales pour fa-
voriser le développement sectoriel et la diversité 
économique; ) imposent des coûts d’ajustement 
égaux résultant des déséquilibres commerciaux 
à toutes les parties (les pays ayant un excédent 
et ceux ayant un déficit).

Un exemple concret de ce nouveau genre 
d’accord commercial sera un nouveau pacte de 
l’automobile nord-américain, que le Canada cher-
che à négocier avec les États-Unis et le Mexique 
(en tenant compte de la presque disparition de 
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de nombreux avantages et possibilités éventuels 
associés à l’écologisation de notre économie. Pour 
maximiser ces avantages, et faciliter la transi-
tion, notre stratégie de développement sectoriel 
accorde une attention particulière au besoin de 
stimuler la création de bons emplois verts dans 
un ensemble d’activités particulières.

À cette fin, l’ de  propose quatre ini-
tiatives particulières en matière d’emplois verts :

• Programme durable de foresterie et de 
compétences :  millions de dollars par 
an pour élaborer un profil à plus forte 
valeur ajoutée pour le secteur canadien 
de la foresterie et des produits forestiers, 
mettre en œuvre la conservation d’énergie 
et d’autres pratiques durables et investir 
dans les compétences nécessaires pour 
une production forestière et de produits 
forestiers durables.

• Programme élargi de responsabilités des 
producteurs de véhicules automobiles : 
 millions de dollars par an en 
investissements dans le recyclage de 
véhicules automobiles, la conversion en fin 
de vie et la production de composantes de 
véhicules automobiles verts, autofinancée 

orités en matière de développement économique 
à long terme principales sont vulnérables aux 
humeurs cycliques de la finance privée. Elle 
permettra également d’évaluer et de financer 
des projets éventuels en fonction d’un ensemble 
plus vaste de critères (notamment une analyse 
intégrée des coûts et avantages sociaux) que ce-
lui qui est utilisé par les prêteurs privés, en au-
tant que la banque elle-même « rentre dans ses 
fonds » avec son capital investi. Les avantages 
sociaux d’un programme efficace pour dévelop-
per et élargir les industries d’exploitation nova-
trice (sans mentionner les rendements fiscaux 
pour le gouvernement découlant de ce progrès) 
justifient le rôle que joue le gouvernement dans 
ce genre d’activité de prêt ciblée.

Soutien à la production durable,  
à la fabrication à partir de la  
biomasse et au perfectionnement  
des compétences écologiques
L’Alternative budgétaire pour le gouvernement 
fédéral impose entièrement l’impératif de 
l’édification d’une économie durable. Nous re-
connaissons que l’ajustement à la durabilité en-
traîne des coûts importants et des défis en matière 
de transition; cependant, il comporte également 

tableau 17 Commerce Canada-UE, dix principaux produits, 2008, en milliards de $, 
produits à valeur ajoutée élevée grisés

Principales exportations vers l’UE Principales importations de l’UE

Or 4,4 $ Pétrole 8,2 $
Diamants 2,5 $ Produits pharmaceutiques 5,4 $
Pétrole 2,2 $ Véhicules automobiles 3,5 $
Aéronefs 1,5 $ Aéronefs 2,3 $
Uranium 1,2 $ Vin 0,8 $
Charbon 1,1 $ Éoliennes 0,6 $
Minerai de fer 1,0 $ Engins de construction 0,4 $
Nickel 0,8 $ Bière 0,3 $
Potasse 0,6 $ Tracteurs 0,3 $
Aluminium 0,5 $ Turbines 0,3 $

source  Recherche TAC à partir du site Stratégie d’Industrie Canada.
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a été durement touchée par la récession. 
Nous devons nous assurer que les jeunes ne 
passent pas leurs premières années au sein 
de la population active à attendre au sous 
sol chez leurs parents que le marché du 
travail reprenne.

Mesurée selon la taille de nos exportations, 
l’économie du Canada se « démondialise ». Moins 
de   du  du Canada est couramment ex-
porté vers les marchés mondiaux, comparative-
ment à   en .

Ce n’est pas juste la quantité des exporta-
tions qui chute – la qualité le fait également. À 
peine un tiers de nos exportations consistent à 
l’heure actuelle de produits à valeur ajoutée de 
haute technologie (en baisse par rapport aux 
  au tournant du siècle). Le reste sont des res-
sources naturelles non transformées ou à peine 
transformées.

Le Canada enregistrait traditionnellement 
un excédent commercial (qui aidait à compenser 
la forte propriété étrangère de notre économie). 
Cependant, depuis , ceci s’est détérioré pour 
devenir un important déficit commercial – le 
plus important de notre histoire d’après-guerre.

Depuis le début de cette décennie, le secteur 
de la fabrication du Canada a perdu plus d’un 
demi-million de postes – et le rythme de la de-
struction d’emplois s’est accéléré avec la crise 
économique.

La productivité du travail moyenne a chuté 
sensiblement dans les secteurs de l’extraction 
minière et du pétrole au Canada cette décennie. 
La productivité dans le secteur de la fabrication, 
par contre, est élevée et continue de croître. Les 
forces du libre-échange, ironie du sort, amènent 
le Canada à déplacer les ressources de la fabri-
cation vers les mines et le pétrole – ce qui a un 
effet très défavorable sur notre productivité na-
tionale globale.

au moyen d’un nouveau prélèvement de 
voitures vertes de   par véhicule 
imposé sur les ventes de tous les nouveaux 
véhicules automobiles au Canada 
(qui permettrait de recueillir environ 
 millions de dollars par an).

• Fonds de fabrication à partir de la 
biomasse : En plus de financer les initiatives 
de fabrication à partir de la biomasse 
par le biais de la Banque canadienne 
de développement, des investissements 
dans des composantes d’énergie verte, 
des véhicules fonctionnant au carburant 
de remplacement et d’autres initiatives 
de fabrication à partir de la biomasse 
seront soutenus grâce à un programme 
de  millions de dollars destiné à 
apporter un soutien supplémentaire 
(prêts sans intérêt, subventions, crédits à 
l’investissement ou co-investissements) 
à des projets qui commercialisent des 
technologies vertes et élargissent la très 
petite empreinte du Canada dans la 
fabrication à partir de la biomasse.

• Fonds national de compétences 
écologiques : Pour soutenir la formation 
collégiale et en cours d’emploi afin 
d’améliorer la capacité des travailleurs 
canadiens à fournir des services de 
haut niveau dans les industries vertes 
(notamment des systèmes énergétiques 
verts, l’isolation et la réhabilitation 
thermique, la fabrication à partir de la 
biomasse, l’amélioration des déchets et 
d’autres), un programme de compétences 
écologiques annuel de  millions de 
dollars sera établi sous l’égide de , 
qui travaillera en partenariat avec les 
gouvernements provinciaux, les collèges, 
les syndicats et d’autres intervenants.

• Améliorez le Programme d’emploi d’été 
pour les jeunes : la jeunesse canadienne 
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bien que ce soit le leitmotiv des idéologues du 
marché. Les services publics se font attaquer 
précisément parce qu’ils sont une bonne affaire. 
Pourquoi les fournir à un coût relativement faible 
ou sans but lucratif, alors qu’il existe une possi-
bilité de réaliser d’énormes profits grâce à eux?

Lorsque les services et l’infrastructure appar-
tiennent à l’État et sont exploités par lui, ils sont 
plus efficaces, moins coûteux, de meilleure qualité 
et plus responsables que lorsqu’ils sont privatisés. 
Le contrôle public s’impose pour garantir que 
tous les Canadiens en profitent également. Les 
services publics réduisent l’inégalité, favorisent 
la stabilité et la sécurité économique, sociale et 
environnementale. Si les forces du marché non 
réglementées et les incursions du secteur privé 
dans le secteur public étaient aussi efficaces que 
le prétendent leurs défenseurs, on n’aurait pas 
fait appel au secteur public pour gérer et organ-
iser chaque grand défi des  dernières années, 
depuis la Crise de  à la mobilisation de la Sec-
onde Guerre mondiale jusqu’à la reconstruction 
après la guerre et aux mesures de « stimulation » 
publiques mises en œuvre pour atténuer les ef-
fets de la récession actuelle.

Services publics 
Une étude effectuée récemment par le  
indique que les services publics apportent une 
contribution importante et inégalée au niveau 
de vie des Canadiens. Les auteurs de l’étude ont 
découvert que les familles canadiennes profitent 
des services publics à raison d’environ    
ou   de leur revenu en moyenne. Même les 
ménages qui gagnent entre    et    
par an retirent des services publics un avantage 
qui est équivalent à environ la moitié de leur 
revenu. Comme nous le rappelle l’un des au-
teurs de l’étude, l’associé de recherche du  
Hugh McKenzie, « C’est la meilleure affaire qu’on 
nous proposera jamais ». Il dit du Canada que 
c’est « une affaire en or ».

Dans ce chapitre, comme dans d’autres, l’ 
fait valoir que des services publics solides et ef-
ficaces sont essentiels pour relever des défis 
économiques et environnementaux historiques 
auxquels nous sommes confrontés. La priva-
tisation et l’impartition sont des mécanismes 
néolibéraux conçus pour saper cette capacité 
du secteur public.

Les services publics ne se font pas attaquer 
parce que le secteur privé peut les fournir mieux, 

Privatisation
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En premier lieu, les consortiums  
doivent emprunter de l’argent à des banques 
d’investissement internationales à des taux 
d’intérêt plus élevés que ceux de la province ou 
du gouvernement fédéral; ainsi, pendant la durée 
moyenne de  à  ans d’un contrat , il en 
coûtera bien plus au public que cela aurait coûté 
si le gouvernement avait emprunté l’argent di-
rectement pour financer un contrat de concep-
tion/construction traditionnel.

En second lieu, en privatisant la dette, les 
gouvernements minent la reddition de comptes 
publique. Les détails des contrats du secteur privé 
avec le gouvernement sont tenus secrets, parce 
qu’ils deviennent la propriété de l’entrepreneur, 
et non celle du public. Les citoyens n’ont pas le 
droit de voir les livres de leur partenaire , 
même s’ils sont en fin de compte obligés de payer 
pour le projet. Il est donc extrêmement difficile 
d’estimer combien l’impartition et la privatisa-
tion coûtent effectivement aux Canadiens.

Les résultats à long terme de la dette priva-
tisée cachée à long terme sapent la flexibilité 
stratégique publique future. Plus on approuve 
de , plus la bonne affaire des services pub-
lics est minée et plus les options stratégiques 
sont limitées. Les futurs gouvernements auront 
inévitablement moins de latitude pour la presta-
tion des services publics.

L’expérience montre que les gouvernements 
finissent par demeurer responsables de la pr-
estation des services, indépendamment du fait 
que les projets  ou leurs bailleurs de fonds 
respectent leurs obligations. Le gouvernement est 
obligé de fournir des services publics. Le monde 
des affaires est obligé de gagner de l’argent pour 
ses actionnaires et ses investisseurs et, comme 
le montre l’expérience récente, n’hésitera pas à 
prendre des mesures rapides, y compris la fail-
lite et la liquidation, pour protéger une partie 
ou l’ensemble des finances de ses investisseurs.

Le public est toujours exposé à un degré 
élevé de risque par le . Il y a de nombreux cas 

Privatisation et partenariats  
privé-public (PPP)

Dépenses d’infrastructure
Bien qu’il ne s’agisse pas, et de loin, de la seule 
forme de privatisation, les partenariats privé-
public () sont considérés comme la forme 
pour laquelle il est le plus facile de recueillir le 
soutien du public. Les  sont des contrats con-
clus pour plusieurs décennies (habituellement 
de  à  ans) qui comprennent du finance-
ment, de la construction, de la gestion et de la 
propriété du secteur privé ou l’exploitation de 
services et d’infrastructure publics vitaux. Les 
principaux partisans des  sont les banques 
d’investissement, les cabinets d’avocats qui or-
ganisent les consortiums de  et les gouverne-
ments qui espèrent se faire réélire en ayant l’air 
d’être de bons gestionnaires financiers. Ils ne le 
sont pas. Les  se soldent par une augmenta-
tion des coûts, une baisse de la qualité et la perte 
du contrôle public.

Dette cachée à long terme
Les obligations financières à long terme inhérentes 
aux  sont une forme d’endettement que les 
gouvernements essaient de cacher au public. 
Les gouvernements prétendent que les  leur 
permettent de bâtir une infrastructure dont on 
a grandement besoin sans s’endetter davantage. 
Ce n’est pas vrai. Les derniers Comptes publics 
de fin d’exercice publiés par le ministère des Fi-
nances de la Colombie-Britannique, par exem-
ple, calculent que les obligations pour dépenses 
imprévues et contractuelles du gouvernement 
envers ses partenaires des  sont supérieures 
à  milliards de dollars. Bien que d’un point 
de vue technique, le gouvernement n’ait pas eu 
à emprunter cet argent, il s’agit toujours d’une 
dette. Les contribuables de la Colombie-Britan-
nique doivent toujours payer les fournisseurs de 
 à même les recettes publiques.

Les différences clés sont doubles.
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Les critères pour cet examen sont de savoir si le 
raisonnement de départ pour la propriété gou-
vernementale est toujours pertinent par rapport 
à ce que le gouvernement Harper pense que ses 
responsabilités fondamentales devraient être, 
leur valeur marchande, leur efficacité et la du-
rabilité de leurs plans d’activité.

Sept immeubles gouvernementaux ont déjà 
été vendus, et il y a des plans provisoires pour en 
vendre  de plus. Les immeubles de l’ambassade 
du Canada figurent également sur la liste de ceux 
qui doivent être vendus. Bien que le gouvernement 
réalise un profit à court terme sur la vente de 
ces sept immeubles, une analyse Informetrica a 
découvert qu’ils ont été vendus pour au moins 
 millions de dollars de moins que ce qu’ils 
vaudront effectivement à la fin du bail de  ans. 
Ceci s’ajoute aux   de coûts d’immobilisations 
et de frais de gestion de contrats pour lesquels le 
public canadien est toujours responsable, ce qui 
totalise environ  millions de dollars.

Le gouvernement a également mis la Divi-
sion du réacteur  d’Énergie atomique du 
Canada limitée () en vente au plus offrant, 
garantissant que le prix sera faible en l’appelant 
publiquement un « gouffre financier ».

Les mêmes hypothèses idéologiques qui ali-
mentent les  sous-tendent également la vente 
de biens fédéraux. Les profits engendrés par les 
ventes sont acclamés, tandis que les coûts à long 
terme pour le public sont minimisés, faussement 
désignés et cachés.

Privatisation par examen : Le processus 
actuel d’examen des dépenses
Tous les récents gouvernements fédéraux ont 
entrepris des examens des programmes et des 
dépenses qui comportent des critères qui élim-
inent la capacité publique. Le budget fédéral de 
 comportait l’exigence pour des examens 
stratégiques continus. Selon le gouvernement, 
les critères (très subjectifs) pour effectuer des 
coupures au moyen de cet examen sont de savoir 

chaque année dans lesquels les  ont failli et 
le public a ramassé les pots cassés.

Soutien du gouvernement  
fédéral pour les 
Le gouvernement fédéral appuie les  depuis 
plus d’une décennie. Le gouvernement Conserva-
teur actuel a renforcé ses soutiens, en grande 
partie par les paroles et les actes du ministre 
fédéral des Finances Jim Flaherty. M. Flaherty a 
promis qu’il créerait un organisme  fédéral, 
 Canada, ainsi que le financement et des poli-
tiques afin d’encourager les provinces et les mu-
nicipalités à adopter des solutions  pour le 
renouvellement et la gestion de l’infrastructure 
gouvernementale – et il l’a effectivement fait.

Greg Melchin, président de  Canada, dé-
clare que le soutien du gouvernement fédéral pour 
les  est une occasion fantastique pour les en-
trepreneurs privés.  Canada a l’intention de 
s’adresser aux ministères fédéraux et au lobby 
pour obtenir davantage d’activités  fédérales.

L’Alternative au budget du gouvernement 
fédéral abolira  Canada et le remplacera par 
un organisme canadien qui planifiera et soutien-
dra de façon transparente le développement de 
l’infrastructure fédérale, provinciale et munici-
pale et sera motivé par les intérêts à long terme 
de tous les Canadiens, pas seulement ceux d’un 
groupe exclusif d’investisseurs.

Cession de biens gouvernementaux
Le budget fédéral de  s’est de nouveau en-
gagé à un examen continu de ses actifs. Ceux-ci 
comprennent les propriétés fédérales qui, d’après 
ce que pense le gouvernement, pourraient être 
mises en valeur par le secteur privé, les sociétés 
d’État qui, selon ce que pense le gouvernement, 
font concurrence au secteur privé et d’autres 
avoirs qui, d’après ce que pense le gouvernement, 
font concurrence directement aux entreprises du 
secteur privé, réalisent des gains sur une pro-
priété ou exercent une activité commerciale. 
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le régime réglementaire de surveillance, il réduit 
et privatise au lieu de cela systématiquement la 
surveillance réglementaire. Ce n’est pas ce que 
veulent les Canadiens.

Ainsi, à l’été , le gouvernement a dévoilé 
un plan pour transférer les fonctions clés 
d’inspection des aliments à des entreprises et à 
rabaisser l’Agence canadienne d’inspection des 
aliments à « un rôle de surveillance qui permet-
trait à l’industrie d’adopter des programmes de 
contrôle de la salubrité des aliments et de gérer 
les principaux risques ». Des experts en alimen-
tation de pointe déclarent que le plan est une re-
cette menant au désastre. Bien qu’il y ait plus de 
  usines de transformation de viande et des 
milliers d’installations de production de légumes, 
de fromage et d’autres aliments, l’ n’emploie 
qu’environ   inspecteurs des aliments. Le 
nombre de scientifiques en matière de salubrité 
des aliments a également diminué.

En , le Règlement sur la sécurité ferroviaire 
a été confié aux sociétés de chemin de fer afin 
qu’elles surveillent elles-mêmes par l’entremise du 
Système de gestion de la sécurité (). Depuis, 
le taux des accidents ferroviaires a augmenté. 
Les changements au régime de sécurité aérienne 
du Canada suivent le même schéma.

En , Transports Canada a mis fin à son 
programme de vérification nationale de la sécu-
rité aérienne et on a confié l’application et les en-
quêtes aux compagnies aériennes. Tant et aussi 
longtemps que les compagnies d’aviation ont un 
programme  dans lequel ils consignent les 
détails de leurs mesures d’autoréglementation, il 
n’y a plus d’enquête d’application gouvernemen-
tale. Une loi visant à institutionnaliser ce système 
d’application assoupli s’achemine lentement à 
travers le Parlement.

La vérificatrice générale a signalé qu’il n’y a 
pas suffisamment de personnel formé pour sur-
veiller convenablement les déclarations de  
des compagnies aériennes. De récentes études 
montrent que la baisse du nombre d’inspecteurs, 
à quoi s’ajoute la pression que subissent actuel-

si les programmes atteignent leurs résultats es-
comptés, sont gérés efficacement et sont alignés 
sur les priorités des Canadiens.

Cependant, comme l’examen stratégique 
n’est pas effectué de façon transparente, les Ca-
nadiens n’ont aucun moyen de savoir si les cou-
pures de programme qui sont désignées seront 
dans leur meilleur intérêt ou non. Par le passé, 
les Conservateurs ont taillé dans des secteurs im-
portants de l’application de la loi en environne-
ment, l’inspection des aliments, l’entretien pour 
les arts, et les programmes fondés sur les droits 
de la personne comme le Programme de con-
testation judiciaire et la Condition féminine. La 
décision de sabrer ces programmes était entière-
ment arbitraire. Dans son budget de , le gou-
vernement Conservateur a fait valoir l’argument 
de l’examen des dépenses pour éliminer l’équité 
salariale dans la fonction publique fédérale.

Privatisation du régime réglementaire  
de surveillance et d’application
Un sondage effectué au printemps de  a 
permis de déterminer que   des Canadiens 
pensent que le gouvernement canadien devrait 
faire davantage pour protéger l’environnement 
et la santé et la sécurité publiques. Une grande 
majorité ( ) des répondants croyaient que les 
gens qui inspectent et règlementent les indus-
tries du Canada devraient travailler pour des 
organismes gouvernementaux et non pour les 
industries faisant l’objet de la réglementation.

Les Canadiens comprennent que l’industrie 
doit être en mesure de faire la concurrence, 
mais ils pensent que la sécurité devrait avoir la 
préséance sur les profits. En confiant aux entre-
prises la responsabilité pour la sécurité publique 
équivaut à « confier la garde du poulailler au re-
nard ». Ce n’est pas une bonne idée. Pour protéger 
l’intérêt public, les Canadiens attendent de leur 
gouvernement qu’il applique des règlements et 
des normes rigoureux. Bien que le gouvernement 
Harper ait déclaré qu’il s’est engagé à renforcer 
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augmenté radicalement, passant de  millions 
de dollars par an en – à  millions de 
dollars à peine trois ans plus tard, soit une aug-
mentation de  . Les dépenses effectives pour 
les marchés ont également bondi considérable-
ment, depuis un plateau plus faible de  millions 
de dollars avant  à un nouveau plateau plus 
élevé de  millions de dollars par la suite ».

Mesures budgétaires de l’ABGF
L’ s’est engagée à maintenir l’« avantage dis-
cret » du Canada entre ses citoyens et ses services 
publics. Les mesures suivantes contribueront à 
rétablir l’équilibre de cet avantage et garanti-
ront que les Canadiens continuent de recevoir la 
« meilleure affaire qu’on leur proposera jamais ».

.  Canada, la société d’État créée pour 
promouvoir les  dans les secteurs munici-
paux, provinciaux et fédéraux sera transformé 
en un bureau des biens publics qui sera chargé 
de ce qui suit :

• se consacrer à concourir à la création de 
bons emplois verts, à la formation et à 
l’infrastructure et cesser immédiatement 
d’obliger les municipalités, les provinces et 
les territoires à utiliser les  pour leurs 
projets d’infrastructure;

• avoir une structure de gouvernance qui 
rend compte de la diversité du public 
canadien et doit rendre des comptes au 
public par l’entremise du Parlement;

• travailler à l’interne avec les ministères et 
les organismes et à l’externe avec d’autres 
ordres de gouvernement afin d’examiner 
les priorités en matière d’infrastructure, 
des pratiques d’infrastructure verte et des 
stratégies d’investissement globales;

• Annuler immédiatement tous les projets 
 fédéraux projetés.

lement les compagnies aériennes pour mainte-
nir leurs coûts à un faible niveau, est une recette 
menant au désastre.

Impartition, emplois marginaux et agences 
de recrutement de personnel temporaire
Depuis le milieu des années , le gouvernement 
a également privatisé ses opérations de dotation 
et un nombre croissant de membres de son per-
sonnel. Comme le gouvernement a recours à des 
agences de recrutement de personnel temporai-
re, il dépend de plus en plus d’une main-d’œuvre 
temporaire marginalisée. Parallèlement, il es-
quive ses obligations législatives afférents aux 
langues officielles et aux pratiques d’embauche 
équitable, faisant parvenir un message à des 
milliers de nouvelles recrues éventuelles du sec-
teur public qu’elles sont considérées ni plus ni 
moins comme des pièces remplaçables d’une ma-
chine, ne méritant pas de s’attendre à la sécurité 
d’emploi ou à l’avancement professionnel. Les 
travailleurs ne profitent pas de l’impartition. Ils 
touchent un moindre salaire et moins davantage 
sociaux, voire aucun.

Nous estimons qu’en –, le gou-
vernement projette de dépenser jusqu’à , mil-
liards de dollars pour du travail et des services 
impartis. Près de , milliards de dollars sont 
affectés rien qu’à des services professionnels et 
spécialisés. L’année dernière, les ministères et les 
organismes ont dépensé , milliards de dollars 
pour des services professionnels et spécialisés, 
la plupart dans la région de la capitale nationale. 
Ceci comprend des cabinets d’experts-conseils 
multinationaux comme Deloitte,  et , 
ainsi que plus de  agences de placement tem-
poraire et plus de  sociétés de TI.

La privatisation des services de soutien tech-
nologique d’Internet est particulièrement grave. 
Un examen de l’impartition des services infor-
matiques du secteur public fédéral à l’été de 
 a indiqué que « () la valeur 
des marchés signés pour l’impartition des SI a 
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a besoin et les revenus que le gouvernement 
reçoit;

• mettre en œuvre la comptabilité d’exercice 
intégrale par le biais du Budget des 
dépenses du gouvernement fédéral et 
du processus d’approvisionnement qui 
rendra compte de la valeur des biens 
gouvernementaux dans les livres publics et 
des coûts à long terme de la location à bail 
de propriétés pour montrer le déficit réel.

Il est prévu qu’un examen des pratiques 
actuelles d’impartition débouchera sur 
d’importantes économies futures, ainsi que sur 
des services publics plus responsables et axés sur 
le citoyen. Ces économies peuvent ensuite être 
réaffectées à des programmes et projets qui sont 
dans l’intérêt plus général du public.

. L’ soutient un solide régime réglemen-
taire de surveillance et d’application. À cette fin, 
il fera ce qui suit :

• Examiner le régime réglementaire du 
Canada et faire en sorte qu’il protège 
les intérêts des Canadiens et adhère au 
principe de précaution;

• Faire en sorte que les ressources humaines 
et de soutien soient en place pour 
surveiller et appliquer de façon proactive et 
préventive des règlements fédéraux par des 
agents publics.

Notes
1 McKenzie Hugh, Shillington Richard A Quiet Bargain: 
Who Benefits from Public Spending,  . Avril .

2 Un milliard de cette somme est destiné au Sea to Sky 
Highway uniquement, sans mentionner d’autres obliga-
tions  de la Colombie-Britannique, McInnis Craig,  
financing wins favour by limiting political risk. Vancouver 
Sun,  octobre .

3 Le Sea to Sky Highway aurait coûté  millions de dol-
lars de moins aux contribuables pendant la durée de vie de 
 ans du contrat si le gouvernement avait choisi la méthode 
d’attribution de marchés traditionnelle, par opposition à un 

. Un processus d’examen de programme 
transparent sera établi et permettra de 
faire ce qui suit :

• examiner de quelle façon les programmes 
peuvent être mis en œuvre de façon à 
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et soutenir des règlements applicables qui 
protègent les gens;
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et le genre de taxe et d’autres initiatives de 
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peuvent être entrepris pour répondre aux 
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dotation, de formation et de maintien à 
l’effectif nécessaires pour répondre aux 
objectifs du programme;
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l’impartition du gouvernement fédéral et 
les comparer aux coûts de la prestation 
publique;

• faire en sorte que les travailleurs canadiens 
employés par le gouvernement fédéral 
soient traités également et que les agences 
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soient utilisées uniquement pour du travail 
à court terme imprévu;

• mettre en œuvre une loi semblable à la 
récente loi ontarienne ou meilleure que 
celle-ci afin de protéger tous les travailleurs 
temporaires employés par le gouvernement 
fédéral;

• faire en sorte que le processus budgétaire 
soit transparent, responsable et 
démocratique et que la vérificatrice 
générale, le directeur parlementaire 
du budget et la population du Canada 
comprennent la relation entre les 
programmes qui sont souhaités et dont on 
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matière de formation. ». (Rapport de la vérificatrice géné-
rale du Canada à la Chambre des communes, chapitre , La 
surveillance de la sécurité du transport aérien – Transports 
Canada, mai .

14 L’étude vient d’être terminée par Linda Duxbury de la 
Sprott School of Business à l’Université Carleton. Dans le 
cadre de l’enquête, on a interviewé  pilotes travaillant 
comme inspecteurs à Transports Canada et au Bureau de la 
sécurité des transports du Canada. Schmidt Sarah, Forecast 
shortage of inspectors puts flying public at risk, er décem-
bre . Également « Le  présente des caractéris-
tiques et approches très différentes de celles recommandées 
par l’ et de celles adoptées par les autres pays dévelop-
pés. L’approche du Canada délègue plus de responsabilités 
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toute autre juridiction dans le monde. » Mise en œuvre du 
Système de gestion de la sécurité de l’aviation de Transports 
Canada : Ce qui ne va pas et pourquoi un changement est 
nécessaire, Union canadienne des employés des transports, 
 septembre .

15 « () Le gouvernement a fini par dépendre 
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effectifs de la fonction publique dans les années  quand 
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ne l’a pas été. Un attrait clé est le coût des travailleurs tem-
poraires. Les ministères peuvent obtenir des travailleurs 
rapidement, les mettre à l’essai puis s’en débarrasser s’ils 
ne font pas l’affaire ou si le travail tarit. Ce qui est plus im-
portant, c’est que le gouvernement n’a pas besoin de verser 
de pensions ni d’avantages sociaux. » Kathryn May Ontario 
law rewrites rules for temp firms. @e Ottawa Citizen, le 
 novembre .
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Citizen,  septembre .
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News Service. Dans Schmidt Sarah, Science Union Calls for 
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est le taux d’accidents en voie principale. Ce taux est passé de 
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Rapport annuel au Parlement –, p. ).
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en conséquence.
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Trésor fédéral qui détermine les coûts d’impartition. Voir 
Contrats de service : Un aperçu,  Canada,  avril .

17 Kathryn May Ontario law rewrites rules for temp firms, 
@e Ottawa Citizen, le  novembre .

18 MacDonald David Increasing Cost of CS Outsourcing at 
the Federal Government, Institut professionnel de la fonc-
tion publique du Canada, septembre .

16 Le gouvernement estime que les principaux secteurs 
dans lesquels l’impartition des services se produit dans la 
fonction publique fédérale sont les services professionnels, 
spécialisés, d’approvisionnement, de réparation, de main-
tenance et d’information. En –, cette dépense 
s’élevait à , milliards de dollars. Ce montant est fondé 
sur l’information du Budget principal des dépenses; en utili-
sant une formule anciennement employée par le Conseil du 
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L’Alternative budgétaire pour le gouvernement 
fédéral est un exercice « hypothétique » : que 
pourrait faire un gouvernement s’il était véritable-
ment engagé envers un programme économique, 
social et environnemental qui reflète les valeurs 
de la grande majorité des Canadiens – par op-
position aux intérêts d’une minorité privilégiée. 
Elle montre, d’une façon concrète et convain-
cante, qu’un autre univers est vraiment possible. 
L’ est également un exercice de développe-
ment de la culture économique, afin de démythi-
fier l’élaboration de budgets. C’est un exercice de 
comptabilité publique. Et, enfin, c’est un moyen 
de parvenir à un consensus stratégique entre les 
organisations de la société civile progressistes et 
de fournir le carburant stratégique nécessaire à 
la mobilisation populaire.

La crédibilité de l’ en dit long sur ce que 
peut faire un groupe dévoué de bénévoles qui tra-
vaillent en collaboration, loin des tours d’ivoire 
des mondes du gouvernement et des entrepris-
es. Nous tenons à reconnaître l’aide financière 
très utile apportée par le Congrès du travail du 
Canada, le Syndicat national de l’automobile, de 
l’aérospatiale, du transport et des autres travail-
leurs et travailleuses du Canada, le Syndicat ca-

Dès le début, le principe fondamental de 
l’Alternative budgétaire pour le gouvernement 
fédéral était que les budgets servent à faire des 
choix, et que les choix rendent compte des va-
leurs et des priorités de ceux qui les font.

L’ part d’un ensemble de valeurs de jus-
tice sociale – dignité et liberté humaine, équité, 
égalité, durabilité environnementale et bien pub-
lic – qu’embrassent les représentants d’un vaste 
éventail d’organisations de la société civile : 
syndicats, environnement, anti-pauvreté, églis-
es, étudiants, enseignants, éducation, soins de 
santé, culture, développement social, agriculture, 
développement de l’enfant, femmes, coopération 
internationale, invalidité, Autochtones, groupes 
de réflexion, etc. 

Les participants de l’ élaborent ensuite 
collectivement un ensemble de mesures de poli-
tique fiscale qui tiennent compte de ces valeurs 
et créent un cadre budgétaire raffiné et exploit-
able dans lequel elles peuvent être concrétisées. 
Ce cadre prend en compte les réalités politiques 
et économiques, mais aboutit néanmoins à des 
résultats foncièrement différents de ceux du 
budget du gouvernement fédéral.
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